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Lune des Repréfentans de la Commune ayant
nommé, par fon Arrêté du 6 Août ( fur la demande
de M. Godard ) dix Commiflaires, pour revoir l'Expofé
des travaux de cette Aflemblée, & ayant invité MM.
Moreau de S.-Méry, Député à l’Aflemblée Nationale,
& de Blois, anciens Repréfentans, à vouloir bien s’ad-
joindre aux Commiffaires 3 ayant décidé de plus qu'elle
s’en rapportoit définitivement à eux pour l'approbation,
la clôture & l'impreflion de cet Ouvrage ; les Commif-
faires fouflignés ont jugé que le Compte rendu, dont
l'Affemblée avoit fréquemment interrompu la lecture par
fes applaudiflemens , répond parfaitement à l'opinion
qu'elle a eu des talens du Rédaëteur, & qu'il eft très-
propre à faire connoître les fentimens dont les Repré-
fenrans de la Commune ont toujours été animés, & que
M. Godard a exprimés de manière à convaincre que
l'Affemblée a choifi en lui un organe digne d'elle & de
{es Commertans.

Signé, Moreau de S.-Méry, ancien Préfident des
Electeurs de 1789 , & des Repréfentans de la Com-
mune , Membre de l'Aflemblée Nationale.
De Blois, ancien Repréfenrant de la Commune.
L’ABbé Fauchet, Eleéteur de 1789, Préfident actuel

de l'Affemblée des Repréfentans de la Commune. :
Vermeil , Eleéteur de 1789, ancien Préfident de l'Af

femblée des Repréfenrans de la Commune.
Bertolio, FElecteur de 1789, ancien Préfident de l'Af-

femblée des Repréfentans de la Commnne,
Ballin, Secrétaire z@uel de l'Affemblée des Repré-

fentans de la Commune.
Chanlaire,

Guillot de Blancheville, (

CharpAREC I anciens Secrétaires,
GER +

Menneflir, L
Pelletier,

Hôrel-de-Vile, ec 4 O&obre 1700.
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MOTION

DE M MOREAU DE S.-MÉRY.

Du Lundi 4 Oëlobre 1790.

 

Ne LE PrésipenT ET MESSIEURS,

L'Afemblée Générale des Repréfentans de la Com-

mune de Paris, dont je n'ai été féparé que par un devoir

impérieux , mais à laquelle je fuis refté toujours uni

par mes fentimens, ma donné une preuve très-flarreufe

de fa confiance, en me nommant l'un des douze Com-

miflaires chargés de l'examen définitif du Compte rendu

de fon Adminiftration. Cet examen tft terminé ; & il

n'a confifté, en quelque forte, que dans le renouvelle+

ment des juftes applaudiffemens que vous aviez donnés

au Rédaéteur de ce travail.

C'eft un bel exemple, Mefieurs, que celui de Fonc-

tionnaires publics , qui; non contens de laiffer parler leurs

actions , confignent encore dans un compte rendu , leurs

vues & leurs principes, afin que, dans toutes les cit-

conftances , leurs Commertans puiffent juger & les unes

& les autres.

A une époque où vous aviez à faire de nombreux

facrifices, votre patriotifme vous a fuggéré la penfée

de gérer gratuirement les affaires publiques. Perfuadé

qu'une conféquence de cette réfolution eft que le Compte

rendu de votre Adminiftration foit imprimé à vos frais,
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je fais la motion exprefle , Cayant eu le bonheur d'être

æflocié à cette Adminiftration) que le Compte rendu

des opérations des. Repréfentans de la Commune foit

imprimé à leurs frais, & qu'il en foic envoyé un exem-

plaire à chacun des Départemens & des Difirids du

Royaume (1). /

En conféquence, je demande que MM. du Bureau

foient chargés de recevoir de chaque Membre une contri-

bution de 9 liv., qui fera employée à paÿer cetre'im-

prefion, & qu'ils foient auffi chargés de l'envoi aux

Départemens &, Diftrids.

Er s'il arrive que la contribution excéde la dépenfe ,

je demande, puifque votre Admisiflrarion a commencé

avec l'Amour de la liberté, qu’elle fe termine par un

acte qui exprime ce fentiment, en appliquant l’excédant

en faveur des Prifonniers détenus pour mois de nourrice,

L’'Aflemblée a adopté cette Motion à l'unanimité.
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(1) L'Affemblée avoit arrêté précédemment qu’il en feroir envoyé
un exemplaire à chacun des Membres de l’Affemblée Nationale.

 

Tout raconter n'eft été qu'une copie faftidieufe des Procis-

verbaux ; ne jetter les objets qu'en malle, en ne parlant

que des opérations majeures, neût pas été un compte

fidéle de nos travaux s il à fallu prendre un jufie milieu

entre ces deux extrêmes. C'eff ceque nous avons tâché

de faire. ( Expofé des Travaux de lAffemblée , &c.

page 204). |

 

ERR AT A:

Page première, ligne 7, au lieu de ces mots, mois
d'Août, lifez mois d'Ofobre,
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DES TRAVAUX

DE L'ASSEMBLÉE : GÉNÉRALÉ

DES REPRÉSENTANS

DE nietre DE PARIS,

: AS LDepuis le 25 Juiller 1799, Ju/qu'au mois
d'Août 1799 , époque de l'orrantfarion
définitive de la MunicipalitéL

FAIT par ordre de PASSEMBLÉEs

ET rédigé par M GODARD > Avocat, ancien
Préfident de TAffemblés des Repréfentans de
la Commune, 3

|SRE milieu des agitations de la liberté
& des défordres de la licence , nous ayons été
placés à la tête de la plus vafte Cité de l'Em-
pire, une carrière immenfe a été ouverte À notrezèle, & de grands devoirs nous ont été impofés,
Ces devoirs fe font mulripliés avec les circon£-rances; & nous croyons avoir fatisfair à la fois,& à ceux qui nous étoient prefcrits, & à ceux
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même queles circonftances nous ont commandés:

Aujourd’hui, c'en eft un qui ne nous eft impofé

que par nous-mêmes , & dont notre feule déli-

cateffe nous a donné le confeil , que nous entré”

prenons de remplir.

Nos Procès-verbaux font publics; la plupart de

nos Séances l'onr été ; aucune de nos opérations

n’a échappé à la furveillance générale; & cepen-

dant, nous avons cru que nous devions, à la fin de

notre carrière ; préfenter à nos Concitoyens le

rableau univerfel de ces opérations. Nous avons

penfé qu'après avoir reçu oudû recevoir , en

qualité de Confeil - Général de la Commune ,

les différens comptes de fes adminiftrateurs, nous

devions , à notre tour , rendre en quelqueforte

les nôtres à la Cité entière, que nous regar-

dons, en ce moment, COMIRE le Confeil-Général

de fes Repréfentans.

Mais , avant d'entrer dans le détail de nostra-

Vaux, il ef umie de faire obferver la différence

incalculable de notre pofñitien, & de celle des

hommes qui vont bientôt nous fuccéder.

Tranfportés tout-d’un-coup, & dès le commen-

cement de la Révolurion , à la tête d’un nouvel

ordre de chofes ; ne trouvant plus aucune trace

de ancien Régime, & obligés nous feuls d’en

créer un nouveau ; afiégés à la fois par tous

les genres de calamités, la pénurie des fubff-

tances , La difette du numéraire ; l'arrivée pet-



$

péruelle d’une foule de Déferteurs déguifés fous
le vitre de Patriores, & de Brigands infâmes
fous celui de Mendians; forcés de pourvoir à

tous ces maux, & d'entendre en même-temps

les réclamations, de juger les différends, d’é-
tablir les régles qu'une nouvelle organifarion
civile & militaire entraînoit avec elle; voilà
quelle à été notre pofition pendanr une année
entière. Seroit-il étonnant qu’au milieu de tant
de dificuhés & d’orages, il nous für échappé
quelques fautes; nous , étrangers alors à tous les
détails dé l’Adminiftration , prefqu’éronnés de
notre nouvelle exiftence, & qui reffemblions ,
pour ainfi dire, à des voyageurs timides, jertés
par la tempête fur des plages inconnues, au mi-
lieu d’une foule d’Etrangers comme eux.
Nos fuccefleurs, an moins, n’auront plus qu’à

maintenir l’ordre que nous avons ramené ; ils
agiront d’après la marche qui leur eft tracée ,
tandis que nous avons été obligés de nous tracer
la nôtre; ils n'auront plus qu'à faire exécuter
desrégles qui font établies par Le pouvoir léciflatifs
tandis que, jufqu’à préfent, il nous a fallu les éra-
blir nous-mêmes, pour les faire exécuiter enfuite ;
enfin , depuis une année d’obfervations & d’étu-
des, & au milieu de la filutaire publicité des
difcuflions, ils ont acquis une expérience, qui
nous a manqué, & qui fera leur force ; enforte
que la févérité fera un devoir envers eux , comme

À 2
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lindulgence , f nous la demandions , en feroit

un envers Nous.

Mais ce h’elt que de juftice que nous avons

befoin; & c'eft elle feule que nous réclamons.

Nous remonterons , dans l’hiftoire de nos tra-

vaux , jufqu'à Pépoque à laquelle des Repréfentans

légalement élus ont fuccédé aux Electeurs ; à ces

Eledteurs qui, n'ayant reçu d'autre miflion que

de leur zèle & des circonftances , fe font tou-

jours montrés fupérieurs aux circonftances elles

mêmes; qui doivent être regardés comme Îles

premiers conquérans de la liberté Françoife; que

cependant , huit jours feulement après leur vic-

toire, on voyoit avec: tant d'impatience. occuper

encore les: fiéges d’où ils avoient dicté Les loix

qui ont fauvé la Capitale ; envers qui mainte-

pañt on commence à. devenir ijufts ; mais ‘qui

ne féront traités avec la reconnoiffance qui leur

eft due, qu'à mefure qu'ils s'éloigneront du mo-

ment préfent; & que la poftérité feule , exempte

de partialité 8 d'envie, faura placer à leur vé-

titable rang.

Depuis la retraite de ces généreux Citoyens,

trois Affemblées de Repréfentans dela Com-

mune fe font fuccédées.

Mais la feconde, connue ordinairement fous

lé hom de l'Affemblée des CENTS QUATRE-

JINGTS, n'étoit qu'un fupplément à la première.
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La troïfiéme, connnue fous celui de l'Affem-

blée des rrors-cenrs s’eft trouvée compofée de la
plus grande partie des Membres qui formoient
les deux autres; enforte que ces trois Affèm-
blées n’en font véritablement qu'une, & que
leurs différentes formations marquent feulement

trois époques diftinctes dans l’hiftoire des Re-
préfentans provifoires de la Commune.

C'eft le 23 Juillet, dans le moment où la
Capitale commençoic à refpirer des troubles qui
ont précédé fa victoire, & des agirations qui l'ont
fuivie, que M. le Maire écrivit aux Diftricts
pour les inviter à nommer chacun deux députés,
qui fe réuniroient à l'Hôrel-de-Ville.

Ces Députés y arrivèrentle 2$ , au nombre de
120 ; & , dès leur première féance,ils fe confti-
tuèrent fous le titre 7Affemblée des Repréfentans
de la Commune de Paris.

Les Ele@teurs étoient alors dépofitaires de toute
l'autorité que le Prevêr desMarchands, le Lie-
tenanc de Police, & lInrendant exerçoïent cha-
cun féparément. La confiance publique avoit
tout d’un coup tranfportée dans leurs mains; &
ils répondoient , par leur fageffe , à l'étendue de
cètte confiance.

Les Repréfentans de la Commune fentirent
combien les lumières | & l'expérience des Elec-
teurs leur fercient utiles; & leur premier objet,

A 3
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dans leur première féance, fut d’envoyet une dé-

putation à ces dignes Citoyens, afin de les prier

de continuer leurs fonétions , juiqu’à ce qu'il eût

été pris des mefures, pour les délivrer d’un far-

deau, dont eux-mêmes avoient reconnu qu'ils

n’étoient chargés que provifoirement.

En même-temps ,1ls repartirent quelques uns

de leurs Membres dans le Bureau de la Police,

dans celui des Subfiftances , & dans le Bureau

Militaire , parce que c'étoit dans l'exercice des

devoirs attachés à chacun de ces Bureaux que

réfidoit la füreté de la Capitale ; & ils nommè-

rent feize de leurs Collégues, pour dreffer un

Plan d’organifation Municipale.

il Alloit aufi fe hâter de régler les droits du

pouvoir civil & ceux du pouvoir militaire , afin

d’empècher ces deux autorités de fe combattre,

& de fe détruire. Maïs un homme(1) qui à l'ex-

cellence du commandement, réunit la plus haute

fagefle dans les vues & dans les principes , dif-

penfa PAffemblée de faire à cet égard le régle-

ment qu'il lui appartenoit de promulguer , en

venant lui même profeffer hautement cette ma-

xime , fans l’exiftence de laquelle il faudroit

renoncer à la liberté, que l’aztorité Milisarre doit

soujours être dépendante du pouvoir civil.

Tous ces objets, quelques nombreux & 1m-

(x) M. la Fayette, -
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portans qu'il foient, furent traités & fixés, dès

la première Séance.

Bientôt les Repréfentans de la Commune , qui

avoient été répartis dans le Bureau de la Police

& dans celui des Subfftances, eurent pris con-

noiffance des fonctions attachées à ces Dépar-

temens; ils continuerent néanmoins à les exercer

conjointement avec ceux de MM. les Electeurs

qui leur avoient fervi de guides.

Mais deux Affemblées génerales, celle des Elecs

teurs & celle des Repréfentans de la Commune au-

roient fini par nuire à la chofe publique, fi lune

& l'autre fuffent reftées plus longtemps en aéti-

viré; &, le 29 Juiller, lorfque l’Affemblée des.

Repréfentans de la Commune eut conftaté que

la plus grande partie des Députés avoit des

pouvoits abfolus & généraux , lorfqu’elle eut ar-

rèté, en conféquence, qu’elle réunifloit le double
pouvoir d’adminitrer provifoirement laCommune,
&z de travailler à la formation d’un plan d’Ad-

miniftration municipale, elle arrèta que,le 20 Juil-
ler, elle fe rendroit dans la falle des Fle@eurs, &
qu'aprèsleur avoir exprimé toute la reconnoiffance

publique pour les grands fervices qu'ils avoient

rendus à la France, elle leur déclareroit qu’elle

ne trouvoit plus aucun cbftacle à fe charger elle-
même des fonctions qu’elle les avoir priés de
continuer ; mais que, pour leur donner une preuve
des fentimens donr elle Étoit animée pour eux ÿ:
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pour marquer à jamais la confiance dont ils
éroient dignes , & pour cimenter l'union de la
Cité entière avec tant de braves Citovyens, elle
lés inviteroit à délibérer avec elle fur tous les
objets qui fe préfenteroient à
la première féance.

fon examen dans

On n'oubliera jamais que ce furle ; o Juillet, queE que 3
le Miniftre, dont le départ précipité doit être con-
fidéré comme le Mo fignal de là Révolution,

à qui l'Affemblée à donné, plus d’une fois, des.

marques fignalées dé fon atrachément, & dont

clle à voulu que le bufle für UEcé dans la fille

de fes Délibérations ( 1 }, vinr à l'Hôrel - de -
Ville, précédé de la vertueufe & inféparable> P Sp
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G) « Au moment où M, Necker fe difpofoit à fortir,
( dir le procès-verbal du 30 Juillet ) un des Membres, prete
par tous les fentimens qui agitoient J'Affemblée, a pro-
pofé de lui élever une Randdans l'enceinte de l'Hôtel-
de-Ville ; l'Affemblée, défirant donner à ce Miniftre les
témoignages les plus marqués de l'admiration & de l'amour

qu'infpirent fes talents & fes vertus, manifeftoit {es dif
pofitions par des acclamations multipliées. M. Necker n’eft
parvenu qu'avec beaucoup de peine à faire entendre l’ex-
preffion de fa reconnoiffance : vivement pénétré de l’hon-
neur qu'on vouloit lui faire , le vœu feul , a-t-il dit, eft
déja plus que fufilant pour mertre le comble à fon bon-
heur, & il a fapplié lAfemblée de borner à cette offre
les bontés qu’elle daignoit lui accorder; mais l'Affemblée
a arrêté que le bufte de M. Necker feroit placé dans la
falle qu'elle occupe en cet inftant »,
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Compagne de fa deftinée, environné de tous les
objets chers à fon cœur, ayant pour efcorte
un peuple nombreux , qui fe prefloit avec amour
far fon paflage ; & qu'il fe rendit fucceflivement
dans l’Aflemblée des Repréfentans de la Commune,
& dans celle des Electeurs. On n’oubliera pas non
plus la fermentation que produifit, dans les Di-
ftricts, la permillion folemnelle accordée par les

. premiers à M. de Bézenval de retourner en Suille,
& l'amniftie générale prononcée par les feconds.
On n’oubliera pas, enfin, que c’eft dans la foirée
du 30 Juiller, que les Repréfentansde la Commure
réunis aux Electeurs, révoquèrent enfemble les
ordres qu’ils avoient donnés féparément fur la
perfonne du Général étranger, & s'emprefsèrent
anf de donner un grand exemple de leur fou-
miflion à la volonté générale; ce fur-là le dernier
acte public de l’Affemblée des Electeurs.

Alors, les rênes de l'Adminitration fe trou-
vérent fans partage entre les mains des Repréfen-
tans de la Commune (a)

Quelfardeau, dans un moment où les convois
étoient expolés au pillage des brigands ; où le
Peuple, encore irrité contre fes oppreileurs, fe

RENE

nent

NOettoUEANT

(Cr) Dans quelques bureaux feulément, ainf qu'il
a été dit plus haut, un certain nombre d'Eledeurs
aëminiftroit encore la chofe publique , conjointement
avec les Repréfentans de la Commune, à qui l'expérience.
des premiers étoit d’un grand fecours,



1®

laifloit agiter par tous les mouvemens , & crioit

tumultuairement vengeance; où la Ville de S.-De-

nys, dont le Maire venoir d'être affaffiné, & ou les’

Ofciers-Municipaux avoient été forcés de pro-

clamer le pain à deux fols , réclamoit l’afliftance

de l'Affemblée , & les fecours de la Ville de

Paris; où l’Affemblée , enfin, étoit obligée d’en-

voyer plufieurs de fes membres dans différentes

Villes, pour acheter les grains néceflaires à la

fubfiftance de la Capitale; car, il faut le dire

ici, nous avions cru qu'un objet d’unetelle im-

portance, & dans des circonftances auffi difficiles ,

ne devoir être confié qu’à des hommes dont les

intentions étoient affurées , & le zèle garanti par

le fuffrage de leurs Concitoyens.
Il falloit, dans ces conjonétures critiques , fe

hâter de délibérer pour agir efficacmeent; il falloit

auffi que l’Affemblée doublât fes forces, en dou-

blant le nombre des membres qui la compofoient:

limmenfe complication de reorts néceffaires à

lAdminiftration de la Capirale; le fervice perpé-

tuel de l’Affemblée , tant le jour que la nuit;

fes députarions fréquentes, foit à l'Affemblée-

Nationale , foit dans les Villes qui réclamoient

fes fecours , foit dans les pays & fur les routes

où il étoit urgent d'aller protéger les convois;

tout cela rendoit infufifant le nombre , en appa-

rence confidérable, des Repréfentans de la Com

mune,
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Un Bureau perpétuel de Paféporss avoit été

formé dès le commencement de la révolution, &

ne cefloit, ni le jour ni la nuit, d’être en a@i-

vité, tant que la chofe publique parut étre en

pénil (x). Un Comité d’Adminiftration étoit éta-

bli (2); un autre Comité pour les Travaux pu-

 

PS

(1) L'Affemblée avoit arrêté que tour-à-tour dix-huit

de fes Membres feroient, dans les vingt-quatre heures ,

le fervice de ce Bureau. 6 devoient arriver à 7 heures du

matin, & refter jufqu'à 3 heures; 6 depuis 3 heures

jufqu'à onze heures du foir ; & 6 depuis onze heures du

foir jufqu'à 7 heures du matin.

Le 9 Septembre , l'Affemblée avoit arrêté qu'a compter

du 20 de ce mois, il ne fetoit plus délivré de Paffe-Ports

à l'Hôtel-de-Ville, atrendû que les motifs qui avoient in-

troduit cette formalité ne fubfftoient plus, & que l'entière

circulation du commerce devoit être rétablie; elle écrivit

même à toutes les Municipalité pour les inftruire du parti

qu'elle avoit crû devoir prendre. Mais, le 20 Septembre,

fur les réclamations de plufeurs villes, elle arréta que,

pour faciliter la circulation dans l’intérieur du Royaume,

elle continueroir à délivrer des pafle- ports à ceux qui

voudroient voyager dans les Provinces. Enfin, le 7 Oétos

bre, on fufpendit la délivrance des Pafleports s &, le

17, l'Affemblée crut devoir arrêter qu’on continueroit à

en délivrer. Cette conduite de l'Affemblée , relativement

à la néceflité ou l'inutilité des pafle-ports, marque les

différentes & principales époques de fes craintes & de

fes efpérances. /

(2) Il avoit été enjoint, par l'Aflemblée, à ce Co-

smité, de veiller à toutes les opérations de l'Adminiftra-

tion, Le Tréferier de la Ville ne pouvoit payer la, plus
Dh 5e >  
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Blics (1), ne tarda pas à l'être. Le Comité de

Police (2) qui, pendant quatre mois entiers »

‘a rendu à la Capitale & à Ja France des fervices

 

légère fomme que fur un mandat fioné de quatre Mex-

bres du Comité. Aucune dépenfe ne pouvoir être or-

donnéequ’elle n'eût d’abord été communiquée à ce Co-

mité, & approuvée par deux de fes Membres pour les

objets de détails, & par quatre, au moins, pour les

objets importans. Le rapport de fes opérations fut fait

à l'Affemblée le 30 Seprembre. L'Affemblée enrendit, le

même jour, les Commiffaires nommés pour examiner

les états de recette & de dépenfe du Tréforier de la

Ville (M. de Villeneuve )3 elle en fut extrêmement fa-

‘tisfaite, & ordonna qu'ils fuflent imprimés & envoyés

aux Difinids.

(1) Le Comité des Travaux publics avoit été établi

éans un moment 6ù l’on redoutoit les malheurs que

pouvoit occafionner l'infubordination des Ouvriers ré-

pandus dans les atteliers des environs de la Capitale.

* IN exerça fur ces Ouvriers une grande influence, en dé-

‘ rerminant tous ceux qui n'éroient pas de Paris à accepter

les païle-ports qui leur étoient néceflaires pour s'en re-

tourner dans leurs Provinces.

(2) Au lieu d'expliquer nous-même ce que c’étoir que

le Comité de Police, nous préférons de rendre publics

les éclairciffemens que nous avions demandés à cet égard

à M. l'Abbé Faucher, qui a été Membre de ce Coruité

dès le moment de fa création , & qui en a été long-

temps Préfident. Voici une partie de la Note intéreffante

& énergique qu’il a bien voulu nous communiquer :

æ Le Comité de Police, dit-il, étoit compolé de
» Citoyens élus par le peuple lui-même , dans fa grande
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ftimables ; avoir été créé le 14 Juillet, La for-
mation de tous ces Comités auroit fini par réduire
l'Affemblée à un beaucoup trop petit nombre de
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& tumultueufe. Affemblée de l'Hôtel-de-Ville , aw

premier moment de la Révolution, & ds quelques

Pepréfenrans de Ja Commune, qui lui furent en-

fuite adjoints pour partager leurs difficiles & conti-

nuels travaux, Les Membres de ce Comité étoient

en petit nombre, & roujours les mêmes; ils ont conf-

tamment, pendant quatre mois , palfé les jours & les

nuits, au milieu des plus grands périls, à réprimer

tous les défordres, à calmer les effervefcences terribles

& toujours renaiflantes, à exercer une police univer-

felle , non-feulement dans Paris, mais à dix lieues

à Ja ronde, où aucune autre autorité quela leur ne

pouvoit avoir d’effer. Ils jugeoient trous les différends
avec une extrême promptitude , commandée par Île

torrent des cireonftances , & avec une juftice impar-
tiale , qni obtenoit la -foumifion. Les Comités de

Diftriéts ne prononçoient alors, fur rien, & leur ren-
voyoient tout. Leur bureau .éroit affailli, & à chaque

minute, par vingt affaires de différens genres, &
toutes auffi inftantes les unes que les autres. Il falloic

juger foudain , au milieu d'un tumulte affreux, & être

impaflible aux plus infolentes menaces. La reditude
naturelle, les droits de l'homme , & les befoins urgens
d'une Sociéré qui a rompu tous les liens de fon an-
cienne fervitude, pour s'organifer dans les principes
d'une conftirution nouvelle, étoient les  feules régles

de leur jugement. C'étoit la juftice des peuples Sau-
vages, exercée par des hommes éclairés, à qui on
ne laïifoic pasua inftant pour la réflexion , & à qui
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membres, & diminuer la force qui lui étoit né-

ceffaire.

Dès le premier Août, elle fe vit donc obligée

200

» l'on n'auroit pas pardonné la plus légère incertitude

» & le moindre délai. Ils ont éteint cent fois des in-

# cendies prêts à dévorer la Capitale & la France

;

ils

» ont été au-devant de tous les complots qui fe fuc-

» cédoient avec une inconcevable rapidité. On leur dé-

» nonçoit de toutes parts des confpirateurs. Îls alloient

eux-mêmes, au milieu de la nuit, avec de foibles

>» efcortes, faifir les perfonnes & les papiers fufpeëts ;

» ils faifoienc fubir les interrogatoires, relâchoient avec

» des précautions atrentives ceux qui n’étoient qu'impru-

» dens, faifoient emprifonner ceux qui étoient réelle-

» ment coupables , étendoient leur furveillance jufques

» far les frontières du Royaume, & chez l'Etranger.

» À combien d'infortunés , foupçonnés trop légèrement,

» & prêts à fubir les plus cerribles vengeances du peu-

» ple, ils ont fauvé la vie, fouvent au péril de la leur !

» Quel heureux afcendant ils exerçoient au nom facré

# du patriotifme & de la liberté, far les plus fou-

æ gueux caractères, aû point de rendre des hommes,

» qui ne refpiroient que violence , les agens les plus

æ dévoués de l'ordre & de la tranquillité publique !

#» quel calme profond régnoir, par leurs foins, dans

#» la Capirale, durant les nuits qui fuccédoient aux

» journées les plus orageufes ! On ne fait pas, on ne

faura jamais apprécier tout ce que doit la Patrie à une

; douzaine d'hommes qui , durant ces quatre mois , ont

facrifié pour elle tous les momens de leur exiftence.

» À peine ayoient-ils l'inftant de prendre, au milieu de

# Jeurs travaux, qui alors même ne fe difcentiauoient

w %
u

% ÿ
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d'arrêter que tous les Diftriéts feroïent invités à
nommer chacun untroifiéme Député , qui fe ren-

droit, le s , à l'Hôtel-de-Ville, & à en défigner

d'avance un quatriéme, qui viendroit prendre

féance dans l’Affemblée , fi l'augmentation du

troifiéme n’étoit pas fuffifante.

L’organifation de la Garde-Nationale-Pari-

fienne étoit d’une néceflité preffante. Le Régle-

ment relatif à certe organifation lui eft apporté

par M. la Fayetre, à la tête du Comité-Mili-

taire. Elle fe hâte d’en ordonner l'imprefion,

& de demander la Sanétion des Diftricts;

Des jugemens arbitraires profcrivoient les Ci-

toyens; des exécutions fanglantes fouilloient la

Révolution ; l’Aflemblée envoye une députation
à l’Affemblée-Nationale , pour la conjurer d’é-

tablir un Tribunal qui, fans délai, prononce fur

les crimes de lèfe-Narion , prévienne ainfi tous

jugemens arbitraires, & ne laifle agir déformais
que la feule juftice Narionale ;
La fixation du pain à 2 fols auroit affamé

bientôt la Ville de S.-Denys, & y auroit occa-
fionné de nouveaux maffacres, L'Affemblée pu-
blie un Arrêté , où elle déclare qu'il eft d’une

 

w Ÿ pas, quelques mauvais alimens à leurs frais; ils paf

» foient fouvent les nuits dans des peines dévorantes,
# fans pouvoir fe procurer un verre d’eau ; mais il

æ fembloit que la nature ne leur faifoit plus fentir
# fes befoins, & qu'ils n'éprouvoient que ceux de la
# Patrie, &c, &c. x» |
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impoñlibilité abfolue de vendre le pain de 4livres
au-deflous de 13 fols 6 deniers, conjure les vrais
Citoyens de ne pas exiger ce qu'il eft impofhble
d'accorder ; les invite à réunir tous leurs foins

pour maintenir la tranquillité, fans laquelle la li-
berté ne feroit que la plus odieufe licence ; &

dans Pefpoir d'obtenir ce fuccès important, ufant
de linfluence fraternelle qu'on vouloit bien lui
reconnoître , elle fait afficher cet Arrêté dans la
Ville de S.-Denys & dans tous les lieux cir-
convoifins.

Paris étoir dépourvu de fubfiftances ; celles qui
lui étoient adreflées étoienr pillées par le peuple
ou arrêtées par les Municipalités ; l’Affemblée
établit fur la route de Paris & de Rouen re
chaïne civile (1), pour protéger les convois ve-
nans du Havre & de Rouen, qui étoient defti-
nés à l’approvifonnement de la Capitale , & cor
refpondre jour par jour avec le Comité des Sub-
fiflances, Informée, en même temps, par deux
Eledteurs , envoyés à Vernon pour fe procurer
des grains, que leur liberté eft menacée dans
cette Ville, elle fait partir auflitôt quatre Dé-
putés (2), dont li miffion eft de parler au nom

DRER

AE

US6ERPR

(1) C'eft-à-dire des Officiers civils, dont la miflion
différente de celle des corps militaires, confifteroit à trai-
ter avec les Municipalités & correfpondre avec elles.
(2) MM. de la Croix, de Sauvigny, Bourdon de la

Crofnière & de la Chefnay.

de
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déla fraternité & de la paix ; d'aflürer là liberté
des deux Electeurs, &.de fe faire délivrer les
approvifonnemens réclamés par la Ville de Paris.
Maisal'avoic fallu prévoir lé cas malheureux > Où
la Députation n’auroit pu parvenir à remplir {on
objet. Alors, on entroir dans un vérirable érat de
“guerre ; & l’Affemblée sétoit vu forcée d’em-
ployer la trifte précaution d'envoyer, à la fuite de
fes

,

Députés, 400 hommes & deux piéces dé
campagne. 4

I étoit difficile qu'au milieu de tant d’em-
batras, d'anxiérés & de défordres > l'Affemblée
trouvât le moment de reconnoîïtre les fervices
rendus à la liberté par les braves Militaires , dont
le dévouement fut fi! grand. & le patriotifme fi
énergique. C’eft d’ailleurs lorfque le péril n’exite
plus, qu'on fe livre avec plus de compläifancé
à un fentiment qui, lorfqu’il eft entier, reclamé
toutes les forces de l’Ââme , & dont lexpanfon
ef affoiblie ou artêtée par tant d'objets divers ,
qui appellént l'attention & commandent la pré-
voyance. Mais l'Affemblée s’efforçoit de concilier
tous fes devoirs ; &.c’en étoit un grand , c'étoit
le premier detous, que la reconnoiflance de la
Patrie envers {es libérateurs. Elle arrêta done , fur
la demande de M. la Fayette, qu’il feroir donné
aux Gardes-Françoifes un certificat national ,
portant témoignage de fenfbilité & d'eftime pour
leur conduite dans la révolution, & que Jes

i
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fommes reftantes à la malle générale du Ré-

giment; ainfi que le produit de la vente des

Magañns, formés par des retenues fur leur folde,

feroient mifes en réferve pour être diftribuées ;,

charges déduites , tant aux Soldats patriotes;

qui étoient dans la Garde-Natio
nale ; qu'à ceux

qui préféreroien
t de quitter le fervice.

Ainf, dans l'efpace de quelques jours; (car cé

dernier Arrèré eft du 4 Août), V'Affemblée prit

routes les mefures néceffaires pour réprimer les

défordres , les empêcher de renaître, rendre le

calme à une Ville voifine , dont les malheurs

étoient extrêmes , afsürer les fubfiftances de la

Capitale, ëc cimenter la plus inaltérable union

entrelle & les Soldats de la Patrie.

Voilà les opérations de l'Aflemblée des 120

Repréfentan
s de la Commune, depuis le 2$

Juillec jufqu'au 4 Août inclufivemen
t.

Deuxième Epoque.

Le ç, les 60 nouveaux Députés des Diftri&s

fe rendent à l'Affemblée.

C’étoit un renfort ; qui , tous les jours, lui de-

venoit plus néceffaire.

Dès le 6 Aoùt, l’exploñon la plus terrible fe

manifelte ; & le principal théâtre s'en établit à

YHôrel-de-Ville.

Un Bareau chargé de dix milliers de poudre

de Traire, enlevés à l’'Arfenal pour être portés
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& Eflonne, Etoir près de partir. Il eff arrèré paf
le peuple, On s'imagine que de coupables def:
feins font encore tramés contre la Capitale : les
foupçons fe propagent ; la fermentation augmen-
te ; la mulricude fe précipite dans l'Hôtel-de-
Ville, demande à grands cris celui qui a figné
l’ordre de faire partir le bateau. C’étoit M. de
la Salle (1), qui, pour fauver fa tête, fur obligé
de fe conftituer prifonnier, & qui ne fortit dés
Prifons qu'après un mois de captivité , lorfque
l’Affemblée Nationale eut elle-même déclaré qu'il
n'y avoit aucune chargé contre lui & aueuns
motifs de prolonger fa détention, I] feroit difficile
de peindre quelle étoit la fureur de ce peuple,
qui croyoit qu'on vouloit lui ravir la hberté ,
qu'à peine il venoit de conquérir ; & l’on auroit
peine à imaginer les excès auxquels il fut près
de fe porter. Ce ne fur que par les Précautions
multipliées de l'Affemblée, par les vérifications
qu'elle ordonna , par les éclairciflèmens dontelle
s'emprefla de faire part aux Citoyens, par le
parti qu'elle prit de difcuter l’accufation dans

(1) M. de la Salle a été le premier Commandant de
Ja Garde-Nationale-Parifienne. C'eft lui qui, dans Jéé
fameufes & terribles journées des 13 & 14 juiller, don
noit & faifoit exécucer tous les ordres qu'il recevoit de
l'Aflemblée des Electeurs. Il étoit le chef du pouvoir
Militaire, comme M, Moreau de S.-Merry l'éroit alors
du pouvoir Civil,

B2
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une,féance, publiques qu'elle parvint à diflipèr

Vagitation-. qui l'environnoit. Le zéle, le courage,

l’éloquence de M.-le. Commandant. Général lui

furent.en cette occafion, comme en tant d’autres,

d’un. grand .fecours.. Et cependant malgré tant

de moyens réunis cene fus,que bien, avant dans

la nuit qu'elle vit.lel calmerenaître.

ei nefut.pas d’une longue durée. De féditieux

attronpemens | enfantés par d’autres caufes , fe

muluplioienr .par-tout, Des milliers d'Ouvriers ,

répandus dans. les. Atteliers de: Mont Martre,

pouvoient devenir, à raifon. des aétes fréquens

de leur infubordination ; un inftrument fanefte

dans la main des ennemis de. la Conftitution8

effrayoient d'autant plus les, amis de la Liberté,

queleur nombre s'accroiffoit avec une incalculable

rapidité , | & s’étoir élevé, dans l’efpace de huit

jours; dertreize. à vingt-un mille. — Une foule

de Militaires. arrivoit -journellement à Paris, :&

faifoit fufpecter leurs intentions. — Des inconnus

fe procuroient des habits. :de: Gardes-Françoifes

& de Gardes-Suilles 518, par leur feul traveftif-

fement , infpiroient toutes fortes de craintes. Il

falloit que l’Affemblée arrêât, dans leur fource,

les divers malheurs qu'on redoutoit. C'étoit elle

“qui étoit véritablement la gardienne de la vie &

‘de la propriété des Citoyens. |

. Elle défend de la manière la plus expreffe.les

attroupemens ; & déclare qu'il ne doir être. fur
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de motions que dans les foixante affemblées de

Diftrits ouvertes au zèle de tous les Citoyens.

_— Ellé ordonne que tous les ouvriers qui travail-

loient dans les atteliers établis autour d'RCS

piale, & dont le nombre éxceffif étoit pour.elle

uñ fujer perpétuel d’alarmes , feront renvoyés"

dans leurs Provinces & dans leurs Diftrids ref

pedtifs. — Elle fait les plus fortes défenfes de portés

l'uniforme d’un Réoiument auquel on n'appaïtient'

pas. — Elle arrête qu'il ne fera plus recu dans Ra

Garde-Nationale aucun des foldats qui S'y pré-

fenteront; inftruite même que deux-cents cin-

quante environ fe rendent dans la Capitale, elle!

envoyé deux de fes Membres (1 )à leur rencontre

pourles arrêter, les retenir dans le lieu oùils

les trouveront, pourvoir à leur fubfiftance ,. &

les renvoyer à leurs divers Réginents , en payaant

les frays de'leur retour. Mais, voulant concilier

la juftice avec la prudence, elle établit la diffé-
rence qui doit exifter entre les foldats qui ont

quitté leurs Drapeaux avant la lettre d’emniftie

écrite par le Roi, &ceux qui les ont quittésde-

puis ;; voir dans les uns des Patriores qu’elle doit

récueillir , dans les autres des infubordonnés qui

EndE la caufe de la Liberté; & mon-
1treau Pattiorifme des égards qu'elle reluleà

Pinfubordination. pe

 

(1) MM. Dières, Confeiller à la Cour des Aides, & Paie,

B 3
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pour faire paeni à la Capitale fa fuhfiftance de

première nécefliré. Elle asie. enfin, quefon

Comité des Subfftances enverra, tous kés matins,

aux Préfidens de l'Affemblée ,; un état exact de

la fituation de la Halle aux orains.

Ainf, pendant que les Citoyens fe repofant

fut le zéle de l'Affémblée | recevoient , chaque
jour , en plus ou moins grande abondarice ,

les approvifionnemens néceflaires à leur exifteñce,

l'Affemblée perpéruellement- inquiéte', & ne fe
repofant jamais, veilloit avec une infatigable
activité au fort du lendemain ; fes membres ex-

pofoient leurs vies fur les grandes routes ; dans

des villes défiantes & , pour ainfi dire ennemies;

dans une halle homicide ; où la fureur du péuple

& celle des boulangers fe manifeftoient prefque

chaque jour ;1& au milieu de ces orages fans cefle
renaïffans, elle fufoit en foité de ne liffer en
fetesaücun des objets qui appélloiene fon

attention,

Le recouvrement des droits dont la Ville avoie
un fi At befoin 5 étoir interrompu; ellearrête

à l'entrée desibatriérés des Per.

   
dune Cemmiflion de Mitfe

Dour Fécevoir Se à la Ville des

& % es droits établis par ‘différentes Lettres-

pâtentés &' par des déc48ons du Confeil qui ont

en ja:va préfént force de loixi 2 Pllé fent comi-
néceffairé pour Le bien public  
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qué à Jurifdiéion du Bureau de la Ville reprenne

fon activité ; elle reconnoît cependant queiles pou-

voirs des Officiers qui le compofoient 'n’éxiftent

plus; & elle arrête que, pour l'exercicede certe

Jurifdiion, M. le Maire fe retirera pardevers le

Roi, pour prêter le ferment accoutumé, & qu'en

outre il choifira, pour Affeffeurs , quatre Gra-

dués, conformément aux Ordotinances. == Elle

gémit de voir les récoltes fouragées ; dans un mo-

ment où tout le monde fe plaignoit du défaut

de fubfftances ; & elle ‘énjoint aux Gardés, aux

antres Officiers des chañfles de veiller à la con-

ervation des récoltes; ‘elle ‘invire les OfMfciérs-

Municipanx, les Syndics des Communautés, les

autres Chhyéns de toutes les claffes à fe réunir

fratérnelleiment pour ‘faire <efler le défordre &

lés abasdé Ja chaffe'; elle charse le Coinman-

dant-Géréral de ke ufagé à cer égard, dans
les 'envitons dé li Capitale!; de toutes les forces

qui lui font confiées.

Son Ramanité 8 f4 visilance péétrent!auf
Je féjoir dés prifons; élle ft inftruiré que, dans
collés dé l'Hôtel-de-Ville & de la Force,il éxifte
un grand nombre dé prifonniers, arférés péar
des éaufes légères, qui ne méritent pas une puni
tion rigoureufe; & auffi-tôt elle nomme des Com-
miffaires (1°) pour fe tranfporrer dans les brifons;

 

(779 MM, le Roi, Dubois, Blonde & Picard,
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interroger les détenus, prendre connoiflance des

faits qui ont occafñonné leur emprifonnement;

mettre en liberté ceux qui ont été arrêtés pour

des caufes peu graves, ou dont les fautes auroient

été fuffifamment expiées par la durée de la déten-

tion; vifiter & infpeéter les prifons ; en rendre

un compte exaét, & mettre l'Afemblée en état de

réformerles abus qui s’y font introduits. — Pou-

voit-elle négliger les martyrs dela liberté, bleflés

au fiége de la Baftille ? pouvoit-elle refufer des

fecours aux veuves, aux enfans de ceux qui ÿ

avoient péri ? elle nomme des Commiflaires

pour prendre des informations fur les Citoyens

qui ont montré le plus de valeur à ce fiége fa-

meux, & lui préfenrer les moyens de fecourir

ceux qui avoient des droits à fa bienfaifance.

Mais e’eft fur les Gardes-Françoifes qu’elle arrète

principalement fes regards. Dès le $ Août, elle

avoit décidé que, jufqu’à la formation de la Garde-

Nationale-Parifenne , leur fort feroit fixé à vingt

fols par jour , & qu'il feroit accordé fur-le-champ

une certaine fomme, en forme de dédommage-

ment, à ceux qui, depais le commencement de la

Révolution, n’avoient reçu aucun fecours des

Diftris oùils avoient fervi. Les demandes for-

mées par les Gardes-Françoifes, les inftances de

plufeurs Diftriéts forcent l’Affemblée de mant-

fefter plus amplement fa reconnoïffance ; &, con-

formément à une délibération du Comité des Gar=
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des-Françoifes, elle arrère qu’il fera prélevé , fur

les deniers de leur Caifle , une fomme der $0,000

livres, pour être diftribuées par portions égales,

& fans diftinttion de grade ni d’ancienneté, en-

tre les Sergens, Caporaux , Canoniers & Soldats

qui, le 14 Juillet, formoient le Régiment. Elle

autorife , en même-temps , les Commiflaires

qu'elle avoit nommés dans cette partie (1) à

pourfuivre, conjointement avec quatre membres
du Comité des Gardes-Françoifes, le recouvre-
mentde tousles deniers appartenans au Réoiment,

comme aulli à vérifier la propriété des immeubles
qui peuventlui appartenir , à procéder à la vente
de tous les objets mobiliers & immobiliers, à
liquider les dettes, & à faire enfuite le partage
des deniers qui refteront. L’eftimarion de leurs
lits & de leurs meubles, monte à la {fomme de

130,000 livres ; l'Affemblée ordonne que cette
fomme leur fera payée fur le champ; & elle ac-
quiert , pour la Commune, moyennant la fomme
de 900,000livres, payable dans trois mois, tous
leurs autres effets mobiliers & immobiliers.
Ce m'éroit pas aflez pour l’Affemblée d’avoir

terminé cette affaire d'intérêt avec des hommes
dont les fervices aveient été utiles à la Chofe
publique. Si les Gardes-Françoifes, fatisfaits de
leur conduite, & récompenfés par leur fuccès ,
PO

ESà

- {r) MM. d'Efpagnac & Huguet de Sémonville,
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n’avoient pas befoin d’ètre honorés par des dif

tictions , l'Aflemblée avoir befoin de leur donner

une marque oftenfble de reconnoiffance. Elle

arrêta duc quil feroit remis à chacun d'eux

une médaille en or; & cette médaille (1 ” quand

nous la voyons, nous rappelle plutôr, Te le

fouvenir de leur valeur, qu’elle ne rappelle à eux

les obligations qu'ils ont contractées envers la

Patrie; parce que C'éft au fond de leur âme que

leur devoir eft tracé en caractères ineffaçables, &

que le fentimenr qui les y attache eft indépen-

dant de tous les fignes: extérieurs.

Quand ces objets importans eutent été réglés,
2

es plufieurs autres affaites de détail, égale-
D

nt preflantes , eurent été ordonnées, l'Affem-

pue qui fentoit, chaque jour, le befoin urgent

d’organifer l1 CaPACA commença,le 28 ASRE

difcutét le plan de Muicipaliré, Mais fa* dif-

cufion eft interrompue, comme fes travaux pré-

cédens l’avoient été plus d’une fois , par le com-

pte qu'on vient lui rendre des ‘délordres qui

mettent en danger È Lane des Citoyens. Ces

défoFies éroiént extrèmes à la Halle. L'Affemblée

 

(1) Cette médaille, en forme de lozange ; préfénre

d'un côté, un faifcean de chaînes brifées avec cette

légende, LA LIBERTÉ CONQUISÉ; en exergue, 14 Juillet

1789 ; & de l'autre côté, une épée, furmontée d’une
couronne de laurier & de chaine , avec cette infcription:

3Ignorari-ne detos, ne quijquam ferviat, enfes.
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ordonne que M. le Commandant-Général prenne

toutes les mefures néceflaires pour rétablir le
calme.

Le lendemain, des agitations extraordinaires fe

manifeftenc dans le même lieu , avec plus de

violence encore que la veille; l'un des Commif-

faires de l'Affemblée ( 1 ) eft fur le point d'y

périr victime de fon zéle. L'Aflemblée ordonne

au Major- Général d'envoyer, à la Halle, un dé-

tachement capable d’en impofer à la multitude,

& déploye la févérité la plus énergique, dans

un arrèté qu'elle s'emprefle de publier, afin de
prévenir déformais de pareils malheurs.

Elle fe difpofoit à reprendre fi difcufion fur
le Plan de Municipalité; & comme elle venoit
de recevoir le ferment de tous les Ofcers de
la Garde-Narionale, elle fe livroit à l’efpérance

que cet acte civique & religieux intimideroi: les

pertubareurs de l’ordre; & que dans peu dejours

peut-être, l'examen qu’elle avoit commencé feroit

achevé, Mais, le 30 Août, elle apprend que M.le

Maire, qui, en fa qualité de Chef de la Commune,
éroit le centre auqueltous les rayons aboutifloiene,

 

(x) M. Fondeur. Un homme qui a aufi couru de
grands dangers à la Halle, eft M. le Commiflaire de
Defrefne, L'Affemblée arrêta, le 3 Septembre, qu’il fe-

roit fait des remercimens à M. Defrefse, dont le zile,
l'afiduité & lx modé-ation ( dit l'Arrêté) méritent Peflime
de tous les Citoyens honnêtes.
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& qui avoit eu plus d’une occafon de fentir Ia
nécefité impérieufe d’une prompte organifation,

venoit d'écrire une lettre aux Diftriéts, pour leur

repréfenter , que le 23 Juiller, ii leur avoit de-

mandé des Députés & des Commiffaires, à l'effet

de dreffer un plan d’Adminiftration Municipale ;
que ce projet avoir été rédigé par feize Commif-
faires; qu’il étoit imprimé, envoyé aux Diftriéts;
mais que l’Affemblée des Repréfentans dela Com-
mune devoit commencer par faire fes obfervations;
queles Diftriéts devoient faire les leurs; que tout
cela entraîneroit des longueurs ; que le tems éroit
précieux, & l’organifation Municipale inftante;
qu'il feroit poffible dela former très-promptrement;

qu'en nommant d’un côté huit Chefs de dépar-
temens , ou Lieurenans-de-Maire qui feroient les
principaux coopérateurs de l’Adminiftration, &
de l’autre, les Echevins, le Procureur-Général,
les deux Subftiturs & le Grefhier qui formeroient
le Tribunal du Contentieux ; en ftatuant que les
Membres de ce Tribunal , réunis aux huit Chefs
de Départemens où Lieutenans, & préfidés par
le Maire, formeroient le Bureau, le Confeil où
feroient portées les Affaires majeures & impor-
tantes, on auroit une Adminiftration bien Orga-

nifée ; que ce ne feroit en tout que vingt Ele-

étionsà faire; que dans peu de jours, elle feroient
faites; qu'il invitoit les Diftri&ts à envoyer chacun
cinq Députés pour élire les vinge Officiers ci-
deflus défignés.
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L’Affemblée, il faut le dire , fut étonnée d’ap=

prendre par la voie publique, plutôt que par

l'organe de M. le Maire , avec quielle avoit des

rapports habituels , que cette Lettre exiftoit.

Mais cetre Lettre étroit conforme aux inten-

tions de l’Affemblée, quant à la néceflité d’une

organifation provifoire ; elle ne s’en éloignoit

que quant au mode de cette organifation , &

pouvoit produire un effet oppofé aux vues de

M. le Maire. De malheureufes divifions n’avoient

pas encore établi une funefte fciffion entre l’Af-

femblée & fon Chef ; elle lui fit entendre fes

motifs , entendit les fiens ; &, en fa préfence,
de concert même avec lui , elle arrêta que « rous

» les Diftriéts feroient invités à accepter provi-

# foirement le projet du Plan de Municipalité

» à eux envoyé par l’Affemblée , dans la partie

» qui concerne l’organifation de l’Affemblée.gé-

» nérale des Repréfentans de la Commune, du

» Confeil & du Bureau de Ville; — qu'ils feroient

» invités à nommer, en conféquence, dans la

# huitaine , cinq Députés, à l'effet, par l'Af-

» femblée de ces trois-cents Députés , de nom-

» mer immédiatement le Confeil de Ville & fes

» Officiers, & d’organifer les divers Départe-

»# mens; — que les Diftricts feroient pareillement

» invités à adopter provifoirement la partie du

# Plan de Municipalité qui les concernoit; &,

» en cenféauence , à nommer aufli-tôt leurs
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* Comités & Officiers de Difiridts ; — elle arrête

auf, que le falut de la Capitale exige que

les Repréfentans a@œuels de la Commune conti-

nuentleurs fonctions jufqu’à ce qu'ils foient rem-

placés par l'Affemblée des trais-cents ; — que

chaque Repréfentant déclarera immédiarement

à fon DiftriŒt la réfolurion de fe démettre ;,

aufli-tôt que le remplacement ci-deflus aura

lieu ; — que les Membres de l'Affemblée des

trois-cents , qui refteront après l'élection des

Officiers du Cornfeil, s’occuperont de l'exa-

men du Plan ,le modifieront , d’après les ob-

fervations des Diftriéts; & , après lavoir ar-

rèté, le préfenteront aux Diftrits pour avoir

leur fanction; — que cette approbation étant ob-

tenue, ainfi que celle du pouvoir léciflatif,,

le Plan fera mis alors à exécution définitive;

que les Diftrits feront convoqués, à cet ef-

fet ; par PAfflemblée générale , & que les pou-

voirs de cette Affemblée, ainfi que de celle du

confeil des foixante , cefferont iminédiatement;

— qu'enfin,les Repréfentans actuels, pour don-

ner unenouvelle preuve deleur zèle, avertiroient

les Diftriéts de ne jamais perdre de vue, quel-

que Plan qu'ils adoptent, que la Municipa-

lité doità la vérité diftribuer & concentrer

le pouvoir exécutif dans peu de mains ; mais

que ce pouvoir, dans quelques mains qu’il

foit placé, doit ètre fans celle furveillé &cir-

» confcrit
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: confcrit, dans fes limites légitimes ,, par una
» confeil affèz nombreux pour prévenirtoute oli-
» garchie »,

Ce dernier article étoit relatif à quelques phra-
fes de la lertre de M. le Maire, & entrautres
à celle-ci, qui rerminoit fa lettre: Je crois que
le pouvoir légiflarif réuni, à certains intervalles,

pour Je faire rendre compte de l'exécurion des Loix,
ne doispoint arrêter ni géner Le pouvoir exécunif
dans fa marche. Je crois que ce pouvoir doir être
un, © que, ff äne partie peut être difiribuée entre
différens coopérateurs , ilfaut établir, dans le Chef,
unefüpériorité d'influente qui nf cette HnEté.

Depuis cer Arrêté du 30 Août, dans lequel
refpirent à !a fois l'amour de la Paix & l’arra-
chemeñt aux'vrais principes, combien d’événe-
mens extraordinaires ont marqué l’intervalle qui
à féparé l’envoi qui en a été fait aux Diftrids,
& la formation d’üné nouvelle Affemblée!
Dans la foirée même du jour où cet Arrêré

fut pris, deux jjeunes Citoyens viennent annoncer
à l'Affemblée qu'une fermentation effrayante s’eft
manifeftée au PalaisPoyal; qu'un grand nombre
d'hommes raflemblés propofe de s’armer & de
fe porter en force à Verfailles, pour empêcher
que le Vero Royal foit Edileté par l'ARmblée.
Nationale , & pour donner une garde d’Honneur
à M. de Mirabeau l'aîné, dasJa vie, dent
ils, eft en danger. Ce n’évoit point à de ces atrrou-

C
us
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pemens, que la crainte de la famine & le plus

impérieux des befoins rendoient, en quelque forte,

légitimes ou excufables ; c'étoit une violation

fcandaleufe des droits nationaux , une rébellion

facrilége à la loi. L’Afemblée, douloureufement

affé@&ée d'un délir aufli grave, aurorife le Com-

mandant- Général à prendre provifoirement tou-

tes les précautions .néceffaires; à faire même

arrrêter les auteurs & premiers mioreurs dufou-

lévement; & décidée, malgré le péril Qui l'en-

virenne , à employer , tout ce qu'elle a de pou-

voir & d'influence pour diffiper uneaufli dan-

gereufe fédirion , elle prolonge fa féance jufqu’à

trois heures du matin, & ne fe diffoud qu'a-

près avoiracquis la certitude que la tranquillité

eft rérablie tant au,Palais - Royal: que dans les

environs. -

Mais le lendemain , les mouvemens s'étoient

renouvellés ; & l'agitation des efprits éroit au

comble. L’Affemblée délibéroir fur les moyens

d'arrêter efficacement de fi coupables extès,lorf-

qu'une dépuration de Ciroyens , venant du Pa-

‘lais-Royal , fe préfente , pour propofer, difoit-

elle, un plan de conciliation. La première quef-

tion qui s'éléve eft de favoir f.on la recevra.

Mais ikeft des circonftances où il eft utile, pour

la chofe publique , de. fairé fléchir toute la

rigueur des principes. La députation eft reçue ;

&Fadrefle qu'elle préfente eft tellement extraot-



55

dinaire , elle atrefte fi haurement le délire qui

doinifioit toutes les rêtes, & l'embarras qu'au-

roit éprouvé l'Afemblée ; fans l’énergique fenti-

mentqu'ellé avoir de fes devoirs, qu'il nous eft

impoffble de ne pas la retracer ici toute entière:

» Nons fommes chargés ( difent les Députés)

» de Îa part des Citoyens affemblés au Palais-

» Royal, de demander une aflemblée générale
» des Diftricts , pour ce foir cinq heutes, &
»qu'à cet effet, il foit envoyé, fur.le champ,
-» l'ordre à chaque Diftri& de battre la eaifle
» pour l'indication de cette affemblée;

» À l'effet de délibér-r, dans chacun des Die
» frits , fur les queftions fnivantes:

» 1° L'opinion de la Commune affemblée
» par Diftricts, eft-elle que le Roi doit avoir le
» Vero; c'eft-à-dire, le droit de refufer ou d’a-
# dopter les epérations du Corps légiflarif, & la
» Commune le lui accorde-t-elle, ou le lui re.

» fufe-t-elle pour la portion qui lui appartient
» dans le pouvoir Kgiflatif ?

» 2° La Commune eft elle farisfaite dé fes
» Députés à l’Affemblée Nationale» Leur accorde.
> t-elle la même confiance que lorfqu’elle les à
» hommés, & les confirme-t-elle ?

» 3° Sr elle en révoque quelques-uns, qui
» nomme-t-elle Electeurs, pour nommer d’autres

»Députés à leur place?

+ 4% Ne convientil pas de donner à ces nou

Cr
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veaux Députés, où d'accorder aux anciens un

» mandat exprès pour refufer le Weso au Roi,

» & laiffer à la Nation l’entier exercice du pou-

» voir léciflatf?

»..5° Enfin d'arrêter que l’'Afemblée-Nario-

» nale fufpendra fa délibération fur le Wezo, juf-

» qu'à ce que les Diftri@s , ainfi que les Pro-

» vinces ; AÿENt p'ONONTÉ ».

Tei étoit, difoit l’orateur ; le mandat dont

3! +

lui & fes co Députés étoient chargés par les ha-

bitués du Palais-Royal; & tous, avant de fe

retirer , déclarèrent leurs noms.

L'Affemblée délibère ; elle fait rentrer les Dé-

purés ; & le Préfident, au nom de l'Affemblée ,

leur répond : « l'Affemblée avoit annoncé l’in-

« variable réfolation de ne recevoir aucune dé-

» putation que d’un Corps légalement conftitué;

» elle!ne vous a reçus que parce qu’on lui avoit

» -annoncé que vous vouliez propofer des moyens

» de ramener la paix dans le Palais-Royal; elle

» narien de plus à vous répondre ».

Et fur-le-champ elle délibère fur d’autres ob-

jets; fans vouloir faire punir les geftes menaçans

que fe permettent contr'elle les Députés , & dé-

daignant même d’y arrèrer , dans ce premier

moment, fon attention.

Mais une feconde Députation , envoyée tou-

jours par les habitués du Palais-Royal, & à la tête

de laquelle un Capitamue de la Garde-Nationale
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avoit été obligé de fe placer, vient réitérer les

demandes que les premiers Députés avoient faites.

… Unetroifième, ayant pour Chef M. de S.-Hu-

ruge, fe préfente prefque en même tems. Les

ordres, pour diffiper ces fcandaleufes faétions .

avoient été donnés ; l’Affemblée ne vouloit com-

promettre ni fa propre dignité ni celle de la

Commune ; M. le Maire propofe de difloudre

l'Affemblée, & de ne recevoir qu’en Comité la

nouvelle Députation. Son avis eft adopté; &

l’Affemblée fe fépare; mais dans la plus ferme

réfolution d'employer les mefures les plus efhicaces

pour étouffer les complots fecrets & pervers, dont

on vouloit fouiller la révolution.

Le lendemain, en effet, un Arrêté, plein de

la plus févère indignation(1) part de cette même

(1) L'Affemblée des Repréfentans de la Commune,

profondément indignée de ce qui s'eft pañé, ces jours

derniers , au Palais-Royal;

Voyant, avec une nouvelle douleur ,que, lorfque 6o

Dififts font ouverts au zèle des Citoyens, pour dif-

cuter leurs vues fur le bien public, on continue à pro-

faner, par des calomnies atroces & des motions fan-

guinaires, la demeure d'un Prince également chéri &

honoré de la Nation;

Voyant, dans ces mouvemens fédicieux , les derniers

eHorts des ennemis de la Nation , qui eflayent, par une

fabverfion générale , de rous faire regrerter l’afreufe

paix du Defpotifme;

Sentant combien il importe à la prompte regénération

C 3
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Aflemblée ; menace de faire arrêter & cônftituer

dans les prifons les perturbateurs du repos, pu-

blic. Cet Arrêté les glace d’effroi, le os fe

rétablit ; & lAffembléé-Nationale , dans le fein

de laquelle ce cri s’étoit élevé : Les Chefs de la

Commune de Paris peuvent-ils garantir aux Re-

préfentans de la Nation la tranquillité de leurs

SVAROMETEEMEL
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du Royaume , de s'en rapporter fur les grandes queftions

qui s'agitent aujourd’hui dans l’Affemblée Nationale, aux

cuprincipes qui l'ont dirigée , & au fincère dévoue-

‘ ment d'un Roi citoyen, qui s'honore de concourir au

bien général ;

Convaincue de La nécefiré d'éteindre, dès fa naif-

faace , un incendie qu'on voudroit répandre dans tout

le Royaume , & d'étouffer des complots fecrers & per-

vers dont les Citoyens honnêtes & trompés , pout-

roient devenir eux-mêmes les victimes, après en avoir

été involontairement les complites ;

Perfuadée qu'il eft de l'honneur de la Ville de RU

de préferver le Royaume de la crainte des troubles les

plus défaftreux, après l'avoir fauvé des attenrats de la

tyrannie Miniftérielle ;3

Egalement bleffée- d’avoir vu la d'enré de la chofe

publique compromife pur les menaces & les geftes que

fe font permis; jufques dans fon fein, des Particuliers

qui fe font dits Députés par les Habitués du Palais-

Royal, & qui n'avoienr été reçus dans l'Affemblée , que

pare qu'ils s’étoient annoncés comme des amis de l’or-

dre & de la paix;

Avertie par ce cri qui s'eft élevé dans PAfemblée-

Nationale : Les Chefs de la Commune de Paris peuvent-ils

garantir aux Répréjentans de la Nation, la tranquillité de
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délibérations , applaudiffantà la fois à la fermeté

de notre conduire & au fuccès de nos efforts ;

charge fon Préfidert de nous écrire, pour nous

témoigner la plus vive approbatio
n de notre

Arrêté.
1

C'éroit un bonheur pour l’Aflemblée , c’étois

12 plus belle récompenfe de fes cravauxque les

témoignages de fatisfaction qu'onvoulois bien lui
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leurs délibérations , qu'élle a un devoir facré à remplir,

Jur lequel elle regarderoit un doute commele reprocke

te plus humiliant ;

Dérerminée par de fi puifantes confidération
s ,.

L'Affemblée déclare qu'elle perffte invariabiem
ent dans-

fes Arrêtés contre les attroupemen
s & les motions d&

Palais-Royal;
Que rien ne pourra plus l'engager à fufpendre les

melures les plus füres, pour réprimer des défordres qui

pourroient enlever à la France les fruits de la. plus heu-+

reufe révolution, & déshonorer le caractère des François;

En conféquence.. elle: charge M. le Commandans
-Gé-

néral de déployer toutes les forces de la Commune,

contre les Perturbateur
s du répos public; de les faire

arrêter & conftiruer dans les prifons,. pour leur procès

être inftruit felon lanature des dés ;

Elle ordonne que le préfent Arrêté fera, [ur le champ,

envoyé dans tous les Diftriéts, pour qu'ils ayent à veiller

& à concourir à fon extcution ; & elle invite tous feurs

Membres à en figner ua exemplaire, afin qu'il devienne

un défaveu authentique de vous les excès &z délordres

dont la Ville de Paris auroit éternellemen
t à rougir ,.

fi des vrais Citoyens pouvoient étre foupçonnés d'y

avoir eu part.

C4
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donner. Elle en recut, dans plus d’une circonf-
tance, qui excitètent avec d’autan: plus de raifon

fa fenfibilité , qu’elle appercevoit les conféquences

heureufes qui en réfulteroient pour la cité en-
tière. Quand elle vit des Membres de l’'Affem-

blée-Narionale venir eux-mêmes, au nom des

villes de Trévoux, de Rennes , de Nantes, la fé-
liciier de fon courage & de fon patriotifime (1) ;
quand elle vit que fon influence, au dehors, éroit
telle, que les Commiflaires, envoyés par elle à
Montefflon, pour y rétablir le calme, l'y avoient
tout-à coup rétabli; quand elle apprit que ceux
qu'elle avoit députés à Provins, pour y demander
les bleds deftinés à l’approvifionnement de Paris,
& que la ville de Provins avoit jugé à propos de
retenir , avoient non-feulement obtenu tout ce
qu'ils pouvoient defirer, mais qu’ils avoient rendu
la tranquillité à une ville livrée àtrois parus dif-
férens , & avoient infpiré à tous fes habirans une
confiance fi étendue, que fa Garde Nationale
voulut conduire elle-même, fous fon efcorte, les

a ,

(1) Le r4 Août, des Citoyens de Trévoux, Membres
de lAflemblée Nationale, & le 16, deux Députés de
Rennes & deux de Nantes, ayant à leur tête M. le
Chapelier, alors Préfident de l'Affemblée Nationale ,
vinrent complimenter l'Affemblée. Le 11 Novembre,
une députatation de Clermont-Ferrand , à la tête de
laquelle écoit M. Biozat, Membre de l’Affemblée Na-
tionale, vint auffi nous offrir fes félicitations.
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bleds qui appartenoïent à la Capitale; quand elle

vit, dès le 13 feprembre, la plupart des Bourgs

& Villages des environs de la Capitale, lui de-

mandet à étre affiliés à la Garde-Narionale-Pari-

fienne ; quand , le 17 du même mois, elle en-

tendit le Bataillon entier de la Garde-Nationale

de Belleville, de cette généreufe milice qui nous

a rendu depuis de fi importans fervices, jurer ,

entre fes mains, d’érre fidèle à La Nation, à la

Loi, au Roi, à La Commune de Belleville & à

La Commune de Paris ; quand, à la même époque,

elle entendit une députation des Volontaires de

Rouen lui propofer une aflociation frarernelle ,

& lui promettre de défendre, de routes leurs

forces, les convois deftinés à la capitale ; quand

elle apprit qu'Etampes, Orléans, toutes Les villes

dans lefquelles fe tranfportoientfes Commiflaires,

pour y acheter des grains, donnoient l’afflürance

& les preuves de Partachement le plus vrai ;

quand elle vit les Volontaires de la Bazoche ,

les Membres du Colléye de Chirurgie, ceux de

l’Arquebufe, qui formoient alors, dans cette

Capitale , des milices particulières, lui demander

avec empreflement l'honneur de fervir encore la

chofe publique ; quand elle vit les individus &

les Corps, les Corps de Finances en particulier,

joindre à l'hommage de leurs fentimens patrioti-

ques , le don de plufeurs fommes confidérables,

pour le foulagement de ceux qui avoïent foufferr
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dans la révolution ; elle apperçut dans cet heu:
reux accord de (entimems, dans cette réunion
admirable de forces, dans ce puiffant concours
de volontés, le falut de la Capitale & de la France;
& , fi on lui monttoit encore, au loin, des faétions,
des obftacles, des réfftances, elle vovoit à côté
d'elle le reméde à tous ces maux, & ne douta
plus, qu'à force de courage & de foins, elle ne
parvint à difliper les fi&ions, furmonter les obf-
tacles , & vaincre les réfiftänces.

IT fembloit cependanr qu'à mefure qu'elle de-
venoit redoutable , une fatalité ennemie multi-
plioit autour d’elle tous les genres de contrariétés,
& fembloit défier fon zèle infatigable & fon ac-
tive prévoyance, Jufqu’au moment où elle céda
f2 place à l’Afemblée qui lui fuccéda, il n’y avoir
préfque pas de jour où, pour diverfes caufes,
le fauxbourg S. Antoine, la Halle, différentes
places de cette Capitale ne fuffent le théâtre d’at-
troupemens dangereux & de féditions alarmantes,
Quand on ne fe plaignoit pas de la difetre des
“farines, on fe plaignoit de leur qualité. Des gens
mal-intentionnés s’introduifoient dans les greniers
de la halle, y déroboient de ces farines avarices
& viciées qui y étoient à l'écart, qu'on ne ven-
doit pas, qu'il étoit défendu de vendre, & les
promenoient dans les rues, pour exciter la fer-
mentation du peuple, & le porter à des fouléve-
ments. L’Affemblée étoit donc, à la fois, obligée
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de raflürer le peuple, de le contenir , de pourvoir

3 {2 fubfftance ; & elle employoir , à cet cffer, &

fuivant les circonftancés , rantêt des paroles de

peifuafñion & de paix ; rantôt le langage ferme &

féyère du commandement, tantôt eofin l'appareil

terrible des armes.

C'étoient les fabfiftances qui attiroient princi-

palement & qui devoient attirer fon attention,

parce que c’étoit de leur abondance ou de leur

difette , c’'étoit des précautions de J'Affemblée, à

cet égard , que dépendoient le retour du calme

ou la continuation des défordres. On à vu toutes

les mefures que l’Affemblée avoit prifes dans Île

mois d’Aoùût, pour afsûürer les approvifionnemens

de la Capitale. Voici ce qu'elle fait dans le mois

de Septembre, avant l'époque de fà diflolution.

Convaincue que tout ce qui résarde un objet

auf important doit provoquer une furveillance

habituelle & conftante, elle arrète d’abord que

le Comité des Subfiftances donnera un compte

précis, ceft-à-dire au moins un journal des

avis de départ, unjournal des arrivages, un jour-

nal des envois aux moulins, un journal des re-

tours de bleds oufarines , un journal de la halle,

ou enfin ün journal général, préfenrant la com-

paraïfon de tous ces différens atticles. Elle appelte

enfuire les Syndics des Boulangers, confère avec

eux fur les moyens d’affürer les fubfftances ;

nomme des Commiflaires qu’elle charge fpécia-
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lement de concerter avec eux cet, objet eflen-
tiel; invite les Citoyens éclairés à venir feconder,
par leurs lumières & leur expérience , les efforts
de la Commune ; arrête que l4ffemblée- Nario-

nale fera fuppliée d'ordonner que, dans la diflance
de 2$ lieues de la Capitale, chaque Fermier fera
tenu de faire conduire au marché de fon Arrondif-
Jement une certaine quantité de grains ; qu'après

les heures accordées dans chaque marché pour

l'approvifonnement des habitans & des Boulan-
gers de l'endroit, il [era accordé une heure de pTé-

férence, avant tous lés autres Marchands , aux

Boulangers de Paris & aux Marchands qui doi-
vent approvifionner cette Ville ; elle arrête aufli
que le Miniffre des Finances fera prié de faire
connoicre , par détail , les achats qu'il à fairs à
l'Etranger pour la provifion de Paris ; les époques
oz l'on peut efpérer l'arrivage de chaque partie, &
les mefures prifes & à prendre pour les afsûrer ;
& elle autorife fes Commiflaires à prendre avec
le Miniftre des Finances , tous les moyens que
la prudence, le zèle & le patriotifme peuvent

leur infpirer. — Elle invite le Comité des Sub-

fifftances à s'occuper de tous les mémoires qui
lui font chaque jour envoyés, & à propofer ur

apperçu général des vues qu'il croyait les plus
convenables pour favorifer l'abondance des ap-
provifionnemens. — Elle fe hâte de former un
Comité de Subfiftances, conformément au plan
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d'organifation provifoire de la Municipalité. —

Inftruite de la cupidiré de quelques Proprié-

raires ou Fermiers qui déroboient leurs récoltes

aux approvifionnemens
du peuple, & des violences

d’un grand nombre de Citoyens, qui, par leurs

coupables excès, repouffoient loin d’eux labon-

dance qui leur étoit offerte par d’honnètes Fer-.

miers & Propriétaires, elle nomme des Commif-:

faires qu'elle charge de prendre, à cet égard ,

les mefures les plus efficaces; elle leur donne la

miflion de fe tranfporter dans les différens Mou-

lins, employés à l’approvifionnement
de Paris,

afin de conftater la quantité de grains néceflaires

à chacun d’eux pour continuer fa mouture : leur

miflion eft aufli de fe tranfporter dans toutes les

Villes de l'arrondiffément
oùil y a marché, à l'effet

de fe concerter, avec chaque Municipalité, far”

les moyens d'établir le bon-ordre dans Îes:mar-

chés, de veiller à leur approvifionnement,
ainfs

qu'à la füreté des Laboureüts, Fermieis} Bou-

langers & Marchands. 2TL'Affemblée
; en outre,

les charge de fe tranfpôrtér”dans les Fermes de

l'arrondiffémént,
pour y’faire battre, fans inter-

ruption; fire conduire chaque femaine, dans

Jés marchés , la quantité de grains que com-

ortéra Chaque Ferme, aux termes de PArrêt

du Confeil, du 7 Septembre 1789; acheterile

furplus à mefure des batrages, & le faire tranf:

porter dans les moulins de l’arrondiflement, —
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Nous ne retraçons pas les autres difpofitions

de cer arrêté, toutes analogues à celles: que nous

venons de faire eonnoître. Ce que nous en avons

dir eft plus que fufffant pour atreftertoute la fol-

ficirude de l'Affemblée. — Elle mandoitaufLes

Boulangers,, accufés d’avoir de mauvaifes Farines,

& improuvoit hautement leur conduite; elle me

naçoir lés Boulangers rébelles & perturbateuts de

lordre, de les pourfuivre fuivant la rigueur des

loix: Tant d’inquiérudes, de foirs, de démafches,

devoiént avoir le fuccès quel’Affemblée ofoit en

attendre. |Aufi, le 18 Septembre, jour auquel

FAflemblée des troiscents Repréfentans de la

Commune fuccéda à celle des cent-quatre-vingt,

la tranquillité publique étoit rétablie, & la di-

Rribution des Farines à la Halle excédoit le taux

dela confommation jouarabese.

Quand l’Affemblée n'eût Ré produit de

bien, quand eile fe, füt bornée à ramener ordre

& X'aflürer les Subfflances , elle eût fait tout ce

a’en de pareïlles, conjonétares , On avoitle droit

äe lux demander ;. (à.lon,weût pas.été affez in-

juite, pour exiget d'elle, au milieu des orages

Re auxquels elle étoit&polée, & Privée

de la plupart de-fes membres, par les commiffons

importantes, dont lle les. chargeoit continuelle-

ment, quelle fe_füc confacrée à «d'autres Opéra

tions & ait rendu d’autres fervices àaCaprale,Er

Mais, en cenant chaque jour deux féances ,& les
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prolongeantquelquefois jufqu'au milieu desnuits;

elle trouvoit le tems de multiplier fes devoirs &

d’atreindre tous les objets qui follicitoient {à vi-

gilance.

Parmi ces objets, les uns n'intéreffoient que

la Ville de Paris, & les autres, la France entière,

Elle envoie un de fes Membres à Compiégne,

un autre à Château-Thierry , à la rête de déra-

tachemens nombreux de la Garde : Nationale,

ES recevoir les dix mille fufils dont le Roi lui-

même, qui vouloit écarter les défordres & défen-

dre la confticution , armoitla ville de Paris (11).
Elle prend les plus atrentives précautions En

quea Capitale ait toujours dans fes magafins, la

quantité de poudre dont elle aEn pour fa
fureté,& cependant, pénérrée de la néceffité d'aller
au fecous des Villes qui manquent de reflources
pourveiller à la leur, craionant , en même-tems,
de condamner à une finele ne. par une pru-

dence exceflive, les Ouvriers à qui une certaine
provifion de poudre eft indifpenfable our leurs

travaux, elle fait diftribuer à ces Villes & 4
ces Ouvriers la quantité de poudre dont il lui
eft poffible de #fpofer, mais ce n’eft pas fans

 

(1) M. de Maïflemy fut envoyé à Compiégne, &

M. Daval à Château-Thierry. Outre ces 10,000 fu£ks,

f Roi en a, depuis accordé, 6,000 auxinftances de

l'Affemblée, :
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établir , pour cette diftriburion, les plus rigoureu-
fes & e plus falutaires formalités (1}.

Elle fixe une époque à laquelle tous les Sol-
dats, qui ne font pas.dela Garde-Nationale, &
qui, par conféquent, ont reçu des congés abfolus,
feront tenus de fortir de Paris, parce que leur
exiftence ne pourroit y être que fâcheufe pour
eux-mêmes , & inquiétante pour la fociété.

Elle fait, à deux reprifes différentes (2), .une
Adrefle & une Députation à l’Affemblée-Natio-
nale, pour lui demander qu'il füc permis à la
Commune de Paris de tranfporter M, de Befenval
dans une des prifons de la Capitale, pour lui r
préfenter , en même-tems, que M. de Befenval,

  

(1) Le 9 Août, l'Affemblée arrêta qu’on pourroit
fonrnir aux maîtres Carriers la provifion de poudre qui
leur étoit ci-devant attribuée pour leur travaux , fous
condition qu’ils juftifieroient de la AURA qu'on étoir
ci-devant dans lufage” ‘dé lent aécorder à l'Arfenal de
Paris; & qu'ils dimandécoient aux Officiers de la Mu-
nicipalité qu'ils habitent, ua certificat qui conftate leur
nom & leur. état.
Le 14 Août, pour prévenir tous Jes foupçons relati-

vement à la diftribution de poudre faire aux Municipa-
lités, elle arrêta que la publication fera faite, par affi-
ches imprimées, de la quantité de poudre qui aura été
délivrée à l’Arfenal de Paris, du nom des Municipalités
qui l'auront demandée , du certificat qu'elles aurons
donné, &c.

(1) 3 & 30 Septembre,

devant
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devant être confidéré comme prifonnier de lèfe-

Nation , les frais de fa garde doivent être fup-
portés par la Narion elle-même; & pour fupplier

l'Affemblée - Nationale d'indiquer les fonds fur

lefquels la ville de Paris pourra recevoir le rem-

bourfement des dépenfes faites jufqu’à préfenc

pour cet objet.
Efrayée des dépenfes énormes & mulripliées

que lui commande ja révolution , & voyant, en

même tems, le Tréfor-Royal déchargé, par cette
révolution même, de routes celles qu'il faifoit

auparavant pour la ville de Paris, elle arrête que
le Roi fera fupplié de vouloir bien avancer fur
les fonds qu’il faïfoit jufqu'ici pour le Gouver-
nement de Ja Baftille , pour les Gardes- Françoi-

fes, pour la Milice de Paris, pour les frais de
Police , la fomme actuellement néceffaire pour

fournir aux appointemens & folde de la Garde-
Nationale-Parifienne foldée,

Déjà le Roi avoit accordé au Maire, pour
fon logement, l'hôtel de la Police. L’Affemblée
nomme des Commiflaires chargés de veiller,
conjointement avec M. Bailly, à l’ameublement
de cet hôtel, dont elle change la dénomination
& qu'elle nomme l’AHére/ de La Marie. Ainfi,
comme onle voit , les plus petits dérails venoient
fe mêler aux plus grands événemens, & appel-
loient également norte atrention.

Il étoit auffi du devoir de l'Affemblée de cons
D
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fidérer les obligations & les dépenfes qu’impo-
foient aux deux Chefs de la Municipalité, c’eft-

à-dire au Maire , & au Commandant-général, les
places éminentes dont ils éroient revêtus, &

de les indemnifer de tous les facrifices pécuniaires

qu'ils faifoient à la chofe publique. Elle crut

voir , dans la place de Commandant-général, un

aistfienttne habituel & forcé à des dépenfes

confidérables, par les rapports également habituels

& forcés qu'entraîne avec un grand nombre

d'individus , fa qualité de Chef effetif de trente
mille hommes; elle penfa, au contraire, que le

Maire de Paris, quoique Chef de tous les Ci-

toyens, n'étoir pas aflujetti à une correfpondance
habituelle & forcée , aufli étendue que celle du

Commandant-général ; que fes dépenfes étoient
par conféquent moins fortes; & elle ne lui of-
frit qu'une indemnité de $c,000 L. , tandis qu’elle
en offrit une de 100,000 liv. au Commandant-

général. Elle fixa aufli le traitement de celui-ci
à 120,000 liv., & renvoya aux Düiltriéts la fixa-

tion de celui de M. le Maire, Peut-être eut-il
été plus conforme aux principes de l’Affemblée
d'y renvoyer également la première.
M. Bailly accepta l'indemnité qui lui fut of-

ferte , & que lérat de fa fortune , déjà obérée
par fes dépenfes forcées, & fes aumônes volon-
taires, mais indifpenfables , dans la place qu'il
occupe, ne lui permettoit pas de refufer,
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Ta poñtion de M. le Commandant-général

éroit différente; il écrivit à l'Affemblée pour la
p'ier de permettre qu'il ne reçüt pas le traite-
ment qui lui étoit offert ; mais de qu'elles graces

rouchantes ce refus étoit accompagné! Dans fa

Lettre , on remarquoit cette phrafe , qui peintfi

bien fon caractère & la confcience qu'il avoit

de fes devoirs; Ma fortune [uffir à l'écat.que je

tiens , 6 mon tems ne [uffroit pas à plus de re-

préfentation. W obfervoit encore que c'étoit fur

ceux qui fouffroient & qui avoient fouffert dans

la révolurion qu'il falloir verfer cette fomme ;
que , d’ailleurs, le traitement du Commandant-
Général éroit trop fort , non-feulement en lui-
même , mais dans fon rapport avec celui du

Maire, dont la fupériorité doit être marquée
par une repréfentation plus confidérable. Il prioit

l’Affemblée de remettre à une autre époque fa

délibération, fur le trairement du Commandant-

Général , parce que , dans un moment detrou-

ble, la dépenfe à laquelle il eft obligé eft difficile

à régler. Enfin, il déclaroir que, £ fa fuarion
perfonnelle exigeoie un fecours pécuniaire , il lau-

roit demandé, & qu'ilfupplioir l'Affemblée de croire
qu'il ne metroit pas plus d'importance à le refufer
gu'a le recevoir {1\.

 

(1) Le 22 Février, l'Affemblée avoit arfèré Greme….
REA RSS

indemnité de cent mille livres feroit ds nouvyeat :
   
Pré{2    
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L’Affemblée ne fut point étonnée, mais atfen-

drie par la lettre de M.le Commandant-Général;

& elle appliqua à d’autres objets la fomme qu’elle

avoit cru devoir lui deftiner.

Les dépenfes étoient incaleulables ; la Baftille,

conquife du tems des Electeurs , & détruite

auffi-tôt par leur ordre , entraïnoit , par fa démo-

lition , des frais énormes. L’Affemblée s'apperçut

qu'elle pouvoit les diminuer, en ordonnant que

cetre démolition ne s’exécuteroit à l’avenir que pat

entreprife, & que l'Adjudication s'en feroit au

rabais. Elle voulut , d’un autre côté, compenfer

une partie des frais de cette démolition par la

vente des matériaux provenans de cette forrerelle;

& elle nomme des Commiffaires pour ces deux

opérations.

Elle nomme aufli une commiflion, dont l’objet

étoir bien noble, & avoir une haute importance.

C'éroit de faire le dépouillement de tous les pa-

piers trouvés à la Bañtille, & d’en dreffer un recueil

qui devoit être inceffamment publié & vendu au

profit des pauvres. Ce recueil eût été l’hiftoire la

plus monftrueufe &e la plus vraie du defpotifine;

mais il eft encore à faire. Des trente membres

nommés pour cette commiflion , les uns ont été

160

 

fentée à M. le Commandant-général. IL l'a refufée, par

les mêmes raifons qu'il avoit fait valoir au mois de

Septembre,
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cappellés par leurs diftriéts , les autres occupés à

des travaux prefflans , qui ne fouffroient pas de
diftraétions ; aucun d’eux n’a pù fe rapprocher de

fes collegues ; & nous nous accufons de: n’avoir

pas rempli, dansfa totalité, le devoir que nous nous

étions impofé , & l'obligation que nous avions

contradtée envers le public. Citoyens , qui nous

fuccéderez , reparez cette inadvertance dont nous

faifons l’aveu; c'eft une dette envers la liberté,

c'en eft une envers les pauvres; nous vous léguons

l'honorable foin de l’acquiter.

Si nous ne craignons pas de reconnoître ainfi ce

qui manque à nos travaux , 1l nous fera permis,

fans doute, de rappeller le bien que nous croyons

avoir fait.

Les réformes de la légiflation criminelle étoient

inftantes; elles l’éroient d'autant plus, qu'il exiftoit

dans les prifons un grand nombre de citoyens dé-

cenus pour attroupement illégal & metions fédi=

rieufes ; c’eft nous qui, par l’expreflion de notre

vœu, provoquâmes ces réformes; &c nous nous en

applaudiffons avec d’aurant plus de: franchife ,

que c’eft à M.le Commandant-Général
, qui nous

a toujours aufli bien fervis par fes lumières , qu'il

a fervi le public par fes aétions , que nous devons

le confeil de la démarche que nous fimes alors

auprès de PAffemblée-Narionale. Nous arrêtâmes,

dèsile 8 Septembre , ‘que J'Affemblée-Nationale

feroit fuppliée de décréter’, 1° que tout accufé

D 3
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auroit droit de fe choifir un confeil, ou que, faute

par lui d’avoir pu s'en procurer , il lui en feroit

dorné un -d’office ;. 2°, que l’inftruction , foit en

premier ,-foit en dernier reflort, feroit publique ;

3° qu'il feroïc inftruit fur les faits juftificatits de
l’Accufé; en même -rerns que fur les charges

produites contre lui; 4°! qu'aucune peine afili-

“tive ne pourra être prononcée que par la réu-

nion.des deux tiers des, voix ; & toutes Les bâfes

de notre Arrèré furent décrétées.

Quelquesjours après qu'il eur été adreffé à F'Af-
femblée Nationale, nous fümes inftruits qu'un

Jugement Prevôtal, rendu contre quelques par-

ticuliers, devoir s'exécuter inceflamment, & qu'il

avoit été donné des ordres pour la füreté de l'e-

xécution; alors, par une fuite des principes que

nous avions  confignés dans la précédente délibé-

ration, nous arrètâmes qu'il feroit écrit à M. le

Garde-des-Sceaux , pour ur demander un furfis

à l’exécunion de tous Jugemens rendus contre

des perfonnes arrêérées & détenues dans les Pri-

fons à l'occafñon des émeutes populaires:

En général, l'Affembléerpeut fe réñdré à elle.

même. le témoignage-qu'elle a toujours propagé ,
tant par fes arrêrés que par fes actions, les ma-

ximes les plus falntairés de la Conftitutions

& que, rempliffant avec ‘ardeur fes devoirs de
fidélité à la loi, elle a-fervi ; autant qu’il éroit

en elle, lAffemblée Narionale, foit en préparant
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ou fortifiant, par fon opinion, quelques-uns des

décrets les plus importans, foit en combattant

vivement les réfiftances qu'on ‘cherchoit à leur

oppofer.

Lorfque la Municipalité de Rennes lui fit

parvenir une #dreffe concernant le Fero, elle dés

cida, malgré fon amour religieux pour le civifme

des Bretons, qu'il n’y avoit pas lieu à délibérer

fur cette Adreffe ; & lorfque plufieurs Diftriéts

de cette Capitale, entraînés par le mouvement

qui les environnoit, lui apportoient des arrêtés

tendants à fufpendre les délibérations de lAf-

femblée Nationale , fur le même objet, elle s'ef-

força conftamment , par la fagefle & la fermeté

de fes principes, de les ramener aux vraies ma-

ximes dont ils s’'écartoient, & elle eut la con

folante fatisfaction d'y réuflir.

Auf, lo:fque le terme qu’elle avoit cru devoir

fixer à fon exiftence arriva, & que fe repliant

fur elle-mème, elle vit, par fes foins, les fa-

étions difipées , l'abondance retablie dans la Ca-

pitale , la foumiffion due au pouvoir légiflatif de-

venuela profeffion de foi de tous les Citoyens ; une
tendance , qui paroïfloit univerfelle & uniforme ;

au bon ordre & à la tranquillité; elle oublia fes

fatigues , fes veilles, fes dangers mulripliés; &

élle reprit, pour ainft dire ; un nouveau cou-

rage , en apprenant que la plupart des Diftris

D 4



$G

avôiént confirmé l'élection des membres qui la
. : Te

compofoient , & fe bornoient feulement à lui
envoyer de nouveaux coopérateurs.

Troifième Epoque, 18 Septembre.

C’eft le 18 Septembre que fe forma la nouvelle
Affemblée destrois-cents Repréfentans. Leurs pou-
vVoits avolent été vérifiés par la précédente Affem-
blée, commecelle-ciavoir décidé qu'elle avoit droit
dele faire ; &, de cette vérification, il réfultoit que
la majorité des Diftricts avoit donné,à {es Députés,
le pouvoir d’alminiftrer la Commune, d’orga-
nifer provifoirement le corps des foixante Ad-
miniftrateurs , qui devoient être chargés des fon-
étions Municipales, & de travailler à la rédaction
d’un plan de Municipalité. C'étoit ce que l’Af-
femblée précédente avoit demandé par fon arrêté
du 30 Août; & comme par cet arrêté, auquel
quarante Seétions avoient entièrement adhéré , les
Diftricts éroient invités À accepter provifoirement,
dans le plan de Municipalité qui leur avoit été
envoyé, la partie qui concerne l'organifation de
l'Aflemblée générale des Repréfentans de là Com-
mune, du Confeil & du Bureau de Ville; comme,
dans cette partie, la furveillance de l’Affemblée
fur l’adminiftration eft formellement & expref-
fément établie, il eft bon qu'on fache , des-à-
préfent ,que nous n’avons exercé qu'un pouvoir
qui nous avoit été confié; & que, fi quelques per-
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fonnes n’ont voulu que trop fouvent échapperà

‘cette furveillance, nousl'avons toujours reffaifie;

que du moins nous en avons toujours confacré

le droit, & que nous le remettons à nos Com-

mettans , tel que nous l'avons reçu d’eux.

Pendantles premiers jours de fa nouvelle or-

ganifation , l’Affemblée ne fut troublée par aucun

événement malheureux; & elle fe livroit paili-

blement à fes opérations, lorfque tout-à-COUP ;

le 23 Septembre, il fe répand des bruits allat-

mans fur l’arrivée de plufeurs Corps de Troupes

à Verfailles.

Il étoir du devoir de l'Affemblée de les véri-

fier promptement, foit pour Îes difiper, s'ils

étoient faux, foit pour prendre, s'ils éroient fon-

dés, toutes les précautions que commanderoit

la prudence. Aufltôt, elle envoye des Conunif-

faires (1) à Verfailles, pour s’affürer , par eux-

mêmes, del’exactirude des faits; & elle les charge.

en même-tems, de fe tranfporter au Comité de

P'Affemblée Nationale, chargé de la Légiflation

ciminelle, pour folliciter les réformes inftantes

qu'elle avoit démandées.

Les Commilfaires rapportentles détails les plus

fatisfaifans; ils difent, entr'autres chofes, que c’eft

 

(x) MM. Duffaulx, de Condorcet, Moreau de 8.-

Mery & Lourdet,
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far la requifition de la Municipalité de Verfailles

& pour foulager la Garde - Nationale de certe
Ville, que le Régiment de Flandre étoit arrivé,

& l’Affemblée fe hâte de faire imprimer & afh-

cher tous ces fairs , afin de calmer la fermentat

tion des efprits.

Mais les Diftris, dont l'infatigable vigilance

a rendu tant de fervices à la chofe publique,

viennent dépofer leurs allarmes dans le fein de

PAfemblée; & fürs, difoient-ils, des complors
qui fe tramoienr, is repréfentent vivement la
nécefité d'augmenter les provifions de guerre,

& de faire venir une quantité confidérable de

poudre & de plomb. Les inquiétudes fe propa-

gent ; le trouble commence à fe manifefter ; &,

par une fatalité inconcevable qui faifoit toujours

marcher de front tous les genres de fiéaux, &
qui fembloit, dans toures les circonftances, com-

biner le défaut des approvifionnemens avec les di-

erfes époques des infurrections ou des défordres,

dans le moment même oùles plus grands malheurs

paroifloient nous menacer, le Comité des Sub-

fitances vient dénoncer un complot formé par

quelque Boulangers, de ne*pas lever de Farines

& de ne pas cuire le lendemain. Un mémoire

calomnieux, répandu depuis quelques jours pat

les Boulangers contre les Repréfentans de la
Commune, avoit été fabriqué, dansl'intention de
mettre le comble à PAnarchie, en nous ôtant La
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confiance qui nous éroit due. Mais, c’eft dans les

conjonétures orageufes & difiiciles ; fur-tout, que

l'Affemblée croit sètre montrée digne de fa mif-

fon. Elle commence par arrècer qu'il fera tran-

fporté, des magalins d'Effone, dans ceux de l’Ar-

fenal , vinor milliers de poudre; qu'il fera acheté

dix milliers de plomb; qu’on prendra les mefures

les plus promptes pour fe procurer, dans les For-

ges voifines, deux-cents boulets de 4 par Divifon

(1); & elle nomme,des Commiffures pour verlier

à l’arrivée de, toutes ces provifions.

Elle prend auñli routes les précautions conve-

nables , relativement: aux approvifionneme
ns ; &c

les Boulangers, étant venus avec un Arrèré indé-

cent de leur Communauté , déclarer à l'Affem-

blée qu'ils perfitoient dans les imputations que

renfermoit leur mémoire, s'oubliant même juf-

qu'à vouloir lai diéter des loix , l'Affemblée fut

tellement leur en impofer par fa fermeté ; qu'a-

près de courts momens de réflexion, & furle lieu

même, ils déclarèrent qu'ils fe rétraétoienr.

Cependant, au bout de quelques jours, on

vient dénoncer à l'Affemblée le piltage continuel

en

(1) Nous devons rappeller ici que, le 12 Oë&tobre,.

M. Poulins de Boutancourt, Maître des Forges à Mont-

comet , & Membre de lAffemiblée Nationale, pria la

Coïnmune d'accepter l’offte qu'il lui ‘faifoit de 1,268

boulets de 4. si
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qu'ils font des Farines qui atrivenr à Paris, &

qui font deftinées pour la Halle ; on l’informe,

en outre, qu'ils vont fur la route au-devant des

Voitures ; qu'ils les enlévent ; & que, pourfaci-
liter leurs entreprifes , ils fabriquent de fauffes

Lertres-de-Voitures. Elle dénonce à fon tour tous

ces faits au Procureur du Roi du Châtelet; lin-

vite à s’enfaire rendre compre, & à faire tout
ce que l’activité de fon miniftère lui commande,

pour aflürer la plus prompte punition des coupa-
bles. Bientôt elle eft inftruite que de pareils dé-
fordres fe imanifeftent de toutes parts, dans les

marchés & fur les routes; que les Laboureurs,

les Boulangers , les Marchands éprouvent des
mauvais traitemens ; que les grains font pillés ,
les voitures arrêtées; qu’un découragement abfolu
régne dans cette partie effentielle du Commerce;
qu'il eft des Municipalités qui s’oppofentà la libre
circulation des Bleds & des Farines; elle voit la
Ville de Paris expofée aux plus grands malheurs;
alors, elle fait une députation au Roi, elle en
fait une à l'Aflemblée Nationale, pour fupplier
l'Affemblée Nationale & le Roi d'employertoutes
les mefures qui pourront procurer füreté & pro-

tection dans les marchés & fur les routes, re-
lativement à la circulation des grains & des fa-
rines ; elle fait elle-même une Proclamation à
cet égard; elle nomme des Commiflaires pour fe
tranfporter à l'Ecole-Militaire, y prendre tous les

s
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renfeignems convenables fur la quantité des Sub-

fiffances tant en grains qu'en farines, ainfi que

fur le travail établi pour la mouture, & elle les

charge d’en dreffer Procès-verbal; elle arrête que

le pouvoir exécutif fera fupplié de prendre tous

les moyens néceflaires pour annuller les taxes&

lever les prohibitions qui empèchentles grains de

fortir des marchés , pour anéantir les ordres con-

craires aux difpofitions de l’Arrêt du Confeil ob-

renu par la Commune, & pour affürer, enfin,

la liberté de la vente & de la circulation, fans

laquelle on ne peut efpérer ni repos ni abondance.

Elle s’apperçoir que différens Boulangers ne font

pas en État, attendu la médiocrité de leur for-

tune , de profiter de la permiflion qui leur. eft

donnée d'aller au dehors acheter les grains &

Exrines dont ils ont befoin; &, pour aider ceux

dont la fituation arrête le zéle, elle décide qu'il

fera prèté à la Communauté des Boulangers une

fomme de trois-cents mille livres, pour ètre di-

ftribuée à ceux d’entr'eux à qui un fecours mo-

mentané eft néceflure. Fe

Voili lenfemble de nos mefures pour lap-

provilionnement de la Capiale, depuis le 18

Septembre, jufqu'au moment où nous acquimes

la certitude qu'une explofon funeflefe préparoit,

ou à Verfailles, ou dans la Capitale elle-même.

C'eft le quatre Octobre, qu'il ne fut plus permis

de douter de quelque finiftre projer. Une fre,
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qui dégénéra en une véritable orgie, avoit été

donnée à Verfailles par les Gardes-du-Corps;

la cocarde noire éroit portée par plufieuts indi-

vidus, tant à Verfailles qu’à Paris. L'’Affemblée,

dans fa féance du foir, recevant fans cefle des

avis allarmans , fe détermine à donner lordre à

tous les Commandans de Bataillons de tenir fous

les armes leurs Compagnies foldées, & de rafflem-

bler, dans leurs Corps-de-Garde, le plus grand

nombré de Citoyens que le zéle & Île patriotifme

appelleroient autour d'eux. Elle fait en outre im-

primer &c afhcher un arrêté qui défend toute autre

cocarde que la cocarde Nationale; & elle fe fé-

pare , laiffant, comme à l'ordinaire, à ceux

qui devoient faire le fervice de nuit, le fom

de veiller à la füreté publique; elle fe fépare,

parce que chacun de fes Membres devoit, pour

plus de célérité , porter lui-même dans fon Dil-

trié les intentions ou les ordres de l’Affemblée;

mais tous avoient fair le ferment de fe réunir le

lendemain , dès le matin, quels que fuflent les

dangers qu'ils auroient à courir, & malgré les

menaces qui avoient-£té aires d’'incendier l’'Hôtel-

de-Ville. |

La nuit fut affez calme; mais dès le point

du jour, l'Hôrel-de-Ville eft invefti par la mulri-

tude; des coupes de femmes, réunies dans les

diffrens quartiers , arrivent fucceflivement , dé-

mandenr à grands cris M, le Maire, les Repré-
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fentans de la Commune; annoncent tout hautle

deffein qu’elles ont d’aller à Verfailles, & ajoutent,

on ne fait pourquoi, qu’elles ne fouffriront aucun
homme avec elles. Il faut le dire ici, à la louange

de M. d'Hermigny, Aïde-Major-Général (1);Al

conferve aflez de préfence d'efprit potr mettre à

profit les intentions que viennent de manifefter ces

f:mmes , les engage à garder elles-feules l'Hôrel-

de-Viile; ces femmes, en effet, s'emparent de

tous les poftes; ne permettent l’entrée de la Mai-

fon Commune qu'aux perfonnes de leur fexe ;

repouffent les hommes, armés de piques & ‘de

bâtons, qui vouloientles fuivre ; & font vérita-

blement tous leurs efforts pour mettre de l’ordre

au milieu du plus grand défordre dont on puiffe

jamais être témoin. Mais bientôt les difpofirions

de ces femmes font en défaur ; le tocfin qu'on

fonnoit depuis long-tems avoit rafflemblé fur la

- place, & les bons Citoyens qui venoient au fecours

de la chofe publique, & un bien plus grand nom-

bre de ces fcélérats & de ces brigands qui fomen-

tent les troubles & qui en profirent pour exercer

 

(1) M. le Coq, Aide-Major des Gardes de la Ville,

fe trouva feul à l'Hôtel-de-Ville, avec M. d'Hermigny,

lors de l'invañon des femmes. Plus de 800 perfonnes fe

précipitèrent dans fon appartement, fansy rien enlever ;

mais, dans le même moment, fes caves furent pillées,

M. le Coq, à donné , dans cette occafon, les plus

grandes preuves de zèle & de courage,
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leurs rapines & fe livrer à tous les excès de leur

férocité, Une petite porte de l’'Hôrel de-Ville eft

forcée ; la Maifon Commune eft en proie à une

pepulaceeffrenée (1) ;on enfonce les armoires ; on

abat les portes; on commence le pillage; des

rorches font promenées dans les falles, & fans

un Repréfentant de la Commune (2) qui en étei-

gnit quelques - unes , fans le courage du brave

Charles Monnoyer, qui eñ éteignit d’autres, &

qui ne voulut, pour prix d’un fi grand fervice,

qu'une place de Garde de la Ville, imitant,
par fa modefte demande & fes refus généreux,

les refpectables Héros de l’antiquité, pour qui

l'honneur de pouvoir encore défendre la Patrie,

étoit une récompenfe fuflifante de l'avoir déjà
défendue ou fauvée; fans les Dift:its qui en-
voyèrent des fecours à l'Hôtel-de-Ville; fans le
détachement de la Garde - Nationale de Belle-

 

(1) M. PAbbé Lefévre, qui a fi hautement prouvé fon

patriotifme, en fe chargeant, depuis le premier inftant de

ia révolution, de la diftribution des armes , fut entraîné,

la corde au cou, jufqu'au haut du clocher de l'Hôtel-de-

Ville, par des femmes qui exigeoient des armes & de
la poudre : il auroit perdu la vie, fans deux femmes

courageufes qui le prirent fous leur fauve-garde.
En rmème-temps que M. l'Abbé Lefévre étoit $ mai-

traité, M. Lacour, Repréfentant de la Commune , courus

auffi les plus grands dangers,

(2) M, Lefévre, Repréfentant du Difiriét des Carmes,

Ville,
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Ville ; qui atriva l’un des premiers & qui cor
tribua le plus efficacement à la garde du Tréfor
& de la Caïfle ; fans trois Compagnies de Grena-
diers qui, dans l’efpace de cinq minutes, firent
évacuer entièrement l'Hôtel-de-Ville (1), le Tré-
for public qui conteneit , tant en argent qu’en
effets, plus de deux millions cinq - cents mille
livres , eût été pillé (2); toutes les armes euffent

om

mm

(x) Dans cette fameufe journée , M. de Gouvion ;
Major-général, donna des preuves multipliées du zèle
le plus actif & le plus intelligent ; & M. Charton, Chef
de Divifion, qui, en l'abfence de M. le Commandant-
général & de M. de Gouvion, donna tous les ordres
pour la füreté de la Capitale, mérita que l'Affemblée lui
votât des remercîmens.

(2) M. Jacques-François Pic , Clerc chez M. de Pont-
charaux , Procureur au Parlement, rue des Billettes x
s’'eft emparé, avec le zèle d'une probité non équivoque,
d'un carton renfermant 100 billets noirs de la Caïfe-
d'Efcompte, qu'un Particulier mal vêtu emportoit , & il
a défendu ce dépôt avec un courage digne d’admiration.
Le fieur le Liévre, Brigadier de & Maréchauflée de

la Cour des Mohoies a?France , a pris les plus fages
précautions, en plaçant des gärdiens dans les différens
bureaux. Il paroît qu'il a aidé M. Pic à fauver le carton
dont il s’agit. Suivant le rapport de M.de la Crépinière ,
le fieur le Liévre & fes gardiens ont arraché des lambeaux
allumésdes mains des Particuliers qui, pour la deuxiéme
ou troifiéme fois, venoient incendier l'Hôtel-de-Ville,
Malgré le zele attentif de ceux qui veilloiemt à la

garde du tréfor, une fomme de 100,000 liv. en billets

E
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&ré enlevées; l’'Hôtel-de-Ville mis en cendre, 8

la Capitale expofée À toutes les horreurs de la

famine ; car , au milieu: de ce défordre extrème ;,

& comme sil n’eût pas fuffi pour abforber toute

Patrention , toute la vigilance, tous les efforts de

te

noirs dela Caiffe d'Efcompte fut enleyée : l'Affemblée

le fr publier, & promit des témoignages: de reconnoif-

fance à, ceux qui donneroient à cet égard quelques ren

feignemens. Deux jours après, ceux des Membres de

l'Affemblée , nommés Commilfaires pour faire le fervice

de’nuit, rapportèrent que le fieur Couttois , Garde du

Tréfor de la Villeavoit trouvé, le matin, dans la

boîte des quittances, un papier contenant 94 billets de

ja Caiffe - d'Eféompte de 1,000 liv. chacun. L'Affem-

blée, moins pour reconnoître cet acte de fidélité, que

fa conduite ferme & généreufe, & celle de fa femme,

lors de l'invañon. de FHôtel-de-Ville, lui accorda une

gratification de 2,000 liv. Reftoit la fomme de 6,00 liv.

à recouvrer fur celle de 100,000 liv., qui avoit été en-

levée": le: 22 Oétobre, un Commiflionnaire apporta un

papier, -cacheté , l'adreffe de M. de la Bonardière , con-

tenant cinq billets de la Caiffe-d'efcompte, de 1,000 liv.

chacün , avec cette note: 0% vous remelira l’autre.

Le z1 Mai, l'Affemblée voulant récompenfer hono<

tablement  plufeurs, Citoyens & Gardes-Nationales qui ;

les Oétobre,, ont fauvé du pillage l'Hôtel-de-Ville ,

8; -en-particulier , le Tréfor public, a arrêté qu'il leur

feroit’ donné tun ruban aux couleurs de la Ville, fur le-

quel feroit brodé une légende contenant ces mots: Tréfor

de la Ville, fauvé & confervé Le $ O&obre 1789 5 lequel

rüban pouria tre. porté par chacun de ceux à qui ik

ferai accordé,



67

PAffemblée , on vient lui annoñcer qu'un convoi
de farines, déftiné pour Paris, eft enlévé en partie.
Quelle fituation pénible & déchirante, que celle
où fe rrouvoit alors l’Affemblée! En s'occupant
des approvifionnemens qui appelloient fon'entière
follicitude , le défordre s’accroifloit & devenoir
irréparable ; en donnant fes premiets foins à la
ceflation du défordre, peut-être enfuite étoit-il
trop tard pour fonger aux approvifionnemens.
L’Affemblée, dont tous les Membres avoient couru
les plus grands dangers, & étoient venus, pour
ainfi dire , affronter les périls, à travers une foule
ennemie qui leur fermoitle pañlage de l'Hôtel.
de-Ville, partage fa prévoyance entre deux objets
également urgens. Elle envoye deux de fes Mem-
bres prévenir M. le Maire de tous les événemens
qui font arrivés , de ceux qui fe préparent encore,

, & l'invite à venir l’aider de toute l'influence de
fon caraétère & de fes talens; elle envoie auf
un de fes Membres à Verfailles, pour prévenir
l’Affemblée-Narionale & le Roi de tout ce qui fe
pañle à Paris; elle fair placer des troupes aux
barières S.-Martin, S.-Denys & d’'Enfer, pour
protéger les convois; elle charge le Commandant-
Général d'envoyer fur-le-chainp des forces {ufi-
fantes, pour recueillir, du convoi dont on à
enlevé une partie, ce qui peut en refter encore.
Elle arrête qu'à l’'inftanc il fera envoyé des déta-
chemens dans tous les Villages circonvoifins,

E 2
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pour prendfe les bleds qui fe trouveront chez les

Fermiers, Décimateurs & autres propriétaires

de grains, pour les faire battre , les difttibuer

dans les moulins des environs, & pour ramener

les farines à Paris; elle autorife les Chefs de

Divifñion à mettre les Détachemens en mou-

vement fur les routes qui leur feront indiquées;

elle arrête que des Officiers civils feront expédiés

pour prélider à ces diverfes opérations ; elle au-

torife les Commandans à payer le bled jufqu’à

trente livres le feptier, & n'oublie pas, malgré

le péril qui l’afiége, de recommander le plus

grand refpeét pour la fubfftance des habitans des

environs & pour les femences ; elle ordonne aux

Commandans de Bataillon d’envoyer dix Déta-

chemens par Bataillon, de vingt hommes chacun;

elle prend enfin toutes les mefures qui peuvent

Ja conduire à un réfultar heureux : mefures ex-

traordinaires , 1l eft vrai, que dans un tems calme

elle fe fût bien gardée d’adopter , mais que l’im-

périeufe néceflité des circonftances, l’affreufe perf-

pedtive de fept à huit-cens mille hommes, prèts

à manquer de pain , rendoient légitimes.

C'eft au milieu de ces ordres de toute efpèce ;

donnés aufli-tôt que conçus, qu'une nouvelle

fermentation éclate fur la place de l'Hôtel-de-

Ville, & que ces cris répétés, à Werfailles, à

Verfailles , fe font entendre. M. le Comman-

dant-général étoit fur cette place, Il effayoit de
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calmer les efprits, en donnant cennoiffance des
différents arrêtés relatifs aux fubfiftances; mais
fon influence ordinaire l’abandonna dans cet inf-

tant. Les cris fe renouvellent, avec plus de vio-
Jence ; & il eft obligé d'envoyer fueceflivement
plufieurs de fes Aïdes:de-Camp annoncer à l'A
femblée qu'il lui eft impoñlible de réfifter aux
demandes preflantes qui lui font faites d'aller à
Verfaiiles. L’Affemblée eût elle-même réfifté en-
vain; mais, fi dans ce moment, elle n’avoit pas
la force à fa difpoñition , elle pouvoit en quel-
forte y fuppléer par la fagefle de fes mefures;
elle favoit d’ailleurs, qu'une grande partie du
peuple s’étoit portée à Verfailles, & elle camp-
toit fur le zéle de la Garde-Nationale pour pré
venir ou réprimer les excès. Il fembloit que cette
puifflante & formidable milice nes’éroit réunie L
quelquesjours auparavant , avec la totalité de fes
drapeaux (x) dans la première églife de cette Capi-

A

UT

() C'eft le 27 Septembre, que la bénédidtion générale:
des Drapeaux de la Garde-Nationale-Parifienne a eu lieu.
M. l'Abbé Fauchet fut chargé, par lAfemblée, de
prononcer un difcours analogue à la ciconftance, L'O+
rateur prouva, dans la première partie de ce Difcours
que nous pouvions tout pour la perfeétion de la liberté
Françoile, fi nous. dirigions nos forces avec Jagelle; &
dans la feconde, que nous ferions tout pour le bonheur
des François, en appuyant nos efpérances fur la bäfe
des mœurss

E «à.
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tale, que pour fe préparer , pat un ferment fait en

commun, à quelque grande opération, qui follici-

teroit l'emploi prefque général de {es forces. L’Af-

fémblée arrêta donc que, 4 Les circonftances & Le:

défer du peuple, & fur la repréfentation faite par M.

Le Commandant-général, qu'il éroit impoffible de s'y

refufer, elle autorife M. le Commandant-général ,

& mime lui ordonne de fe tranfporter à Verfailles.

En même-temps, elle lui recommande la sûreté

de la Ville; déclare que, pour le furplus , elle

s'en rapporte à fa prudence; nomme quatre

Membres de lAffemblée pour laccompagner,

& arrête qu'elle ne fe éparera que lorfqu'elle

fera afûrée de la tranquillité de la Capitale ,&

qu’elle aura reçu des nouvelles de Verfailles.

La vranquillité de la Capitale ne tarde pas à

renaître, au moyen des foins réunis de l'Afem-

blée,, des Diftris, & de l'Etat Major-général. -

C'étoienrle fort de l’armée parifienne à Verfailles,

les mouvemens du peuple qui s'y étoit porté,

la deftinée du Roi & celle de l'Affemblée Na-

tionale, au milieu de cet incompréhenfble dé-

fordre ; qui étoient lubjer de toutes les inquié-

tudes.

Le Mardi 6 Octobre ; à une heure’du ma-

tin, l’Affemblée hayant encore reçu aucune nou-

velle , & impatiente d'en avoit dépêche à

Vefailles un Garde de la Ville, qu’elle charge

de revenir aufM-tôt lui rapporter les détails qu’elle
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jure. — A trois heures du matin , on apprend en-

fin, que, fur le point d'arriver à Verfailles,

M. de la Fayette a reçu un Courier du Roi qui

lui annonçoit que lui & fa Troupe feroient bien

reçus. — Deux députations dé femmes arrivent une

heure après, & annonçent que le Roi les avoit

“afsürées qu'il alloit donner des ordres pour faire

arriver des grains, & pour que le pain fût abon-

bant. — Un Volontaire de la Baftille apporte, de

la part de- l'Affémblée-Nationale , des Décrets

fur la libre circulation des grains dans l'intérieur

de la France, & fur la défenfe: d'exporterhors

du Royaume , ainfi que des Lettres duRoi fix

le même objet. — Enfinl’un des quatre Repréfen-

tans de la Commune (1) chargés d'accompagner

M. la Fayette à Verfailles', vient annoncer que le

départ du régiment de Flandre à été ordonné’,

que la Garde -Nationale- Parifienne occupe les

oltes de l’intérieur & de l'extérieur du Châteat.

{1 étoit alors fix heures du matins l'Affembléé étoït

fatisfaite de tous les détails qu’elle venoit d'ap-

prendre; elle avoit eu Île bonheur de ramenérJe

‘calme dans la Capitale ; elle avoir pourvu àceGe

les troupes du centre ttouvaffenr, à leur arrivée, les

fubffänces qui leur étoient néceflaires. Fous fes

meémbrés, après une auffi longue féance ;" &érant

de mouvements qui les avoient fi vivement “ag

RE

(1) M; Defmoufleaux. 2 2 + SUR

E 4
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tés, épuifés à la fois parles farigues du corps, &
les inquiétudes de l'efprit , avoient befoin d’un

moment de repos. L’Aflemblée fe fepara & déci-

da que, quatre heures après , à dix heures du ma-

tin , elle reprendroit fa féance.

À dix heures, en effet les membres de l’aflem=
blée fe raflemblent : nos collégues , chargés d’ac-

compagner M. la Fayette , avoient envoyé un rap
port , contenantle récit le plus détaillé des faits.

M. la Fayette, à la fagefle & au zèle duquel ils

donnoient les éloges les plus complets, avoit eu

Ja précaution de faire prêter aux troupes Le ferment

de refpecter la demeure du Roi. Introduit enfuite
avec deux Députés de la Commune de Paris,

auprès de Sa Majefté, il l’avoit affurée du plus ar-
dent amour pour fa perfonne , lui avoit dit que
vingt-mille hommes armés étoient dans l’avenue
de Verfailles ; que la volonté d’un peuple immenfe
avoit commandé aux forces; mais que les troupes
nationales avoient prèté un ferment qui ne feroir

point violé, & qui garantifloit la plus parfaite tran-
quillité. Le rapport rendoiït compte aufli des quef-
tionsfaites par le Roi aux Députés de la Commune,

& des réponfes de ceux-ci. Les Députés dela Com-
mune avoient dit au Roi; 1° qu'en le fupplioit ,
de ne confier la garde de fa perfonne qu'aux Gar-
des-Nationnaux de Paris & de Verfailles; 2° que
la Commune de Paris le fupplioit également de
faire communiquer par fes Miniftres, les états &c
Le.
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moyens de fubfftances pour la ville de Paris , afin

de raffürer la multirude {ur les craintes qui redou-

blent aux approches de l’hyver. 3° Que le peuple

demandoit à grands cris une conftitution & des

juges pour vuider les prifons, & que le Roi daignäc

enfin hâter les travaux des Repréfentans de la Na-

tion, & les fanctionner ; 4° que le Roi donneroit

une grande preuve de fon amour à la Nation Frans

çoife , s’il vouloit venir habiter le plus beau palais

de l’Europe , au milieude la plus grande ville de

fon empire, & parmi la plus nombreufe partie de

"fes fujets.
L’Affemblée touchée des réponfes du Roi à ces

diverfes queftions, crut devoir en publier la fub-

ftance , dans une Proclamation qu’ellefit afficher;

& qu'on nous faura gré de retracer ici , parce

qu'elle place des fouvenirs confolans à côté d’une

multitude de fcénes horribles, qu’ileft impoñlible

de fe rappeller fans frémir: +

« Les citoyens font avertis ( porte cette Procla-

mation) » que la Garde-Nationale-Parifienne n’a

» éprouvé aucun obftacle à Verfailles ; que le Roi

» l'a reçue avec bonté; que Sa Majefté a accepté

» les articles de la Conftitution ; qu’elle a décidé

» qu'un détachement de la Garde-Nationale-Pa-

» rifienne contribueroit à fa garde perfonnelle; &

» que dejà nos troupes font en pofñeffion de tous
» les poftes. L’Affemblée prévient les Citoyens

» qu'elle prend les mefures les plus efficaces pour

» affürer la fubfiftance de la Ville ».
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Cette Proclamation excita envers le Roi la
reconnoiffance des bons citoyens, & ouvrit toutes

les âmes à l’efpérance d’un heureux avenir.

Une autre Proclamation de l’Affemblée annonça,

le même jour, que le Roi venoit habiter Paris avec

la Reine& fes enfans; & que les Gardes-du-Corps,

‘qui avoient prêté , fur la place, le même ferment

que les troupes nationales ; s'étoient confondus

fousles drapeaux de la Garde-Nationale-Parifienne.

Quecette journée étoit différente de la précé-

dente! & de quel fentiment délicieux elle ‘eût

rempli tous les cœurs, fans l’horrible maffacre de

quelques Gardes-du-Corps (1), & les attentats

facriléges dont quelques infâmes brigands fouillè-

rent la demeure royale.
NE

 

(1) Les têtes encore fanglantes des malheureux Gardes-

du Corps furent apportées triomphalement au milieu de la

Capitale ; & les excès furent portés fi loin, qu'on vou-

loit venir en- faire l'hommage à l’Affemblée, Elle donna

les ordres les plus févères pour faire enlever les têtes,
& arrêter ceux qui les portoient.

Pour la grande exaétitude des faits, nous devons

rapporter ici que , dans la journée du $ Oë&tobre, une

corde neuve fut fubftituée à celle qui tenoit fufpendu Le a.

tal réverbère placé vis-à-vis de l'Hôtel-de-Ville ; qu'un garçon

boucher fe plaça à côté de cette corde, attendant quelques

victimes; que l'un des premiers foins de l'Affemblée,

lorfqu'elle fut inftruire de ce fait, fut de faire enlever

. la corde, remonter le reverbère , & qu’elle prevint ainñ

les nouveaux attentats qui fe préparoïent,
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L'Affemblée ordonna les préparatifs néceflaires

pour l'arrivée du Roi; & en attendant qu'elle le

poffedât dans fon enceinte, elle vota des remerci-

mens, &à M.le Maire, pour les foins qu’il avoir

apportés, &le zèle qu'il avoit mis au /rétablife-

ment de l’ordre dans la Capitale , & à M. leCom

mandant-Général pour la prudence de fa conduite

dans cet incompréhenfble voyage de Verfailes.

Nous ne rendrons pas compte des acclamations

de joie & de reconnoiflance que fit naître au mi-

lieu de nous la préfence d’an Roi qui venoit avec

tant de loyauté , & entouré de tout ce qu’il avoit

deplus cher, fe confier aux habitans de Paris (1).

Mais nous parlerons de nos obligations que nous

qe

mt

(1) M. Moreau de S.-Méry, qui a préfidé avec tant

de gloire les Electeurs , étoit alors Préfident de l'Afem-

blée des Repréfentans de la Commune, & adreffa au

Roi un difcours plein de fenfibilité & de patriotifime. :

Peu de jours après cette féance mémorable , M. Mo-

reau de S.-Méry fut obligé de quitter l'Afemblée,

pour aller au milieu des Repréfentans de la Nation,

repréfenter la ‘Colonie-de Ja Maïtinique , fa Patrie.

L'Affemblée  fentit route la perte quelle faïfoir; elle

configna dans fon Procès-verbal fes regrets ainfi que

fa reconnoiffance , pour tous les fervices rendus par M.

Moreau de S.-Méry; & lui dépura M. Bertolio, fun

de fes Secrétaires, & MM. Thuriot de la Rofère &

“Avril, deux de fes Membres, pour lui remettre une

expédition en forme de fon Arrêté,
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fentimes , pour ainf-dire , s'accæitre en ce mo:
ment , de concourir de tout notre pouvoir à ra-
mener l'abondance & la paix. dans la Capitale, Si
nos efforts étoient un devoir , comme ce devoir
devenoit doux à remplir , en fe rappelanttous les
témoignapes de bonté & de tendre intérêt qui
furent donnés par le Roi à la Commune, l’em-
preflement qu'il mit à connoître les précautions
prifes & à prendre fur les fubfftances, les confé-
rences qu'il voulut avoir à ce fujet, tant avec le
Comité chargé de cette partie, pour conférer avec
lui fur l’objet des approvifionnemens, qu'avec des
Membres de l’Affemblée , afin de s'occuper avéc
eux des moyens les plus efficaces pourafsûürer le
repos de la Capitale (2):

Hélas! coute l'énergie de notre volonté & toute
l'étendue de nos efforts ne purent arrêter le cours
des événemens. Le lendemain même del’arrivée du
Roi, les défordresfe renouvellèrent à la Halle; deux
jours après, des artroupemens fe formèrent aux Tui-
leries & au Mont-de-Piété. (2) L’Affemblée, après -
avoir pris toutes les mefures convenables pourles
PR

(1) Ces Commiffairesétoient MM. Perron ; Delavigne,
de Condorcet, & Garran de Coulon.

(2) Les attroupemens fe formèrent au Mont-de-Piéré
relativement au bruit qui s’étoir répandu , que tous les
effets dépofés au Mont-de-Piété , & dont la valeur n’excé-
deroit pas la fomme de 24 liv., feroient rendus gratuite
ment aux propriétaires.
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diffiper, après avoir nommé des Commiffaires pour

concerter avec le Roi& fon Confeiltoutesles pré-

cautions que néceffiroient & la préfence actuelle

du Monarque dans la Capitale , & la certitude d’y

voir bientôt l’Aflemblée-Nationale , crut devoir

arrêter que M. le Maire & quatre de fes Mem-

bres (1 }fe rendroient chez le Roi, pour ob-

cnir de Sa Majefté une Proclamation qui,

en déconcertant les ennemis de la chofe publi-

que, püt ramener l'union parmi les Ciroyens ; &

elle en publia une, de fon côté, par laquelle,

marquant la plus profonde afflition des mouve-

mens qui fe perpétuoient dans la Capitale , elle

invita tous les Citoyens à fe réunir pour établir

l'ordre fi inffamment néceflaire au bonheur du

Roi ; & déclara qu’elle dévouoit à l'indignation

des gens de bien, & livreroit à la vengeance

des Tribunaux, tous ceux qui troubleroïent la

tranquillité générale.

Un des moyens les plus ordinaires qu’on eme

ployoit pour la troubler, éroit la diftribution

journalière , faite par des Crieurs publics , d’une

multitude d’ecrits incendiaires ; où l’on outra-

geoit à la fois la vériré & la décence, & aux

quels, pour frapper plus facilement les imagina-

tions & obtenir un plus prompt débir, on don-

Go

(1) MM. Minier, de Chabrillant, de Condorcet &

Garran de Coulon,
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noit des titres menteurs, qui feuls entretenoient
ou renouvelloient la fermentation. L’'Affemblée

arrêta qual ne feroit crié,*à lavenir que les

Décrets de l'Affemblée-Nationale , les Lettres-

Patentes où Ordonnances du Roi, les Arrêts

ou Jugemens des Cours, les Arrêtés des Af-

femblées légales , & déclara que les Procla-

mateurs de tous autres écrits ou brochures, fe-

roient arrêtés fur le champ, & remis entre les

mains dela Juftice. Un autre objet attira lat-

tention de l’Affemblée. Plufieurs Soldats du Ré-

giment de Flandre étoient à Paris ; fans au-

cune reffource pour fubfiter. Leur préfence pou-

voit exciter des troubles fächeux ; ils pouvoient

devenir linftrument d’une cabale ennemie. L'Af

femblée aurorife le Major-général à fournir à

POfcier qu'il choïfiroit les fonds néceffaires pour

la fubfiftance de ces Soldats, jufqu'au moment

de leurt départ, & Arrête qu'ils fe rendront à

l'Ecole Militaire , lieu fixe pour leur réunion.

Ainfi, comme on le voit ; la vigilance de l'A.

femblée s'érendoit fur tous les objets ; & le ré-
fultat de tant de foins devoit néceflairement

finir par être efficacement heureux.

Ce qui fortifoit à cet égard la confiance de
l'Aflemblée , c'éroit l’organifation des différentes

branches de Ladoearion) car , il faut dire

ici ce qu'on aura peine à croire; c'eft qu'au

milieu des troubles qui ne cefloient de l’agiter de-
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is fa nouvelle réconftitution , ellé s’occupoit

© fans-relâche , dans les courts intervalles que lui

aïifloit fa continuelle furveillance , de lorganifa-

tion fi néceflaire & tant défirée de la Capitale ;

& qu'après avoir arrêté qu'il feroit établi un

Confeil de 60 Adminiftrateurs , auquel feroit re-

mife l'Adminiftration provifoire de la Commu-

ne ; après avoir décidé , conformément all VŒU

de la majorité des Diftricts , que les 6o Admi-

niftrateurs feroient élus par les Diftricts , dans le

nombre de leurs cinq Députés ; après avoir con

facré le principe de furveillance de PAffemblée

générale , & l'avoir entendu , non- feulement

reconnoître , mais réclamer par les Adminiftra-

teurs eux-mêmes (1); après avoir décidé que

ces Adminiftrateurs provifoires de la Commune

exerceroient gratuitement leurs fonétions ; après

avoir enfin, nommé, elle-même, le chef du

Département des Subfiftances , & celui du Dé-

partement de Police ; & avoir arrèté que , pour

plus de célérité , les Adminiftrateurs choifiroient

enrreux les Chefs des différents Départemens;

(à l'exception du Procureur-Syndic, & de fes

Adjoints qui furent, quelque temps après , nom-

més par l’affemblée ) ; & que ces Adminiftrateurs

procéderoient aufi entr'eux à la répartition des

00
0

(x) L'Affemblée arréta que les comptes feroient rendus,

sous les trois mois, par les Adminifirateurs.
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membres qui devoient compofer le Tribunal ;
& tousles bureaux; apès avoir réglé tous ces objets,
PAflemblée eut la fatisfaétion d’annoncer le 9 O&.

aux Diftriéts, que, le 8, les foixante Adminiftra-

teurs s'étoient conftitués, & ofganilés ; & que

c'étoit déformais à leurs divers départements, qu’il

falloit s’adreller pour les objets qui les concernent,

Toute entière alors à la furveillance générale,

& embraffant dans fon aétive prévoyance, & les

intérêts paiticuliers de la Capitale qui lui font

confiés, & les intérêts généraux de la France
dont elle va devenir, pour ainfi dire, la gar-

dienne; puifqu’elle pofféde déjà fon Roi, & quelle

efpère y pofléder bien tôt l’Affemblée Nationale

qui s’eft déclarée inféparable du Monarque; elle

fair une députation au Roi, pour le fupplier de
fixer fa réfidence habituelle dans Paris; elle en
fait une à l’Affemblée - Nationale, pour lui

témoigner la joie qu’elle a reffentie, en appre-

nant , de la bouche même du Roi, que cette

auguiteAffemblée devoit venir inceffamment tenit

fes féances dans la Capitale; elle fait une Adrefle

aux provinces, pour Îles raflurer fur les événe-

mens des $ & 6 Oëtobre; pour leur déclarer
que l’Affemblée Nationale & le Roi ne pourront

mieux travailler, de concert, à la félicité générale,

que dans une Ville dont tous les habitans avoient

donné tant de preuves de patriotifme , & fau-

roient veiller, avec une infatigable ardeur, à pré-
ferver
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ferver la Nation des nouveaux pièces qu'on

ourroit lui rendre ; dans cetre Adreffe, les Re-

préfentans de la Commune s’engagéoient , bar un

fermentinviolable à une frarernité fincère & cor

flante avec roures les Communes du Royaume, &

fembloient préparer , de loin, ce Paëte général

qui vient d'être juré avec tant de joye, entre

rous les François, & qui fait à la fois norre

force & notre bonheur.

Pendant que l’Affemblée s’occupoit ainfi des

moyens de ramener la paix, non feulement dans

la Capitale , mais dans le Royaume entier,

les ennemis du bien public continuoient tou-

jours à foufiler le feu de la difcorde, Les der-

niers défordres que l’Aflemblée étoient parvenus

à diffiper, éroienr du 7 Oétobre; le 9 il s'en

manifefta de nouveaux, tant au mont-de-piété

que dans les différens quartiers de la Ville ; les

boulangers vinrent dénoncer qu'il fe préparoit

une infurrection, dout le but étoit de forcer

de donner le pain à huit fols les quatre livres ,

fous prétexte que le Roï avoir promis cerre

diminution; dans la nuit du 9 aû ro plufieurs

maifon avoient été marquées; &, d'après les

renfeignemens qui furent pris, il parutque

c'évoit celles des Repréfentans de la Commune&

des principaux Officiers de la Garde Nationale,

L’Afemblée fie publier une proclamation:par

laquelle ; déclarant: haugement que c'étoit les

F
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ennemis du bien public, qui défiroient armer
les habitans de la Capitale contr'eux mêmes, en

les excitant à des foulévemens par des récits

aufi faux qu'invraifemblables, elle défendit ex-

preflément d'exiger des boulangers que le pain

füt diftribué au-deffous de douze fols les quatre

livres, fous peine d’être arrêté fur le champ,

& puni comme perturbateur du repos public:

elle arrêta que toutes les troupes nationales fuflent

mifes fous les armes; & par toutes ces précau-

tions, elle déconcerta les coupables projets des

ennenus de la révolution.

S'il y avoitune coalition pour la difcorde, il

y en avoit une aufli pour la liberté & pour la

pax. Les afhliarions de différentes gardes Na-

tionales du Royaume à celle de Paris fe mul-

tiplivient chaquejour; les volontaires nationaux
du Hävre, de cette ville dont nous tirions des

fecours fi abondans, & qui s’eft montrée, dans

routes les circonftances, fi généreufe envers nous,

nous faifoient aufli demander l’afiliarion à notre

Garde Nationale, & nous promettoient d’efcorter
& deproréger les convois deftinés à l’approvi-
fionnement de la Capitale. ( 1,) Une clañle de

 

(1) Ilseft US dansla ville du Fév un Club patrio-
tique, quine fe borne pas à donner dans fes foyersla leçon
& l'exemple du refpeét à la loi, mais qui répand au loin,
pat fes écrits, les vrais’ & fains ‘principes de la confti-
tution, C'eft de ce Club: qu'on à :ywfortir ane réponfe
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citoyennes, qui de tous temps, à exercé fur

le peuple une grande influence , fe mettoir aufli

À la rète dela revolurion ; & en venant nous expri-

mer leur douleur de ce qu'on avoit pu les confon-

dre un moment avec Les femmes qui, le s Octobre,

s'éroient portées aux plus violens excès , tant à

l'Hôtel-de-Ville que dans les différens quartiers

de la Capitale, nous fupplioit de les autorifer

à demander par Diftrit quatre hommes de la

Garde-Nationale, avec lefquels elles s'engageoient

A faire rentrer toutes ces femmes dans l’ordre & la

fubordination. On voit que c’eft des dames de la

D

——

très-bien faite à la Lettre de M. Pergafe fur les Affignatss

cette réponfe devoir avoir une influence d'autanc plus

heureufe , que les paroles de Commerçans nombreux 8

accrédités infpirent natureliement une grande confiance :

elle fut envoyée, le 14° Juin, à l'Affemblée des Repré-

fenrans de la Commune par un des Corefpondans de

ce Club. Ce Corefpondant, entroit dans lé’détail de

toutes les preuves de patriotifre données par les Habi«

fans du Havre : en räâppelant ce qu'ils ont fait pour

les approvifionnemens de la Capitale, il renouvella tous

nos fentimens de reconnoïffance 5’ & l'Affemblée fe häta

de prendre un arrêté, par lequel déclarant que la ré-

ponfe du Club patriotique du Havre étoit propre à

affermir la confiance due aux Aflignats, à étendre &

propager certe confiance , & à difliper les illufions de

ceux qui auroient pu concevoir des inquiétades, elle

en accueilloit l'hommage avec le plus vif empreflement,

& chargeoit fon Prélident de tranfimettre les remercimens

de l'Affémblée au Club patriotique du Havre.

F 2
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Halle que nous voulonsparler. M. le Maire, en.leur’
épondant, leur promit que l'adreffe qu’elles ve-

noient de préfenter feroir mife le lendemain fous
les yeux du Roi. L’Affemblée en vota l’impreffion
& l'affiche ; elle leur fit diftribuer des cocardes
aux couleurs de la nation; elle arrêta qu’il leur
feroit accordé une médaille ; & elle n’a eu depuis
qu'à s’applaudir d’avoir recompenfé, par toutes ces
marques d’eftime , le patriotifme des dames de la
Halle. [1 y avoir des femmes qui, profitant de l’é-
tat d’anarchie dans lequel on vivoit, fe préfentoient
indifcrétement dans les maifons, & forçoient les
citoyens à leur donner de l'argent. Les dames de
la Halle les rencontrent, les arrêtent , les condui-
fent au Comité de Police, y font dépofer largent
enlevé par ces femmes , demandent qu'il foit
remis au .Curé de S.-Paul &'diftribué aux pauvres.
Certes, il étoit du devoir de l'Affemblée d’encou-
rager , par tous les moyens qui étoient en fon pou-
voir, une conduite qui devoit avoir des refultats
aufli favorables à latranquillité publique. Il ef
des momens où l'intervention des Citoyens pour
réprimer les défordres , a plus de ptufflance que
l'intervention même de la loi, puifqu’elle prouve
plus manifeftement que la loi même, l’afcendane
de la volonté générale; auffi PAflemblée n’1-t-elle
manqué aucune occafon de donner des éloges pu-

blics ou d’honorables récompenfes, {oit aux paï-
ticuliers, foit aux corps, dont les aétions avoient
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quelque grande influence, oufur les progrès de la

révolution”, ou fur le retour de la paix.

Cette paix nous devenoit plus néceffaite que

jamais ; l'Affemblée-Nationale éroit fur le point

d'arriver dans la Capitale; & nous devenions ref-

ponfables du fort de la Révolution, & des def-

tinées de la France.

Nous augmentons l’Armée Parifienne, confot-

mément à la propoftion qui nous en cf faire

at le Comité Militaire, de fix compagnies de

fufiliers foldées , & de deux compagnies de ca-

valerie également foldées. — Nous établi fons un

corps de fix-cents hommes affectés fpécialement

à la sûreté des Ports, Quais , Ifles, & pour les

autres fervicesrelatifs à la Police. — Nous fommes

inftruits, par M. le Commandant général, que lé

Décret que nous avions tant folliciré de PAL-

femblée-Nationale , fur les réformes provifoires

de la Léotflation criminelle

,

vient d’ècre rendu;

& aufli-tôt, d’après linviration qu'il nous en

fait , nous nommons dis Comimiffaires pour en-

gager les Magiftrars du' Châtelet à fe prefler de

conformer leuts procédures à la nouvelle Loi:

pour favorifer même , autant qu'il eft en nous,

la célérité des jugemens qu'on attendoit, nous

ne voulons pas nommer nous-mêmes , nous ren-

voyons aux Diftriéts le foin de nommer, chacun,

un certain nombre de Norables , en réfervant

feulement à M. le Maire & à la Commune le

F ;
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dfoit de recevoir leur ferment. — Nous adreflons

une lettre à routes les Municipalités du Royaume
pour leur aéclarer nos regrets de voir arriver tous
les jours, dans la Capitale, un grand nombre de
Soldats qui abandonnent les drapeaux de leurs

régimens, dans l'efpoir d’êtte placésdans la Garde-
Nationale ; nous déclarons que, loin defavorifer la
défertion & lémigration des Soldats , nous avons
donné & nous don les ordres les plus {-
vères pour arrêter & remettre les déferteurs dans
les mains des différentes brigades de Marechauf-
fées , & les foire reconduire à la police de leurs
corps refpecifs ; & nous invitons le Miniftre de
la guerre à faire connoître à tous les: régimens,
& à faire parvenir, dans toutes les garnifons,
l'arrèté que nous prenons à cet égard.

Ces HoyEns ne nous fuflifent pas encore pour
ramener à jamais la tranquillité, Nous ne vou-
lons rien négliger de ce qui peut concourir à en
afürer le rerour ; &, inftruirs que, dans les Pro-
vinces voifines de la Capitale , les Dérachemens
de la Garde-Nationale que nous y avions envoyés
pour chercher des Subfftances & protéger les

convois, avoient caufé des inquiétudes mal-
fondées nous Cchargsons deux membres de l’Af
femblée de conceïter avec le Lieutenant de Maire
au Département des Subfftances , un Adrefle à
ces Provinces, pour mettre fin à leurs alarmes,
& leur faire connoître route la pureté de nos
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fntentions. Enfin, nous faifons publier une Pro-

clamation fur le féjour prochain del'Aflemblée-

Nationale à Paris; & certe Proclamation éroit

d'autant plus néceffaire, que plufieurs rémbres

du Corps Légiflarif, fur le fort delquels la France

entière nous ordonnoir de veiller, étoient com-

promis , calomniés , menacés dans une multitude

d'Ecrits féditieux dont la Capitale: êroit inondée.

Elle évoit d'autant plus nécellaire, qu'il fe répan-

doit , dans quelques Provinces, que P'Afemblée-

Nationale feroit privée, au milieu du Peuple

immenfe de Paris, de la liberté de fes délibéra-

tions. Nous remplimes donc , foustons les points

de vue , notre devoir envers le Corps Léoiflatif

& envers la France.

« Les Citoyens habitans de la Ville de Paris

(porte cette Proclamation) font avertis que,

» démain Lundi 19 O&tobre , l'Affemblée-Na-

» tionale tiendra fes féances dans cette Ville. Les

» Repréfentans de la Commune ayant annoncé

» à cette augufte Affemblée Le refpe& le plus

» profond pour elle , la plus entière foumifion

_» à fes Décrets , & l'engagement formel d’affürer

» la liberté & la tranquillité de fes délibérations,

» & l'inviolabité de la perfonne de chacun de

» fes membres , déclarent que nul ne pourroir,

» fans s’expofer aux rigueurs d’un. jugement

» févère , s'écarter du refpeét profond qui eft dû

» à vous les: Décrets de l’Affemblée-Narionale ;

F 4
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»_ ils déclarent que l’afyle de ces illuftres Citoyens:
» doit être regardé comme inviolable & facré;
# & que ce feroit fe rendre coupable envers
» la Nation, attaquer la Nation elle-même,
# que manquer aux Repréfentans qu’elle a choifis
» pour établir fes droits, opérer fon bonheur,
» & défendre {a Liberté». *

Quelles éroient les difficultés de notre poñ-
tion! Dans le moment même où nous prenions
pour la sûreté individuelle & publique, toutes les
mefures que notre devoir & notre zèle nous
fuggéroient, une fédition violente iéroit excitée
dans le fauxbourg S-Antoine par des Boulan-
gets ; quelques individus de la Garde-Nationale
oubliant le patriotifme accoutumé, & la conduire,
toujours fi délicatement généreufe , de la Milice
Parifienne | fomentoienr le tumulre au-lieu de
l'appaifer ; M, de Vauvilliers qui , au milieu de
la nuit, s'étoic tranfporté fur les lieux pour effayer
de calmer. les efprits, & avoir montré le courage
le plus héroïque , était sflailli par les menaces
les plus violentes, & les plus coupables outrages{1).
hu

(1) L'Affemblée fut fur le point de prendre unarrêté
févère, par lequel, en blâmant la conduite des Boulangers,
& celle des individus de Ja Garde-Nationale qui avoient
refufé le fervice que M. de Vauvilliers étoir en droit de
leur demander, elle äuroit déclaré qu'elle étoit difpofée
à prendre les melures les plus efficaces, pour livrer à
‘a rigueur des Joix ceux qui {e réndroient coupables de
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Ji ne falloit pas un courage ordinaire pour ré-

fifter à une conjuration, dont les funeftes effets

fe répétoient fi fréquemment , & pour ne pas

défefpérer, au milieu d’un défordre aufli complec,

du falut de la chofe publique.

Ce défordre n'étoit pas à fa fin; de nouveaux

malheurs éroient fur le point d’éclarer; mais il

eft dans l’ordre focial, comme dans la nature, des

crifes violentes, quifollicirent des remédes extré-

mes , & qui rendent la vie aux corps politiques

comme aux individus.

Le meurtre épouvantable d'un Boulanger in

nocent; de cet inforruné Frangois,mn

ment acchfé d’avoir caché quelques pains , excita

l'indignation de l’Aflemblée , lui fournit l’occalion

de ramafler roures fes forces; de déployer route

l'énergie de fa févérité ; d’épuifer rous les moyens

qui étoient en fon pouvoir & dans celui de PAf

femblée Narionale:, pour effrayer à jamais les cou-

pables. Ce que fit l'Affemblée , dans cette trop mé-

morable journée du 21 Oétobre, mérite d'être ra-

conté avec quelques détails, parce que c'eft de

 

délits Neà ceux£ dont elle éroit inftruite, M, de.Vau-

villiers pria l'Affemblée de fufpendre toute délibération à

cet égard, & d'enfevelir dans le filence le nom des .ceu-

pables ; elle céda à fes inftances pour Jui donner une preu-

ve de fon eftime : mais elle déclara hautement qu'à

l'avenir toute efpéce d'infraétion à fes Arrêtés fecoit

févèrement punie,
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cette époque que date la renaïffance ‘de la tran=
quillité publique.

Auflitôt qu’elle fut inftruite, par fes Commif-
faires de fervice pendant la nuit, de l'impuiffance
de leurs efforts pour fauverle Boulanger qui leur
avoit été amené ; des circonftanices de l'affaffinat,
des mauvais traitemens qu'on s'éroit permis contre
les Commifliires eux-mêmes (1); des menaces
qui leur avoient été faites de les pendre comine le
Boulanger; elle envoya une députationà lAffemblée
Nationale (2) pour la fupplier de s'occuper, fans
“délai: & dans le jour même, des moyens d’af-
fürer les Subfiflances tant de la Capitale que
du Royaume , & de vouloir biéh rendre SC
même-tems , ‘üne Loi Martialé qui aflürât l’e-
xécution defes Décrets. Elle ordonna à M. le
‘Commandant- Général de Aire enlever de force

(1) C'étoient MM. Guillot de Blancheville, Dameuve
fils + &. Garran. de Coulon.! Quarante ou cinquante
hommes du peuple. parmi: ceux qui -avoieñr -arhené. le
Boulanger, ne voyant plus celui-ci, & croyanr qu'if
avoit difparu , gardèrent à vue M. Guillor de Blanche-
ville, firent un cercle autour de lui dans un des Coins
de la falle  & jé tenoieñt comme en otage, jufqu'à ce
que les autres qui cherthoient le Boulanoer | Peuffent
retrouvé : dans le Cas où 6n'ne l’ent pas retioùvé, le
païti étoit pris ‘de méttre 2/fà place M. Guillor'de
Blancheville! Le | È je

(à) Certé députation étoit compolée de MM. Guiilor
de Bläncheville , Garran de Couton & de [à Colombe.
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ja vête du malheureux Boulanger; (1) que des

gens féroces & ivres de rage ‘promenoient dans la

Capitale, Elle Juirordonna de fairearrêter ceux

qui la portoient; de difiper , par la force, tous

les attroupemens; de ne montrer aucune indul-

gence aux perturbateurs du repos public. Le même

jour , elle envoya une nouvelle députation à lAf

femblée Nationale chargée d’infifter fur la nécef-

fité d’une Loi Martiale, & obunt un Décret

qui chargeoit le Comité de Conftitution de rap-

porter, Lavant la fin de la féance, un projet de

Loi contre les attroupemens ; qui “enjoignoit

au Comité de Recherches de fairetoutes les in

formations néceflaires pour découvrir les auteurs

des troubles dont la Capitale étoit afiligée; qui

-énjoignoit au Comité de Police de l'Hôtel-de-

Ville de fournit au Comité de: Recherches de

J'Affemblée Nationale , tous les renfeignemens

qui pourtoient lui ètre parvenusoù lui” parvenir

fur cet objer ;-qui ordonnoit que-le Comité de

Conftitution propoferoit inceffamment à lAf-

a
———————

(x) Lorfque. l'Affemblée eut fait les difpofrions né-

ceflaires pour la füreté publique, elle nomma des Com-

miffaires pour prendre des renfeignemens fur l'événement

du Boulanger; & lorfqu’elle fe fut convaincue qu’il étoit

Ja vidime d'une erreur. bien funefte, ou d'un complot

criminel , elle envoya une députation à fa veuve pour

Jui offtir les fecours de la Commune, & lui porter dés

paroles de confolation,
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femblée le plan d’établiffement d’un Tribunal
chargé de juger des crimes de Lèze-Nation, &
qui nommoir provifoiroment le Châreler pour
remplir, en dernier reflort , les fonctions de ce
Tribunal ; qui enfin ordonnoit que les Miniftres
du Roi déclareroient poñtivement quels font les
moyens & les reflôurces que l’Afflemblée Na-
tionale pourroit leur fournir pour les mettre en
état d’aflürer les Subfftances

:

du Royaume , &
notamment dé la Capitale, afin que l’Aflemblée
Nationale, ayant fait tout ce quiétoit à fa dif-
poñition. pour cet objet, pûc compter que les
Loix feroient exécutées, ou rendre les Miniftres
& autres agens de l'autorité, garans de leur in-Babe
exécution.

La correfpondance qu'établifloit l'Affemblée
Nationale , entre fon Comité des Recherches &
le Comité de Police de l'Hôtel-de-Ville {1 Ji,
nous donna l’idée de créer aufli un Comité de

(4) Indépendammment du Décrer qui _enjoionoit au
Comité de Police de l'Hôtel-de-Ville de fournir auComité des Recherches de T'Afemblée Nationale tous lés

-renfeignemens! qu'il -pouvoit avoir ,! une députation del'Affemblée Nationale à Ja tête de laquelle étoit M, le
Berthon, premier Préfident du Parlement de Bordeaux,fe rendit au Comité de Police >; Pour Jui faire con-
noître que l'Affemblée défiroir que- le Comiré de Police
fit parvenir au Comité des Recheréhes: de l’Affemblée
Nationale routes les lumières qu'il pourroit fe procurer furles auteurs, fauteurs & coupables des: troubles publics,
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Recherches ; dont ies fonétions fé borneroient ;

& fans aucun autre pouvoir adminiftrarif, à re-

ceyvoir Les dénonciations & dépofitions fur Les

trames , complors & confpirations qui pourroienr

être découverts ; à s’aflurer, en cas de befoin, des

perfonnes dénoncées ; à les interroger; à raffem-

bler les Pièces &preuves qu'ils pourroient acquérir,

peut enformer un Corps d'inflrufions; & ce Co-

mité, qui devoit être l’effoi des confpirareurs,

fur créé (1); &, pour déconcerter, à l'infant ,

leurs projets criminels, l'Affemblée ordonna que

fon arrêté feroit affiché & publié à fon de trompe.

Ce nétoit point aflez de créer ce Comité; il

falloit mertre dans fa main tout ce qui pouvoir

favorifer l’objet de, fon inftitution ; lAffemblée
invita tous les bons Citoyens à lui donner les

divers renfeignemens qui leur éroienr parvenus ;:
elle crut devoir, en outre, promettre , aux dé-

nonciäteurs, une récompenfe depuis «enr éeus ,

jufqu'à mille Louis, felon la nature &: l'imper-

tance de la dénonciation, mais à condition que

la preuve feroit admainiftrée par eux. Enfin, pour

atreindreplus efficacement fon but, elle arrêta que

M.le Maire fe retireroit pardevers le Roi, pour

fupplier Sa Majefté de vouloir bien promettre la

grâce de toute perfonne qui dénonceroit une trame

 

{x).1l fut compolé de MM. Agier, Que Lacre-
telle, Perron, Brilot de Warvile & Garran de Coulon.
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ou un complot, dont elle-même feroit auteur où
complice.

‘Elle ne.s'entint pas à ces différentes difpof-
tions, dent le Roi témoigna, le même jour, fon ap-
probationexprefle, par unelettre qu'il chargea fon
Garde - des- Sceaux d'écrire à lAffemblée. Elle
penfa qu'il étoit important que, jufqu'à la parfaite
renaiflance de l'ordre , elle ne ceffât pas un inftant
d’être en attivité, afin de veiller elle-même À l’exé-
cution des mefures qu’elle avoit prifes. Elle crut
d’ailleurs qu’elle en impoferoit aux perturbateurs
de la tranquillité générale par ce courage inébranla-
ble qu’elle lenr montreroir à tous (1); & elle arrêta
que fa féahce feroit continnée pendant la nuit. Le
lendemain,elle en fit autant.Il y avoit eudes attrou-
pemens; des émeutes ; il avoit même été queftion
de proclamer la loi martiale ; & nous devons dire
ici, ce qui eft artefté pat nos procès-verbaux , c’eft
que dans l’une & l’autre de ces journées, c’étoit à
qui auroit l’honneur d’être infcrit au nombre des
trente membres qui devoient faire le fervicé ex-
traordinaire de la nuit, & être relevés à fept heures
du matin par trente de leurs collégues ; c’eft que
non-feulement les membres infcrits remplifoient
l'honorable devoir qu'ils s’étoient impofé ; mais

——————_—_—_—_—

(1) M. de Lajard, Aide-Major-Général, montra une
conduite courageufe & prudente , qui lui valut de fo-
lemnels remercimens de la part de j'Affemblée,
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que plufeurs autres fe joignoïent à eux pour par-

rager leurs travaux , leurs fatigues &, s’il éroit

néceflaire , leurs dangers.

Les foins de l'Affemblée furent, cette fois, cou-

ronnés d’un fuccès durable. Les méchans furent.

effrayés;ils fe virent contraints de renoncer à leurs,

criminelles manœuvres; Paris cefla d’être, comme

il l’éroit depuis trop long-remps, un théâtre de

factions & de révoltes; & , le premier Novembre

fat le premier jour, où l’Affemblée crur pouvoir fe

difpenfer de tenir une féance, quoique depuisle,
vingt-cinq Juillet, elle en eùt tenu conftamment

& ne fe fûr jamais difpenfée d’enrenir deux, cha-

que jour;-elle décida même, le cinq Novembre,

conformémentà unréolement de difcipline qu’elle

s'étoit fait, qu'elle n’auroit plus que trois féances

par femaine, & le foir feulement ,favoir les Lundi,

Mercredi &, Vendredi.

C’étoic là un figne non équivoque du retour de

la paix.

Si les, circonftances, en effet , n’euflent pas

changé , l’activité continuelle & non interrompue

de l’Affemblée eùr toujours été la même.

Mais les défordres qu’elle étoit parvenue à écarter

de fes foyers, menacçoient & compromettoient

ailleurs Jes intérêts de la Capitale. La ville de Rouen

arrêtoit les navires chargés de grains & de farines ,

achetés pourla ville de Paris, & s’en emparoit pour

+



96

fon propre ufage. Plufieuts autres Municipalités
s’oppofoient à la libre circulation des grains. L’Af.
femblée nomme des Commilfaires, pouraller à
Rouen & dans les autres Villes de Normandie,
prendre des arrangemens définitifs fur les convois
de grains & de farines deftinés à l'approvifionne-
ment de Paris. — La villede Vernonétoit en proie
à la plus hortible fédition ; M: Pianter , quinous
rendoir les plus grands fervices pour nos appro-
vilionnéments , & qui avoit fes magafins établis
danscette Ville, avoit couru deux fois le danger de
perdre la vie. L’Affemblée donnedes ordres à l’Etat-
Major , pour envoyer des troupes à Vernon; elle
arrête que le détachement de la Girdé-Nationale
fera aflez fort pour fauver M. Plancer , s’il en eft
encore temps, le protéser contre les féditieux ,
mettre à l'abri de toute invañon Îles magafins de
Vernonnet, où étoienten dépôt les fubfftances
de la Capitale ; & ellé nomme des Commiflaires ,
chargés de rendre compte à l'Affemblée-Nationate
& au Roi des faits affligeants qui viennent de lui
être dénoncés,

L’Afembiée-Nationale en étoir déjà inftruite
par M. le Maire ; elle avoit chargé fon Préfident
d'écrire à la Municipalité de Vernon, pour lui or-
donner de fecourir M. Planter dé toutes les forces
qui étoient en fon pouvoir; de faire arréter les
coupables; d’en faire une punition exemplaire ;
& elle avoit, en outre, décrété qué fon préfident

fe retireroi
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1
fe rétireroic pardezers le Roi, pour obrénis du
pouvoir exécutif des forces capables de fourénir

celles que l'Affemiblée des Repréfentans de la
Commune avoir déjà ctu devoir envoyer à Ver-

non. Aufli-tôr que ces détails font parvenus à

l’Affemblée, par une lettre que M. le Maire

sempreffa de lui écrire ; l’'Aflemblée arrête que
deux de fes membres (1) fe retireront, à lin-

fant, auprès du Roi, pour fe joindre à M. le

Préfident de l'Affemblée Nationale , concerter

avec lui les mefures à prendre, recevoir les or«
dres de S, M. , & partir fur Le champpour Vers
non, où ils les feront exécuter,

Ils partent: M. Planter avoit eu le bonkeur
d'échapper à la férocité de fes bourreaux ; il avoir
fui ; mais Le foyer de la difcorde exiftoit encore;
& les fubfiftances de la Capitale n’étoient pas en

sûreté. Deux municipalités rivales, élevées dans

la villé de Vernon, prérendoïent chacune avoir

un droit exclufif à la confiance des habitans.

L’Affemblée Nationale avoit ordonné que lan

cienne feroït rétablie; & les commiffaires de

l'Affemblée ; devenus, en même remps, commif-

faires du Roi , par les ordres qu'ils avoient reçus

de S. M. étoient chargés de faire exécuter ce
Décret,

Ils arrivent à Vernon; mettent en sûreté les

o
n

\

  

(1) MM. J.-J, Roufleau & Grandin.
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approvifionnemens de Paris; y mettent également
la perfonne de M. Planter ; publient, avec l'ap-

pareil le plus impofant, la loi martiale ; deftituent

le Comité établi contre le vœu de la plus faine

partie des citoyens ; convoquent la Commune,

à left de procéder à d'élection d’un Confeil

de ville; réintégrent dans leurs foné&ions les

anciens Officiers Municipaux; font arrêter les

coupables auteurs des troubles ; &, à l’aide de

M. Dières, nommé par le Roi pour commander

les troupes envoyées à Vernon , à l’aide d’un

détachement de la Bazoche , des Officiers duré-

giment de Flandre, des Dragons des trois Evé-

chés& de la Garde-Narionale-Parifienne , ils

ontle bonheur de fubftituer par tout l’ordre & le

çalme:à l'agitation & au défordre. Leur miflion,

en un mot, ades réfulrats fi heureux, qu’une

dépuration de la ville de Vernon vient remercier

l'Affemblée de toutes les mefures qu’elle à prifes

pour rendre la tranquillité à une Ville menacée

desplus grands maux; la prie de vouloir bien con-

tinuer à lui donner des preuves d’une fraternité

dont elle a retiré de fi: précieux avantages, &

rend le plus honorable hommage au zèle & à

la fageñle de fes Commiflaires.

Ce n’eft pas feulerment dans la Ville de Vernon

que lAffemblée peut fe félicirer d’avoir ramené

le-calme..- Une agitation extrême régnoit à Eram=

pes. Le 13 oétabre, l'Affemblée reçoit uneadrefle
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“& une délibération de la Commune de cetré
. Ville , qui annoncent qu'un détachemenr de
Gardes-du-Cotps , conduifant 200 chevaux "avec
un rrain de fufils & de piftolets, à été arrêté
dans fes murs : le Député qui apportort cetre
adrefle & cette délibération > témoignoit à
l'Affemblée le defir qu'on avoit de s'emparer ‘des
armes, pour le propre ufage des habitans SU
& demandoir que la Commune de Paris voulût
bien les accorder à ceux-ci, L’Affemblée répondit
d’abord qu’elle n’avoit aucun droit fur les armes
conduitesparle détachement des Gardes du-Corps;
que d’ailleurs elle n’avoit ni ordre , 1 confente-
ment à donner à une Ville particulière : qu'elle fe
borneroit à écrire à la Commune d'Etampes, pour
lui expofer les principes qui ont toujours dirigé
la Commune de Paris, à l'égard des Troupes
réglées , qui ne fe font point oppofées à la Révolu-
tion; que, dans cette même Lettre ; On auroit
foin d'annoncer que les Gardes-du-Corps avoient
prêté le Sérment Narional, & fraternifoienr avee
la Garde-Narionale-Parifienne; qu'au refte deux
Membres de l’Affemblée fe rendroient À Etampes,
pour tâcher de concilier les efprits. Îls s’y rendirent
en effet; &, deux jours après , la Commune d’F2
tampesécrivit à l’Affemblée,pour fe iouer de lefprir
conciliant de fes Commiffaires. — 1] s’éléve des
divifions dans la Commune d'UHfy ; c’éroient déux
Municipalitésrivales qui en avoient écartél'union

G 2
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deux Commiffaires de l’Affemblée fonrenvoyés fur

les lieux ; la paix eft rérablie ; & la Commune

d'Iff; envoye une Députation à l’Affemblée,pour

la remercier du zèle & des bons offices de fes

Commiflaires. — La Commune de Vaugirard eft

aufli affligée par des divifonsinteftines. L’Aflem-

blée y envoye deux defes membres , pour tra-

vailler de concert avec deux Commiflaires de

l'Adminiftration provifoire de l’Ifle de France,

à rétablir la tranquillité dans cette Commune 3;

& fes intentions font remplies.

L'Affemblée s'applaudifloit d'autant plus de

ces fuccès au-dehors , qu’ils garantifloient la con-

fervation del’ordre dansla Capitale , en lui évitant

le contrecoup toujours funefte des troubles ex-

térieurs ; & qu'ils lui promettoient en même-tems,

dans les Villes qu’elle avoit fi puifflamment fe-

courues, des amiesfidéles, qui s'emprefferoient S

à leur tour, de la fecourir & de la défendre.

Tout fembloit fe réunir alors en faveur de la

aix, comme tout fe réunifloit auparavant pour

fomenter la difcorde , & exciter, de toutes parts,

la rébellion. |

Les arrivages devenoient , chaque jour, affez

confidérables, pour calmer les inquiétudes du mo-

ment ; & l’on touchoit à l'inftant devoir régner

abondance, par l’arrivée des grains & des fa-

zines qu'on s’étoit procurés tant dans l'intérieur

de la France que chez l'Etranger.
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® Des Corporations nombreufes, & dont le pa

triotifme , folemnellement attefté, montroit aux.

ennemis de la Révolution des forces toutes prètes

ife diriger contre eux, les Forrs de la Halle &

ceux dé Port-aux-Bleds venoient jurer, entre

nos mains, leur refpect pour lAffemblée - Na-

tionale, leur confiance dans l’Affemblée des Re-

préfentans de la Commune, vouer à Pexécration

publique, & à la vengeance des Loix, les crimi-

nels auteurs de tousles défordres; & pourexécuter

plus facilement leurs projets, former entr'eux

une coalition plus puiflante , & éviter d’être

confondus , à l'avenir , par des dénominations

communes, avec une multitude de gens fans prime

cipes, & capables de tous les excès, ils deman-
doient la permiflion de porter une médaïlle aux

armes de la Ville, qu'ils offroient même de-faire

battre auxfrais de chacun d'eux; maïs que l'A
femblée voulût faire frapper aux frais de la Com-

mune , non pour fortifier leurs généreufes inten-

tions:, qui n’avotent pas befoin d’unautre aliment

que de l'énergie de leur confcience ; non pour

les récompenfer de manifefter des fenrimens qui

étoient des devoirs ; mais pour leur donner ua

témoignage public de fon contenrement, &
cimentér le Pacte qu'elle formoit, pour alt

dire, avec eux, pres le bien général
L’Afemblée éprouvoit la plus vive: Pro

tri

on de cet heureux concours de moyà
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tout d’un conp; avoit apporté le calme, & ex
promettoit la durée à la Capitale. Mais, fi le.
zéle qu’elle avoit montré jufques-1à fe für en-
dormi un inftant, fi elle eûr ceflé de veiller à
1 Chofe publique avec une égale aétivité,, les
ennemis de la Révolution, qui s’étoient cachés,
mais qui exiftoient encore, euffent excité de nou
veaux. troubles, & replongé la Capitale dans de
nouvelles calamités. Il étoit donc de fon devoir
de prendre déformais, pour le maintien de la
paix, autant de précautions qu’elle en avoir prifes,
jufqu'à préfent, pour la rétablir.

Elle devoit, par de grands exemples, effrayer
les coupables, ou plutôt ceux qui pourroientêtre
tentés de le devenir. Le Peuple avoit befoin
d’étre vengé, & demandoit vengeance. Elle en«
joint , en conféquence, au Procureur-Syndic de
la Commune & à fes Adjoints de dénoncer , au
Tribunal nommé par l'Afemblée-Narionale pour
juger les Accufés du crime de lèfe-Nation, tous
ceux qui, d’après la notoriété publique, font ac-
cufés de ce crime, & d’ydénoncer notamment
le Princede Lambefc:
Le fieur Gallet étoit accufé de mal-verfarions

dans le commerce des grains. On le dénonce à
PAfemblée. Il s’agifloit-là d’une accufation qu’il

étoit de la plus haute importance d’éclaircir; d’un
- délit qui, sil étoit conftaté, méritoir, fur-tout
. à raïfon, des circonftances , la punition la plus
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févète, L’Affémblée charge deux de fes Membres

defe retirer pardevers le Froteur du Roï du Chä-

teler, pour l'inviter à prefler Plnftruétion & le

Jugement du Procès du fieur Galler, î

Elle voit , dans fon Comité de Recherches, rel

qu'elle la organifé, l’une des fentinelles les plus

vigilantes & les plus sûres de la Conftitutiof ;

c, pour qu'il rempliffé , dans toute fon étendue,

les devoirs qui lui font impofés, elle l'autorife à

retirer du Greffe de la Villetoutes les Piéces

que l’Affemblée des Eledteurs y avoir dépofées.”

Elle invite les Comirés de Diftriéès à faire,

chaque jour, régulièrement , la vifite chez trous

les Boulañgers de leur arrondiffement, pour ob-

tenir En exacte de la quantité de

pains que chacun d'eux a fait cuire depuis la

veille ,.conftater la quantité de farines & de grains

qu'ils ont foir chez eux, foit en des dépôts par-

ticuliers ; & fixe une amende de cent livres, pour

la première fois, & qui doit être plus forte, em

cas de récidive, contre tous les Boulangers qui

auroient, fait de faufles déclarations. Elle imvite,

en outre, les Diftriéts à envoyer, tousles foirs,

le double des Procès-verbaux qu'ils drefferont

fur cer objet, au Bépartement des Subfftances .

qui étoit chargé de le communiquer à l'Afflemblée

générale , lorfqu'elle le requerroit; & elle prend

encore d’autres mefures tant,pour aürer les ap-

provifionnements ; que pour empêcher les Bou

G 4
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langers d'interrompre ou de quitter leur coms
merce.

Le 19 Novembre, furla propoftion du pres
mier Miniftre des Finances, & fur la demande
exprefle de M. le Maire, elle autorife la Com-
pagnie d'Afrique à acheter, pour le compte de

la. Ville de Paris, quarante mille charges de bleds;
& ; comme cette Compagnie demandoit la gas
rantie de là Ville de Paris, l’Afemblée s'oblige,
au nom de la Commune, à fournir le paîment
des quarante mille charges de bleds, au prix,
& dans les termes qui feront arrêtés par le pre-
mier Miniftre des Finances, à la fagelle duqud
elle déclare s’em rapporter entièrement.

Aw moyen de toutes ces précautions , & des
mefures multipliées que l’'Affemblééavoir mifes
en ufage, elle voyoït, chaque jour, les arrivages
devenir plus abondans, Er, lorfque, le 26 No-
vembre, elle apprit quevingt-huit navires chargés
de grains & de farines, deftinés à l'approvifon-

nement de Pañis, étoient entrés dans les ports du
Havre & de 5,-Valery , elle fe vit dès lors échap-
pée pour jamais du naufrage; elle vit la Capitale
fauvée ; la Conftitution en füreté; elle chargea
deux de fes membres de porter au département
de fubfiftances les témoignages de farisfation de
V'Affemblée , fur l'adiviré & la conftance avec lef-
quelles il s'éroit livré à fes travaux ; & quatre
jours après, le 30 Novembre, elle fe réunir fous
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{es yeux du public, rant pour compofer & difcu-
ter, enfa préfence, le plan de municipalité , qui

éroit l’un des principaux objets de fa miflion, que

pour exercer, au confpeét de tousles citoyens , la

furveillance qui lui avoit été expreflément ordon-

née par les Diftri@s, & que l’'Adminiftrauion,
comme nous l'avons déjà dir, avoirnon-feulement

reconnue, mais réclamée,

Depuis long-temps, il tardoit à l'Affemblée de

remplir la miflion qu’elle avoit reçue, au fujet de

la confection du plan de Municipalité; & dès le

trente-un Octobre, auflirôt qu’elle avoit apperçu

quelque lueur de tranquillité, elle avoir refolu de

commencer, le quatre Novembre, les travaux pré-

parues à cept

Elle fentoit déjà, & plufieurs événemensle lui

ont bien apprisM , qu'une Municipalité pro

vifoire ne peut avoir une influence toujours égale;

que fes droits fons perpétuellement conteftés, &

quelquefois méconnus; une organifation défini-

tive, en un mot , étoit le feul moyen de faire

ceffer toutesles rivalités de pouvoirs, & d’affeoir

l'adminiftration publique fur des bafes inébranla-

bles.

Tant que le danger, qui réunit tous les hom-

mes, avoit eneffet exifté , l'intimité la plus frater-

nelle avoit régné entre les Diftriéts & leurs Repré-

fentans. Le-danger ceffe; & aufirô les réclama-

tions, les conteftations , Les oppoñitions fe multi-
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phient contre l'Affemblée , qui néanmoins a réfftà
courageufement à tous les dégoûts dont a cherché
à l’abreuver | & qui remet aujourd’hui faine &
fauve, entre les mains de £es commettans, la chofe
publique ; qui étoit en péril, lorfqu’on nous enfit
dépofitaires.

Dès le vingt-neuf Odtobre, quelquesjours feu-
lement après l’abominable meurtre du Boulanger,
cinq Diftrids réunis viennent enfemble à l'Hôtel-
de-Ville, nous déclarer qu'ils s'oppofent à la no-
mination des Officiers des nouvelles Compagnies
créées pour remplacer culles des Grenadiers ; qué
cette nomination ne peut être faite que par les
Diftriéts ; & qu'ils y procéderont chacun ‘dans
leur fein.

D'autres Diftrids proteftent contre la création
du Corps des Chafleurs.
Le diftri& de S.-Germain des Prés vient ani-

noncer qu'il eft dans la volonté de ne jamais re-
garder comme loi de la Municipalité, qe ce qui
aura ét arrêté par la pluralité des Diftris.
Un autre (x) fait à fes Députés à l'Hôtel. de-

Ville des imjonio s , leur prefcrit une formule
de ferment, révoque fes Députés qui ne veulent
pas s'aflujertir À certe formule, & gütre, pour
ainfi dire, en état de guerre avec l’Affemblée.
IL étoit impoflible que nous ne défendifions pas
avec force les droits de la Commune, que nous

(1) Le Difiri& des Cordeliers,
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croyionsvoir éompromis & blefés par ce Difriæ
Nous linvitons à me plus employer visi-vis de
fes Députés le rerme d’injenitions , & à fe fervic

déformais d’expreflions qui répondent mieux à la

confiance dont il a honoré fes Repréfenrans. Nous

ne voulons reconnoitre ni l’Arrèté du Biftrié qui

prefesit le ferment, ni la formule de ferment

elle-même, ni la nomination des nouveaux Dé-

putés qui s’y font aflujetris, ni la démuiflion don-

née par ceux qui n’ont pas voulu s’y foumettre (1);

nous ‘invitons même ceux - ci à venir reprendre

leurs fonctions; & tous les motifs de notre con

duite font confignés dans un Arrêté que nous

portons à l’Affemblée-Nationale, comme un hom-

mage rendu par nous aux principes qu'elle avoir

elle même confacrés. Pouvions-nous, en efict,

reconnoître un ferment qui déclaroit que es Dé-

putés étoient révocubles à la volonté de leurs Dif-

sricts , fans bleffer le principe d’uniré communale,

fans donner à chaque Diftiét en particulier des

droits qui n’appartenoient qu'à la majorité, fans

expofer par conféquent la ville de Paris à tous

les défordres de larnachie? N’étoit-ce pas d’ail-

leurs une maxime falutaire, à laquelle fous de-

devions prêter tout notre appui, que, du moment

où les Députés d’un Diftri& font devenus Repré-

fentans de la Commune, ils n’appartiennentplus

à leurs Diftri@s en particulier , mais à la Com-

 

(1) MM. Duyré, de Graville & de Blois.
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mune entière ? Enfin, le ferment étoit injurieux
aux Repréfentans de la Commune; il prefcrivoir
aux Députés de s'oppofer, autant qu'il feroit en
eux , à tout ce que les Repréfentans de la Commune
pourroient faire de préjudiciable aux droits géné-
raux des Ciroyens conflituans. Pouvions - nous
foufrir qu'on nous fupposât des intentions con-
traires à celles que nous avions toujours mant-
feftées pour le bien public ?

Au milieu des contrariétés que nous éprouvions
de la part des Diflri@s, nous avions cependant à
nous applaudir de leur zèle ; nous appercevionsavec
joie les fervices qu’ils rendoient à la chofe publiques
-& nous aimons à publieri ci qu'il leur eftarrivé plus
d’unefois d’entrevoir, dans des événemens impor-
tass, des conféquences qui avoient échappé à notre
aitention, Le 14 Novembre, nous fommes inf-
cuits que les ennemis de la révolution répandent
dans les Provinces que c'eft à la follicitation &
far les mftances de la Commune de Paris que
le Roi à éloigné fes Gardes. Cette nouvelle, fi
contraire à la vérité, nous afllige. Si nous avions
“Été recennoilfans, comme nous devions l’être,
de la promefle que nous avoit fait Sa Majetté
que la Garde - Narionale - Parifienne concour-
roit toujours à la garde de fa perfonne, jamais
nous n'avions formé un vœu pareil à celui qu'on
nous Emputoit ; ROUS craignons qu'une telle im
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purarion ne compromettre l'Aflemblée ; nous né

courons, dans le premier moment, que notre

Re contre la calomnie & notre amour

pour le Monarque ; & nous arrêtons qu’une Dé-

putation fera faire au Roi, afin de le fupplier de

prendre les moyens des plus eflicaces pour dé-

truire une inculpation que la Commune de Paris

n’a jamais méritée. C’étoit , pour-ainfi-dire , in-

vicer le Roi à reprendre fes Gardes. Le Roi , en

effet, répond que, d’après la démarche dé la ville

de Paris, il va donner des ordres pour raffembler

ceux de fes Gardes-du-Corps qui fe trouveront à

portée de lui, en continuant néanmoins d’em-

ployer la Carde-NaBonaleParifñienne dans fon

intérieur. Il faut l’avouer avec franchife; les efprits

étoient encore trop agités; le moment du rap-

pel des Gardes-du-Corps n'étoir pas encore ven:

les Diftridts ne craignirent pas de le déclarer; &

le Roi, qui à toujours mis tant de loyauté dans

fes démarches, & qui ne vouloit , fous aucun pré-

texte, faire douter de la pureté de fes intentions ,

pià le parti de manifefter le deflein où il étoit

de furfeoir encore pendant quelque rems au rap-

pel de fes Gardes-du-Corps.

 Hraffermit, par la manifeftarion de ce deffein;

la tranquillité dont on jouifloit déjà depuis quel-

que-tems; & lorfque,le 30 Novembre , PAffem-

blée tint fa première féance publique, il n’yavoit

plus aucune apparence de troubles dans la Capitale,
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+ Nous voici donc arrivés à l’époque ; où toutés
les opérations de l’Aflemblée font expofées aux
regards de fes concitoyens. Elle auroit défiré,
comme nous l'avons déjà dit, pouvoir hâter le
moment de cette publicité. Mais l'habitude qu'on
avoit prife de la regarder comme une Aflemblée
adminiftrative , & de s’adrefler indiftinétement à
elle pour tous les objets, quels qu'ils fuffent; les
députations fréquentes qu'elle recevoit, la multi-
tude d’affaires de détail qu’elle avoit encore à
expédier, & qui abforboient la plénitude de fon
temps; tout cela retarda jufqu'au 30 Novembre la
publicité des féances, :

Dans la première , le Préfident de l’Aflemblée
rendit compte de l’état des procès inftruits par le
Châtelet ; fur la dénonciation du Procureur-Syn-

dc de la Commune, contre le prévenus de crime
de lèfe-nation. Le Comité desrecherches, de fon
côté , entra dansle détail de tous les travaux aux2
quels il s’étoit livré depuis {à création , des dénon-

ciations qui en avoient été le fruit (1); & ces
deux rapports atteftent à la fois la follicitude du
Procureur - Syndic de la Commune, & le zèle
infarigable du Comité des recherches (2). Dans
ER

(1) Ce rapport fut fair par M. Agier.
(2) Le Procureur-Syndie de la Commune avoit dé-

moncé, le 30 Oétobre, le Prince de Lambefc & M,
Aupgeard ;
” Les Novembre, l'affaire des dicurs Comte d'Aflourg,
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cette même féance , l'Affemblée remit au feu
A

Dureynier , Douglas, de Rubat de Livron, & démoi-
felle de Bify ;

Et le 19, MM. Barentin, de Broglie, de Puifégur |
de Béfenval & d'Autichamp.

Quant au Comité des Recherches, il déclara > par
lorgane de M. Agier, qu'il avoit cru appercevoir clai-
xement trois natures différentes de complots, qui avoient
dû également fixer fon attention ;
& L'une (dit-il), qu'il faut attribuer au parti arifto-

æ crate ; & dans cette clafle, on doit ranger, foit le
raflemblement de l’armée autour de Paris & Verfailles,
qui a déterminé l'heureufe iafarre@ion du mois de Juillet ;

# foitle projet qui paroit avoir été formé depuis, de con-
æ conduite ou d'emmener le Roi à Metz ; en Jlevanc
# pour cet effec un corps de troupes confidérable , fous.
# le nom de Gardes-du-Roi-furnuméraires, qu’on pré-

tendroit oppofer à la Garde-Nationale. ”
# La feconde efpèce de complots appartient à un autre
partis &, jufqu'à ce qu'une information juridique
les ait pleinement dévoilés , il convient de tirer le
voile fur les attentats qui devoient en être le terme ;
Yous pouvez feulement en juger par les abominables
excès commis au Château de Verfailles, dans la Matisy
née du 6 O&obre, & que le Comité des Recherches
s'eft crû obligé de dénoncer.
æ La troifiéme efpèce de complot paroît appartenir

æ à tous les partis-à Ja fois; & elle comprend tous les
æ genres de manœuvres fucceflivement employées pour
# Émouyoir où inquiéter le peuple, tel que le marquage
® des maifons, les faux bruits, les écrits féditieux ,
ax les motions incendiaires, &. fur-tout les trames rela-
# tives à nos fubfftances, taur à Paris qu'au dehors

ÿ
ÿ
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Courieux la recompenfe (1) qu’il métitoit, pouf

avoir arrêté de fon propre mouvement un féditieux,

qui faifoit tous fes effarts pour exciter une émeute

dans l’un des quartiers les plus peuplés de cetté

Capitale ; elle auroit pà lui remettre plurôt le prix
de fon civifime; elle l'auroit défiré, parce que c’eft
un befoin pour la fenfibilité ou la reconnoiffance

de s’épancher & de fe répandre fans ‘retard .Mais
elle préféra , & pouf lé contentement de celui

qu'elle vouloit honorer , & pour l'exemple qu’elle

vouloit donner aux citoyens, de mettre, dans la
diftribution de cette récompenfe , l'appareil de la
publicité,

L’Affemblée avoit déjà donné à plufeurs Ci:

toyens Le prix de leur patriotifme. Elle avoit ac-
cordé à M. Bourdon, Commandant de Bataillon

du Diftrit des Blancs- Manteaux, un Brevet
d'honneur fcellé du fceau de la Ville , tant pour

le zéle, vraiment remarquable, qu'il avoit dé-
ployé dansla Révolution, que pour Padtivité de

fes fervices dans la garde de M. de Béfenval (2).
ŒElle avoit arrêté que M, ds S.-Genois qui a
rendu de grands fervices à la chofe publique, &
qui, pour fon intelligence & fa bravoure, à

 

(1) L'Affemblée avoit renvoyé au Comité des Re-

cherches la fixation de cette récompenfe ; elle fut portée,

par ce Comité, à la fomme de 300 liv.
_ (2) C'eft le 24 Novembre que l’Affemblée arrèta que

” lg brever d’honneur feroit expédié à M. Bourdon.

concourti
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concouru, l’un des premiers, à la prife ‘de la Baf-
tille , feroit autorifé à porter, comme Citoyen de
Paris, dans quel quelieu que ce für, l'uniforme
de la Garde-Narionale-Parifienne , avec les mar-
ques diftinétives du grade de Major; excepté cepen-
dant, lorfqu’il feroit fon fervise de Volontaire
dans. le bataillon du Diftrit des Petits-A uguftins.
Maisil eûtété plus doux pour l’Affemblée qui don-
noit ces recompenfes , plus farisfaifant pour ceux
qui les recevoient , & plus utile pour tous les ci-
toyens ; que la diftribution en eût été publique. Le
fuffrage folemnel de fes concitoyens eftle plus puif-
fant des encouragemens ; &, quand la publicité
des féances d’une grande affemblée n&produiroit
que cet avautage , elle feroit fuffifamment juftifiée.

Mais de quoi s’agifloit-il ici principalement ?
De la compofition & de la difcuflion d’un plan de
municipalité. Or ce plan appelleit l'intérêt géné-
ral ; la difcuffion en devoit être univerfellemenr
utile. C’eft en l’entendant difcuter que, facilement
& fans eflott, vousles citoyens pouvoient s'élever
à la connoïffance des loix qui devoient régir la
Cité; c’êft desobfervations de ceux qui nous au-
roient entendus , & que nous aurions enfuite re-
cueillies, que pouvoit réfulrer une meilleure orga-
nifation de notre plan; il étoit donc de la plus
haute importance que nos féances fuflenc publi-
ques. à |

* Al Pétoit auf que nous terminaflions avec célé-.
H
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rité la miffion dont nous étions revêtus à cet égard

Dès le fecond jour de notre nouvelle exiftence;

nous formonsun Comité particulier pour le plan

d’organifation municipale. Nousle compofons de

vingt-quatre membres ; nous l’autorifons à com-

muniquer avec le Comité de conftitution de l'Af-

femblée-Nationale ; nous arrêtons que les mem-

bres de chaque départementferont priés de fournir

À notre Comité toutes les inftruétions relatives à

la partie quileureft confiée; nous arrêtons, enfin,

qu'à mefure que chaque article du projet de régle-

. ment municipal fera adopté, il fera envoyé aux

Diftricts pour y être examiné; & que pour accé-

lérer la confection de ce plan, il y aura , tous les

{oirs, aflemblée.

Six jours après cet Arrêté , le 9 Décembre,

notre Comité s'éroit mis en état de nous préfenter

une partie de ce plan ; & nous commençons à le

difcuter.

Cerre difcuffion, quelqu'importante qu’elle füc,

mauroit pas entraîné de longs délais. Mais nous

étions arrêtés, à chaque inftant, par de fréquentes

députations , des mémoires ou des lettres fans

nombre , des conflits de pouvoirs fur lefquels il

falloit prononcer ; des réglemens généraux qu’il

nous appartenoit de faire; par les queftions inté-

reffantes enfin, qui fe préfentoient à notreéxamen

eu à norre difcuflon.

L'une des plus intéreffantes , dans ce commén-
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cement, fât celle de favoir, fi Paris, à lui feul, où
avec une banlieues,EN undeoù

s'il feroit comme coures les autres Villes du Royau-
mes , dans un départementde dix-huit lieues de

diamétre, M. le Maire annonça , le 14 Décembre,
que; la veille, 1l s’étoit tenu chez lui une confé-

rence entre les Députés de Paris à l’Affemblée-

Nationale , & les membres du Comité chargé de

préparer le travail de là Conftitution municipale ;

que les Députés de Paris , défiroient expofer
leurs idées à l'Affsmblée, & recueillir fon vœu,

pour fe diriger d’après les intentions qui leur fe-

roient manifeitées. Les Députés de Paris s’étoient
en effet rendus au milieu de nous; ils exposèrent
chacun leur opinion ; les membres de l’Affemblée

développèrentla leur; & il fut arrêté qu'il étoie
important, pour les intérêts de la Capitale, & jufte

en même temps que la ville de Paris fût dans un
départementde dix-huit lieues de diamétre , & füe

le fiége de ce département. Cer arrêté n’étoir
qu’une bâfe offerte à l'opinion des Düiftriéts; car
l'Affemblée décida que fon arrêté leur feroir en-
voyé ; que ce feroit le vœu de la majorité , qui
li ferviroit de loi; & qu’elle attendroir, pour
porter ce vœu à lAffemblée- Nationale, qu'il fe
faffent tous expliqués. L'opinion de la majorité

fut conformeà celle de l’Affemblée ; & l’adreffe
explicative de cette opinior, fut portée le 24 Dé-
cembre à l’Affemblée-Narionale.

H2
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Ce même jour, quelques membres de lAf-
femblée vivement affectés de l'anarchie qui fe

perpétuoit dans la Capitale , & des côntrariétés

que nous éprouvions perpétuellement , nous pro-

posèrént de donner colleétivement nos démiflions.

Il ‘étoit affligeant , en effet , de voir les combats

qui, fans cefle nous étoientlivrés fans aucun fon- .
dement ; &, d’un autre côté , l’Affemblée ne pou-

voit pas , fans prévarication , confentir à être dé-

pouillée des pouvoirs dont on l’avoit inveftie , &

ques dans certaines occafons, on fembloit prendre

àtâche de lui difputer. Tancôt plufieurs Diftricts ,

lui prètant des intentions qu’elle n’avoit jamais

eues, venoient l’accufer de vouloir faire un plan de

municipalité fans leur participation , & nous li-
foient des arrèrés, où , fans aucun ménagement,

les reproches les plusinjuftes nous éteient adreflés ;
tantôt c'étoit un Diftrict particulier , qui déclaroit
nul & non avenu l'arrêté des Repréfentans de la

rotalité des Diftriéts (1). L’Affembiée voyoit avec

 

(x) Le Diflti@ des Peits-Auguftins avoit deftitué M,
Dières de fon grade de Commandant de Bataillon;
FAffemblée, voulant s'oppofer aux funeftes effets d’un
arrêté qui rompoit, au préjudice de la Commune en-
tière , la chaîne du fervice militaire, fous la fauve-

. garde duquel repofent la fûreré & la tranquillité publi-
ques , arrèta que M. le Commandant-général feroit invité
àtenir la main à ce que M. Dières exerçât les fonctions
de fa place, jufqu'à ce qu'il en eût été autrement ér-
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d'autant plus de fenfibilité cette efpéce de ligue

formée contrelle & les principes , qu’elle mettoit

la plus grande exactitude & un zèle foutenu à rem-

plir fes devoirs ; que , pour terminer plus promp-

tementle plan de Municipalité, dontla confection

importoit fi effentiellement à l’ordre public, elle

avoit décidé que toutesles foirées feroient exclu-

fivement confacrées à l'examen de ce plan, & qu’à

cer effet, il y auroit, par femaine , trois féances

extraordinaires , dans lefquelles on recevroit les

députations , & où l’on entendroit & difcuteroit

les queftion quilui feraient foumuifespar fon Comi-

té des rapports ; qu’ellé cherchoit , non-feulement

à fervir fes concitoyens de la Capitale , mais ceux

du dehors, qui reclamoient fes fecours , & qui

en avoient befoin , en envoyant foit à Vaugirard,

où unefermentation nouvelle avoir éclaté, foit

au Grand-Gentilly, où une diffenfion fâcheufe ,

pour laquelle on imploroit fa médiation , agitoitjs

les efprits, des Commiflaires chargés de able

la paix, & qui toujours avoient le bonheurde

remplir lPobjet de leur mifion, Elle s'occupoit

auffi du fort des ouvriers indigens que renfermoient

la capitale & toutes les provinces du royaume ;

 

donné. Le Diftri& des Petits-Auguftins, en pofant pour

principe que les Repréfentans de la Commune n’avoient

aucun droit de cafler les Arrêtés des Difiriéts, ou d’en

fufpendre l'exécution, déclara qu'il regardoit leur Arrêté

comme nul & non avenu. u

3
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elle fupplioit FAflemblée.Nationale , au nom de

l'humanité & de la tranquillité publique , de pren-

dre dansla plus haute confidération les mémoires

de MM. Boncerf& Lambert, deux ciroyens, dont

les vues dirigées depuis long-temps vers le même

objet , pouvoient abréser les travaux de l'Affem-
blée-Nationale, & accélérer le foulagement des

pauvres & des ouvriers. Inftruite des dévaftations

comnuifes dans les bois des environs de Paris, elle

chargeoitle Commandant-Général , de donner aux

Oficers de la maîtrife des eaux & forêts , tous les

fecours dont ils avoient befoin pour le maintien

des loix & des réglements, & l’autorifoit , en
cas de réfiftance , à repouffer la force parla force,

. Elle remplifloit donc, ou croyoit du moinsrem-

plir les obligations divetfes quelui impofoient les

circonftances dans lefquelles elle fe trouvoit placée;
& cette confidération , jointe à la crainte de four-

ir aux ennemis de la chofe publique , une occa-

fion de triomphe , détermina l'Affemblée à rejeter
la propoltion faitepar quelques membres de don-
ner une démiflion colle“ive.

C'eft dans ce temps-là que M. de Favras fut

arrêté. C'eft alors qu’un projet de contre-révolu-

tion fe tramoiït dans le fein même de la Capitale;

& l'adtivité publique d’une afflemblée nombreufe
étoir auf néceflaire pour déconcerter de coupables
projets , qu'ellele fut à l'aîné des frères duMonar-
que, pourfaire éclater fon innocence,
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I1 ef impofñfible d'oublier la féance du 26 Dé-

cembre où ,Moxsreur,frère du Roi, devançant,

en quelqueforte, le décret qui fubftitue le titre de

citoyen à tous les noms & à tous les titres d’au-

rrefois, vint aumilieu de fes concitoyens , faire

entendre la voix du patriotifme, & le langage de

l'honneur , nous dire ces paroles remarquables :

que l'autorité royale devoit étre le rempart de la

liberté nationale, & la liberté nationale ,'la bâfe de

l'autorité royale ; détruire, en un mot, les deffeins

de ces hommes pervers , qui déjà , d'après des

_ bruits calomnieux , avoient fondé fur lui fes efpé-

rances , & ranimer , par le développement de fes

principes , la jufte confiance des bons citoyens.

Monsreur , dans cette féance mémorable , fe

montra grand 8généreux. Il demanda la grâce

de fes lâches accufateurs , c'eft-à-dire , de celus

qui avoit laiffé copier-le billet répandu contre lui,

decelui qui l'avoir didté, & de celui qui Pavoit

copié. Mais l'Affemblée fur ce qu’elle devoit être ;

jufte & févère. Elle enjoiguit au Procureur-Syndic

de la Commune de dénoncer aux tribunaux, &

l'écrit calomnieux, fabriqué contre MonsIEUR;

& ceux qui l'avoient fabriqué , où qui avoient

concouru à fa fabrication.

Cet arrèré & la détention des coupables en

impoférent aux ennemis du bien-public. Mais il

teurreftoit des reffources dansla difette du numé-

raire qu'ils pouvoient augmenter ERCOLE; & dans

H 4
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les projets de corruption qu'ils avoient formés fur
la troupe centrale. L’Affemblée qui , quelques
jours auparavant , avoit invité le Diftri& des Cor-
deliers à relâcher des caïffes de lingots d’or & d’ar-
gent, envoyés par la caïfle d’efcompte à la monnoie
de Limoges , pour y être convertis en monnoie s
& qui avoit cru devoir prendre ce parti , par ref-
pect pour la liberté, & parce qu’elle s’étoit afurée
des intentions des Adminiftrateurs de la cailfe-
d'efcompre, crut aufli devoir une entière follicitude
à la difette de l'argent , chercher 4 en pénétrer
les caufes, & effayer de les faire ceffer : elle nom-
ma en conféquence deux Commiflaires (1) qu'elle
chargea de vérifier les opérations de l'Hôtel-des-
Monnoies , & de s'informer de la quantité des
matières mifes en fabrication, dumontant du nu-
méfraire qui en étoit provenu, & de l’emploi de ce
numéraire, ns

Quantà la corruption exercée fur quelques fol-
dats du centre, aux effets qu'elle devoit avoir, &
qui furent fi hâtivement prévenus, tout l'honneur
du fuccès appartient à M.le Commandant-Géné-
ral, & nous-nous empreflons de le publier , quoi-
que la journée du 12 Janvier foit encore préfente
à tous les efprits. Déjà depuis quelque temps , on
renouvelloit dans le fein de la Capitale des tenta-
tives pour troubler la tranquillité publique. Infru-

ee

—————
(1) MM. Gauthier de Claubri, & d'Ofmont.
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étueufes à Paris par les bons fentimens des ci<
toyens , & le zèle de la Garde-nationale , on les
avoit faites avec quelque fuccès à Verfailles, où

des Volontaires de. Paris s’étoient pouttant réunis
à leurs frères d'armes , & parvinrent à ramener le

calme. Maïs routs les moyens finirent par être em-
ployés à Paris ; ontenta des foulevéments contre
le Châtelet; un plan d°AionDerente concerté avec
plufieurs individus de la Gârde nationale foldée ,

devoit fe manifefter aux Champs-Elifées, le mème

jour & à la même heure; & il faut remarquer que
les troubles éclatoient ou devoient éclater à la fois

dans diflérens quartiers de la Cafitale , afin de di-

vifer l'attention des chefs , & les forces de la garde
nationale. M. le Commandant-Général étoit in-

fruit de tout; il défend que les compagnies foient
configaées , permet queles foldats fortent , pourvû
qu'ils foient fans armes: fon intention étoit de

fair loccafon quife préfentoit , pour féparer d’a-

vec les bons foldats ceux qui étoientindignes de

fervir avec eux. L'attroupement fe forme. Plus

de deux-cents foldats dt centre étoienr réunis de

la manière la plus fatieufe. M. le Commandant-

génénéral fe tranfporte aux Champs-Elifées avec

un détachemeñt de cavalerie & d'infanterie. II

enveloppe les révoltés ; les dépouille de la cocarde
& de l’habit national dont 1ls étoient décorés ; ne
veut entendre ni les prières qu’ils lui adreffent,

ni le pardon qu'ils lui demandent , & les fait con-

duife dans les prifons de S.-Denys.
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L’Affemblée n’avoit plus’ qu'à applaudir au zèle
auf éclairé ‘qu'atif de M. le Commandant-Géné-
ral, à la conduite généreufe dela milice Parifienne:

le foir même , elle vote des remerciments tant au

général qu'aux foldats. Mais elle croit | en même
temps, que la füreté publiquelui fait, dans cette

conjonéture importante, un devoir de la prévoyance
& de la fevérité ; elle ordonne à fon Comité des
techerches de faire toutes les diligences néceffaires

pour connoître les auteurs , fauteurs & complices

desprojets formés poûrtenter de foulever une partie
des foldats des compagnies du centre de la Garde-
nationale-Parifienne; elle invite tous les Diftriéts,

_tous les bons citoyens, routes les troupes,& notam-
ment les compagnies du centre , à joindre leurs
foins à ceux du Comité des recherhes , à lui faire

parvenir tous les renfeignemens qu’ils pourroient
fe procurer ; elle arrète, enfin, qu'il fera forméin-
cefflamment un confeil de guerre, pour prononcer

fur le fort des foldats arrêtés dans le féditieux at-
troupement du matin.

Les invitations de l'Affemblée raniment , en
quelqueforte, le patriotifme dans toutes.les âmes.

Les Forts aux bleds viennent à l’inftant faire une

nouvelle déclaration de leurfidélité & de leur

dévouement à la chofe publique.

Le furlendemain, une:députationdes ci-devant
Gardes-Françoifes fe rend à l'Affemblée , fair le
plus énergique tableau de fon civifme , & montre
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la plus vive indignation contre deuxfoldats fafez

lâches pour avoir oublié leur ferment , & s'être

mis au nombre des factieux ; mais ces deux foldäts,

difentles députés , n’étoient que depuis deux mois
A1 ; ° >A ;

enrôlés : & n'avoient pas encore eu le temps d ètre

pénétrés des vrais principes du corps. Quelques

jours après, M.le Commandant général vient a la

tête des Officiers actuels & d’un détachement des

anciens Gardes-Françoifes, porter à la Commune

l'hommage de leurs drapeaux, & jurer , en fes

mains , qu'ils vivront & mourront , s’il le faut,

pour maintenir la Conftitution. Cette folemnelle

démarche reflerroit notre union avec eux, parce

qu’en mañquant aufi fortement leur féparation

du corps dontils faifoient précédemment partie ,

elle fembloit les attacher plus puifflammentà celui

qu'ils ont adopté: nous allons tous avéc eux dé-

pofer , dans la première Eglife de cette Capitale,

le préfent qu'ils venoient de faire à la Commune.

M. le Maire éroic à notre tête; c’eft lui qui pré-

fente les drapeaux à l'Eglife; l’échange des anciens

& des nouveaux drappaux , dit-il, ef? le gage de

Pattachement d'une part, & de l@fidélité de Fdutre;

nous remettons les anciens en la préfence & fous la

garde du Dieu des armées , € dans le plus augufie

& le plus majeflueux de nos Temples ; nous prenons

avec ces guerriers , Ces Suerriers prennent de nou-

veau avec nous La Divinité à témoin de la durée de

cet attachement , & de La conflance de cette fidéliré.

:
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Au milieu de ces impofantes cérémonies ; de

ces députations, de ces arrêtés , l'Affemblée s’oc-
cupoit toujours fans relâche , de la difcuffion du
plan de Municipalité. Mais cet ouvrage n’avançoit
pas aufli promprementqu’elle le défiroit , parce
que, ‘malgré les mefures qu’elle avoit ptifes, mal-
gré les féances du matin, confacrées à tout ce qui
étoit étranger à ceplan, elle étoit fans cefle dé-
tournée , dans fes féances du foir , ‘de l'objet au-
quel elle vouloit donner fon attention’, par une
multitude d’autres qui la teclamoient , & auxquels
illui étoit impoñlible dela refufer.

C’eft une chofe prefque inconcevable que cette
multitude d'objets & leur extrème diverfité.
Un conflitd'autorité s'éléve entre deux Dépar-

temens de l’Adminiftration ; c’eft l'Affemblee feule
quia le dfoit de le régler; c’eft fa décifion qui eft
invoquée; elle ef obligée de la donner( 1).

Les fourds & muets perdent {eur inftituceur :
leur père; ils font orphelins. L’Affemblée charge
le département des Etabliffemmens publics de s'oc-
cuper de leur fort ; elle nomme enfuite dès Com-
miflaires , pour prendre des renfeignemensfur les
a

(1) L'Afemblée décide, par exemple , que l’adminiftrae
tion intérieure des Speétacles confidérés, comme Etablif-
fèmens publics , doit appartenir au Département de cé nom ;
Mais que tout çe qui concerne la police de füreré &
de furveillance appartient au Département de fa Police,
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moyens de conferver un Etablifflement d’une auft
haute importance; pour fe procurer , en même

remps,les éclaircifflemens néceflaires fur les perfon-:
nes qui font en état de préfider à linftitution, &
de la foutenir avec éclat ; elle nomme provifoire-
ment un infticuteur telle fait une adreffe à l'A£
femblée-Narionale & au Roi , à l'effet de repré
fentercombien il importe de perpétuerl’établifle-
mentfondé par l'Abbé de l’Epée , & de le rendre
National ; & lorfqu’elle a ainf pris toutes les me-
fures convenables pour fecourir l'humanité, elle
en veut honorer l'ami : une députation de l’Afflem-
blée avoit affifté aux obféques de cet illuftre Phi.
Jantrope ; un hommageplus folemnel lui étoit dû ;
elle raméne,pourlui,a for infliturion Primitive, un
ancien & faint ufage quela flarerie avoit ufurpé
Pot honorer la vaine grandeur , en ordonnant nn
élogefunébre de l'inffituteur desfourds € muets (1)
& en chargeant celui de fes membres (2), quia
prefque toujours célébré en fon nom , & avec tant
de fuccès, la liberté, la fraternité , l'humanité &
le génie, de louer le génie & jehumanité de l’abbé
de PEpée.

PR

en

(1) Expreflions de l'Adrefle préfentée à l'Affembléa
Nationale , le 18 Février 1790 , & rédigée par MM.
Godard, Thuriot de la Rofère, le Curé dé S.-Etienne-
du-Mont, & Faureau de Larour,

(2) M. Abbé Faucher,
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Elle ‘eft inftruite que des places de fecrétaires
de la mairie ont été créées par le bureau de ville ;

elle eft étonnée de cette création, qui , dans le cas

où elle eût été néceffaire , devoir être fon ouvrage

ou celui des Diftriéts. Elle eft effrayée de l’in-
fluence qui peut leur être attribuée ; elle renvoye,

en conféquence , à fon Comité du plan municipal

l'examen des queftions qui concernent , tant la

création de ces places que le mode de leur nomi-

nation; &, par une conféquence ultérieure, elle

ftatue , que perfonne ne pourra prendre , quant 4
* préfent , le titre de Secrétaire de Mairie.

Des Députés du Bourg-la-Reine viennent lui

faire part des difficultés furvenues entre le Com-

mandant de leur Garde-Nationale & les Mem-

bres de la Municipalité. Elle charge trois ‘de fes

Membres de fe rendre fur les lieux, pour paci-

fier les efprits; &, par leurs foins, la concorde

eft à l’inftant retablie.

Des difficultés furviennent aufli dans quelques

Diftriéts de la Capitale , dans quelques villages
des environs. Elles font auflitôt étouffées par des

Commiflairesde l’Afflemblée ( 1 ). Enfinelle ceffe

 

(1) Les Habitans du Gros-Caillou fe plaignent, vien-
ment préfenter à l’Affemblée leurs réclamations ; l'Affem=
blée nomme des Commiffaires (*), qu'elle chafés de
fe tranfporter dans le Diftri& même, & dUrerite les

 

(*) MM. l'Abbé Fauchet & Thuriot de la Rofière,
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d'envoyer des Miniftres de paix dans les lieux

où la tranquillité a befoin d’être établie : c’eft dans

fa propre enceinte que les nombreux habitans

d'une Ville entière viennent la chercher.

M. Dières (1), avoit été inculpé par plufieurs

habitans de Vernon , qui avoient envoyé des Dé-

putés, lire à l'Affemblée une délibération conte-

nant divers fujets de plainte contre lui. — D'’au-

tres Députés de la même Ville, & en bien plus
grand nombre , viennent, difent-ils , au nom de

prefque tous leurs concitoyens, atrefter à l’Affem-

blée , que tous les Ecrits faits contre M. Dières

font calomnieux ; & demandent la permifion

 

raifons de ceux qui fe plaignent, & de ceux| dont, on

fe plaint; elle arrête enfuite, d'après le rapport “és
Commiflaires, que le Diftri& Me Théatins aura deux

Comités de Police , dont l’un fera placé au Gros-Caillou,

& l’autre dans l'intérieur de Paris; elle fixe Îe lieu des

Affemblées générales ; elle décide qu’elles alcerneront ;

qu’elles fe tiendront en conféquence tantôt dans l’inté-

rieur de Paris, tantôt au Gros-Caillou, & elle fait

d’autres difpoñrions propres à rétablir la paix.

Elle envoye des Commiffaires & un Officier de l'Etat-

Major pour la rétablir entre les Membres des Comités

civil & militaire du Diftri& de S.-Laurent ; elle en

envoie de ronveau à Vaugirard , où des troubles s’é-

toient encore manifeftés ;

Elle en envoie pour le même objet àà Belleville.

(x) Commandant du Détachement envoyé à Vernon ;

logs des troubles qui ont agité cette Ville.
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d’affifter à la féance où feront difcurées les accufa-
tions dirigées contre lui. M. Dières ; en effet,
accufé dans l’Affemblée , avoit voulu & du S'y
jufüifier ; & les accufareurs | comme l’accufé ,
avoientprié l’Affemblée d’être leur juge; l’'Affem-
blée les entend ; elle ne vouloit pas, & ne pou-
voit pas exercer ‘les fonctions d’un tribunal judi-
ciaire. Mais de avoit une opinion qu’elle pou-
voit exprimer; &,ezexprimantfon opinion, comme
lé dit formellementl'arrêté , elle déclare , en pré-
fence des deux partis contraires, que la conduire
de M. Dières étoit , à tous égards , irréprochable.
L’Affemblée n’eût pas été farisfaite, fi le miniftère
de juftice qu’elle venoit d’exercer n’eûr pas été en
même temps, un miniftère de paix; le Préfident (1)
fit en fon nom , les vœux les plus ardents pour la
fraternité pour l'union ; & auflirôt les deux partis,
dui étoient en préfence l’un de l’autre, fe promet
tent union & fraternité, Quelle jouiffance. pour
l'Affemblée ! elle avoit employé plufeurs jours à
l'examen de l'affaire de M. Dières : mais pouvoit-
elle les regretter , en voyant un réfultar auffi heu-
reux; des haïnes éreintes, des ennemis réconci-
liés , & la paix qui lui paroïfloit pour jamais réra-

‘ blie dans une ville que des factions bien caracté-
rifées avoient jufqu’à préfent divifée?
Nous ne parlerons pas d’un grand nombre d’au-
ere

nm8

G) M, Vermeil, w
. tres
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tres objets fur lefquels l'Affemblée étoit forcée de
porter fon attention, & auxquels le temps deftiné

à l'examen du plan de Municipalité étoit fouvent

confacré. Mais ilen eft quelques-uns donr lim

poitance eft fi grande , & dont l'influence fera fi

durable , qu'il ef impoñlible de les.Lg fous-

filence,

Les Députés de Vernon , en venant difatdie

M. Dières, préfentèrent à l'Aflemblée un jeune

Anglois , qui, par fon courage, avoir fauvé la vie

à M. Planter. Les détails de certe généreufe action

pénérèrent l’Affemblée de la plus fenfible admi-

ration pour cet étranger; & elle artêta de lui dé-

cerner, au nom de la Commune de Paris , une

couronne civique , & de l’armer d’une épée natio-

nale, fur laquelle on graveroit l'infcriprion fui-

vante: La Commune de Paris, à C.S.W:Nesnam,

ANGLOIS , pour avoir fauvé la vie d'un cisoyen

François , 1790. Le jour où cet arrêté reçut fon
exécution eft une époque remarquable: dans l’his

ftoire de notre liberté. C’eft la première couronne

civique donnée en France; c’eft à ün : Ahglois

qu'elle eft donnée.. Nous femblions, par cet acte

de juftice appeller à la fraternité un peuple fi long-
temps notre ennenu, & qui fut roujours, notre

rival. Nous l'y appellions vérirablemsur 31car le
Préfident {1 ) , qui parloit au nom de l'Affémblée,

 

€ 1) M. Vermeil,
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difoit à celui qu'il venoit de couronner: Quand,de

retour parmi vos parents ; VOUS TECeVrég ul doux

regard de votre partie , vous lui direz que vous avez

y, fur Les rives de La Seine, un peuple brave; Jenfe-

ble, généreux , trop long-temps frivole , qui a con-

quis enfin fa liberté , & qui en jouir avec dé'ices ,

guand il rrouve les occafions de récompenfer la

Lertu : vous lui direz que les peuples libres font

frères ; que la France & l'Angleterre [e doivent une.

éjlime réciproque , & que l'objet d'ambition le plus

digne d'elles eft d’affurer le bonheur de l'humanité (i).
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(1) M: Chanlaire , alors Secrétaire de l'Affemblée,

écrivit à la Société de la Révolution de Londres, pour

lui rendre compte de la Séance intéreflante , dans la-

quelle les Repréfenrans de la Commune avoient eu le

bonhéur d'offrir à un Anglois la première couronne ci-

vique. Voicivla. Lettre de M. Chanlaire & la Réponfe

de -la: Société. 1:

M MESSIEURS,

> Unjeurie-homme de votre pays a, dans une émeute

æ populaire, fauvé la vie à M. Planter , notre Compa-

» triote , en courant des dangers pour la fienne. La

_» Commune de Paris, qui vient enfin de recouvrer tous

5 fes droits , a penfé que la manière la plus convenable

» de s'acquitter envers cet Anglois généreux, Étoir de

> lui donner la première courogne civique qu'elle ait pu

encore offrir.

a Je me fais gloire, Meffieurs, de vons annoncer cét

acte de juftice, en vous afürant de l'émotion vraiment

> ÿ

7

» nous, dont je joins ici le Procès-verbal,

5 délicieufe, qu'a excitée lafolemnité nouvelle pou:
/
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L’Affemblée fe félicire d’avoir eu d’autres oc-
cafñions de manifefter fa haine contre des préjugés

| qui déshonoroient la nation Françoife. C'efteelle,
qui, la première, a accueilli avec tranfporr de
hommes d'autant plus dignes de fon inrérèt , que

jufqu'à préfent ils avoient été plus malheureux 3
& qui promulguant cette grande vérité, que la

 

» Le vœu que je forme à préfent, Meflieurs , c'eft
= qu'un François puifle chez vous mérirer la même ré-
» compenfe. Je fuis perfualé que vous la lui ofririez
# avec un pareil emprefflement

» J'ai l'honneur d’être, avec des fentimens refpetueux ;'

» MEssrEuRrs,

» Votre &c.
2 17 Janvier 1790, CHANLAIRE.

Réponfe faite à M. Chanlaire par M. Benjamin-Coôper,
Secrétaire de la Société de la Révolution, à Londres,
le 18 Février 1790,

& MONSIEUR,

» La Société de la Révolution, à Londres, a entendu
avec le plus fenfible plaifir la leure des Procès-
verbaux que vous lui avez fait pañler, de l'Aflem-
blée des Repréfentans de la Commune de Paris ,
relativement à l'affaire de M. Planter, &au généreux
fecours que lui a prêté M. Nesham.
» Nous vous prions de recevoir nos remercimens Jés
plus fiucères de la bonté que vous avez eue de nous
en donner communication.
» Nous avons appris avec Ja plus Er fatisfaétion

>» le trait aufi vertueux qu'héroïque d'un de nos Con-
æ citoyens; & la récompenfe honorable décemte À M.

12
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différence dans les opinions religieufes ; n'en-doit
: . Sr »

mettre aucune dans l’exiflences civile, & que c'eft

dans le moment où unpeuplefe donne une conflitu-

tion , qu'il doit fe häter defecouerle joug des pré-

#

sm

C3

>

#

2

2

3»

o

»

3»

Nesham , pour avoir eu le bonheur de contribuer 2

fauver la vie à M. Planter, nous paroît une preuve

frappante de la générofité publique des Citoyens de

Paris, & de leur amour pour la vertu. Savoir fi bien

apprécier le mérite dans aurrui , c'eft annoncer qu'en

pareil cas on tiendroit une conduite aufli louable.

» La Société de la Révolution eft extrèmementflattée

de voir les François de plus en plus difpofés à entre-

tenir avec les Anglois un commerce d'amitié. Nous

défirons ardemment que ces fentimens dominent de

plus en plus, & qu'une eftime fincère, &une affection

cordiale uniflent conftamment les Citoyens de Paris,

& ceux de Londres,

# C'eft à regret que nous voyons dénigrer, dans quel-

ques difcours ; & dans quelques écrits pablics , en An-

gleterre, les nobles efforts du Peuple Fançois, pour

recouvrer & pour confolider fa liberté.

» Il y a malheureufement dans tout le pays des gens

auffi dépourvus de fentimens que de lumières. Mais,

foyez affüré que ces Ecrits, quel qu’en foit l'Auteur,

8 ces difcours, dans quelque affemblées qu'il foient

prononcés , n'excitent pas moins l'indignation à Lon-

dres qu'à Paris.

» La Société de la Révolution partage bien fincère-

ment les fentimens exprimés par le refpetable Préfident

de l'Affemblée générale des Repréfentans de la Com-

mune de Paris, que tous les Peuples libres font frèress

que la France & l'Angleterre fe doivent une effime ré=

ciprogue; & que l'objet d’ambition le plus digne d'elles

eft d’affürer le bonheur de l'Humanité.
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jugés, & de retablir les droits rhconnus de l’éga=

lité (1), aprononcé hautementle vœu de l’ad-

miflion des Juifs à l'érar civil & à tous les droits de

citoyens actifs. \

Si l'honneur d’avoir confacté, par un grand

exemple , la loi qui détruir le préjugé des peines

infamantes, appartient tout entier au Diftrièt de

S.-Honoré , nous pouvons dire au moins, en nous
applaudiffant de ce que c’eft un de nos collégues ,

citoyen de ce Diftri&t (2), qui a provoqué cet

exemple à jamais mémorable , que nous avons

été affez heureux pour achever fon ouvrage , en

appellant au milieu de nous le Comédien (3)

  

» Nous fouhairons bien ardemment que ces fentimens

» fe répandent univerfellement dans les deux Royaumes ;

# qu'aucun acte d’hofilité ne divife jamais les deux

#» Nations, & qu'une paix & une amitié pe#étuelles

# puiffent fubfifter entre la France & la Grande-Bretagne

# jufqu'aux âges les plus reculés.

& Nous fommes , avec beaucoup de refpe&,,

» MONSIEUR,

‘æ Vos très-humbles & très-obéiffants Serviteurs ,

5 les Membres de la Société de la Révolution,

» Signé, Cooper , Secrétaire »,

{z) Arrêté du 30 Janvier en faveur des Juifs : cet

krrècé fut pris fur la demande de M. Godard, qui.

le 28 Janvier, préfenta à l'Aflemblée une députationdes,

Juifs de Paris.

(2) M. Baron de S.-Gironss.

63) M, Beaulieu.
EsL
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qui avoit fi bien fervila caufe de la raifoncontre le

préjugé , en lui donnant publiquement les éloges

dont il était digne; € ez confacrant ainff la loi

relative aux Comédiens , par les honneurs rendus

au citoyen effimable , qui lui-même avoit commencé

par montrer que fa profeffion n'exclut niles MŒUTS»

ni la wertu , ni Le patriorifme (x 3

 

DIE

(1) Par un fingulier hazard, ce fut le même jour

que l’Affemblée confacra | par les honneurs qu’elle rendit

à un Comédien , la loi qui détruit le préjugé établi

contre cette clafle d'hommes ; qu'elle confacra également

la loi qui détruit le préugé des peines infamantes;

& qu'on lui offrit l’occafñon de manifefter fa haîne contre

le préjugé relatif aux Juifs. M. Godard fit remarquer

à lAffemblée ce concours extraordinaire de circon-

flances , dans le difcours qu'il prononça, en préfentant

les Juifs de Paris. Après avoir fait l'éloge de leur con-

duite dans la révolution : Woila, difoitil, Les hommes

pour lelquels je follicite votre juflice 3 & fi, comme je Lef=

pire, vous ne La leur refufex pas; fi vous-vous montre? ,

“àLa fois, humains & juiies 3 (£, enfin, cette journée

pouvoit Je terminer ax gré de nos defirs, vous n'en auriex

jamais eu de plus mémorable ni de plus complette depuis

le commencement de la révolution. — Ce matin, vous

avez confacré la loi relative aux Comédiens , par les hon-

neurs que vous avez rendus au Citoyen eflimable qui,

lui-même avoit commencé per montrer que fa profeffion

n'exclut ni la vertu, ni les mœurs, ni le patriotifme.

_— Vous avez en méme-temps , © par le méme aëke, con acré

La loi qui détruit le préjugé des peines infamantes. — Ur

troifiéme préjugé eff, ence moment, déféré à votre Tribunal:

C'efl celui qui exifle contre les Juifs. ILeft auf injufle que les
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Ici ; nous ne ferons qu'énoncer rapidement

plufieurs faits qui nous féparent de la fameufe

journée du 4 Février, afin d'arriver , fans retard ,

à cette époque immortelle, où nous croyons avoir

fervi de tour notre pouvoir les intentions du Roi,

celles de l'Affemblée- Nationale, & par confé-

quent les intérêts de la Nation.

Nous recevons de MM. les aétionnaires de la

caiffe-d’efcompte , une fomme de foixante-mille

livres pour les pauvres de la capitale : avant d'en

faire la répartition , nous arrêtons qu'il fera de-

mandé , à chaque Comité de Diftri , un état des

citoyens indigens de fon arrondiflement ; & c’eft

l'état général de ces Pauvres, qui nous apprend par

la fuite, que la Capitale en renferme environ cent-

vingt-mille ; que par conféquent chacun ne partici-

pera que pour dix fols, à cetteaumône de foixante-

mille livres, qui eft un grand bienfait de la part

de ceux dont il émane, & qui, cependant,à raifon

de l’innombrable quantité de ceux à qui il ef

deftiné, fait fi peu de bien à chacun d'eux.

Nous arrètons de préfenter. à V'Affemblée-

Nationale une avreffe fur le décret qui exige ,

ERD

CLS

raSRÉTES

précédens 3 il doit périr comme eux 3 € il ef! digne de vous.,

Mefieurs , d'en préparer folerrellentent la deflru&on.

— Ce fera donc de cette enceinte que .fortira , pour Je

répandre enfuite dans le Royaume entier, l'irrévocable

profeription de tous les préjugés qui deshonoroïent le plus

da Nation Françoife, &

14
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pour être éligible au Corps lésiflatif, une contris

bution directe d’un marc d’argent (1).
Nous donnons à M. Défaudray les témoignages

publics de reconnoiflance que lui doit la Com-

mune , pour les fervices qu’il lui à rendus dans les
premiers jours de la révolution.

Une jeune perfonne , pleine de grâces & de

modeftie , fe préfente au milieu de nous, accom-

pagnée de fa mère. C’eft mademoifelle de Mon-

figny ; qui, le jour de la prife de la Baftille , ayant

été confondue avec la fille du Gouverneur , fut

placée deux fois fur un bucher, préparé pour elle,

& qui deux fois fut enlevée des mains de fes bour-

reaux par /efeur Aubin Bonnemer. Elle venoit

prier lAffemblée defe joindre à elle, pour donner

à fon libérateur , à titre de couronne civique , un

fabre , qu’elle remit fur le bureau de l'Affemblée.

Non-feulement, nous accédons à fa demande ;

mais nous arrêtons qu'il fera gravé fur ce fabre,

Vinfcription fuivante : La Commune de Paris, au

Jieur Aulin Bonnemer , pour avoirfauvé deux fois

La vie à la demoifelle de Monfigny , Le jour de la

prife de la Baflille, 1790 ; & nous arrêtons, de

plus , qu’il fera donné une couronne civique au

fauveur de la demoifelle de Monfigny. Il nous eft

impofible d”’oublier qu’au moment du couronne-

ment, un citoyen , peu fortuné , mais riche de

 

(1) Cette Adrefle a été rédigée par M. de Condorcet,
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fenfibilité & de vertus (1) s’approcha du bu=
reau , figna au profit du fieur Aubin la promefle

d’une rente de cirguante livres, reverfble fur fon

époufe , & manifefta fon regret, de ce que les

circonftances & fa fortune ne lui permettoient pas

de donner une plus forte preuve de fonadmiration

pourle courage héroïque du fieur Aubin. Ce qu'il

y eut de Chade alors pour l’Affemblée , c’eft

que l'héroïfme du libérateur , la reconnoiilance

de mademoifelle de Monfgny, & la fenfibilité :

du citoyen , qui joignit fon offrande civique à la

nôtre , eurent de nombreux admirateurs.

C’étoit le 4 Février; jour , qui ne périra jamais

dans les faftes de la Du Un concours prodi-

gieux de citoyens s'étoit rendu dans notre Affem-

blée ; nous-nous cherchions ; nous avions befoin de

nous voir, pour nousfelicirer du nouveaufanétion-

nement que venoit de recevoir la Conftiturion ;

pour nous applaudir d’avoir un Roi, qui fe rangeoir

fi loyalement fous les érendards de la liberté , &

qui s’en déclaroit avec tant de franchife le prote-

teur. M. le Maire rend compte de l’enchoufiafme

que le difcours du Roi a excité dans l’'Affemblée-

Narionale , du ferment civique prêté individuel-

lement par tous les membres. Nous arrêtons que

le même ferment fera prêté par nous & de la même

manière. Les citoyens réunis dans notre enceinte

 

{1) M. N. D. Binor, demeurant pallage de Lefdi-

guieres, près de la Bafiille.
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Je répétent avec nous : ceux qui étoient raffemblés
fur la place étoienr impatiens de le prêter : les cris
de Vive la Nation &vive le Roi, étoientleurfigne
de joie &de patrioïifme ; une députation, préfi-
dée par M. le Maire , va recevoir leur ferment.
Dans un inftant , toute la Capitale s’'unit par de
nouveaux liens à la Conftitution & à la loi, &
pendant plufieurs jours de fuite, les bataillons, les
diftriéts qui , dans le lieu ordinaire de leurs féan-
ces , avoient fait leur ferment de fidélité, vien-
nentle réitérer folemnellement à la maifon com-
mune; les chefs, fous-chefs & ouvriers employés
aux atteliers de charité du midi de cette Capi-
tale ; la compagnie de l’'Arquebufe , la compagnie
de l'Arc, le Prevôe général de l’Ifle de France ,
les ouvriers de la Baftille , les volontaires de la
Bafoche , le Mufée de Paris (1), les étudians de

Reromgen

a

peeueame

(1) M. Ponce, Préfident du Mufée, porta la parole, En-
fuite M. Moreau dé S.-Méry, Préfident honoraire de cetre
Société, & Membre de l’Affemblée Nationale, demanda,
comme une forte de récompenfe des fervices qu'il avoit
rendus à la Commune, que l'Affemblée voulüt bien re-
cevoir le ferment civique de fon fils. Cette propofrion
fut reçue avec acclamation. Elévé fur les bords de la
Tribune , & foutenu par fon père, cet enfant, revêtu d’un
uniforme national, & âgé d'environ fept ans, prononça

le ferment. Auflitôt un des Membres de l’Affemblée de-

manda que le Préfident embraffät au nom de la Com-
mune, le fils d'un homme qui l'avoit fervie avec un fi

noble dévouement ; & à l'inffant cer enfant fut tranf-
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Mazarin ; en faveur de qui l’'Affemblée arrête ;

que le 4 Février fera férié tous les ans par eux

comme une des plus belles époques du calendrier

de la liberté ; tous les citoyens, en un mot, &

tous les corps n’ont plus qu'une même âme, &-

font tous entre nos mains le même ferment.

Ce mouvement univerfel, imprimé aux efprits ,

devoir, pour être durable , ètre lié à un grand

acte religieux , & {cellé par lui. Nous arrètons

que de folemnelles actions de grâces feront adreflées

à la Divinité; que VAfemblée-Narionale fera priéè

de venir joindre fes vœux aux nôtres. Elle fe rend

dans le plus auguite appareil , à l'églife principale

de cete Ville (1), & là, au milieu des foixanre

sn2eD

upon

LuTe
s

porté dans les bras de M. l'Abbé Fauchet, qui, ayant

quitté fon fauteuil, y fit affeoir lenfant, & lui rap-

lant que c'étoit dans le fiége qu'il occupoit que M.

Moreau de S.-Méry, fon père, avoit fignalé d'une ma-

nière fi diftinguée fon civifme & fon courage.

(1) Ce fut M. l'abbé Mulot, alors Préfident de l'Af-

- femblée, qui prononça le difcours civique de cette impo-

fante- cérémonie 3 le texe feul de ce difcours fit la plis

profonde impreflion fur tous les efprits. Le voici :

Fain fe Spirim Dui, dixit Regi & populo : Audite

me..... tranfibunt dies, abfque lege...... n0n erit En

Lernpore illo pax egredienti & ingredienti , fed terrores undi=

que... vos ergb confortamini & non diffolvantur manis

vefire 5 erit enim merces operi veflro ..... Et intravie Rex

ad corroborandum fœdus..... Et juraverunt domino vote

magné in jubilo , in clangore tubæ omnes ; ...+ cum exécræ
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drapeauxdelaGarde-nationale-Parif
ienne,;tous

lescitoyens,touslesfoldatsprètententrefes
mainsleferment,dontelleavoitfixélaformulea
&qu’elle-mêmeavoitprêtéavanttouslescitoyens,

Ilmanquoitencorequelquechofeàl’épanche-
mentdenotrefenfibilité,Nousarrêtonsqu’une
députariondefoixantemembresiraporterauRoi
lesremercîmensdelaCommunedeParis,furla
noble&touchantedémarchequ'ilafaiteàl'Af-
femblée-Nationale:&pouréterniferledifcours
qu'ilyaprononcé,difcoursfublime,quieftàla
foisunéclatantexempledefonamourpourles
François,&unegrandeleçonpourlesRois,nous
arrétonsqu'ilferagravéfurunetabled’airain,

PE

tione.....inomnienimcorde[uojuraverunt&inomnivo=
Tuntate,....6praflititeisDominusrequiemperCircuitum.

“Pleindel'efpritdivin,ilditauRoi&auPeuple:
Ecoutez-moi;ilyauradesjoursoùl’onmépriferaJaloi…,
alorslapaixferabanniedufeindescoupables;foitqu’ils
s'éloignentdeleursvilles,foitqu’ilsyrentrent,par-tour
Jaterreuragiteraleursarmes;.....pourvous,armez-
vousdeforce;redoublezd'efforts;nevousféparezpas;
&vostravauxaurontleurrécompenfe;&leRoivint
auflitôtfaireunpacted'alliancefolemnelle5&lepéuplea
jurécettealliance;ilenafaitlefermentàfonDieusil
prononcél’anathêmecontrelesennemisdelaloi;foncœur
diétoit;favolontéconfommoit{onferment,.....&le
Seigneurarépandufurlefouverain&furLepeuplelesdons
bienfaifansdurepos&delapaix.(aulivreIL,..desPa=
ralipoménes,ch,15),
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placée au bas de fon bufte , à l'hôtel de la Coms

mune (1).

Ici, nous ne pouvons nous réfufer à citer deux

traits de patriotifme , qui prouvent avéc quelle

énergie les François aiment leur Roi & la liberté:

Le Sculpteur célébre qui

a

fair à la Commune le

don du bufte en marbre de M. Necker (2), pro-

pofe à V'Affemblée de faire gratuitement un livre

en marbre , intitulé /a Conflirurion , dontles feuil-

lets ouverts montreroient à tous les yeux le dif-

cours prononcé par le Roile 4 Février.

Un autre citoyen, connu par fon humanité &

fa bienfaifance (3), demande l'honneur de faire

les frais du monument voté par l’Affemblée ; offre

d’y confacrer une fomime de 10,600 liv. & termine

fa lettre, en difant que le jour où la Commune

acceptera fon offre fera le plus beau de fa vie.

Mais tous les membres de l’Affemblée revendi-

quent, enfemble & conjointement , l'honneur ré-

clamé par ce généreux citoyen; ils le revendiquent

_ comme la plis douce & même la feule récome

Le
g
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0
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O

Do
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r
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(13 C'eft M. Perrier, l'aîné, de l'Académie des Scien-

ces, & Repréfentanr de la Commune, quis'eft chargé de

faire fondre la table d’airain , & de la remettre toute gravée

à l'Hôtel-de-Ville. «Ce fera un ouvrage digné de la répu-

tation de M. Perrier, )

(2) M. Houdon.—Pour exécuter ce Buftesil ne demanda

à l'Affemblée qu'un bloc de marbre, qui lui Fur donné,

(3) M, Girardoc de Marigny.
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penfe des fervices qu’ils ont confacrés à la patrie;
& il eft arrêté que la table d’airainfera gravée aux

frais feuls des Repréfentans de la Commune(1).
: Au milieu de ces mouvemens de joie, de ces

élans de patriotifme , auxquels l’Affemblée £li-
vroit avec tous les citoyens , la difette du numé-
raire augmentoit ; l'Aflemblée en conçut un jufte
effroi, & s’empreffa d’y chercher un reméde. On
lui préfenta la caifle d’efcompte comme la'fource
du mal. La difcuffion s'ouvre fur cet objet impor-
tant. Tout Paris qu’elle intéreffe aïifte à nos déli-
bérations; &, après le plus mûr examen & plufieurs
jours de difcuflion, l’Affemblée arrête , le 18 Fé-
vrier , de préfenrer une adreffe à l’'Aflemblée-Na-
tionale, à l'effet de la fupplier, 1°, de ne point
prolongerau-delà du 1°° Juiller prochain le délai
fixé parle décret du 19 Décembre dernier pourle
paiment à bureau ouvert des billets de la caifle
d’efcompre ; 2° de nommer des Commiflaires
pour furveiller ces Opérations , & S'aflurer qu'il ne
fera pas mis en circulation un plusgrand nombre
debillets que celui qui doit exifter d’après les dé-

(1) M: Girardot de Marigny a !refpeëté les motifs de
l'Affemblée; mais ila demandé inftainment que lesro,esoil.
-faffent employées au monument que doit élever la Com-
mune de Paris, pour tranfinettre à la poftérité les vertus du
Roi, le patiotifine des Citoyens, & lafage e de leurs Res
préjentans. L'Aflemblée a applaudi à ceite offre diflinguée
& l'a acceptée,
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crets de l’Affemblée-Narionale ;. 3°, de faire pro-

céderle plus tôt poflible à la vente des biens nation-

naux , jufqu'à la concurrence de 400 millions. —

Ellearrère, de plus ; qu’elle accepte les offres faites

par l'adminiftration de la caïffe d’efcompre; 1°, de

fournir en efpéces par mois, outre les fonds né-

cefaires pour les fubfftances, les travaux publics,

&c. une fomme de deux millions & demi; 2°, de

faire payer en efpéces par les porteurs d'argent ,

lorfqu’ils iront en recette ; les appoints des effets

qu'ils préfenteront en paiment.

A cette époque, le plan de Municipalité, de la

rédaction duquel les Diftriéts avoient chargé l’Af

femblée , éroit rerminé ; il leur avoit été adreflé;

&, pour recevoir les dépurations, mémoires où

obfervarions qu'ils pourroient envoyer à cet égard,

nous avions arrêté que le Comité, à qui nous

avions confié la première rédaction du plan, s'af.

fembleroir tous Les matins

C’éroir un des moyens les plus convenables pour

accélérer la rédaction définitivé du plan de muni-

cipalité ; & c'eft ce que FAffemblée défiroit par-

deffus tour. Aufli écrivic-elle plufeurs fois aux

Diftniéts , pour les prelfer d'achever leur examen.

. Elle fe hätoir aufli d'entendre le compte des

Adminiftrateurs, afin que tous les objets de ,fa

million fuffenr remplis, au moment où fe for-

meroit l'orgafation définitive de la Municipalité.

Dès le 9 Janvier, le Procureur-Syndic de la

\
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Commune, & unautre membre de l’adminiftras
tion étoient venus, au nom des différens dépar-
temens , demander à lAffemblée, le jour oùelle
voudroit entendre le compte que chaque Depar-
tement étoit prêt à lui rendre ; &, le premier Fé-
vrier, M. le Maire, à la tête des différens Ad-
miniftrateurs, fe préfenta pour acquitter certe
detre ; nous venons, dit-il, rendre aujourdhui nos
comptes à la Commune que vous reprélenrezÿ. Cet
ae du pouvoir d'une part, & de la fidélité de
l'autre , ef? une cérémonie augufle & impofante ;
gui doët exciter un grand inrérér. Auflitôt, & dans
la même féance , le Lieutenant-de-Maire au dé-
partement du domaine (1), rendit compte des
opérations diverfes & multipliées de fon départe-
ment. C'étoit le compte le plus important & le
plus difficile , puifque le département dont il
s'agit, eft à la fois chargé de l’adminiftration de
tous les biens , droits & revenus qui forment Je
domaine de la Ville; du paîment des rentes affi-
gnées fur le domaine, & de toutes les dépenfes
fixes & annuelles; de la diftribution des fonds à
tous les déparremens ; de la comptabilité du tré.
forier-cénéral de la Ville; de la furveillance jour-

nalière de fa caifle ; & de la manutention de tous

les bureaux qui en dépendent. Mais l’Affemblée
doit repérer ici ce qu’elle éprouva dans le moment

 

(1) M. le Couteulx de la Noraye,

même ;
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mème; tous les dérails du compte lui parurene
préfentéés avec autant de clarté que de méthode:5
& cle applaudit paticulièrement à la manière
lumineufe & pleine de fagacité , avec laquelle lui
furent expofées les différentes réclamations que læ
Commune avoit à former , tant fur le gouverne
ment que fur fa ferme générale, & les moyens qu'il
falloir employer pour établir une exacte balance
& un ordre parfait dans les finances de la Ville,
L’Affemblée nomma des Commillaires pour exa4
“miñer ce corapte,

Peu de jours après, le premier Affeffeur dw
tribunal contentieux rendit fon compte; d’où ik
réfultoit que, depuisle 15 Octobre jufqu’au 15:
Janvier, 75 1 caufes avoient été;jugées, dont quatre
cent-trois contradictoires.

Le Lieutenant-de-Maire au département des
établiffemens publics, celui des impofitions, celui
de la garde nationale (1) ont également renduleurs
comptes dans les mois de Février& de Mars ; &
l’Affemblée, après en avoir entendula le&ure, parue
fatisfaite de tous, Elle yora même des remercîmens

au département de l1 garde-nationale pourfon zèle
dif& fa perfevérance foutenue, & nomma des

Commillaaires pour l'examen de ce compre,
Mais elle eft obligée, pour rendre un entier

hommage la vérité, de dire ici que chacun de ces

 

{:) MM. Desfaucherers : Tiron& de S.-Martia,

K
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départemens n’a rendu qu'un compte; tandis que;

d’aprèsla loi à laquelle ils s'écoient foumis , ilsau-

roient du en rendre un, tous lestrois mois. Cen’eft

pas qu'à différentes reprifes , l’Affemblée n'ait fait

tousfes efforts, pour obtenirqu’ils fe conformalfent

À la loi. L'exercice de fon droit de furveillance

étoit un devoir; &elle ne craint, À cet égard,aucun

reproche de négligence. — Reftoit le département

des fubfiftances, celui de la police, celui des travaux

publics,& celui des hôpitaux, dont les compres de-

voient, comme touslesautres, être rendusà l'Aflem-

blée. Nousaurons à en parler dans un moment.

L'Afemblée, comme on le voit , remplifloir

exactementl’objet de fa miffion; puifqu'après avoir

compofé le plan de municipalité , elle entendoit

les comptes des Adminiftrateurs , & continuoit à

furveiller Padminiftration. Mais plufieurs Dituids

n’en manifeftoient pas moins contr'elle des fenti-

mens contraires à ceux qu’elle pouvoit avoir droit

d'attendre, — Une efpèce de Commune, établie

àl'Archevèché par le plus grand nombre des Se-

tions, comme pour nous furveiller aufli, cherchoit

À trouver notre zèle ou notre conduite en défaut;

& le vingt-fept Février , nous qui, n’avions inÉ-

connu, dans avsune occafñon, l'autorité colle-

tive des Diftricts, nous qui nous étions au con-

traire toujours empreflés d’en reconnoître Fin-

fluence, nous recevons une députation nombreufe ,

compofée de députésde la majorité des feions de

la capitale, qui vientnous apporter une proteftation
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“ontre tout ce qui pourroit avoir été fait où LE

faire de relatif à l’érabliflement d’un corps d’Ar:

sillerie ou de Canoniers. Cette proreftation nous

éronna d'autant plus que nous n'avions nt créé

ni voulu créer aucun corps d’Arüllerie ; que nous

avions expreffement renvoyé cet objer aux Dif-

triéts (1), & que telle avoit toujours été notre mar-

che dans prefque roures les circonftances. Quel-

quefois,à la vérité, lorfque les conjonéturesétoient

urgentes , nous faifions exécuter provifoirement

nos arrêtés , relatifs à la formation d’un coïps mi-

litaire, ou à l’établiffement d’un réglement; &

nous renvoyions enfuite la connoiffance de ces

obiets aux Diftriéts (2), afin de profiter de leurs

 

(1) Le 31 Décembre, l'Affemblée avoit arrêté que

Je projet de réslement fur la formation d'un corps d'Artil-

lerie, feroic envoyé aux Diftri@ts, pour avoir leur vœu;

& qu’en attendant, il feroit pourvu aux befcins les plus

urgens des Canoniers raffemblés à l’Arfénal, foit pour leur

nourriture , foir pour leur habillement,

(2): Au mois de Septembre, en même temps que

PAffemblée envoye aux Diftridts un projet de réglement

far la formation d'un nouveau corps d'infanterie, elle

arrête que, fous leur bon plaifir, il fera exécuté. provi-

foirement, atrendu la nécefliré urgente d'aflürer la percep-

tion des droits, d'entrée, qui font la partie la plus confidé-

rable du patrimoine de la Commune & des Hôpitaux.

— Elle en fair de même pour la formation de la Cava-

lerie de la Garde- Naricnale-Parifenne ; elle envoye le

réolement aux Difiri@s, afii d'avoi: leurs obfervations ; 8

K 2
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obfervations & de leurs lumières , lors d’une orgai

nifation définitive.

Maisévoir- il poflible d'agir autrementà Etoit ce.

je moment de confulter , lorfqu’il étoir fi preffant

d'agir ? N'aurions-nous pas été refponfables des

dangers ou dés inconvéniens qu’auroient entraînés

des délais ? Toutes les fois que les délibérations

pouvoientfe prolonger, fans que la chofe publique

en fouffiir, n’avons-nous pas faifi nous-mêmes les

diftrictsde la faculté dedélibérer & d'agir ?— Au

mois d'Août, les Clercs de Notaires demandent

D 
*

cependant la tranquillité publique & la néceflité du fervice

exigeant le plus prompt établiffement d'une troupe de cava-

lerie- nationale, l'Affemblée ordonne qu'il fera exécuté

provifoirement, — Unréglement concernant le fervice & la

difcipline militaire de la Garde -Nationale- Parifienne eft

propofé parle Coinité militaire de l'Affemblée ; elle arrête

qu'il fera envoÿé » tousles Diftridts (*)3 & néanmoins,

arendu la nécefité indifpenfable & extrèmement urgente

d'une difcipline militaire , ele ordonne l'exécution provi-

foire de ce réglement, — Éile ordonne aufli, & par les

mêmes faifons , l'exécution provifoire de deux réglemens,

Fun conéernant la création dé fix compagnies foidées , & de

deux cémpagnies de cavalerie également foidées : autre

pour la formation d'un corps de fix-cens hommes affectés

fpécialement à la füreté dés ports , quais, Îles, &'aux autres

férvices relatifs à la police; &c elle renvoye enfuite les deux

réglemens aux Difi@s, afind'avoir leurs cbfervations (*#}

{* ) 12 Ofobre.

(+) 13 OGtobre,
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à porter le titre , & à avoir les droits de’ citoyens.
actifs ; c’eft aux Diftris que nous renvoyons leur
demance. — Le décret fur les réformes provifoires
de l'Ordonnance criminelle portoit expreflement
que ; dansles lieux où il y avoit &n ou plufieurs
tribunaux érablis, la Municipalité, & en cas qu'il
n'y ait pas de Municipalité, la communauré des
habirans nommera un nombre Jafejant de notables.
D'après ce décret, la nomination des notables nous
étoit bien évidemment accordée ; nous la ren-
voyons aux Diftridts. = Suivant le réglement
concernant la police militaire des recrues pour
l’armée, & «les foldats de toutes armes en feme-
ftre à Paris, il yavoit deux places à nommer,
l'une de Commiflaire , Pautre de Lieutenant à la
fuite de état - major ; le bureau de ville défère
cette nomination à l'Affemblée; mais l’Aflemblée
Ja renvoye au bureau de ville, en déclarant toute .
fois que c'eft fous la referve des droits des Dis
frites ; Ge. , Ec (zx }

Aurefte

,

àl'égard de l’établiffement d’un corps
d’Artillerie | où de Canoniers , non-féulement
les droits des Diftriéts avoient été référvés, mais
tout leur avoir été reporté ; rien m’avoic éré exé-
cuté provifoirement ; c’éroit leur avis qui était
demandé ; c'étoir lui qui devoit faire la loi ; &une
proteftation folemnelle, apportée par des député
o

m

m
a
n
g
u
e

o

m

- = a = £ .

(1) 2ÿ Janvier. |

K 5
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de la majorité des Difiriéès, ce mot feul de protéi

flaiion fémbloir nous fuppofer des intentions

contraires. à celles qui nous animoient, & indiquer

que nous avions befoin d’être forcés à remplir le

vœu de nos comméttans. La proteftation néañ-

moins fût cranfcrire, ainfi qu'ils le demandèrent,

fur notre procès-verbal. Îls en apportèrent tiné fem-

blable huit jours après (1); & cette fecondepro-

reftation, dans cette fsconde féance , eut des ré

fultats plus heureux qu'on ne s'y attendoit peut-

être de part & d'autre. Lorfque l’objet de la dépu-

ration fût connu, le Préfident (2) de l’afflemblée

adreffant la parole aux Députés , eur dit que»

le vœu lesplus cher de l'Affemblée des repréfentans

de la Commune étoir la pleine union ; & la parfaiis

harmonie entrelle & tous les Difritts dont elle tierit

fes pouvoirs, & dons elle recueille fidélement les VO

Lontés , afin de fe conformer aux yêes de la plura”

lité pour le bien publie. Soyexconvaineusnjouta*t-i
l

que les intentions des Difiriës feront remplies > &

que le plus doux bonheur de l'Affemblée , fera 10%

jours de donner à fes commettans les témoignages

artentifs de [a fidélité, de fon gèle & defon dévorer

ment. Autant elie eft difpofée à fe conformer au VŒH

de la majorité des citoyens , autant elle eff réfolue »

par confidération pourla totalité des Diftritès quelle

Çz) 8 Mars.

(2) M. l'abbé Fauchet,
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a l'honneur de repréfenter, àrepouffer ; avec la dignit€
gui convient à une affembléeJe Jolemnelle ;les repro-

ches non mérités que des D'fricés particuliers, fans

Paveu des autres; Je permettent quelquefois de Lui

faire. C’eft vous manquer à vous-mêres , Meffieurs

€ à route la cité, dans la perfonne de [es repréfen-

sans , que de venirfaire entendre ici la voix de læ

difcorde , & les accens de l'injure. Les ennemis du

bien-public triomphent de ces écarts partiels, & de

ces injufles divifions. C'efl ici, Meffieurs, c'eft dans

cette Affemblée que les Diftrits ont placé le centre

où aboutiffent sous les rayons dela cité ; un fecond

centrene feroir que rompre l'équilibre de la Commune

€ Le concert de la Patrie. Vos difpofinions fontplus.

conformes à la concorde ; & c'ejt [ur le même autel

patriotique que nous devons tous promettre de nous.

honorer mutuellement, & de concourir au bon ordres

àla paix des cisoyens & au bonheur public de læ

capitale.

Si tous les citoyens. qui compofoientÎLe afem-

blées de Diftriéts, avoient pu ètre réunis au mile

de nous , & entendre ce langage, où ; fans baf-

fee & au flatrerie , maisavec une moble fierté

le Préfident de FAffemblée développoit notre

amour pour la concorde & le fentiment quenous.

avions de nos devoirs, la plus inaltérable union

fe. feroit tout d'un coupbe entre les. Diftricts

& l'Affemblée, commeelle fe jura, dans l'inflanc

même & de la manière la plus touchante ; entræ

lcurs députés & nous. Ka
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Mais des hommes intérell£s à maintenir fa dif:

€orde , continuèrent à la fomenirer ; & l’on conti<

hua à nous envoyer des dépurätions ; ou desar=

rètés ; dont. l'objet étoit dé coritefter nos pou-

Voirs , ou d'improuver nos délibérations.

Cebendint nous n’ufons de nos pôuvoirs qué

pour faire reftituer à la Commune de Paris & à

la Municipalité les droits qui leur appartenoient;

& toutes nos délibérations n'avoient pour objet
que l’intérèr de la Capitale, & celui des différentes

Municipalités du Royaume à qui notre intérven-

tion pouvoit être utl'e:

C'elt ous qui avons âtrèté que le dioit d’ad=

iminiftrer tous les Spectacles exiftans à Paris, fans

même en excepter l'Opéra, appartenoit à la Com-

inune; & l’exétcice dé ce droit ; à la Municipa-
lité (1).

He?———

  

(1) Nos fümies fais alors, pat les demandes des diffés

tens Théâtres de là Capitale, de plufeuts agrandes queftions

Lelatives à leur exiftence;; ainfi que de limportante queftiori

de favoir fi la liberté desnedevoit être teftreinte où

illimitée. Nous reconnûmes & déclarâmes hautemeut; que

hous n'avions pas les pouvoir néceffaires pour décider au:

£uné de ces queftions, & fur-tour cette dernière , dont la

fothition appartient immédiatement au pouvoir légiflatif 5 &3

le 1° AVril, noué en prononçämesl'ajourñèment jifqu’après

lorgänifation définitive de la Municipalité. Seulement, en

€t qui concerne lOpéra ; attendul’urgénce dés circonftan<

€es 3 nous tényoyames a Confeil deVille à ftaruër fur lé
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Nous avons également atrèté que c'étoit à à

Municipalité qx'appartenbit la police des éranx de

boucherie, &leur adjudication ; qui auparavant

appartenoient aux Officiers du Châteler, & que

ceux-ci réclamoient encore:

Les pauvres avoient droit d’intéreffet nôtre fens,

fibilité:; les mendians &z les vagabondis" quui jours,

neilement arrivoientà Paus,de exciter notre

vigilance: Nous atrètons que le Département

des travaux publics , en rendant inceflament fon

compte , fera invité à indiquer les moyens qu41

efpère mettre eù ufage , pour affürer la futfiftance

des pauvres , fans Lcbenil nuire aux manufa+

tures, aux arts, à Pagriculture , &fans favorifer

l'oifiveté. Nous ptéfentons une adreffe à VAfferi

blée-Narionale , afin de la prier d'employer tous

les moyens qui font en fon pouvoir ; tant pour

fubvenir aux befoins des pauvres, que pour écarter

les mendians & les vagabonds, dont le nombre

devenoit chaque jour ie effrayant; &il eft doux

pournous de penfer que cef cette adreffe (1) qui

  

mode proviloire de l'exiflence de ce Spetacle; & nous

chargeñmes; en outre, le Cénfeil dé Ville, de veiller à cé

que ie penfons des acteurs fuflent payées.

(x) C'eft fur la motion de M. Demoufleant; Admi:

hiftrateur , & l’un des Membres les plus diftingués de VAf-

femblée dés Repréfentans de la Commune, que cetté adreffe

fur la mendicité a été arrêtée ; & c'eft par lui qu’elle a été

rédigée ; il eft l'auteur d’un Compte rendu à fes Commettans s

ouvrage d'un efprit fupérieur & d'une âme citoyennes
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a déterminé le Décret de l'Affemblée-Nationale
far la mendicité,

Un autre Décret bien important , & dont le
bienfait s’écend à toute la France, a auffi été
déterminé par le vœu de lAfemblée, Une
députation de Brive-la-Gaillarde étroit venue , au
milieu de nous, préfenter l’aflligeant tableau des
excès commis patles feigneurs &Pres d'alors
contre les habitans de leur Ville; elle fe plaignoit
également de la barbarie d’un Prevôt de Mar-
chaufée , auquél on livroit la plupart de ceux-ci.

L'Affemblée fait une adreffe à l'Affemblée -Nario-
nale , pour la prier de venir au fecours des ha-
bitans de Brive , & d'arrêterle glaive du Prevôt;
& aufli-tôt l’Affemblée-Nationale, qui avoit ajourné
la queftion relative aux Jurifditions prevôtales ,
décide que Le Roi fera Juppié de fe faire apporter
toutes les piéces des procès commencés dans ces

Jurifditions , & que l'exécurion de route £entence

prevtale fera [ufpendue.

En même remps que nous cherchions à obtenir
de l’Affemblée-Nartionale des Décrets utiles à la.
chofe publique , nous propagions , nous fecon-
dions ,de tout notre pouvoir, ceux qui devoient.
avoir le plus d'influence {ur le prompt achévement
de la Conftitution:; parce que des citoyens, qui
aiment (Here l’ordre & la paix, doivent
non-feulement donner l'exemple de lobéiffance
à la loi, mais s’emprefler de lui rallier tous les:
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efprits. Nous apprenons que l'Afflemblée-Nario*

nale a décrêté qu'elle cnverroit , dans toures les

provinces, le Pacte-fédérarifdes provinces d’Anjou

& de Bretagne; de ce Pate, le premier de tous ,

dans lequel les Bretons & les Angevins, déclarent

folemnellement, qu'ils ne fontplus 73 ANSEVINS 3

ni Bretons , mais François, & citoyens du même

Empire. Rien ne nous paroît plus grand , plus

néceffaire que ces auguftes alliances des amis de

l4 Conftitution , dans un moment où deux partis

contraires font, pour ainfi-dire, en préfence l’un

de l'autre, & fe difputenr avec ardeur ; lun l'em-

pire de la liberté, & l’autre, celui de la fervitude.

Nous-nous hâtons de foufcrire à ce Pacte-fédé-

ratif; nous l’envoyons à toutes les Sections de

cetre Capitale; nous les invitons à accéder à notre

adhéfion; nous leur déclarons que leur vœu fera

cranfinis aux deux Provinces confédérées ; &, lorf-

que les Députés de Bretagne & d'Anjou, qui

avoient fair à l’Aflemblée- Nationale l'hommage

de leur Pacte-fédératif ; viennent également nous

l'offrir , ils voient déjà que notre adhéfion a pré-

cédé leur démarche, & apperçoivent à l'avance,

dansles paroles que leur adrefle le Préfident (1),

au nom de l’Aflemblée , le Pacte général qui vient

d’être juré avec tant de folemnité fous nos yeux ;

Nous avons adhéré , leur dit-il, à vosre Païte-

nm

(1) M, Vermeil,
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Fédératif; nous avons fait plus ; nous ävors àr
rêté qué certe adhéfon feroic envoyée à toutes Les
Seéions de la Capitale , pour Les engager à S'y
Jôindre: Ainff , ajoure-t-1l , Ze yérirabie efprit de
patriotifiné. gasnera de proche en proche ; ainfE y
commence àfe former cette grande chaîne dont vous
avez, pour æn/i-dire > J'aife le premier anneau,
É gui réunira, pour Leur commun bonheur, sous
les peuples de cer empire

C’eft donc nous vérirablement qui avons annoncé
&t comme prédit cetre réunion ; d’autres en ont
aggrandi l’idée, l'ont exécutée avec gloire, &
recucilleront éternellement le tribut d'honneur
qu'ils méritent, & les hommages de reconnoif-
fance qui leur font dus. Nous mettons d'autant
plus d’empreffement à faire cette déclaration
authentique , dans lexpofé de nos travaux, qu'un

- Jour, peut-être,il fetoir poñlible que l’on confonaît
avec nous lés Députés de la Commune > qui ont
préfenté à l'Afemblée-Nationale le projet d’une
fédération générale, & qui ont préfidé à cette fêre
civique; parce que leur dénomination ; qui fe
confond prefque avec la nôtre, & l'époque de
notre exiftence , qui fe éonfond également avec la
leur , produiroient facilement uns telle mébprife.
Il eft donc néceffaire qu'on fache queles Difiricts
avoient nommé des Députés particuliers , pour
les repréfenter dans cette fête folemnelle de la
fraternité générale; & que nous n'y avons partis
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cipé que par nos vœux ardens pour fon entier fue:
cès, & par notre énergique amour pour la grande

famille qui fe raflembloit dans nos murs ( F3,

Les Diftriéts avoient nommé de même, pour
l’'aliénation des biens eccléfftiques , des Députés
particuliers chargés de les repréfenter à cet égard.

Il y avoit aufli une affemblée , nommée le Co-
mité central , compofée de Députés de la majorité
des Diftriéts, où l’on agitoit les grandes queftions
relatives à l'intérêt général de la Commune , &
qui rivalifoit véritablement avec la nôtre,
D’autres aflemblées, relatives à d’autres objets;

s'étoient également formées dans le {ein de la
Capitale.

Toutes ces Affemblées partielles rompoient
l'équilibre de la Cité; le centre de pouvoir avoir
difparu ; & les autorirés rivales , qui s'étoient

(1) Malgré le parti qu'avoit pris l'Affemblée de n'in-
tervenir dans aucune opération relative au Pacte fédératif
afin d'éviter les combats de pouvoirs , dontelle favoir Sipar
expérience , que les fuites font toujours ficheufes pour
la chofe publique ; elle crut cependant avoir le droit de
manifefter le defir que les Députés des provinces n’euflenc
pas d’autre habitation que celle de ‘leurs frères de la Capi-
tale, pendant le fejour qu'exigeroit leur préfence à la folem-
nité de la fète. Elle arrêta, en conféquence, fur la motion
de M. Cézerac, que M. le Maire feroit invité à convoquer
les foixante Diftriàs, pour leur faire part du vœu de
Repréfenrans de la Commune, & les engager, dansle cas
où ils adopteroient , à envoyer, le plus tôt poñlble , leur
adhéfon à l’Affemblée,
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élevéeslesunesàcôtédesautres,plongeoïentla
Capitaledanslaplusfunefteanarchie.

Lemalnousparoiïffoitd’autancplusgrave;

quelechefdelaMunicipalitéautorifoitcesaf-

femblées,lesfortifioitmêmeparfapréfence,&

nefemontroitprefqueplusàlatêtedelanôtre.

Ungrandreprochepeutnousêtrefait(nous

necraignonspasdeledire)c’eftden'avoirpas

faitparoître,dèslecommencement,toutelafer-

metéquiconvenoitàuneAffembléerevêtuede

pouvoirslégaux;c’eftden’avoirpasdilipé,dès

l'origine,&avantqu’elleseuffentprisdelacon-

fiftance,lesdiverfesaffembléesquiufurpeient

lesdroitsqu’onnousavoitconfés;c’eftenfinde

m'avoirpasdélibéré,dèsle25Juillet,furla

dénonciationfaiteàcetteépoque,del'Affemblée

quitenoitdéjàfesféancesàl’Archevèché,fousle

nomdeComitécentraloudeCorrefpondance(x).

Ileûtétépoffiblealors,encoupantlemaldans

faracine,deprévenirtouteslesdivifions&ctous

lescombatsdepouvoirsdontnousavonsétété-

moins.Mais,àdéfautd’unremédeprompt,le

mals’enracina;&,poureffayerdetoutramenerà

uncentreuniqued'autorité,pourconjurerles
en

(x)Ilfardécidéalorsqu'ons’occuperoitdecetobjet,

aprèslavérificationdespouvoirs.Maislespouvoirsontété

vérifiés,&l’objetn’apasétéprisenconfidération.D’au-

tresintérêtsmajeursabforbèrentexclufivementl’atrention

del'Affemblée,
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défordrés ‘qui menaçoient la chofe publique, nous
ne vimes d’autre parti à prendre que de donner
colleétivemenr nos démifions (1). Nous primes,
———————————_—_——20

(:) Cet arrété far pris à l'unanimité far la motionde
M. Goderd, Nous croyons important de retracer ici les
principaux motifs de cette motion, afin qu'on ne fe mé-
prenne pas fur la veritable caufe de la déimiffion donnée
par les. Repréfentans de la Commune. M. Godard com-
mença par repréfenter que les principes qu'il alloir déve-
lopper, étoient ceux qu'on lui avoit toujours connus; qu'il
profefloit ouvertement , dans un temps où il n'apparrenoit
point à l'Affemblée des Repréfentans de la Commune; qu'il
avoit eu le bonheur de voir approuver conftamment par
fon Diftriét ; & que par conféquent , on ne l’accuferoit pas
d’avoir adoptés , parce qu'il avoit changé de poñtion. Il
rappella , en effer, que chargé par fon Diftri@ , au mois
de Septembre 1789, de prononéer un difcours pour la bé-
nédiétion des drapeaux, & appercevant dès lors, À tragers
les nobles .explofons de da liberté , les funeftes avant-cou-
reurs de l'infubordination, de la licence , de l’anarchie,
il dit haurement que, fi chacun des Difiri@s ou quelques-
uns d'entre-eux feulement pouvoient avoir la prétention
d'exercer , de quelque manière , les fonétions de police-
générale ou d'adminiftration , il arriveroit néceffairement
que, dans leur impuiffance de fe combiner entr'eux, leurs
réglemens feroient prefque toujours contradiétoires, oppofés
du moins dans quelques circonftances, que les objets qui
exigeroïent le plus de célérité , feroient expofés à une fà-
cheufe ftagnation , &c. , &c.; il rappella qu’il finifoit par
dire aux Gardes-Narionales & aux Citoyens rafferblés pour
Ja bénédiétion des drapeaux : Au nom de la Paix , au nom
de la Liberé, au nom du falut public, que chacune des
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au refie, toutes les précautions néceffaires pour
ne pas compromeztre les intérêts de la Capitale,
Nous cherchâmes à concilier enfemble tous nos

foixante Divifions de la Capitale borne fes inquiétudes & [a
vigilance à fon adminiflration intérieure & privée ; que , dans
cette Ville immenfe, où Punité, l'enfémble & la célérité des
opérations publiques font d'une fi haute importance, « il n'y
æ ait qu'une feule & unique Affimbléc chargée de ces opéra»

tiars 5 que cette À(Jémblée qui exifle, que ce Corps unique
honoré de notre confance, ne foitjamais ni contrarié, ni
arrêté, ni troublé Par aucune de ces divifions, mais feule-
ment éclairé par elles ; & alors, Le defir de l'approbation ,
la crainte du blême , l'impulfon de la confcience ; toyt nous
répond de ces hommes que nous avons envoyés pourfaire le
bien, Tout nous garantir, que revêtus par nous de La plus

® augufle mifion, ils [a rempliront d'ume manière digne d'eux
s & de nous-mêmes, 8&tc. M. Godard ajoütoit qu'étant
au mois de Novembre , Préfident du Difiri@ des Blancs-

- Manteaux, une aflociarion, connue fous le nom de Burear
de correfpondance , ou Bureau central » avoit invité, pas
écrit, tous les Préfidens des DifriGts à fe réunir dans un
“Hieu indiqué pour une affémblée extraordinaire ; qu'il s'y
rendit par ordre de l’Affemblée qu'il préfidoit; mais qu'ayant
aufitôt appercu dans le mouvement des efprits , les incon-
véniens d’une pareille affociation » il fe retira, rédigea un
arrêté qu'il préfenra à fon Difri& ; que cet arrêté fur
adopté, & que les conclufions portoient que, dès ce moment
-Paffemblée du Difri& des Blancs-Manteaux céfferoit d’en-
voyer aucun de fes Membres au Bureau de Correfpondance,
dont elle regardoit l'exiflence 10n fculèment comme illégale »
mais comme ayant dégéneré de fon inflitution primitives
L'arrété faifoit ; en effet , Mention d’un projet de réglement

devoirs;
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devoirs ; & nous arrérames de continuer nos {Hn2
tions , jufqu'à ce que nous fuffions remplacés
par une autre Affemblée , dont nous prouvames

———————

———————

diété par le foi-difant Doyen du Bureau de Correfpondance,
a tous les Membres qui y afliflcient , & où il étoit die >
que lorfqu'un Arrêté réuniroit, en {a faveur, le fuffrage de
la majorité des Diftri@ts , checun d'eux feroit obligé de s’y
conformer, comme étant l'exprefion du vœu de la majorité.
L'Arrèté du Diftri@t des Blanc:s-Manteaux difoit exprefle-
ment qu'un tel projet de reglémentrendroit , foir à rendre
les Repréfentans de la Commune des Agens pañifs de la vo
lonté des Difirids , joit à les rendre abfolument nuls, foit en-
fin à faire de ce Bureau de Correfpondance ure nouvelle Muni
cipalité, qui infenfiblement fe fubflisueroir à celle qui exifloie
proviloirement. — Après avoir prouvé, par de tels exemples,
que fes paroles ne pouvoient point être fafpe&tes; M. Go-
dard reprit les expreffions, malheureufement prophétiques
de l’Arrêté du Diftri& des Blancs-Manteaux , & prouva à
l'Affemblée des Repréfentans de la Commue, qu’elle étoit
environnée à la fois de tons les maux prédits dans cet Ar
rêté : tantôt, en effet, dit-il, vous n'êtes plus que les
agens paflifs de la volonté des Diftriéts ; tantôt, on vous
réduit à tme nullité abfolue ; tantôt , enfin , une nouvetle
Municipalité fe fubftitue à celle qui exifte & qui a droit
d’exifter proviloirement ; il n'y a plus d'unité, plus de
centre de pouvoir ; toutle monde manifefte le defir de la
puiffance , & perfonne celui de Ia fubordination. — Le
vaifleau, en un mot, eft prêt à faire naufrage, non certes
par le défaut de piletes, mais par le trop grand nonibre
de ceux qui s'ingèrent à le gouverner ; qui voulantle con-
duire à leur gré, maneuvrent dans les fens les plus con-
eraires, & lui occafonnent, comme une furcharge , à la-
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que l’exiftence éroit indifpenfable. — Ici, nous

dirons ce queie public, fpectateur de nos travaux s

a eu l’occañon de voir plus d’une fois; c'eft que

LS——
—

quelle il ne peatréfifter , & fous laquelle il fuccombe cha-

que jour. — Il faut un remède, & unremède preffant à

une déforganifation aufli complette. — On parle de cou-

rage, & l'on ne ceffe de dire qu'il faut favoir réfifter à

tous les défagrémens qu'on vous fufcite. Non, ce n'eft point

le courage qui vous eft néceffaire : vos rivaux n'en manque-

roient peut-être pas non plus ; 8 voilà entre les divers pou-

oirs un combat fcandaleux , dont la chofe publique auroit

encore plus à fouffrir que vous-imêmes. — On parle aufli

de patience ; on parle de l’organifation définitive de la Mu-

nicipalité. La patience prolonge le mal & ne le guérit pas.

L'organifation définitive eft encoreéloignée; elle fera d'une

longue exécution ; & jufque-là l'anarchie fe perpétuera ;

& le mal peut-être deviendra irrémédiable. Le plus fage

parti, le plus utile à l'intérêt public eft que tous les Mem-

bres de l'Affemblée donnent leurs démiffions , fous la con-

dition néanmoins, qu'ils feront remplacés par des nouveaux

Repréfentans, dont l'exiftence eft néceffaire pour la furveil-

tance de l'adminiftration , & dont la néceffité fera démon-

ærée dans une awreffe , où l'on peindra aux Diftriés les maux

faneftes de l'anatchie, & les périls qu'on fait courir à la

Liberté. — Telle eft l'analyfe exttèmement fuccinéte des

motifs qui ont dérerminé cette démarche de l’Ailemblée.

__ On voir qu'elle n'a été fondée que fur la modération,

la fagefle , l'amour de la paix & du bien-public. « Avant

” de nous féparer, (difoit M. Godard }, nous formerons

 entre-nous , comme une fainre confédération pour

” l'intérêt de la patrie ; nous nous promettrons de ne rien

w épargner pour faire germer dans nos Pificicis , & pour &
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tout-i-cônp les témoignages d’attachement ; d’e*
ftimé & dé réconnoïlfance nous furent envoyés ot
apportés par les Diftriéts ; & que, de ce moment e
où il fut fi clairement démontré que nous étions
plus attachés À notre devoir qu'à nos places, on.
cefla de nous inculper, & même dé contrarier nos
opérations.

Nous n’en fentimes pas moins la néceflité de
perfifter dans la délibération que nous avions prife
& de montrer à nos Commettans le juite défir de
voir notre Arrêté recevoir {on exécution. Après
avoir fixé le jour où la nouvelle Afmblée devoit

» entretenir les vrais fentimens fur lefquels repofe la félicité
» générale ; nous nous eMorcerons de tout ramener à um
# centre unique d'autorité; il n'y aura plus qu'un feuf pou-
» Voir municipal ; le bien que nous n'avons pü faire d’un
# côté, nous le ferons au moins de l’autre, Nous aurons à
» gémir pourla patrie, d'avoir été fans cefle contrariés dans
» la continuité de nos ardens efforts pour l'intérêt des
# Citoyens; mais nous-nous en confolerons Pour nous
» mêmes, en longeant que la reconnoiffance & la juftice

font rarement contemporaines des travaux de lhommé
# public, & que notre confcience ne nous laifera que
» des fouvenirs auf purs que l’a été notre zèle », Ms
Godard demandoïit, en outre, que les Repréfentans de la
Commune, avant de fe retirer, potaflent leur Plan de
Municipalité à l’Affemblée-Nationale, & fffent une adreffe
à cette Affemblée , pour la prier d'organifer avec prompri-
tude la Municipalité définitive, Cette motion a Été q6
eucillie comme la précédente, 1

La£

Ÿ
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gemplacer la nôtre; après avoir fait part à l'A

femhlée-Narionale des motifs qui nous avoient

déterminés à abdiquer nos fonctions, & lui avoir

porté, en même temps, notre plan de Municipa-

lité, ainf que les oblervations des Diftricts, d'après

la requiftion exprefle de plufeurs d'entr'eux, qui

n’avoient pas voulu adhérer à celui de leurs Dé-

purés particuliers réunis à l’Archevêché (1);

nous écrivimes aux Diftriéts, dont nous ne con-

noiffions pas encore le vœu fur nos démifhons ,

ourles inviter à nous l'envoyer incefflamment.

Quel fut le refulrat de leur délibération ? Deux

ou trois Diftricts feulement accedérent à notre

arrêté, en nommant des fucceffeurs à leurs repré-

fentans, quelques autres , mais en très-perit nom-

bre, (& qui ne doiventpas être comptés, puifqu'ils

ne fe renfcrmerent pas dans les termes de notre

délibération }) , déclarerenr vouloir retirer leurs

Députés, fans en envoyer d’autres ; un erès-grand

nombre, enfin, ne voulur pas accepter nos dé-

miflions , & alla même jufqu'à dire que nous

n'avions pas eu le droit de les donner.

Nous fumes donc obligés de continuer l'exercice

de la miflion dont nous avions été chargés.

Le principal objet de certe miflion étoit rempli,

SH

NOR

(1) Arrêtés des Diftriéts de S.-Severin , de l'Oratoire

& de S.-Philippe du Roule, apportés à l'Affemblée des

Repréfentans de la Comraune , les 7, 14 & 47 Avril, 66
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puifque le plan de Municipalitéétoic remis &
lAflemblée-Marionale. Mais il nous reftsitla fur

veillaince de l’adminiftration ; l’audition de fes

comptes,& la connoiffance detous les objets, quis

par un gtand intérèt général, pouvoient & devoieng.

provoquernotre atténtion.-

L'un des premiers qui arrète nos regards, eft la:

confervation des biens eccléfiaftiques. Quelques

faits pénétrent nos efprits de la nécefité d’af-

furer, par une furveillance particulière, la confer«

vation de ces. biens ,. jufqu'à ce qu'ils ayent fubi.
la deftination quifera déterminée par l’'Affemblée«

Nationale ; & nous arrêtons que , conformément

aux Décrets de cetre Affemblée, il ne fera fait

aucune efpèce de: changement à l'état atuel des

biens eccléfiaftiques fitués à Paris; nous chargeons.

le Procureut - Syndic de veiller à l'exécution de

notre Arrêté; & nous invitons les Comités de

Diftriéts , tant à y veiller eux-mêmes dans leur

arrondiffément , qu'à dénoncer au Procureur

Syndic les infractions qui pourroïent y êtrefaites...

& qui parviendroient à leur connoiflance.-

Deux autres objets fontfoumis à notre examen.

par le Comité Militaire. Cefont deux réglemens,,

Fun tendant à interdire l’ufage de lhabit national

auxperfonnes qui n’ont pas le droitde le porter ;

ou quien ontété déclarées indignes, l'autrerelatif

à la formation des compagnies de Grenadiers &c

de Chafleurs; nous les approuvons l'un & l'autre ;.
EL 3:
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@cnous en ordonnens l'exécution provifoire.

Inftruits que le Département des Subfiftances

fait paffer Le fuperflu des farines & des bleds dans

quelques Villes où Villages qui en défirenr, &

témoins des inquiétudes caufées par de pareils

tranfports , nous arrêtons. que toutes les fois qu'il

£e fera dans l’intérieur de la Ville un enlevement

de farines ou de bleds pourles tranfporter au-

déhors, il fera néceffaire de prévenir, tant le Di-

fi fur léquel fe fera l’enlevement , que celui

fur lequel fe fera l’embarquementou la fortie.

Ce qui concerne la falubrité de la Capitale,

w’excite pas moins notre intérêt, que ce qui peut

avoir rapport à fa tranquillité, Nous voyons dans

Jes fours à plâtre & à chaux qui exiftenr dans l'in-

térieur de Paris, la fource d’une multitude d'in-

convéniens & même de dangers. Nous ordonnons

qu'ils feront fupprimés dans l’efpace de trois mois;

& comme il étoir de notre devoir de concilier,

autant qu'il étoit poffible, avec les juftes motifs de

notre arrêté, tour ce que d’un autre côté la juftice

& l'humanité exigeoient ; nons nommons des

Commiflaires (1), pour connoître des indemnités

qui peuvent être dues aux propriétaires, & nous

les chargeons de nous en rendre compte. (2).

{:) MM. Cauche, Quinquet, Giraud & Lépidor.

(2) Le 14 Juin, l'Affemblés perfiftant dans fon Arrêté

du 29 Avril, a pris d'autres difpoftions propres à eg
afürer l'exécution,
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.L'hamanité & la juftice nous recommandoient

auf le fort de plufieurs maifons religieufes , que la

révolution privoit des fecours qu’elles étoient ac-

coutumées de recevoir. Nous envoyons des Com-

miflaires verifier l'étendue de leurs befoins ; nous

les autorifons à y pourvoir (1); nous les chargeons

de fe tranfporer au Comité Eccléfaftique de VAL

femblée. Nationale, pourlui repréfenter l'état pé-

nible des Capucins , des autres Mendians , &

l'inviter à le prendre dans la plus haute confidé-

ration,

Nous demandons au même Comité , comme

infiniment utile pour la Capitale , la confervation

des maifons deffervies par les Frères de la Charité.

La violation de la loi, la violation fur-tout de

la liberté de confcience provoque toute l'ardeur

de notre zèle ; nous dénonçons au Comité Ecclé-

fiaftiquede PAffemblée-Nationale , & les manœu-

vres qu'on emploie dans plufñeurs Couvens, pour

empècher les Religieufes de profiter du bienfait

quela Loi leur accorde , & l’ufage introduit dans

mtPR

RE

(1) Le 6 Avril, les Capucins de fa rue S.- Honoré

ayant fait part de leurs befoins à l'Aflemblée , elle en-

voie des Députés vérifier les faits, & les charge de

donner jufqu’à la concurrenée de 600 liv. Le 16 du même

mois, les Capucins du Marais, ayant formé la même

demande, l'Aflemblée fait à l'égard de ceux-ci ce qu'elle

avoit fait à l'égard des premiers.

L +
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ün des plus célébres Hôpitaux de cette Capitale {1};

d’éxiger de ceux qui y demeurent des billets de

Confeflion (2), comme fi les hommages volon-

taires n'étoient pas les feuls agréables à la Divi-

nité , & commefi ce n'étoit pas en quelque forte,

linfulrer, que de vouloir la faire fervir'par le

menfonge & l'hypocrifie.
Nousne nous bornos pas à la dénonciation de ce

dernier fait au Comité Eccléfiaftique de lAflem-

blée-Nationale ; nous chargeons le Département

des Hôpitaux de veiller à ce que les Décrets de

FAflembléeNationale ; qui affurent la hberté des

ADR religieufes, foient exaétement obfervés ,

tant la SalIpétrière que dañs Les autres Hôpitaux.

Ainff, la tranquillité ; la füreté , la felicité de

Ja Capitale ; éroïent teut-à-tour l’objet de notre

follicitude. Le refpett pour la Loi ; qui eft la

fourcé de tous ces avantages, nous nous efforcions

de l'infpirer à ceux qui lui éroient rebelles ; en

le manifeftant nous-mêmes de la manière la plus

énergique. On fe rappelle la noble fermeré avec

laquelle les Dépurés de. la Commune& de la
Garde nationale de Sezanne enBrie, déclarèrenr,

dans. PAffemblée-Narionale mème, ennemis de

la Nation ceux qui: par des écrirs, des corrfeils

 

(1) La Salpétrière.

(2) La motion contre les’ billets de confeffion a 4
faite par M. l'Abbé Fauchet,
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des complots où même des proteflations; cherchent

à foulever le peuple contre les Décrers de[es Repré-

Jértans. — On fe rappelle aufli la violence des

murmurés qu'ils exciterent de la part de ceux

dont ils fembloient défaprouver la conduite. Ils

vinrent au milieu de nous, renouvellerent dans

nos mains deur ferment à la Conftiturion; & voici

comment le Préfident (1), organe de l’Aflem-

blée leur répondit : S: quelques furprifes d'opinion

(dit-il), ons empéché plufieurs de nos Lésiflateurs ;
du nombre méme \des Mniffres des Autels , de

reconnoëtre La vérité d’une profeffion defoi , par la-

quelle vous déclariez ennemis de la Nation , ceux

gui par des écrits , des confeils ; des complots ou

même des proteflations , cherchent àfoulever lespeu-

p'es contre les Décrets de fes Repréfentans , vous

verrez , parunjufte dédommagement ; les Repréfen-

ans des braves Parifiens agréer d'un commun ac-

cord ; & moi leur organe, moi Prétre, vous affu=

rer, fans crainte d’être démenti , que tous les. bons

François , rous les Prêrres fidèles au véritable efprir

de la Religion, ne calculeront jamais les intérêts de

Za Nationfur la mefure de leur intérétparticulier (2).

 

(x) M. l'Abbé Mulor.

(2) À peine cette réponfe fut elle prononcée, queM.

AGDE Beïtolio offrit, en fon nom, & en celui de tous

les Eccléfiaftiques , mémbres de l’Affemblée, de figner

le difcours du il & fa propofition fut uaanime-
ment agréée, ;
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Ja publicité que l'Affemblée s’emprefla dé

donner à ce difcours ; celle qu’elle donna égale-

mentà la délibération d’un Diftri&æ (1 ), vendant

à exclure de toute affemblée ceux qui ontfigné la

proteftation contre le Décret du 13 Avril; lim

preffion qu’elle ordonna de ce difcours , de certe

délibération , de la retraétation formelle d’un

Membre du Corps légiflatif (2), qui, entraîné

par un premier mouvement, avoit figné la pro-

teftation de la minorité de l’Affemblée - Nario-

nale (3); tout démontre avec quelle fainte ar-

deur nous concourions à faire aimer & refpecter

les loix. L'Affemblée metroit non-feulement fon

bonheur , mais fa gloire , à vaincre les obitacles,

à triompher des ennemis de la chofe publique 5

aufli , tout ce qui pouvoit contribuer à ternir cette

gloire à laquelle elle afpiroit , & qu’elle vouloit

que toutes les affemblées , ou tous les hommes

avèc qui elle avoit quelques rapports, partageaffent

avec elle , allarmoit vivement fa délicatefle.

En voici un exemple, qu'il eft pénible pour nous

de rappeler , & fur lequel nous voudrions qu'il

LT Ne j

(1) Diflri& de S.-Nicolas du Chardonner.

(2) Le Curé de S.-Nicolas du Chardonnet,

{39 L'Affemblée ordonne auffi que le Réquifitoire &

le Jugement du Tribunal de Police du ; Mai, contre

la proteftation du Chapitre de l'Eglife de Paris, feronf

fnférés dans fon Procès-verbal,
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mous füt poñlible de jetter un voile impénétrable ;
à caufe des conféquences funeltes qui en ont été
le trifte réfultat. Mais la vérité nous fait un devoir
de tout dire; & une affemblée d'hommeslibres

ne doit s’expofer d’ailleurs à aucun reproche d’i-

nexactitude ou de partialité. |
Le 14 Mai, plufeurs de nos Coliéoues nous

rapportent qu'un Membre de l’Aflemblée-Natio-

nale (1) a dénoncé la veille , à cette même Af-

femblée, la propoftionfaite par la Vilie de Paris,
d'un cautionnement de 70 millions , relativement

aux biens Eccléfaftiques qu'elle devoit acheter,

jufqu’à concurrence de cette valeur. Ce caution-

nement , dit le Membre de l’Affémblée-Natioe

nale, devoit fe faire fans émiflion de fonds, &
produire aux prétendus cautionneurs un bénéfiee

de 3,500,000 liv.; il ajoûtoit, que quelques

Membres de la compagnie des Cautionneurs,

avoient tenté de le corrompre, en lui offrant un
intérêt dans leur bénéfice , s’il vouloit appuyer

cette opération immorale. Nous voyons tous, dans

cette dénonciation , une atteinte portée à l’hon-

neur de la Ville de Paris, ou plutôt à l'honneur

de ceux qui la répréfentoient, & qui en admini-

froient les intérêts ; puifqne dans l’efprit du pu-
blic , c'étoit eux feuls qui avoient pu faire, ou qui
étoient cenfés avoir faicette propoñtion de eau-

(r) M. de Menou.
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tionñement ; qu'on appelloit immorale ; & dont

les réfultats auroient été criminels. Il nous étoit

impofüble de laïffer fubfifter le vague d’une dé-

nonciation , qui tendoir à accufer ou à envelopper

dans le foupçon des hommes refpe“abies; & pour

que la jaftification fût auf publique que lavoit

été la dénonciation ; pour que ceux de nos con-

citoyens , que la dénonciation avoit allarmés,

puflent être témoins des éclairciffemens que nous

défirions | & qu'ils dévoient défirer auffi, nous

faifons imprimer , & nous envoyons à tous les

Diftriéts , l'arrêté par lequel nous invitons M. le

Mäire & le Bureau de Ville , à fe rendre dans.

notre Affemblée , pour nous donner tous les ren-

feignemens dont nous avions befoin fur la dénon-

ciation dont 1 s’agit; nous chargeons , en outre,
3  

quatre Commiflairesde l'Affemblée, de fe tranf

porter chezle Membre de F'AfflémbiéeNationale,

qui a dénoncé & la propofition immorale du cau-

tionnement, & les criminelles tentatives de cor

tuption ; à Feffer d'ohtenir de lui lesdétails les:

plus précis fur l’objer de la dénonciation.

C'eft ici le moment de retracer quelques-unes

des circonftances qui ont commencé & entrerenu

la fanefte fciffion , qui s'eft enfin déclarée fi ou-

vertement entre le Chef de notre Affemblée &

PAflemblée même.

Déjà , comme nous Pavons dit "plus haut,

M.le Maire ne paroïfloit prefque plus au milieu
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de nous; tandis qu’il préfidoit fouvenr quel-

ques-unes de ces aflemblées, qui, rivales de la

nôtre , s’étoient élevées dans certe Capitale. Son

nom néanmoins étoit toujours appolé , à titre

d'honneur , au bas de nos délibérations & de nos

procès-verbaux ; lui-même l'avoit défiré , l'avoir

demandé ; & cet ufage introduit, depuis le com-

mencement de notre exiftence , n’avoit jamais été

interrompu. Il feroit difficile de peindre quel fut

notre étonnement, lorfque nous apprîimes que ,

dans une lettre aux Diftriéts, il fe plaignoit de cet

ufage. Notre démarche alors fut fimple & loyale;

nous lui envoyames une députation , pourlui re-

préfenter les motifs qui nous avoient dérerminés à

placer conftamment fon nom au bas de tous les

actes qui émanoient de l’Afflemblée ; nous inter-

rogeames fon vœu aëtuel ; il n'éroir plus le même

que celui qu’il nous avoit d’abord manifefté ; &

auflitôt nous arrérames , que déformais fon nom.

ne feroir plus appofé à titre d'honneur au bas de

nos procès-verbaux & de nos arrêtés. Maisfa lettre

aux Diftrics avoir donné contre nous des impref-

fions défavorables. Pilufieurs même s’éroient ou-

bliés jufqu’au point d’accufer leurs Repréfentans

d'avoir commis un faux ; il étoit de notre devoir

de donner la plus éclatante publicité aux faits ;

& nous fimes afficher l’arrèté | dans lequel nous

déférions au vœu actuel de M. le Maire, après

avoir expliqué les motifs de notre conduite,
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Si M.le Maire paroïfloit ne plus fe regarde

comme Île Chef de notre affemblée, l’'Affemblée
ne méconnut jamais enlui cette qualité; & dans
toutes les occafons importantes , foit qu'il füt
queftion d’une députation au Roi ou à l'Affem-
blée- Nationale , elle eût toujours foin de l'in-

viter , de le preffer mème de la préfider. Sou-

vent elle lui peignit , fous les couleurs les plus
vives , les funeltes conféquences d’une fcifion ;

enfin, elle obtint de lui, qu'il fe placeroit à larère
de la Députation qui, le huit Mai, porta au Roi
la médaille que nous avions fait frapper , pour
confacrer la promeffe de Sa Mhjefté , de fixer dé-
formais fon fejour habituel à Paris. Mais depuis
long-temps , il ne préfidoit plus aucune de nos
féances.

Telle étoit notre poñtion vis-à-vis de M. le
Maire , lors de notre arrêté, relatif à la propofi-

‘tion immorale du cautionnement de foixante &
dix millions , & aux autres circonftances de cette
propofition.

M. le Maire & le Bureau de Ville fe rendi-
rent l’un & l’autre à notre Affemblée , comme

ils y avoient été l’un & l’autre invités.

Quelles éroient nos intentions ? Elles ne pou-
voient être douteufes | ni relativement à M. le

Maire, dont l’incorruptible probité étoit à l'abri
de toute attaque , & avoit toujours été l'objét
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de nos refpects, ni à l'égard du Bureau de Ville;

qui n'avoir participé en rien à l’aliénation des

biens eccléfaftiques , puifqu'une commiflion par-

ticulière des Diftricts étoit chargée de certe opé-

ration.
Que voulions-nous donc? Difliper à jamais , par

l'éclaircifement des faits , les foupçons que la

calomnie peutfi facilement arrèter fur les hommes

les plus dignes d’eftime, & nous mettre en état

de faire pourfuivre , au nom des loix, ceux qui

avoient compromis fi odieufement la Ville de

Paris ( : ). Nous nous felicirions, enfin , de ce que

cette occafion pouvoit rapprocher de nous, &

remettre à fa véritable place, un homme, dont

nousavions quelques fois combattu les principes ;

ou les opérarions , mais que nous n'avions jamais

ceflé d’honorer.
Nos intentions ne furent pas remplies. Le Bu

reau de Ville nous ft part de tous les éclairciffe-

mens que nous pouvions défirer; & nous-nous

 

(1) L’Affemblée donna aëte ; au Bureau de Ville, de

Ja demande faire par lui, que le Procureur-Syndic de la

Commune pri pour dénonciation les faits avancés par

M. de Menou, & qu'il les dénonçàt au Procureur du

Roi du Chîiteler. Elle donna afte à M. le Maire de Ia

même demande formée par lui: & chargea en outre fon

Comité des Recherches de faire toutes les informations

néceffaires pour découvrir les auteurs des propofirions

immorales faices à M. de Menon,
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hâtames de lui accorder un témoignage public de

notre fatisfaétion & de notre eftime. Mais nous

défirions encore de M. le Maire , qu'il ajoutär

d’autres  renfeignemens à ceux qu'il nous

donna ; ces nouveaux renfeignemens étoient

de la plus haute importance ; nous voulions

d’ailleurs qu'il füt témoin de l'arrêté que nous

allions prendre ; 1l nous quitta précipitamment,

en offrant , de nous envoyer par écrit tous les

détails dont nous pouvions avoir befoin , mais

réfiftant à la prière que nous lui faifions , au

nom de la paix & du bien-public, de nous les

donner de vive voix ; mañifeftant des doutes

far le droit qu'avoit l’Aflemblée d'inviter fon

Chef à venir la préfider; & nous fumes obligés

d’improuver à la fois & fes doutes & fa conduite,

lorfqu’il nous eût été fi doux de n’avoir que des

applaudiffemens à lui prodiguer, & lorfque cetre

occalon , encore une fois, devoir être celle d’une

réunionfincère & durable entre l’Affemblée & fon

Chef.

Elle fût, au contraire, le fignal d’une fciflion

complette. M. le Maire écrivit aux Diftriéts , pour

fe plaindre des Repréfentans ; les Repréfentans

écrivirent à leur tour aux Diftniéts, non pour ac-

cufer , mais pour fe juftifier des plaintes dirigées

contre eux ; & depuis cette époque , aucun événe-

ment, aucune circonftance , aucuns efforts, la

fire même de la fraternité qui devoit éteindre

soute
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ioutes les divifions & rapprocher tous les cœurs ;
n'ont pu rapprocher M.le Maire de l'Affemblée;
qui néanmoins $’eft toujours coriduire avéc lui ,
comime fi là fcifion n'eut pas été prononcée; ni

le voyañt attaqué das un libeile infâme{à ), s'em-
prefle de Jui rendre léclarante juflice qui lui eft
due, & enjoint au Procureur-Syndic de la Com-

‘mune de dénoncer de libelle au Procureur du Roi

du Châreler; qui témoin de l'activité & de la pru-
dence avec lefquelles ïl avoir arrêté dans leur prin-
cipe , les troubles qui ; dans le mois de Mai der-
nier , femblotent vouloir fe renouveler ; lui votre
de folemnels remercimens (2 ); qui, enfin, ap-
plaudiflant au choix bonofable que l4 ne

vient d'émettreen fa faveur, lui envoye üne dépu-
cation ; chargée de lui porter l'exprellion de fon

vœu; & qui remplit, fans effort, trous ces actes
de juftice , parce que les petites pañlions lui font

étrangères , & que l'intérêt public eft l’unique fen-

timent qui préfide à fes actions & commande fes

démarches.

 

(1) 26 Mär

(2) L'Affemblée vota in des remercimens au Bureau

de Ville, à M. le Commandant- général & à la Garde-

Nationale, pour leur courage éc ie prudence dans les

journées des 24 & 2$ Mai.Ceft dans l'une de ces deux

journées que M. le Commandant-général fifi de fa main

un des Révoltés, le conduifit lui-même en prifon, & dit

hautement qu'on s’honoroit en prétant main-forteà la Loi,

M
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C’eft par l’impulfon du même fentiment que

l'Aflemblée à roujous été afiligée de la défanion

qui a régné fi longtemps entrelle & fon Chef,

& qu’elle a faitoutes. les occafñonsde le rappeller

ielle (1). I étoir dificile, en effet, que la

chofe publique ne fouffrit pas d’une femblable

déforganifation; parce quele défaut d'accord entre

des hommes, qui devroient avoir une tendance

uniforme au bien général, nuit effentiellement à

leut force mutuelle, & fait appercevoir fouvent

dansleurs travaux refpe@ifs, une contrariété, dont

le moindre effer cft de compromertre le pouvoir,

& d'altérer la confiance.

. L’Affemblée s’efforça, par fon zèle & fa pru-

dence , de faire difparoïtre où d'affoiblir ces fu-

neftes inconveniens. Elle continua à s'occuper des

objets dont elle avoit été fpécialement chargée par

fes commettans ; enrendit les comptes du Lieure-

nant-de-Maire au département des Hôpitaux (2),

du Licutenant-de-Mairè au département des

Ra

———————

—————————_—_—_5

© (x) Encore , le 8 Juillet , lorfqu'une députation de

MM. les Eleeurs, vint prie l'Aflemblée d’afifter au

Te Deumqu'ils faifoient célébrer le 14, l'Affemblée arrèta

de faire part de cette invitation à M. le Maire, & chargea

fon Préfident de lui écrire , qu'il ne manqueroit rien à la

fatisfaction des Repréfentans dela Commune, s'ils avoient,

ce jour-là, le plaifir de le voir à leur tête,

(2) 19 Avril & 6 Mai.
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travaux publics (1), du Lientenant-de-Maire

au département des fubfiftances (2), & du Pro-
cureur-Syndic ainf que de fes Agjoints (3). Elle’
n’en a point recu du département de la Police,

Le compte du Procureur-Syndic & de fes Ad-
joints, reçut des applaudifflemens unanimes de

l'Affemblée (4).

Le compte du Lieutenenant-de-Maire au dé-
partement des Hôpitaux (5 ) obtint aufli de juftes
éloges. Il préfentoit un tableau fatisfaifant de
réformes utiles, & de renfeignements précieux
fur les divers Hôpitauxde la Capitale.

Quant au compte du département des fubf-
ftances , plus difficile que les premiers, par la

multitude d'objets qu'il embrafloir, il exigeoit un

examen approfondi; & lAflemblée, qui ne juge
pas les hommes, mais les faits, nomma des Com-

muffaires pour lexamen de ce compte , qu’elle

regarda plutôt comme un apperçu de geftion que
comme un véritable compte.

Enfin , le compte du département des travaux

publics ne parût pas avoir la forme qui lui conve-

4,

(1) 22 Avril.

(2) 18 Avril

(3) 130 Mai.

(4) M. l'Abbé Fauchet, alors préfident de l’Affemblée,
dit au Procureur-Syndic & à fes Adjoints, que /e Compte

de leurs travaux étoit le plus a! éloge de la Révolution.

€ 5) M. Dejuflieu,

M2
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ñoit , parce qu'il n’y étoit queftion, en général ;

que des conftruétions ou dèsréformesà faire pout

l’embeliflement de la Capitale ou l'utilité publi-

que; & qu'il s’agiffoit moins de connoître ce qui

éroit à faire que ce qui étoit fair. Ce qu'il falloit

connoître, en un mot, & ce qui devoirêtre l’objet

du compte, c'étoit les depenfes qui avoient êté

faites, & les motifs de ces dépenfes. L’Affemblée

crüt donc devoir exiger un nouveau compte; &

elle nomma des Comnuflaires (1) pour concerter

avec le Lieurenant-de-Maire de ce département ,

la forme qu’il étoit convenable de lui donner. Ete

ne l’a pas encore reçu.

Outre les pa des dépattemens,il y en avoit

d’autres qu'il étoit du devoir de l’Affemblée de

recevoir & d'examiner.

Le 4 Mars, elle récur le compte des Volontaires,

de là Bazoche , qui lui fût préfenté par l’organe

de lun des Adminiftrareurs (2); & elle arrêta,

non-feulement de confacrer , par fa délibérarion ,

’érendue des fervices rendus à là Commune par

 

(x) M. Farcor, l'un des foixante Adminiftrateurs , fut

Jun de ces Comamiffaires. Il fe chargea du rapport, dans

lequel il eft remonté aux grands principes fur la forme de

comptabilité en général, & en particulier fur celle qui con-

vient à un peuple libre. Cet ouvrage merite d’étre confulré

gar les hommes qui fe vouenr à l'Adminiftration ; &

l'Aflemblée a voulu qu'il fût imprimé.

£2) M. Pitra.
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ces militaires-citoyens , mais l'économie qui avoit
dirigé leurs dépenfes. Elle arrêta encore , qu'il
feroit placé fur la tombe de deux de ces: Volon-
taires, victimes de leur zèle (1), une pierre qui
tranfmettroit à la poftéritéleurs noms & la mé-
moire de leurs travaux patriotiques (a):

C'étoit pour l'Affemblée une de fes plus douces
jouiffances , que de récompenfer par des témoi-.
gnages publics d'approbation & d’eftime les ci’
toyens qui fe dévouoientà la patrie , & lui confa-
croient leurs veilles, Auf , lotfque le 23 Juillet,
elle eût entendu le rapport de fes Commiffaires ,
chargés d'examiner le compte rendu par le Co-
mité des fubfiftances qui füt en exercice depuis le
9 Septembre jufqu'au 9 Oétobre inclufivement,
elle éprouva une fatisfaction d'autant plus vive,
à approuverla geftion de ce Comité, qu'il avoit

er

(zx) MM. Fontaine & Vatan font merts en fervant la
chofe publique.

(2) Deux Diftriéts ont réclamé centre cette: marque
d’eftime donnée à deux citoyens morts pour la Patrie ; &
ileft difficile de deviner les motifs de leur réclamation,
puifqu'il ne s’agifloit que d'une diflinétion perlonnelle,
bien meritée certainement par ceux à la mémoire defquels
elle étoit accordée, Quoiqu'il en foit ,. l'exécution del'ar-
rèté a été fufpenduefur la requifition même des Volontaires
de la Bazoche ; qui , fans doute , ont fenti qu'ilétoit aufé
honorable pour la mémoire de leurs camarades d’avoir me-
fité une diftinétion que d’enjouir.

M 3
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été l'objet dés plus atroces calomnies; & elle arrêra

même qu'il feroit fair des remercimens au

Membres qui le compofoient , pour Le courage ;

Lintéllig nce, l'ordre &le déféntéreffement qu'ils

avoient apportés à l'adminifération de la chofe pu-

éliquedans les circonffances lesplus périlleufes (1).

Ilÿavoit un compte particulier, à Pexamén &c la

 

(1) -On ne fe formera jamais une idée précife des peines,

des angoifles, des embarras ée toute efpèce qu’éprouve ce

Comité. La mauvaife recolte de er l'abus qu’on fit de

l'exportation » dans un moment où, loin d'avoir du fuper-

fu, on'n'avoit pas même le néceffaire ; l'anarchie , quieft

le pafage inévitable de l'ancien état de chofes À un nou-

veau ,-toutes les eirconftances s’écoient réunies..pour pro-

duire la difette , & fe réunifloient également pour l'entre-

tenir. Que de journées fe font Au ; ou à peine on

avoit la provifion du lendemain, & où l’onétoir obligé,

pour la complerer, de faire venir, parla pote les.bu

& les bleds dont on avoit befoin ! Les manœuvres des

ennemis du bien public fe joignoient aux difficultés du mo-

ment;.car il fut obfervé & vérifié que ce néroit pas toujours

lorfque les arrivages avoient été moins abondans que Le

painétoit plus rare. Il y eût des jours, où le pain marnquoit

entiérement dans différens quartiers de la Ville, quoiqu“

fût conftant que les arrivages de la veille avoient été ples

que fufñlans pour laEnne journalière de la Cape

tale. Il faut convenir, cependant, que les inquiétudes des

habitans contribuoient beaucoup à augmenter la difette.

Dans la crainte de manquer de pain , un grand nombre de

maifons doubloit, triploit fes provifions ordinaires ; & le

déficit n'évoit d'un côté, que parce que le fuperflu fe crouvoir
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difcuffion duquel lPAfflemblée à confacré plufieurs

féances : C’eft celui de l’un des Adminiftrareurs
des travaux publics , rélarivement à fes fon@ions
de Commiffaire à la Halle , dans les premiers

temps de la révolution. L'Admimftrareur, qui,
dabord n'avoir pas méconnu Ha compétence de

l'Affemblée, & qui, dans plufieurs féances avoit
7

cherché à prouver qu'il n'éroit pas comptable ,

 

de l'autre, Mais les manœuvres de quelques sens mal inten-

tionnés n’en étoient pas moins réelles; car il ef certain que
plufeurs Boulangers ne cuifoient pas toutes les farines qu'ils
avaient reçues , & en tenoient une grande quantité en ré-
ferve. Il a fallu au Comité un courage 8 une intelligence

extraordinaires ; il a fallu que M. Necker vint à {on aide,

avec taute la puiffance de fa place & de fon cara@tère, pour-
qu'il püt furmonter tous les obffacles & applarir roures les
difficultés. Les Citoyens, dunt les noins doiventêtre cor-

fignés dans cer écrir, ont aufrendu à la chofe publique,

dans ces conjonures périlleufes , lesfervices les plus im-

portans. MM. Dumoulin, Dire&eur des Domaines, &

Bofcary , Banquier, tous les deux Repréfentans de la Com-
mune, ont été envoyés le 16 Seprembre 1789 en Angiererre

& en Irlande, pour acheter, au nony de la Ville de Paris,

fes farines & les bleds donr elle avoir befoin, & ont remplx

leur miffion avec un zèle auf pur qu'éclairé. Dans le mors

d'Octobre , M. Dumoulin fut encore envoyé, conjointe-

ment avec M. Charpentier dans les Villes du Havre, de

Caudebec & de Pouen, pour obtenir de leurs Municipa-

lités, qu'elles n'arrêtafient plus les bérimens deftinés à lap—

provifionnementde Paris ; & leur miflion eüt aufli les ré-

falrats les plus heureux, M. Charpentier mérita même que:

M 4
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inéconnoit cette mème compétence , auflitôt qu'il

eft déclaré tel; & à la faveur de l’arsic'e 40 du
Tie. IT, du réglement de la Municipalité de Paris,
qui porte.que les comprables actuels, foir de
geftion , foit de finance, rendront leurs. compres

définitifs au nouveau Corps Muricipa!, il déclare,
qu'il n’a aucun compte à rendre à l’Affemblée,

a n'eft que provifoire. Mais l'Affemblée ne
réclamoit non plus que les comptes provifoires;

& il étoit de fon devoir de les réclamer, puit

‘qu'elle en avoit été expreffement chargée, Il éroit

auf de l'intérée des Adminiftrateurs de les rendre
à ceux qui avolent été témoins de leur geftion,

&qui pouvoient en atrefterles détails ; die arrêta
donc qu'ellejjugeroit leoude l'adminiftrateur,

qui vouloit fe fouftraire à fon examen. Elle le
jugea , déclara , que l'Adminiftrateur étoit reli-

quataire envers la Commune , au lieu d’en être

 

A

Je Roï lui donnit des rémoigrages honorables de farisfa-

“ion, & que l'Affembléelui vorâr des remercimens, — Une
be bien intéreffante , & qui feroit une partieeflentielle
de la grande hiftoire de la Révolution, feroit celle des fab-
fiftances de la Ville de Paris , dans mois dAoûc, de

Septembre & d'O&tobre. Cet ouvrage eft prelque déja
fait. Il left par M. Morifle , Membre du Comité des

Subfftances , qui a bien voulu nous communiquer ur

Mémoire manufcrit, où tous les faits font expofés avec

autant de clarté que de précifion,
x? . À
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créancier (1); & pour remplir, dans route fon

érendue, la mifion qui lui avoit été confiée , pout

0e

(1) L'Affemblée des ceat quatre-vingts avoit déclaré,

par un arrêté du 3 Septembre, qu'il réfultoit da compte

rendu par MM. Etienne de la Riviere & Coquelin, Com-

miffaires de la Commune àla Halle, dans les premiers

tems de la Révolution ,. qu'ils étoient enavance de 4,852 liv.

14 f. 7 d. Le 29 Septembre, M. Coquelin s'étant préfenté

à l'Affemblée des sroïs-cens , pour réclamer cette avance,

au de l'arrêté du compte de la Haïle , l'Affemblée

crût devoir ordonner que Île compte feroit examiné

& vérifié de nouveau , & elle nomma pour Commiflaires"

MM. Marchais, Briére de Surgy, Quatremerc de Quincy

& Lourdet de Santerre. Un premier rapportaa été fait par

M: Marchaïs, le 16 Mars; mais l’objet de ce rapport

étoit moins de préfenter un réfultat certain &déffinitif, que

la fituation apparente des Comptables ; afn d'obtenir tous

les renfeignemens & toutes les piéces n{ceflaires. Le fecond

rapport a été fait par M. Briére de Suigy, quia montré, dans

cette affaire, un grand talent de difcufion, & qui, après avoir

prouvé , de la manière la plus claire, la compétence de

l'Affemblée , à qui il éroit impoffible de contefter.le droit

de revoir un compte, qui n'eftjamais arrêté que fauferreur

de calcul, omiflion , faux ou double emploi, a démontré

avec autant de clarté, & le titre de Comptables, qui apparte-

noir à MM. Etienne de la Riviére & Coquelin, & les vices

du compte. D'après le rapport, & fur les conclufons de

M. Briére de Surgy, lAfflemblée a arrêté, le 6 Juillec,

qu’aulieu d’une avance de 4,852 liv. 14 € 7 di Pare

“due par la Commune aux Comptables, par l'arrêté dy

3 Septembre 1789, «il en réfulte, au contraire , un débet

# clair de 1,755 liv. 148 2 d. que MM. Etienne & Coz
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la remplir d’une mänière grande & impofante ,
pour pouvoir , en unmot, offrir au public un
enfemble qui pèt le farisfaire , elle ordonna,

» quelin, en leur qualité de Comptables de fait, feront
p tenus de verfer inceflarment entre les mains du Tréforier
” dela Commune ; Qui en comptera à qui il apparriendra,
» finon que la Dane enfera formée contr'eux enjuftice,
> à la nee & pourfuire du Procureur-S;ÿndic , qui rendra
æ compté à l’Affemblée de fes diligences 5

» Qu'à l'égard des fommes Poe dans le compte
» en différentes parties , Loir pour tranfport de farites fut
» de fimples reçus. de facteurs, fans letttes de voiture,
# montantes à 2,323 liv. 12 fols , foit pour frais extraor-
æ dinaires, non quittancées , ni jufiifiées par aucun état
» détaillé & certifié, monrantes à 2,040 1. 15 f., fuivanc
s Pétat d’après lequel l'avis des Commiffaires a été certifié;
= elles feront tenues en fouffrance , jufqu'à ce qu'il air été
# rapporté fur lefdites parties des piéces fufifantes , ou
» qu'on puiffe y ftatuer définitivement par l’apurement du
# préfent compte avec celui des comptes des fa@teurs & au-
w tres y relatifs pardevant qui il appartiendra ;

» Que, jufqu'a la plus ample juftification ou jufqu'à
» l’apurement mentionné ci-deflus , il {era furfis pareille-
s: ment à ffatuer {ur l'emploi non juftifié de 1,214 facs
» de farine, refultans des lettres de voiture qui manquent

# de reconnoiffances en décharge des fateurs à la halle;
» Qu'a cet effet , il fera dreffé un état de routes lef-

æ dites parties tenues en fouffrance & en fufpens, lequel,

nprès avoir été vifé , parafé & certifié par les Commif-v 5

» faires, fera remis au département des fubliflances, avec
# une expédition du préfenr arrêté , & de ceux des $ & 12
» Juin derniers, & 3 de ce mois, enfemble une copie du

æ rapport , & avis des Commiflaires, & routes les piéces
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queles les diverfes comimiflions nommées

pour l'examen des comptes de l’adminmiftrarion fé

formeroient én Comité extraordinaire pour l’exa-

inen fommaire de rous les comptes ; 21° que dans

la huiraime , chaque Adminiftrateur remettroit à

ce Comité les comptes de fon département dans

l'érar où.ils fe trouveroient; 3° que le Comité

rendroit compte à l'Aflemblée de l'érac: de ces

SAR afin qu’elle avisâr au parti qu'elle autoic

à prendre. ,

Ce n’eft point fans doute cette aétive furveil-

Jance de l'Affemblée, & cèrre fevériré qu'elle ma

nifeftoit , qui pouvoient déplaire aux Adminiftra-

teurs; puifque lés premiers-comptes de la plüparr

d’entr’eux avoïenr obtenu fon approbation , & que

poftérieurément at dernier arrêté dont nous
5 ,; # L

—_—————————————

» jaftificatives du compte qui feront, à cet effet, rérirées

> du Gréffe , pour fervir, ainfi que de raifon , lors de

» l'apurement déÉfinitif ; de

» Quà l'égard des quatre articles laiffés en blanc dans

» le compte ; pour menus frais, & de l'indemnité fécla=

”» mée par M. Coquelin , il y fera fait droit,s'il y a lieu,

» auf:après ledit apuremenit ; nXÆ

» Que M. Coquelin fera tenu, fuivant les offres parJai

» faires àl'un des Commilfaires , de remettre au départe-

æ ment des fublftances , qui lui en donnera décharge ,

» tous les reçus des Meüniers & Marchands , érant entre

8» fes mains, fur lefquels il a éré délivré des primes ,

comme pouvant lefdits reçusfervir à érablir les come

“pres defdits Meüûniers & Marchands, &c.
3 o

#.
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venons de parler , lorfque fes Commiflaires firent

eur rapport fur celui du Lieutenant-de-Maire

au département du Domaine, elle, lui marqua

hautement la {arisfaction qu'elle reflentoit de la

fagefle & de l’économie de fon adminiitration (1),

 

Cr) Voici l'arrêté pris par l'Affemblée; rélativément au
compte de l’Adminiftration du Domaine. Nous le conci-
gnons dans cet écrit, parce qu'il fufiroic lui feul pour
attefter la vigilance (ollicitude des Repréfentans de la Com-

mune pour les intérêts de la Capitale , & qu'il renferme

d’ailleurs des témoignages d’eftime & de facisfation,
auxquels 1l'Affémblée” Re fait un devoir & un bonheur de
donner la plus grande publicité :

« L’Aflemblée générale des Repréfentans de la Com-
» mune, délibérant fur le rapport qui vient delui être fait,

æ pat fes Commiffaires ,:du compte du département du
» Domaine , commençant le 22 Septembre 1789 >& fini£.

z fant le‘21 Janvier 1790, a arrêté ;

» 1°, D'allouer, tant en recette qu'en dépenfe, le fufdir

+ compte , montant eh recette , y compris toutes celles
» faites depuis le 13 Juillet jufqu'au 22 Septembre , à

» 11,60$,165 liv. 1 {. 9 d., & la dépenfe, y compris celles

> faites depuis la même époque à 10,860,503 1. 11 fr d.;
= en outre, l'Affemblée arrête, de marquer au Lieutenant-

#» de-Maire ; & aux Adminiftrateurs du Domaine {a vive

» fatisfation de leur bonne adminiftration ; elle aflocie

# aux témoignagesde fon eftime M. de Villeneuve , Tré-

# forier de la Commune, & M. Chadelas, Quartier-mat-

2 tre-général ; elle voit avec plaifir qu'ils ont confirmé :

# par leur geftion , l'opinion qui leur avoit mérité la nomi-

mæ nation Le l'Affemblée aux commiflions qu'ils,, QCCUpEñts

Ô
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Îl n’en eft pa moins vrai cépendañt, qiie dané

ves derniers momens, le Confeil de Ville à pari

rout-à-coup oublier les égards qu'il devoit à une

pere

me

raterereeeee|MTT

»

22

2

2»

2

35

5

2»

»

5

»

53

7

2

#

5

22

3

32

2
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» 2°, L'Affemblée a arrêté, d'autonfer le Bureau de

Ville & le déparrémerit du Domaine, à drefler un état

des répétitions que la Commune a droit d'exercer vis-4-

vis du tréfor public, relativement aux avances faites pat

elle, & aux nouvelles charges sui lui font impofées par

les décrets de l'Affemblée- Nationale dans le plan de

Munitipalité : lequel étar, après avoir ét£ communiqué

au Procureur Syndic de la Commune, pour avoir fes

éonclufons , fera préfenté par des Commillaires au

Comité des finances, en le priant d'en faire fon rapport

à l'Affemblée-Nationale pour qu'il y foit ftatué ;

5 39, Qu'il fera dreflé au département du Domaine un.

autre état, certifié par lui, de toutes les fommes remiles

à chaque département , ou payées à fon acquit , qui fera

remis fous huitaine aux Commiffaires nommés pour

examiner les comptes , lefquels fe feront fournir par cha-

que département les piéces à l'appui des dépenfes.

» 4°, Que, relativementaux frais de voyage ou à tous

autres dont les fommes ont été avancées par la caiffe ou

fe trouvent dues par elle à différentes perfonnes , il en

fera dreflé pareillement un état général, contenant,

1°, lesnoms des perfonnes qui ont déjà remis les piéces

à l'appui de leurs comptes , au département du Domaine;

2°, les noms de célles qui les ont fournies feulement au

département des fubfftances ôu a trous autres dont le

mandat eft la piéce unique dépofée à la caille , afin que

le département les fafle joindre à l'écar ordonné pourétre

examinées& vérifiées par le départemenr du Domaine,

& réunies enfuite au mandat ; 3°, les noms des perfonnes



Y90

Affemblée, dont imi-même, dans les commence

mens, avoit réclamé la furveillance ; qu'il en a
méconnu les droits, lorfque le premier article

des décrets de l’Affemblée-Nationale fur la Munt-

cipalité de Paris, les confacroit expreffément (ds

& quil nous a Due > nous qui ne fommes que

dépofitaires de ces droits, & qui ne devons pas

foufkir qu’onleur porte atteinte, d’improuver fe

 

= qui n’ont encore remis aucune piéce, pour que, dansla

» quinzaine , à dater du jouroule préfent arrêté leur fera

# donné en communication , elles foient tenues de les four-

# nir au dépaitement du Domaine, pour y être vifées, &

» le montantd’icelles conftaté,

» $°, L'Afflemblée a arrêté que, pour l'examen de l’état

ci-deffus des piéces y jointes, & pour fuivre l'exécution

de cette partis de fon arrêté, il fera nommé des Com-

miffaires qui lui rendront compte de leur miffon.

»> Que les états remis aux Commiflaires pour fervir à

» l'examen du compte du Domaine, & ceux qu'il vien

” d'être ordonné de dreffer , feront vifés, parafés par les

Commiflaires, & dépofés au greffe de la Commune,

pour être , faivantles décrets de l'Affemblée-Nationale ,

3 o

2: o

3 5

2 5

3 #

donnés en communication , & fans déplacer ,. à toutÀ3

: 5 citoyen actif qui le requerra ».

(1) « L'ancienne Municipalité de la Ville de Paris, &

tous les offices qui en dépendent ; la Municipalité pro-

vifoire , fubfftante à l'Hôtel-de-Ville , ou dans les

Sedions de la Capitale, connues aujourd’hui fous le

» nomde Diftrids, font fupprimés & abolies ; & néanmoins

» la Municipalité provifoire & les autres perfonnes en exercice

” continueront leurs fonéons jufqu'à leur remplacement ».

ü
o

3 o
ÿ
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conduite, & de priver un de fes Membres du :
droit de féance au imilieu de nous.
Le Confeil de Ville seit tout-ä-coup féparé de

l’'Affembleé dont il n’étoit qu'une émanation, I]
a cru avoir le droit de former un corps à pat,
lorfqu'il n'étoir que la branche adminiltrative de
de l'Affemblée générale des Repréfentans de la
Commune. — 112 voulu concentrer, dans fon
fein, tous les pouvoirs lorfqu'il ne pouvoit
exercer que ceux qui lui avoient été confiés, &
que ceux-là même il ne pouvoir les exercer que
que fous l'infpection qu'il avoit lui - même re-
connue. — Pour attirer à lui tous les honneuts,
toute l'autorité , tous les droits, il s’eft ir ap-
peller,, s’eft appellé lui-même LA Monrcrparrrés
tandis qu’il n’en étoit que la partie adminiftrante
& que, dans le fyfléme de notre organifation
mutuelle , la Muxicrpazrré réfide à ila fois dans
l'Affemblée générale des Repréfentans de la Com-
mune & dans le Confeil de Ville — Par mne fuite
de fes prétentions, on l’a vu enlever à lAflem-
blée le droir qu’elle avoit & la poffeflion où elle
étoit de décerner les récompenfes aux citoyens
qui les avoient mérirées; &, en ôtant ainfi aux
triomphes de la vertu ou du patriotifme l’appa-
reil de la publicité, commettre une véritable
ufurpation {ur Ja glowe de ces citoyens & fur
les jouiffances du public. = Enfin , il eft allé
jafqu'à défavouer, défspprouver des arrêtés de
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l'Aflemblée générale; oubliant fans doute qu'il
faifoit partie de cette Aflemblée; que ce qui eft
fait par elle eft cenfé fait à la fois & par les

Membres qui la compofent eflentiellement, &
par les Membres du Confeil-de-Ville ; oubliant

encore queplufieurs Membres de ce Confeil pren-
nent part habituellement & s’honorent de pren-

dre part à nos délibérations ; violanc par confé-

quent ce principe inconceftable, que la nunorité

d'une Affemblée doit toujours refpecter ce qui

eft l'ouvrage de la majorité; violant ; de plus;

le ferment qu'il avoir fair entre les mains de

PAffemblée , de lui refter conftimment uni, &

d’être , jufqu'à l’organifation définitive, fourmis à

fa furveillance. — Le Confeil-de-Ville, dit-on,

fonde fa conduite lur l’article 40 du urre IT du

décret de l’Afflemblée Nationale,
Municipalité de Paris. Mais, encore une fois,

concernant là

cet article, (en omlonnant que les comprables ac-

uels , Joit de geflion, feir de finance , rendront

leurs comptes DÉFINITIFS au nouveau Corps

Municipal , ne les difpenfe pas de rendre leurs

comptés PROVISOIRESà l’Affemblée actuelle, Mais

‘cet article ne change rien à l'état préfent des

chofes , & laiffe provifoirement chacunà la place

où il étoit. Mais cet article ne rompt pas les en-

gagemens contractés envers la Commune, dans

les mains de fes Repréfentans ; il ne dégage pas

de leur ferment les hommes qui l’ont prèté. Malgré

cet
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cet article ; en! un mot , les droits de. l’Afem:
blée-vénérale des Repréfentans de la Cofimune,
& les devoirs du Confeil de Ville font toujours
reftés les mêmes ; & la conduite de ce Confeil;
fon ufurpation graduelle du pouvoir , fes pré
tentions à la fupériorité {ur une affemblée qui
lui'eft évidemment fupérieure, & dont lui-même
a reconnu la fuprémarie | font une grande léçon
& un avertiflement faluraire pour les citoyens;
car fi, à la naïiffance de la liberté, & fiprès encore
du nouvel enthoufafime qu’elle infpire,; des Admi-
aiftrateurs S'arrogent fi facilement un pouvoir
qu'ils n'ont pas, & méconnoiflent , avectant de
promptitude; une furveillance qu'ils ont-réconnue
& réclamée , que ne doit-oa pas craindre: de,ceux
qui ne fe trouvant pas dans les mêmes circonftan-
ces, & n'étant pas retenus par les mêmes motifs ;
pourront , avec plus de facilité encore, ufurper
l'autorité & échapper à l’infpeétion } Ah! combien
il eft pénible de penfer que dans la Ville, oùla
liberté à été conquife & aflurée , &.où-les pre
miers repréfentans de la Cité , donnant le bel
exemple de la concorde & de l'union, auroïiént
dû marcher enfemble& d’un commun accord vers
le même but, il y ait eu fi peu d'harmonie entre
les Adminiftrateurs & leurs furveillans, enrre
une Section de l'Affémblée, Sa}Affemblée elie-
même! Ne diroirt = on pas que, par ce défanc
vifible d'unité , par cer appareil fcandaleux dé

N
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difcordé on ait-ténté.,en quelque forte, de

réjouir les ‘ennemis dunouveau régime re de

décrierla œaufede la Liberté? — Sins doute, le

Confeil-de-Ville rejétrera fur FAffemblée des

tepréfentans de la (Commune le blämie de ces

funeftes divifions ; il fe -pliindra vaguement des

torts où! de l'injuftice de l'Aflémblée envers lui.

2eMais oùfont les! faits qui prouveront fes allé-

gations? L'Afémbléene seft-elle pas toujours

emprefféede louer, ‘de remercier , d’honorer les

Adininiftrateurs qui ont, fidelemient & avec zèle,

rémpli leur mifion?N'a-telle pas défendu le

Confeil des Ville, &'M.le Maire’, lui-même,

contre-lesartaques injuftes qui leur étoient livrées

pat quelques Diftridts (5)? N'a-t-elle pas témoi-

gné faternellément au Confeil-de-Ville ; le défir

qu'elle asotbrde follciter en fa faveur , de Fat

femblée-Nétiôtiale, la reftirution des droits dont

fn A5ii tits à

| (5) pére Décembrer789, plufieurs Difiri&s, &,

enparticulier, celui des Préméntrés,, réclamerent vivement

contre, le, Réglement provifoire,, de Police, follicité de

YAffemblée-Nationale ,: par M. le Maire & le Confeil-de-

Ville,— L'Affemblée des Repréfentans de la Commune

prit aullitôtun arrèté , pour repréfenter que ce Réglement

ant uné loï émanée de l'autorité fuprème des Repréfentans

de la Nation, il étoit du devoir de tous les citoyens de cette

Capitale , de fe fouméttre: à! {es difpofitions ; que d’ailleufs

le Réglement. n’étoit que provifoire ; & elle inviroit parti

culiérement le Diftriét des Prémontrés à fe conformer à.c®

Réglement, | :
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ilavoit été dépouillé fans fondement ( 1 }? Nous
Je dirons , au refte , aucun mouf, aucun fait, au-
cune confidération ne pouvoient difpenfer le Con-

feil- de- Ville de fes obligations , autorifer fon

indépendance, & annuller fon fermént. Qu'on
voye fi le Chef du Pouvoir militaire, qui connoît
fi bien les régles du devoir & les convenancesde
l'honneur , a ceflé un inftant de reconnoître l’au-
torité de l’Affemblée, & fi la plus érroite union

n’a pas régné conflamment entre nous & cet im-
mortel Défenfeur de la Cité. Il eft donc évidentque
l'Affemblée des Repréfentans de la Commune a
rempli fon devoir, en réclamant , en exerçant la
farvcillance fur le Confeil de-Ville; & que le
Confeil-de-Ville à violé les fiens, en refufanc
de s’y foumettre.Il a été pénible pour P'Affemblée
d'ètre témoin de cette violation ; il lui eft encore

DOREEE

REPARER

ORTTeee

(1) Le 14 Juin, PAffemblée arrèta que le Confeil-
de-Ville feroit invité à fe rerdre à la féance du 16, pour
recevoir les témoignages du déür qu’elle avoit de le voir
rentrer, dañs les droits qui lui étoient attribués par les Dé-
crets de l'Affemblée - Nationale, ( & dont il étoir dépouillé
dans ce moment) relativement à lacquifition des biens
nationaux, L’Aflemblée avoit arrêté, en même tems,
qu'elle demanderoit au Conféil-de-Ville, communication
ée l'adreffe qu'il avoit réfolu de préfenter à l'Affembléez
Nationale à cet éoard , & sell lui feroit, part de l'in-
tention où elle étoit 4 s'unir à lui, pour faire ceffer l’a
narchie , & la confufion des différens pouvoirs qui fe font
Éevés dt la Capitale,

N 2
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pénible d'en configner les détails dans cet écrit;

& lon croira facilement que ce nef point pour

elle, mais pour la chofe publique feule , qu’elle

a été & qu'elle eft encore douloureufement af-

fectée d’un fchifme qui n’auroit jamais dû exifter,

& dontles effers auroient été fencis bien plus uni-

verfellement fans la prudence & la modération

que nous nous fommes impofées.

Maintenant, qu'après avoir retracé quelques-

unes des peines que nous avons éprouvées dans

la longue & orageufe carrière que nous avons

parcourue ; il nous foit permis de dire quelque

chofe des motifs de confolation & de ces diverfes

jouiffances de l'ame , qui font venues fouvent en-

courager nos efforts , & qui nous font pleinement

oublier aujourd’huiles dégoûts dont on a cherché

à nousfatiguer , &les épines dont on fe plaifoit à

hériffer le champ que nous défrichions.

Nous nous fouviendrons à jamais , que c’eft

nous qui avons fait bénir les premiers drapeaux

dela Garde-Nationale ; que c’eft entre nos mains

que les Soldats-citoyens , & les différents corps

de troupes de la cité, où de l’armée, ont prêté

leur premier ferment; que leur ferment civique a

aufli été prêté entre nos mains ; que c'eft au

milieu Jde nous, quelles divers baraïllons de la

Gaïde nationale font venus jurer que là perma-

nençe adive des Diftriéts n'évoit pas néceffaire 3
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{comme les Députés des Diftri&s à PArchévèché
s'éroient permis de ledire} (1), au maintien de
leur zèle; -& nous déclarer énergiqièment que
le fentiment de leur devoir leur fiffoie pour

conferver à jamais leur patriotifme, & leur bravou-
res — Toutes les Gardes nationales du Royaume

font aujourd'hui affiliées les unes aux autres par

une fédération généralé: Mais: pourrons - nous

oublier cette quantité isnombrable de milices,

dontlés noms font infcrits fur nos Procès-ver-

baux, & qui , avant le pacte univerfel ; s’adref-

foient à nous avec tant d’empreffement & de

confiance , pour réclamér l'honneur d’être afiliées

à l’armée Parifienne ? — Oublierons-nous cette

députation nombreufe de toutes les milices fde-

rées , qui ayant à leur vète le premier frère d’ar-
mes du Royaume, vinrent nous payer, par

la. touchante. expreflion de Îeurs fentimens ,, le

prix de nos fervices , & nous donner la plus belle

fécompenfe de nos travaux ? |

 

(1) Dans leur adreffe à P'Aflemblée-Nationale, ils di-
. foient, page 152 ce Quand, les Soldats | qui compofent lz
» Garde-Parifienne,, ne verront plus.leurs frères s’affem-

#1 bler, délibérer avec eux.fur la chofe publique; quandilæ
Commune ne fera plus qu'un être de raifon,. & la Mu-

nicipalité qu'une ariflocratie , s'enrélerent-ils fous des

> drapeaux , qui ne feront plus ceux du Peuple, & de

la Liberté ? Non fans doûte. Et cette armée nationale

que vous avez que avec autant de complaifañce s'élevez
N =NN à

7.

g
8
y

y
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On! a répété fouvent que ; depuis long-tems ,

nos Aflemblées éroient inutiles. — Maïs eft-ce que

lon croit que nous n'avions eu d'autre mifion

que d'aller expofer nos jonrs au milieu des glai-

ves, dans le tems des féditions & de la famine ?

ER - ce qu'il n'étoit pas urile d’afstrer la

liberté de confcience dans les hôpitaux, dy ré-

former les abus qui sy étoient introduits, de

recomimander à l'Adtminiftration d’y rendre la

condition des pauvres plus douce: & plus heu-

-reufe (1)?

<<
<

”» autour! de vous, cette milice généreufe siqui devoir être

» le rempart de la Conftitutiori & dela Liberté s'évanouira

» comme ces méthéores,. qui [e livrent des combats dans

» les airs, & difparciflent au même änffant ».

(1) M. Coufin, de l’Académie des Sciences , Profeffeur

au Collése Royal, & l'un dés Reptéféntans de la Com-

mune’, a fait un Mémoire excellent oùildéveloppe, avec

une grande force & une profonde fenfibilié:, és maux

de toute efpéce qui afligent l'hôpital de la Salpéixière,

& les moyens d'y remédier. C'eft ce Mémoire, lu le 20

Juillet à l'Affemblée , qui a déterminé l'Arrêté par lequel

elle a nommé trois Cominiflaires , auxquels le Procureur-

Syndic feroit adjoint, à l'effet de rechercher avec foin,

conjointement avec le Département des Hôpitaux , toutes

Les améliorations dont lé régime de “Hôpital eft fufceprible,

& de propojer enfuite un pro’et de Réglement, fous le double

rapport de Pintérêt général de la Maïlon & de elui des pau-

yres en particulier.

Le zéle éclairé de M. Coufin ne s'eft pas borné à la

eompofñtion du Mémoire dont nous venons de parler:
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Eft-ceiqu'il n'éteir-pas utile, pour le bien

pnblic & pour celui-de religion; de deman-

derquerles Miniftres du. -culre-füflent abflirenus',

avant d'être amis à- l'exercice: de leurs fonétionss

de’ manifefter des preuves de awvifmie:(s} Pornisle

Eftice-qu'il n'étoit pes utile-d’allier: la juftice

particulière: à ‘lajuflicergénérale , en. :venänt au

feconrs des Penfionnaires de la Ville dé Paris,

donvila plüpast M'avOIeNt ;POULE fubfifter , d’âutres

reffourées que-leurs penfions;. 8c: fixant piovifoi-

retient-la quoritécde là, fomme-qui-devait:deur

étreipayée (2}ècicr0297 F ri F

       

 

il ena faitun autre. fur les Moyens, de donner: du travail

aux Ouvriers! É. aux Artifles de la Capitale; & Je _xo

Août dernier , il en a faitIkure à l'Afemblée, qui a

ordonné qu'il feroir imprimé & envoyé aux 48 Sections.

(1) Par un Artété-du 27Jéiliet, l'Affemblée a arrêté

-de Collitirer auprès du Comité de Conftiturion ‘del’Af-

fembléesNationale, un Décret, portant que les: Viçaires

nommés par les Evèques, & généralement tousles Ecclé-

fiaftiques, ne pourroient étre admis à l'exercice de leurs

Fonctions , fansavoir rempli toutes les formes prelcrités

“pour ‘être reconnus Citoyens-actifs. c

(2) Par un Arrêté du 30 Avril, l'Affembléea renvoyé

Jà difeuffionde «oures: les: penfions àla Municipalité dé-

-finitive 3 & cependant, par provifon , a arrèté que tou-

tes celles comprifes dans la: première & dans la feconde

claffe ; feront payées-jufqu'à 1560 hvres ,:& encore de.

a moitié de: ce dont elles excéderont ladite fommé,

de manière néanmoins que cette proportion ne puifle pa

excéder la fomme de 2400 livres, en réuniffant les dif:

N 4



280

Eft-ce qu'il na pas étéutile à plañeurs Paz
tailfons de la Garde-Nationale de trouver ; dans
FAflemblée des: Repréfentans de là Commune,
ueautorité fapérieure‘qui entendit ; jugeâc les
plaintes portées par eux-contte la lenteur de FAd-
miniftration, & accélérât l'exécution des Arrêtés

néceflaires à la continuation &à l’activité de leur

férvice(0) SUV vet Sheots

ER - ce que dans un moment ‘où les fciences

&e lesarrs languiffent, il n’étoit pas utile d’encou-
rager: folemnellement, d’honorér par des félici-

tations publiques, & de recommander à l'opinion
des-Citoyens; ces-Artiftes, ces Savans, ces Ecri-

vains patriotes ; dont le-génie ; échauffé par la
Tibétté, a ouvertuné OnVele"carrière aux arts

& aux"Hénces , & qui fon: venus dans notre

Affemblée , comme dans le temple de la liberté

& dans le Eyes du: patriotifme ; faire à la Com-
mmunede Paris l'hommage du fruit de leurs tra-

“vaux (2)?

 

férentes penfions dont la même petfonne pourroit jouir
pat différents titres, &c.

(x) Ces Arrèrés éroient relatifs à la donfié des
-cofps - de- gardes. demandés par plufieurs Bataillons , &
indifpenfables pour leur fervice,

(2) Les Peintres, les Sculpeurs, les Graveurs, les

Archiréctes, les Méchäniciens, tous les Arriftes font
Venus tour à tour, dépofer dans le fein de l’Aflemblée
quelque produétion intéréffante de leur génie. MM. Poyer,
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Elt-cé que ces exemples folemnels d’uné fou-

miflion empreffée à la loi, les exemples de ces

Compagnies militaires, de ces Municipalités
vraiment citoyennes qui , prefque toutes en-

femble , & aufirôr qu'elles ont appris leur def-

truétion, font venues nous prendre à témoin de

leur fidélité, & nous prier d'accompagner leurs

drapeaux à la principale églife de certe Capitale,

auroient produit fur les éfprits la falutaire im

preflion que tout le monde fe rappelle encore,

 

Gatteaux , Léonard & plufieuts autres Artiftes célébrés

rônt offert à l'Afflemblée des deffins, des plans, dans lef-

quels fe manifeftent, à la fois, l'amour de la liberté &

la perfection de leut Art. — Il eft doux pour l'Affemblée

de côinptet, au nombre des homiages qu'elle a reçus,

ceux qui lui ent été faits par quelques-uns de fes Mem-

bies: M: de Cafiny!&æ M. Chanilaire ; tous les deux

Repréfentans de la Commune, lui ont offert lun & l'au-

tre deux ouvrages , honorés déjà de leflimie publique.

Le. premier ; au non des Auteurs de la Carte générale

de France, a préfenté à l'Affemblée les: feuilles qui pa-
toiffént de la réduction de ja Carte générale du Po-

yaimes & le fécond , à fa. rète d'une: Députation des

Auteurs de l'Atlas National, lui à offert les prémices

de leur travail & du fien: Ce travail ef d’une haute

importance, c'efl üne defcription de. la France, telle-

ment détaillée, qu'on y vera non -feulemenr les Dépar-

temens divifés en Difirids, mais les Cantons divifés par
territoires | & qué chaque parie ‘indiqueri [nature dif-

férente des terres & les coëpes particuliers à

fent combien ce: travail fer& utile pour   
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fans la publicité de nos Affemblées (1)?

  

égale de limpôt ;. auffi l'Affemblée Nationale lui a-t-

elle accordé, des fuffrages unanimes ; & elle en a

renvoyé l'examen à fon Comité de Conflitution , pour

déterminer le genre d’encouragement dont il étoit fuf-

ceptible. — MM. l'Abbé Mulor, PAbbé Bérrolio,

Duflaulx & Bonneville ont également fait hommage à

PAflemblée de leurs ouvrages littéraires & politiques.

Celui de M. Duffaulx, intitulé de l'infurreéfion Pari-

fenne, eft un monument précieux qui doit être cunfulré

par ceux qui écriront l'Hiftoire de la Révolution. L'Ou-

vrage de M, de Bonneville eft une Tragédie intitulée,

FAnnée 1789 ou Les Tribuns du Peuple. L'un des Com-

millaires , chargés d'examiner cette Piéce, obferve, que

Auteur, petit- neveu du grand Racine, avoit révivifié la

Fiice d’Efler, en la retouchant & en la rendant une

Tragédie Nationale.

(x) Les Volontaires de la Bazoche furent les pre-

miers. qui exécutèrent le Décret du douze Juin, qui

ordonne que tous les Corps Militaires feront tenus de

s'incorporer dans la Milice nationale, Dès le 16: Juin

ils envoyèrent une Députation x l’Affemblée des Repré-

fentans de la Commune , pour lui annoncer que, lelen-

-demain , ils vierdroient dépoler leurs grofles armes à

.l'Hôtel-de-ville, & leurs drapeaux à l'Eglife principale

de Paris; &', en effet, le 17 Juin, ils vinrent, dans uñe

pompe folemnelle , opérer eux-mêmes leur deftrudtion. Cet

_étendard refpeélable, dixent-ils , qui, fous Philippe-le-Bek,

Charles VII, Henri Il, nous conduift à la vidoire,

_que les journées des 14, 17 Juiller & 6 OdGobre., ont

fÉEncore prit plus précieux pour nous, nous allons le

epnfacrer.Ju Dieu qui l'a béni; & qu nous donna le
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Fft-ce quel’éloge de FrANCkLIN, prononcé en

SR

RE

courage de Le conferver, &c., &c. M. de la Fayette

étoit préfent à cette, cérémonie , & donna à ces valeu-

reux Citoyens, les éloges dùs à leur patriotifme., L’Af-

femblée arrêra , enfuire , que les noms des braves

Volontaires de la Bafoche feroient infcrits dans le pro-

cès- verbal du jour; que le Chancelier de ce corps feroit

autorifé à délivrer, à chacun de ceux qui ont fervi,

des Certificats de fervice, revêtus, en mème tems, pour

plus d'authenticité, de la fignature de MM. de l'Etat-

major; que tout ce qui, eft relatif à cette cérémonie

feroit imprimé À part, & qu'un exemplaire en feroit di-

ftribué à chacun des Membres de la Bafoche, comme

‘une marque éternelle de Ja gratitude de la Commune

de Paris envets eux. Enfin, elle nomma une Députa-

: tion: de douze Membres pour accompagner MM. de da

- Bafeché à Ja Cathédrale, & aflifter au dépôt de leurs

drapeaux. Ces drapeaux, sfarent, en effet, dépofés à

Notre-Dame, & les Volontaires de la Bafoche deman-

” dèrent &obtinrent que ce für à coté de Philippe-le-

Bel, leur Fondateur, dont ils ombragerotent l'ombre.

- 2 Le 21 Juin , les Chevaliers de l'Arc de Montmartre ; le

_ 28 Yiceux de l'Arc de Paris , ceux)de S.-Jean-de-Latran

apporterent-leurs drapeaux, à l'Hôrel-de-Ville 518&.ce fur

toujours une .Députation de l’Affemblée qui les accom-

pagna à Notre-Dame,— Le 2 Juillet, la Compagnie de

l'Arquebufe vint faire à FAffemblée l'hommage de fes

canous & de fes drapeaux. Enfin, le 30 Juin, la Com-

mune de Montmartre, intrà muros, ne faïfant plus une

Municipalité féparée, mais faifant partie de celle de

Paris, vint préfenter fon drapeau à VAffemblée, pour

être, comme les autres, porté & dépofé dans l'Eglile

Cathédrale. «
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notre noîm ; & par une voix éloquente (1). au
milieu de tous ces Fédérés qui, le lendemain,
païtoient pour leurs Provinces , à été une leçon
inutile dé patriotifme ; de fraternité, de haine
contre les préjugés , & d'amour pour laconfti-
tution ?

Voilà pourtant ce que nous avons fait dans
les derniers mois de notre exiftence; & combien
de chofes pafons-nous encore fous le filénce ? (2)
Nos Aflemblées ont-elles donc été inurilés 3

Seroir - ce le cas, d’ailleurs, dé déinandér ce
que nous avons fait de bién dans ces derniers
tems , lorfqu’il fufiroit de quelque mal que nous
aurions empêché , pour n'avoir pas ceflé de fer-

vir la chofe publique; & avoir encore'été utiles
à l’intérèr des Citoyens ; lorfqu’il eft évident que
Fexiftence d’uné grande Affembléé , la feule, dans

le Royaume entier , qui pendant uhe année en-
_tière a été perpétuellement en activité , étoit ef-
fentiellement néceflaire pour déconcerter les ma-
nœuvres coupables des ennemis de la révolution,

& fembloit placée, par la Providence même , à
CR

AR|,

(1) M. l'Abbé Faucher, did
(2) Tout raconter n'eût été qu'une copie. faftidieule

des Procès-verbaux ; ne jetter les objets gen mañle ,
en ne parlant que des opérations majeures, neût pas été

un compte fidéle de nos travaux ; il a fallu prendre um
juite milieu entre ces deux extrêmes. C’eéft ce que nous
avons tâché de faire,
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côté du corps légiftatif , pour défendre & fécon*

der fes opérations ?

Qu'on parle, aurelte , & qu'on reparle encore

de l'inutilité de nos Affemblées; c’eft la meilleure

preuve qu’on a bien peu de reproches & des re-

proches bien peu graves à nous faire , puifque

c’eft-là le principal auquel on s’arrète.

Eh! que pourroit-on, en effet, nous reprocher?

Seroit-ce de ces manières hautaines ou de ces

prétentions vaniteufes, qu’affichent fi prompte-

ment, même.dans le régime de la liberté & de

l'égalité , les hommes revêtus de quelque pouvoir?

Pidée d’un pareil reproche n'eft pas même venue

à aucun citoyen.

Seroir - ce des aétes defpotiques , pires mille

fois que l'extérieur du defpotifme? Aucun Ci-

royen ne s’eft jamais plaint qué nos décifons fuf-

fent arbitraires ; & tous ont vu, au contraire ,

avec quelle attention religieufe nous nous efor-

cions de les conformer à la loi.

Seroïr-ce de linfidélité ou de limprudence

dans la geftion de la chofe commune? Nous n'a-

vons rien régi, rien adminiftré ; aucune fomme

d'argent n’a été touchée par nous ; & c'eft “ici le

lieu de faire obferver la différence effentielle qui

exifte entre les foixante Membres du Confeil-de-

Ville qui ont fait tous les actes d’adminiftration,
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régi tous les revenus de la cité (1), & entre les
Repréfentans de la Commune , qui n'ont eu que
la furveillance fur les premiers, & la puiflance
réolementaire.

L’Aflemblée des Repréfentans de la Commune
n’a pas même voulu fe réferver la nomination

d'aucune place (2).-Elle; a porté fa fcrupuleufe
—

(1) Nous voulons feulement dire que les foupçons
pourroient malicieufement & calomnieufement atteindre les
Membres du Confeil de Ville; car perfonne n’eft plus
empreflé que nous à leur rendre Ja juftice qui leur eft due.

(2) Ce n'eft que fur la préfentation de M. le Com-
mandant-Général que l'Affemblée a nommé aux places
militaires, ainfi qu'on peut le voir par {es différens Are
rêtés & en particulier, par ceux des 13 Août , & 30
Octobre 1389: enforte que c’étoit M. ie Commandant-
Général, qui étoit le véritable nominateur. Mais les
principes de févérité , & de délicatefle de M. le Com-
mandant-Général , lui avoient infpiré l'idée de ne préfenter
les Sujets à l’Aflemblée, qu'après les avoir foumis au
Comité militaire ; & c'étoit le réfulrat de ce Comité,
qu'il offroit à l'Affemblée, — Nous pouvons ajouter ici
que , maloré les fervices rendus à la Commune par les
Gardes de la Ville , maloré les témoignages de fatis-
faction que nous leur en devions, nous n'avons pas même
ctu devoir déférer à une demande formée en leur non
par le brave & fidèle M, Hay , leur Colonel, Il ne
demandoit pourtant qu'à être maintenu , ainf que fes
Compagnons d'armes ; dans leur, activité | & à porter le
titre de Gardes-<'honneur de la Commune. Nous avons
renvoyé cette demande au Bureau de Ville,
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délicateffe jufqu'à s'interdire, par un Arrèré for-

mel, la faculté d’en folliciter aucune en faveur

de ceux même qui lui paroïtroient les plus dignes

de fon intérèr (1). — Elle s’eft fait un devoir de

maintenir, dans leurs potes , les hommes eftima-

bles , qui, fous l’ancien régime , avoient mérité

la confiance publique, & qui, fous le régne de

la liberté , devoient la mériter encore , parce

qu'il eft du caractère des véritables hommes de

bien d’avoir une conduite entiérement indépen-

dante des événemens & des révolutions (2). —

Elle a voulu que tous les Membres qui lui appat-

tenoient euffenr une ame libre & franche, dont

aucune crconfance, aucun intérêt ne puflent

modérer l’effor ; elle a décidé, en conféquence ,

qu'un Repréfentant de la Commune ne pourroit

occuper aucune place lucrative dans l'Adminif-

tration (3); & ellea éviré par-lài tous les repro-

gh
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(x) Le-13 O&obre, l'Afemblée a arrêté qu’elle s'ab-

fliendroit de toute folliciration pour les places à la pré

fentation de M. le Commandant-Général.

(2) Le 23 Otobre 1789, l'Affemblée a commis pro-

vifoirement MM. Veytard & de Villeneuve, l'un ax

fondions de Greffier-en-Chef, & l'autre à celles de

Tréforier, dont il étoient déja pourvus.

(3) Be 25 Juillet. 1790, l'Aflemblée , ayant appris

que deux de fes Membres avoient accepté des_ places

à appoinremens dépendantes de J'adminiftration, arrèta

que toure place avec appointement, dans J'Adminiftra-

tion , éroit incompatible avec celle de Repréfentant de Ia

Commune.
|
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ches que la malignité auroit trouvé tant de plaifir
à lui oppofer.
Nous le dirons enfin, parce que c’eft la vérité;

Elle n’a rien fait pour elle, & tout voulu pour la

chofe publique (r).

Son courage a été fans bornes ; fes facrifices
immenfes ; fon défintéreflement entier (21).

 

(1) Indépendammentde la délicatefle qu'a mis l’Affem-

blée à n'accorder aucune place à aucun de fes Membres,

& à n’en demander aucune pour eux, elle a rejetté toutes

les propofitions qui n'avoient qu'eux feuls pour objet,

& qui tendoient ou à les diftinguer des autres Ciroyens ,

ou à flatter de quelque manière, leur vanité. On peut

confulter à cer égard les procès-verbaux des 8 Janvier &

26 Février.

(2) Le 30 Septembre 1789 , l'Affemblée avoit arrété

que les Mandatires de la Commune exerceroient gra-

tuitement leurs fonétions. Elle a cru, avant de fe féparer,

qu'il évoit d’une haute importance que chaque Membre

afirmât folemnellement q'il avoit été fidéle à fon ferment.

En conféquence , le 24 Septembre dernier , elle a: pris

l'Arrêté fuivant : '

æ L'Affemblée générale des Répréfentans de la Com-

mune de Paris, jaloufe de remplir, jufqu'au dernier

moment de fon exiftence, les devoirs qui lui ont été

impofés par fes Commettans, & ceux qu'elie s'eft im-

pofés à elle-même, s'eft fait repréfenter fon Arrêté

du 30 Septembre 1789, par lequel il a été unani-

mement décidé que l’Adminiftration proviloire de la

Commune feroit exercée gratuitement par ceux que la

» confiance des Diftriéts y avoit appellés, & que lAf-

# femblée en chargeroir ; …

ÿx

2: ÿ

o Ù

2 w

3»

€c

ÿ



209

Eh bien, pour prix de fes travaux. de {es
veilles, des fervices, qu'à travers mille ire
ellea eut.à la patrie, elle a

»

3 è
Ÿ

ér
6 fur le. point

2Gone qu“il importe à l'honneur & à Ja, déliéas
celle de ceux qui la compolent de prouver à la
Capitale, & à toute la France, que l'Arrêté du
30 Septembre a reçu fa pleine &c entière exécution 35

» Confidérant que plufieurs Membrés :dePAffemblée
ont formé les Comités: qui ont précédé fAdminiftra-
tion: proviloire a@uelle ; que plufeurs autres’ ont éré

chargés de: commiflions particulières ;: & -qu'aivfi ,

#ioutre les foixante: Repréfentans Adminiftrateurs provi-
»
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foires, ily a d'autres Repréfentans qui ont adminiftré
momentanément & partiellement ; .

æ Confdérant que des Citoyens, naÿant point connoif-
fance de l'Arrèté du 30 Septembre 1789 , & peu
familiarifés avec la diftinétion de Répréfentants admi-
niftrateurs , & de Répréfentans chargés de [a paitie
des Réglemens, & de la furveillance, paroiffént avoit
prèté l'oreille à des bruits injurieux au défintéreffe-

ment & à la probité de tous les Membres de l'Af-

femblée , & que tous les Repréfentans de la Com-

mune, Eu diftinétion d'Adminiftrateurs, ont un égal
intérêt à diffiper ces bruits que des perfonnes mal

intentionnées cherchent à répandre & à ‘propager ;

æ Confidérant enfin que les obftacles que, l'Affemblée
éprouve à fe faire rendre la totalité des comptes de

l'Adminiftration prrovifoire , & à leur donner, par.

ce moyen, la publicité néceflaire pour éclairer fes
Commettans fur toutes les fubdivifions de l'emploi des

deniers de la Commune, la privent d’une des preuves
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de ne recueillir qué l'ingratitude & l'injuftices

Enrépétant fouvent qu'elle étoit inutile fou im-

compétente , on avoit effayé de lui enlever fon
ne É

# qu'elle pourroit fournir de l'exécution de fon Arrêté

æ du 30 Septembre, & la néceflitent, par conféquent,

æ à recourir à la feule qui lui refte, pour écablir qu'elle

» n'a jamais ceflé d'ène fidèle à fes principes de dé=

æ fintéreflement & de délicateffe ;

» À unanimement: arrêté ,:1° que ; dans fa féance

” du Jeudi, 30 du préfent mois de Septembre 1890 ,

æ à Jaquellé tons les Repréfentans ; fans aucune diftinc—

» tion ; même ceux qui ontété remplacés, à railom

# de la ceffation: de leurs Mandats ou de leur démiflion

æ volontaire, feroient convoqués fpécialement & extraor-

2 dinairement

;

, chacun d'eux. affirmera individuellement

= & fur fon honneur, avoir fidélement exécuté FArrèté

» du 30 Seprembre :1789,; en conféquence , n'avoir

», jamais ,. a raifon.des fonétions.de la Commune, reçu ,

» touché, retenu direétement ni indireétement , à quel-

»-que titre que ce puifle être, ni de la Commune ,

» ni des Âgens du Pouvoirexécutif, ni de quelqu'autre

» perfonne que ce foit ,-aucuns deniers ni chofes équi-

# valentes, à l'exception cependant des fimples débourfés

n juftifiés néceflaires ;

n, 2° Que M. le Maire de Paris, Chef de l'A flem-

» blée, féra fpécialement invité à {e rendre à la féance,

# pour y affitmer, fur fon boureur, qu'il ma rien

# réçu ni directement ni indireétement, à taifon de fes

» fondicons, outre le traitement qui lui a été offert €&

# accordé pa' la Commune comme indemnité néceffaire 3

» 3° Que M. le Commandanr-Générat, Membre de

# Y'Affemblée, fera patcllemenc invité, d'une manière
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autorité} #C'étolt erôpépen. ÎL fallait, .en icatome
E

nant {es intenrionsiles plus pures, tenrer de lui

faire perdrel'eftime des Ciroyens, & ce moyen n’a

 

 
+——

>> Can srTE Te a. la,même féance, pour y af-
æ fitmer, fur fon bonneur, que , nayant pas voulu ,

> malgré les vives inftances de la Commune , accepter,
hors

#» jufqu’à préfenr, les indemnités qui lui font nécefiai-

» remenr & indifpenfablemenc dues pour'les dépenfes
» fmmenfes qu'il à été dans fe cas de faire , il n'a rien
» reçu d’ailleurs, nt directement ni indirectement pour
» fes fonétions3" ;

» 4° Qu'après Paint de M. le Maire, de M,

» le Préfident de l'Affemblée, & de M. lé Comman-
» dant-Général, Fappél ‘noïininal fera fait; d’abord fur
a Ja première life des trois-cents Repréfenrans , & enfuite
» fur la Jifte additionelle des nouveauxRepréfentans , qui,

æ au nom de quelques Difiri@s , ontremplacé les premiers ;

5° Qu'il fera donné acte de l'affirmation à chacun

pidetceux qui laurent prêtée, & que, quant aux ab=

»fens,: il leur fera accordé un. délai de huitaine,
12 après lequel la Hfte des noms: de ceux qui n'auront

# point afirmé , fera imprimée & affichée;
31 69: Que tous les Citoyens qui auroient connoiffance

» de fommes quelconques ou de .chofes équivalentes ,

srèçue parun des trois-cents, Repréfentans, à raifon
».des fonétions de Mandataires de la Commune, font
»‘invités à l'expofer librement dans l'Afemblée, à condi-

» tion, toutefois, qu'ils en apporteront en même-remps

» la preuve; L

7° Que MM. les Préfidens de Seétion, & MM les

» Préfidèens des Comités de Diftit, feront invités à

» venir fifger dans cette feance, qui intéreffe l'henneur

» de la Commune entière,
O 2



212

pas été épargné. Le! ro ‘Août, l’Affemblée des
Repréfentans de la Commune avoit préfenté à

lAfemblée Nationale une pétition , dont l’objet

 

» Cette féance folemnelle s'ouvrira à ! Hôrel-de-Ville ,

» Jeudi 30 du préfent, à cinq heures du foir;
» Et fera le préfent Arrêté imprimé | envoyé à M.

» le Maire, à M. le Commandant- Général, aux 48

» Sections , aux 6o Comités de Diftriét , & affiché ».

Indépendammentde cer, Arrêté , le Préfident de l'Af-
femblée écrivit à M. le Maire la Lettre qui fuir:

. À l'Hôtel-de-Ville,le 26 Septembre 1790,

Monsieur LE MAIRE,

« L'Affemblée des Repréfenntans dela Commune; me
» charge de ‘vous adrefler une copie de l'Arrété du

24 Seprembre , per lequel elle ‘vous invite à: venir

Jeudi à la Séance folemnelle indiquée à tous {es Mem-

# bres, pour affirmer publiquément fur leur honneur,

qu'ils ont rempli gratuitement routes leurs fonétions de

Mandataires de la Commune, Elle eft füre qu'au nom

de l'honneur vous n’héfiterez pas à venir prêter! une

affirmation , que tous enfemble & chacun en particulier

feroient pour vous , (tant vôtre intégrité inviolable eft

» au-deffus de tout doute ) , mais qu'aucune confidération

ve
s
s

p
r
e

# ne peut vous difpenfer de fairé vous-même , conformé-
» ment au droit de votre place, aux intentions de l’Af-

femblée & à l'attente du Public.

» Je fuis avec un refpetueux fentiment,

o

» MONSIEUR LE Maire,

» Votre très-humble & très.-obéiflanc fervireur,

» L'Abbé FaÿcHer, Préfidenr.
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étroit de demander, pour la ville de Paris, une

modération des droits d'entrée fur les denrées de

première nécefliré; & certe modération, comme

 

Sur l'Arrêté de l’Affemblée de la Commune , le Con-

feil de Ville à pris celui qu'on‘va lire:

c Ledure faire au Confeil, par un de fes Membres,

d'un Jnprimé ayant pour titre Affemblée - générale des

Repréfèntans de la Commune de Paris : Extrait du Protès-

Verbal du 24 Septembre! 1790; ledit Imprimé , figné

Fauchet, Préfident 5 Letellier, Ballin, Defprez, Cavagnac,

Coufin , Secrétaires 3 portant : # que, le Jeudi 30 Sep-

> cembre, M. le Maire, M. le Commandant-général, &

» les Adminiftrateurs provifoires fe rendront à l’Affemblée

» indiquée par cet Arrêté, pour affirmer chacun indivi-

» duellement & fur fon honneur, avoir fidélement exé-

» cuté lArrêté du 30 Septembre 1789 ,en conféquence

» n'avoir jamais reçu, touché, retenu direétement ni

# indirectement , à quelque jtitre que ce puifle être, ni

» de la Commune, ni des Agens du Pouvoir exécutif,

» ni de quelqu'autre Perfonne que ce feit, aucuns de-

> ü piers ni chofes équivalentes, à l'exception des débouriés

> juftifiés néceflaires » 3

Le Consæir , perfftant dans fes Arrêtés des 14 &

16 de ce mois relativement à la reddition des comptes

à la Municipalité définitive,

Déclare unanimement qu'il n'eft aucun de fes Mem-

bres qui ne foit prèt à faire tel Serment qui feroit pref-

g

crit par une autorité légitime, mais que c'eft profaner la

fainteté d’un acte auf religieux que de le faire au gré de

perfonnes qui n’ont pas droit de l’ordonner ; que ce droit

n'appartient qu'à la Loi; qu'ainfi aucun de fes Membres

n'eft tenu de faire le Serment énoncé dans ledir Imprimé.

Le Confeil ordonne que le préfent Arrêté fera préfenté
2
2
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on le prouvoit dans Padreflé ; devoit prôduiré

Peffét d'anéantir la contfebañde, de doubler la

confoniniation, & d’auginenter par conféquent

au Cômité de Conftitutiôn , & qù'il fera imprimé; afh-

ché ;: envoÿé aux quarante-huir Sections , aux foixante

Comités des Dilricts,à M. le Comniandant - Général 3

ê à éhacua des Membres du Cohfeil.

Signé, BAILLY, Maire.
D'£ Joy, Secrétaire.

 

* Ë . e ‘ à J re

Voici fnaintenant la réponfe de M: le Maire.

Patis ; 30 Septembre 1790:
s j ; L

5 J'ai reçu, Moñheur, fa lertre que vous mavez fait

# Phonneur de m'écrire; & je ne peux que me feférer

5 à l'Arrété ptis par le Confeil de Ville le 17 de ce mois.

5 J'ai l'honneur d'étte avec untrès-fincère attachement;

# Moufeur | voure très-humble & tiès-obéiffant ferviteur 5

BAL Ki!

Malgré l'Arrêré dû Confeil de Ville, & la Lettre de

M. le Maire ; la preftarion du ferment a eu lieu le 30 Sep-

tembre. Un nombre immmenle de Cirôÿens s'étoit rendu

dans la falle de l'Affemblée , & remplifloit les tribunes:

M. le Commandant pénéral s'emprefla d'y verir 3 & ïl

n'eft pas indifférent de rapporter le difcours que luf

adrefla le Pféfident de l'Aflemblée, & la réponfe dé

M. de la Fayette.

M.1e GoumäiKpANr-GENéRAr ;

e Toùte l'Affembléé , ainf que je vous l'ai écriten fon

Hom ; yiétéroit pour vous l'afrmation de !votre définté-

reifcment #bloiu ; mais elle étoit sûre que vous-vous em“

prfnez de venif 1 faire vous/mème; parce que-per*



215

les revenus du Tréfor public. Tousi-coup les

ennemis de l'Affemblée fe réveillenr, Ce né

peut être que de mauvais Ciroyens, difent-ils ;

fonne ne connoît mieux que vous toures les cofnvenances

de l'honneut. Je dois, avant que vous procédiez à cet

acte folemnel , vous détlarer & vous réitérer, d'une mas

nière pofitive, que l'intention del'Affemblée n'eft point

que vous-vous réfufez plus long-tems aux indemnités qui

vous font légitimement 8 indifpenfablement dues , pouf

les dépenfes immenfes que vous avez été obligé de faire

dans la place éminente que le vœu public vous a con-

fiée. Elle défire, au contraire , &, (puifque les exprefions

d'aurorité ne vous répugnént point de fa part , & que

vous-vous êtes toujours fai un loi de vous ÿ foumettre }

elle entend que vous receviez, enfin, ces indemnités né-

ceffaires. Vous pouvez être généreux ; mais il met pas

poffible que la ville de Paris foit ingrate. Vous avez fait

£on bonheur ; elle ne fera pas votre ruine.

Monfieur le Commandant-Général a répondu:

Messieurs,

« Permettez qu'en affirmant , fur fton honneur, que

je n'ai.rien reçu, ni indirectement ni directement de l&

Commune , ni du pouvoir exécutif, j'ajoute que je trouve

un dédommagement bien doux, de routes les peinés que

m'ont pu caufer les fonctions du pofte éminent auquel

Je vœu du peuple m'a appellé, dans les témoignages

de bonté dont vous avez toujours daigné, m'honorer.

En perfiftant dans mon refus , je n'affee pas une

faufle générofité : je ferois difpofé nom feulement

à accepter, mais même à demander, à folliciter du peu-

ple à qui j'ai confacr£é ma fortune & monfang, les

indemnités de mes. dépenfes | fi cette même fortune ne

O 4
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qui ; dans'laicrife oùl’on fe trouve: , peuvent de:
mandèr la diminurion destimpôrs ! & voilà, que
fans entendre, fans connoître -la pétition, fans

me mettoit.au-defflus du befoin ; elle étoit confidérable ;
elle a fu. deux Révolurions : & 4 s'il en furvenoit
une troifiéme pour le bonheur du Peuple ,elle lui appar-
tiendroïit toute ‘entières.

Voici enfin l'Arrêcé pris par l'Affemblée . le 5 Odto-
bre- dernier relativement à ceux qui n’ont pas prêté le
ferment,

 

ce, L'Affemblée, après avoir entendu la Lettre écrite,.en
» fon nom ,ipar M. le Préfident à M.le Maire, pour lin-
s viter à Pafrmation folemnelle fur le défintéreffeinent ci-
# vique contracté par tous les Mandataires provifoires de la
» Commune; &la réponfe de M. leMaire, qui s’autorife
#» des Arrêtés:du Confeil de Ville, pour fe refufer à, une
“affirmation # conforme aux Loix dela probité! &: de
= honneur : après avoir également entendu.la léture des
# Arrêtés du Confeil de Ville, des 14, 16 & 28 Sep-
æ tembre,

» Confidérant que le Confeil de Ville s'écarte, dans
5 ces Arrêtés, de la difpofition textuelle des articles du
= Réglement provifoire , adoptés par tous les Difiri&ts,
» & qui foumertent les Adminiftrateurs à la furveillance

de F'Affemblée; de la Loi que les trois-cents Repréfen-
# tans fe font faite à eux-mêmes, & de celle que les
» Adminiftrateurs > Chacun en particulier, ont juré d'ob-
æ ferver; des Décrets de l'Affemblée- Nationale qui re-
” connoïflent les droits des Repréfentans & les main-
# tiennent dans jeurs fonéHions jufqu'à l'organifation de
æ la Municipalité définitive ;

2: o

5 Confidérant quen affé@ant de méconnoître une
s aurorité fi légitime , le Confeil de Ville ufurpe une
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favoir que cinq Diftricts lavoient provoquée >

que les antres, auxquels les Arrêtés de ceux-ci

avoient été envoyés, n’avoient pas réclamé; onva

 

92

2»

>»

>»

»

indépendance contraire à tous les principes , & donne

l'exemple dangereux de fubftituer la volonté arbitraire

d'un Corps à la Loi générale, qui régit la Cité; que

fes prétentions impérieufes à l'égard de la Commune,

font cependant aviliffantes pour le Confeil lui-même,

puifqu'il ne les éléve que pour écarter les premiers traits

de lumière dont les Commiffaires , nommés pa l’Affem-

blée, à l'effet d'examiner les Actes & Regiftres de l'Ad-

miniftration, auroïent éclairé les comptes de. veftion &

de finances, dûs provifoirement aux Repréfentans aëtuels,

& définitivement à la Municipalité future ;

w ü
“ 1

ol Ÿ

> v

5» Confidérant combien il eft illufoire de s’adreffer au

Comité de Conffitution de |’ Affemblée-Nationale, pour

favoir fi l’on doit acquitter le Serment qu'on a prêté,

devant ceux qui l'ont reçu, & fi l'on peut fe ddifpenfer

d'affirmer, fur fon honneur, qu'on a rempli lobliga-

tion jurée à J'Affemblée même dont c’étoit la Loi,

& qui interpelle tous fes Membres pour l'accomplif-

fement de certe Loi;

» Confidérantenfin que les Mandataïres , qui héfitent de

venir attefter devant tous les Repréfentans , leurs Col-

légues , avec eux, à leur réquifition, & en préfence du

Public, à qui l'Afemblée de la Commune eft ouverte,

leur définrérefflement, leur probité , leur honneur, dans

l'exercice de leurs fonctions, ouvrent imprudemment

la voie aux foupcons les plus défavorables ;

« À arrêté qu’elle improuve les Délibérations de Confeil

de Ville & la conduite de tous fes Membres qui ont

refufé de prêter l'afimation d'honneur prefcrite par
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nous àccufer à l'avance, dans l'Affeimblée-Natio:
nale, de demander ce que nous ne demandions

pas; on nous accufe enfuite , d’avoir dit ce que

nous n'avions jamais fongé à dire; la calomnie
en un mor, circule de toutes parts avec rapidité ;

& l’on cheche à induire toutes les Se“ions en

erreur, Que faifons nous alors ? C’eft une chofe

 

É o

>»

»

[0 s

? D

® v

#

l'Affemblée aux trois-cents Repréfentans ; qu’elle livre

au Tribunal fuprèême de l'opinion d'un Peuple libre &
franc, les Réfractaires à une Loi fi conforme aux

principes de la loyauté & de la liberté :
» Qu'elle plaint M. le Maire de Paris, qui s'eft enve-

loppé de l’autorité, ufurpée par le Confeil de Ville,

pour fe dérober à l'autorité légitime de l-Affemblée=
générale, & pour he pas écouter la Loi de fon propre

honneur , auquel l'Affemblée aime à rendre hommage ;

» Que la lifte des Admiiftrateuts qui ont rendu leurs

comptes & de ceux qui ne les ont pas rendus, aïnfi

que celle des Pépréfentans & Adminiftrateurs, qui, à

l'exemple de M. le Commandant général, toujours prêt

d'accourir à la voix de l'honneur, ont fait l'affirmation,

& de ceux qui ne l'ont pas faite, feront inceffamment

rendues publiques;

» Que le préfent Arrêté, enfemble la Lettre de M. le

Préfident , & la Réponte de M. le Maire, feront impri-

més, envoyés à l'Affemblée-Nationale, aux quarante

huit Sedions, aux fcixante Comités, & l'Arrèté

affiché »,

L'Abbé FaucHer, Préfident.

Ecrellier, Ballin, Defprezs Cavaïgnac, Coufin, Sécrés

taites
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digne de retnaique que l’efpuit de civifnie , qui ;

dans cette circonftance difficile , a dirigé l’Af-

femblée ‘des Repréfenrans de la Commune. On

avoir jugé fa pétition fans l'avoir entendue: on

avoit crairé fes Députés fans ménagement, lorfquils

venoient au nom d'uñ corps légal, dont les des

mandés méritent & doivent toujours obrenir une

attention ferieufe. Les citoyens ne feroient plus

libres ; ils ne confeiveroient plus le droit de

préfenter des péritions ; on leur enleveroit véritas

blement ce droit précieux , fi quelques Membres

du Corps lésiflatif fe permertoient de repoufler 4

avec des expreflions injurieufes , les pétitions

dont l'objet ne s'accorde point avec leurs princi-

pes. Voilà des faits & des réflexions, que plufeurs

Membres de l’Afemblée des Repréfentans de la

Commune vouloient qu’on développât avec force

däns une adreffe au Corps légiflatif; & ils regar+

doient l’adreffe qui feroit rédigée dans cer efprit

comme un dernier fervice que l’Affembiée rendroit

À la liberté. Mais une telle conduite,dans les circon:

ftances critiques oùl’onfe trouvoit, eût peut-être

donné trop de joieaux ennemis de la Conftitution;

& l’Aflemblée, voulant concilier la prudence dont

elle ne devoit pas s'écarter, avec les devoirs que

lui impofoit fa délicarelle , fe borna à faire impris

imer fa première pétition ; & à expliquer , dans une

féconde, les motifs qui avoient, dérerminé la pre-

ifière. C'étoit retarder le triomphe de la Vérité
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& lerendre moins éclatant. Mais les. hommes de

bien ne doivent jamais attendre que de leur conf-

cience le prix de leurs travaux ;. & il faut enfuite

qu'ils fe confient au temps , pour recevoir ce tribut

de l'opinion, qui eft d'autant plus durable, qu'il

eft le fruit fucceffif & lent des fufrages indivi-

duel, & non lexplofon fouvent irréfléchie du

moment,

Qu'eft-il arrivé cependant? Les clameurs fe

font appaifées peu-i-peu. Les défaveux qu'on

provoquoir avec tant d’habileté, & auxquels on

donnoit tant d’eclar, fe font réduits à un rrès-

petit nombre, Cinq ou fix Sections feulement ,

jugeant leurs Repréfentans fur le bruit public, &

fans connoître direétement l’objet de leur pétition,

l'ont défavouée. Aucune n’a réclamé , lorfque la

pétirion a eu la publicité que PAfflemklée a cru

devoir lui donner ; & l’on verra, dans quelques

temps, toutes les bafes de certe pétition décrétées

par le Corps légiflatif,

C’eft alors qu'on rendra hautement juftice à

nosintentions, & qu'on nous vengera d’une in-

juftice momentanée. Alors aufli toutes les pré-

ventions auront difparu; les petites paflions , qui

ont une fi grande énergie auront difparu égale-

ment ; les rivalités puériles , qui ne mettent ja-

mais que l'efprit de parti à la place de l'efprit

public, ne feront plus là pour nous combattre;

en un mot , nous ferons jugés fans partialité &
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fans envie ; & l'orfqu’on embraffera , d’un coup
d'œil, tout ceque nous avons fait pour la chofe
publique, au milieu des crifes & des orages de
la révolution on fera plus univerfellement

>

jufte envers une Affemblée, qui lorfque Paris

étoit déchiré par les factions & par la famine , a

ramené! la paix dans fon fein , & lui.a procuré

des fubfftances;

Qui, par fes refpe@ueufes inftances , a obre-

nu du Roi. cette promefle , fi douce & fi heu-

reufe pour la Capitale , que ce feroit à Paris,

déformais, qu’il feroit fa réfidence la plus habi-

tuelle (1);

Qui la première a donné l'exemple de la réli-

gieufe.obéiffance que l'on doit aux Loix,en décla-

rant à l’Affemblée Nationale, qu’elle fe foumetroir

avec refpect à un Décret rendu contre l’énoncia-

tion formelle de fon vœu (2);

Qui a obtenu de cette Affemblée, les réformes
provifoires de la Légiflation Criminelle, 11 Loi-

Martiale ,  tifeeae des Jurifdictions Pre-

vôtales, le Decrer fur la mendicité;

 

(1) Le Roi écrivit à l'Aflembléé-Nationale, Les témoi-
gnages d'affe&ion € de fidélité que J'ai reçu des habicans, de
ma bonne Wille de Paris, & les inflances de la Commune , me

détermitient à y fixer mon féjour le plus habituel.

. (2) Le Décret rendu fur l'étendue du Département de
Paris,
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Qui set montrée, autant qu'elle la pè, la

patrone des Pauvres ;

Qui, pénétrée de la nécellité d’une Religion,

& de la fainreré dela notre, n’a liflé échapper

aucune occañon d'en pratiquer pieufement &

folemneliement les devoirs ;

Qui, loin de favorifer l'indifcipline de Parmée,

a conftament refufé l'entrée de la Capitale aux

infubordonnés qui, depuis la crifedu mois de

Juillet 1789, défertoient leurs drapeaux, & les

a renvoyés à leurs régimens refpetifs;

Qui , aimantla liberté, mais déteffantla licence’,

a plus d’une fois armé le zèle du miniftère pablic

de la Commune , & la fevérité du départément

de la Police contre ces libelles infâmes , qui éga-

rent, d’une manière fi cruelle, l'imagination d’un

peuple bon & fenfible ;

Qui à foutenu & relevé l'érablifement des

Sourds & Muerts;,

Qui, la première, a élevé la voix en faveur des

Juifs ;
Qui à donné la première couronne civique;

& qui la première aufli femble avoir voulu conci-

lier à la France un peuple qui en a été l'éternel

rival, en donnant ceite première couronne civique

à un Anglois;

Qui a fait prononcer la première Oraïfon fu-

nébre d’un Citoyen, & le premier éloge civique

d’unétranger ;
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Qui, dans les momens les plus difficiles , a
gouverné la Capitale par des loix qu’elle-mêème
& elle feule avoit établies (1);

Qui, de concert avec le Chef de l'armée Pari-

fienne , & les Citoyens généreux qui depuis lin-

furrection du mois de Juillet 1789, confacrent

avec tant de zèle , dans le Comité Militaire,

leurs foins à la chofe publique, a organifé cette

fidèle & valeureufe Milice , objet de la reconnoif-

fance des François & de l'admiration des Etran-

gers ;

Qui enfin a recompenfé les grandes actions ,

partout où on lui en a montré, & qui a enflam mé

toutes les ames de l'attachement à la Conftitation

& de l'amour de la paix, fans laquelle il n'ya

point de vraie liberté.

 

(x) Le Plan de Municipalité qui, jufqu'à préfent, à

1éoi la Cité, avoit été rédigé par l'Affemblée de Repré-

fentans de la Commune, & adopté par la majorité des

Diftrids. Ce plan étoir déjà exécuté , avant que l'Af-

femblée Nationale eût commencé la difcuflion fur les

Décrets relatifs aux Municipalités,
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ED Sur: E

DES CENT-VINGT REPRÉSENTANS

DE LA COMMUNE,

Convoqués le 2$ Juiller 1789 (x).

 

M. BAILLY, MAIRE.

 

M. LA FAYETTE, Commandant-Général.

 

Difiri& de S.-André - des - Arcs.

MM.
Joly , avocat au parlement,

Desbeis , curé de S.-André-des-Arcs.

Les Cordeliers.
M M.

Timbergue , ayocat au parlement.
Trutat , notaire.

Les Carmes-Déchauffés.

Brouffin de Lagrée, ingénieur, !

Daval , ancien échevin.

Les Prémontrés.

Groult, bourgeois.

Samaria , avocat.

 

(x ) Les deux lettres PR. indiquent ceux des Membres
qui ont été Préfidens de la Commune,
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Sainr - Honoré.
M M.

Pitra, négociant.
Proveft, Notaire, |

Saint-Roch.
Sallin , médecin.
Du Chfey, avocat aux confeils:

Les Jacobins Saint- Honoré.
Tanneyor, avocat. ;
Deurier, entrepreneur dé bâtimens du Roi & de la Ville,

S.- Philippe du Roule.
Beigntres , médecin.
Olivier Defclofeaux , avocat.

Abbaye S,- Germain des Prés.
Popelin , avocat au palement.
Fortin , négociant,

Petits-Auguflins.
Amelot de Chaïllou , maître des requêtes.
Michel, médecin,

Jacobins F. S.- Germain.
De Machy, apothicaire, PR,
Try, confeiller au Châtelet.

Théatins.
De Breauchêne , médecin.
Lobbset , bourgeois, :

S.-Louis-en-Ile.
Fournel ,avocat au parlement,
Vincendon , avocat au parlement,

S.-Nicolas du Chardonne.,

Thouir , de l'académie des {ciences.
Péren , avocat au parlsmenr.
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S.-V'itor.
M M.

Guilloite , chevalier de S.-Louis.

Chaudoix , avocat.

Blancs-Mantaux.

Picard, avocat au parlement, PR.

Blondel, avocat au parlement, PR.

Capucins du Marais.

Garnier des Chênes, ancien notaire.

Brouffe Desfaucherets , avocat.

Enfans-Rouges.

Le Roux , fecrétaire du parquet de la chambre des comptes.

De Joly, avocat aux confeils.

Péres-Nazareth.

Quatremère de Quincy.

Morel, architecte

S. S.-Erienne-du-Mont.
De Vauvilliers de l'académie des infcriptions, PR,

De la Vigne, avocat au parlement, PR.

F'al-de- Grace.

Gallien, greffier au parlemennt,

Bofquillon , avocat au parlement,

l $. - Marcel.

Audray , entrepreneur des Gobelins.

Bourdon de la Crofnière , ancien avocat aux confeils,

$.- Nicolas - des - Champs.

Girard de Bury , procureur au parlement.

Le Febyre , négociant.

Sainte - Elizabeth.

Le Vacher , avocat au parlement,
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M M.

Privôt de S.-Lucien , avocat au parlement,

Filles- Dieu.
Cellerier , architecte, :
Santerre, fabricant.

S.-Laurent:

Bourdon des Planches.
De Moy , curé.

.B'arnabires.
Minier, jouailler.
Le Febyre de S.-Maur , notaire,

Notre-Dame.

De la Chenaye, chevalier de S.-Louis.
Vautrin , avocar.

S.-Germain-[Auxerrois.
Maurice.

Mafon.

POraroires
Trudon , négociant,

Maillot , négociant.

Feuillans.

Du Bergier, bourgeois.
Duffaulx , de l'académie des belles-lettres PR,

Capucins S.-Honoré.
Garin, boulanger.

Gaujat, marchand,
S.-Fuflache.

Moreau-de-S.-Méry, confeiller au confeil fupérieur de
S.-Domingue , PR.

Pérignon, avocat aux confeils.

Perits-Pères.
De Corbinière, ancien Procureur au chiteler.

P 2
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M M.

Fouchet , payeut -de rentes.

Filles-S.Thomas.

Brifot de Varville, avocat.

De Sémonville, confeiller au patlement, PR.

Capucins de la Chauffée-dAntin.

Perrier, de l'Académie des fciences.

Fesriau , receveur général des finances.

Maturins.

Agier, avora: au parlement.

Chauvier, g'néral des Maturins.

Sorbonre.

Minier, avocat au parlement,

Courtin, avocat au parlement,

S.-Jacques du Haut- Pas.

Darimajou, avocat au parlement,

Cochin, payeur de rentes.

Perir S.-Antoine.

Dufour, avocat au parlement.

Oud:irt, avocat au parlement.

Minimes.

De Corberon, confeiller au parlement.

Tiron ; fecrétaire de l'ordre de Malte.

TFrainel.

Chippin, confeiller au châteler.

Dubois, commiflaire au châteler.

Sainte - Marguerite.

Guibout , négociants

Mailonneuve ; marchand.

Sre-Opportuné

Roufleau ; négociant,
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Désmouffeaux | avocat.

S.- Jacques -lHôpital.
Fondeur, procureur au châreler,
Montauban, négociant.

Bonne-Nouvelles
Tiron , notaire. ‘
Charpentier, maçon.

S.-Lagare.

Le Chevalier de la Corte.
Le Pécheux , négocianr,

S.-Jear.
Le Febyre de Hineau ,

Grandin, commiflaire au châteler.

S.-Gervais.

Daugy , avocat aux confils.
Dupont , expert.

SeæLouis la Culture.
De Vouges.

Francher, avocat.

Enfans-trouvés-s-Anroins.
De Sauvigny, chevalier de S.-Louis.
S.- Hilaire ; marchand de bois.

1 S-Méry.
Hochereau | avocat au parlement.

Charpentier , procureur au châteler,

Sépulchre.
Vermeil, avocat au parlement, PR.

Bofcary ,; négociant.

S.-Martin-des- Champs.
De Montauban, maître des comptes.

PF
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Grouvelle, avbcat au parlement,

Recollets.

Duperay , ancien receveur. général.

Le comte de Miromefnil.

S.-Jacques de la Boucherie.

Quinquet , maître en pharmacie.

Noijeux.
S.- Leu,

De la Noraye, banquier.

Le Cafe , avocat.

S.-Magleire.

De Vergennes, maître des requêtes.

Pourfin de Grand-Champ; chevalier de l'ordre du Roi.

S.-Jofeph.

Puiflant , préfident honoroire de la cour des aides, de

Montpellier. ci

Hermand , fculpteur.

Saint-Severin.

Buiffon , apothicaire, rue du marché-neuf.

Defeaudin, huiffier-prifeur, rue S.-Elei,



   

PUS TE
DES SOIXANTE REPRÉSENTANS

DE LA COMMUNE,

Convoqués le $ Aor 1789 , pour être réunis

aux CENT-VINGT.

M M.

Cellier, avocat.
Archambaud , avocat.
Bro , notaire.
Bridel, peintre.
Réal ; ancien procureur.
Raguidaud, av. aux confeils.

Canuel, avocat au parlem.

Le comte d'Efpagnac.

De la Harpe, de lac. Fr.
Dières , conf. à la cour des

aides. À

Dauluo, horloger.
Charfonlet , ancien curé de

S.-Philippe du Roule,

Auvray de Guiraudière.

L'abbé de S-Martin.

D'Hervilly.
Brouffonnet , de l'académie

des Sciences.

Andelle, notaire.
De Moflion,père, confeiller.

à la cour des aides.

Parquès, commiffaire du

temple.
Penvern, curé de S.Fuence.

Deonu
Jacquet , curé de S.-Martin,
Javon,

| Difti&s.

S.-André-des-Arcs,
Cordeliers,
Carmes-Déchauffés.
Prémontrés.
S.-Honoré.
S.-Roch.
Jacobins S.-Hoñoré.
S.-Philippe-du-Roule.
Abbaye S.-Germain.
Petits - Auouftins.

Jacobins S.-Dominique.
Théatins.

S.-Touis-en-l'Ifle,
S-Nicolas-du-Chardonnet,
S.Victor.
Blancs-Manteaux.

Capucins du Marais.

Enfans-Rouges.

Pères de Nazareth.

S.-Etienne-du-Mont.
Val-de-Grâce.
&S.-Marcel.

$.-Nicolas-de-Champs,

P 4
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Lorien.
L'abbé de Moy.
La Croix de Frainiville.
De la Saudade.
De Suard , d. en médecine.
Trevilliers, ancien agent-de-

change,
Bigot de Préaméneu,
Gibere de Molières.
Poupart , c. de S.-Eutache.
Lécé.
De la Cretelle , av. au parl.
De Frefne, commiflaire. nu:

châtelet.
Blonde, avocat au pal.
Regnard.
Duméni,
Mefnier.
De Maiflemy, maître-des-

requêtes , PR.
Fallec,
Caron de Beaumarchais.
Lazerny.
L'Huillier,
Avrillon.
Garrique.
D'Ofmond , avocat au parl.
Pantin, avoc. au parlement.
Thuriot de la Rofière, avoc.

au parlement, PR.
Laiay. .
Davouft ; gentilhomme

fervant du Roi.
Cahin de Garoille,
Foreftier , avoc. au patlem.
Le Roux de la Ville,
fEa Rivière,
Vigée.
Le Boulanger.
Guerrout, l'aîné,

Difhiés,

Filles- Dieu,
S.-Laurent.
es Barnabites,
Severin,

S.-Germain-l'Auxrrois,
L'Oratoire,

Les Feuillans.
Capucins S.-Honoré.
S.ÆEuftache,
Petits-Pères.
Filles-S.-Thomas.
Capucins de la Chaufée-

d'Antin,
Les Maturins.
Sorbonne.
S.-Jacques-du-Haut-Pas,
Petit-S.-Antoine,
Les Minimes.

Trainel.
Sainte-Marouerite,

. Sainte-Opportune,
- S.-Jacques de l'Hôpital,
Bonne-Nouvelle,
S.-Lazare,
S.-Jean,
S.-Gervais.
S.-Louis-la-Culture,

Enfans-Trouvés.
S.-Méry.

Le Sépulchre.
S.-Martin-des-Champs,
Récolers. :
S.-Jacques-la-Boucherie,
S.-Macgloire.
S.-Tofeph.
L'Univerfiré,
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DOS TT

DES TROIS-CENTS REPRÉSENTANS

DE LA COMMUNE,

Convoqués le 18 Septembre 1789.

  

 

M. BAILLY, Marre, hôtel de la Mairie , rue neuve
des Capucines.

 

Noms , qualités & demeures de MM.les Dépuiés.

 

QUARTIER pu LUXEMBOURG.

DifinŒ de S.-André-des-Arcs.

Mitouflet de Beauvois , av. au parl., rue Serpente.

Cellier, av. au parl. , rue des Francs-Bourgeois-S.-Michel.

Jolly, av. au parl., rue de l'Obfervance,
Moreau , avoc. , rue de l’Hirondelle, hôtel de La Salamandre.

De Bure, libraire, rue Serpente,

Les Cordeliers.

Peyrilhe , profeffeur en Chirurgie, rue du Paon.
Crohare , m° en Pharmacie, rue de l'ancienne Comédie.

Françoife, au coin de celle des Cordeliers.

De Graville , ancien comunif. au châreler, rue du Battoir.
De Bloiz, avocat au parlement , rue du Battoir.
Dupré, ancien négociant, rue de l'Eperon.

Les Carmes-Déchauffés.
De la Grey , avocat & ingénieur , rue de Tournon.
Dasal, ancien échevin, rue Garencière.
De Bonneville, auteur de l'hiftoire de l'Europe moderne,

rue de Vaugirard. .
Faureau de la: Tour, av. & proc, au parl. , rue du Four,
Le Fevre, maître demufique , rue Por-de-Fer,

Prémontres.

La Baflide , de l'académie desbelles-lettres de Monrauban,

rue des Vieilles-Tuileries,
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De Lanclerd, ancien fubfitue de M.le Procureur-généraf,

rue Cette.
Chappon, médecin, rue du Chaffe-midi,
Ortillon , marchand boucher rue des Vielles-Tuileties.
De Moreton-Chabrillas, colonel du réoiment de la Fère,

capitaine des gardes-ducofps de Monheur, rue des Vieil-
les-Tuilléries.

QUARTIER pv PALAIS-ROYAL.
S.-— Éorore.

Pirra, ancien marchand ; rue desPetits-Champs.
Aleatme, notaire, rue Croix des Perits-Champs. :
Eézl”, ancien-proc. aude rue des Bons-Enfans.

£auliier de Claubry ; memb “du collége de Chirurgie ,
rue de Grenelle STonoté)

Baron, |
S. “Roch.

Fcnouillot SR Clogey , avocat auxconfeils , rue du Hazard
Pichelien.

Sellin, médecin, rue de la Sourdière.

Boivin de Blancrure , confeil. au Châtelet , rue S.-Honoté,

L'abbé Fanchet , à la Commupauré de S.-Roch, PR.
Faguideau; avocat aux confeis, rue S:-Honoré, près Ja

plate de Louis-le-Gtand. ne at, ul

Jacohins. S Honoré. RC Te

Pierre,» aneienidireéteur-géméral dela:Guyanne-Françoife à

rue de li Magdeleinéi 5 551 L

Cartel, avocat adparlement , rueedela Cbæfee-d'Antin,
Suard , de l'acadimie nçoife., rue de Louis-le-Grand. G

Tanrevaux \aWoCat 51#e Nivé ‘dé Luxembourg.

Guufard , avocat, Fûé du: Fauxbourg S - Honoré.

? du Roule.

Olivier des Clozeaux ,,avècs.en par>Tue d’'Añjous,-H:

Bignière , médecin , redAnjouS,-Honoré.

Eegentre , bourgeois, -rue du fiubourg S.-Honoré,

LegomedEffarnac, rue d'Arjou-SiHonoré.

Lamare, avocat en parlement, orande rue du fauxbourg-

au Poule, à la Prevôté,
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QUARTIER IDE S-GERMAIN DES PRÉS.

“Abbaye de S.-Germain.

Guillot de Blancheville , proc. au parlement, rue Chriftine.
Garran de Coulon | ay. au parl. , rue des grands-Aucuftins.
Defprés de la Réxière , ancien avocat aux confeils , & avoc.

au parlement , rue de Savoie.
Le Marquis de Condorcet | fecrétaire de l’académie des

fciences, Hôtel des Monnoies > LPR:
Lejeuñe, marchand de fer, rue du Four-S.-Germain.

À Perits-Augufhins
Michel , médecin ordinaîres du roi, PR. quai Malaquais.
Ifnard de Bonneuil, avocat aux confeils-, rue Jacob.
Quenard,, avocat au parlement, rue des SS.-Pères.
Offélir , avocat en parlement, rue de Bourbon.
Couard, ancien marchand boucher, rue T'aranne.

Jacbins-S.-Dominique.

De Machy , PR. maître en pharmacie, rue du Bac.
Duluc, maître horloger, rue du Bac , au coin de celle

S.- Dominique: if |
Rigault , avocat, rue de Grenelle, fauxbourg S.-Germain.
Le Maïquis de Saiffval,PR.en fon hôtel, rue de Bourbon.
Sabathier,

Théarins , transferé ala Caferne de! larue Plirmer.

De Beauchêne, médecin, rue de Monfeur, aux écuries
de Monfieut. nee Ta

Quir , archirete-quinconce.desInvalides, au gros Caïllou.
Défnolins, aVocät au parlement , rue du Bac.
De la Foffe , profeffeurd'Hypiatrique, rue de Seve.
De Lepidor, fecrécaire général des Gardes du Corps du Roi,

rue S.-Dominique, augros Caillou. Fe

QUARTIER, DE L'ISLE NOTRE-DAME.:
Sous rem l'Îfle. "1% 0)

Royer, avocat au parlement, quai d'Orléans,
Marchais , audiveur. des comptes, PR. quai de Bourbon.
Brière, de Surgy ; auditeur .des comptes ;.PR. rue Poultier

île S.-Louis. ; :
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Vallery , ancien négociant, rue & île S.-Louis..
Wincendon , avocat au parlement, PR. quai de Bourboa:

S.-Nicolas du: Chardoner. «

Thouin, de l'académie des fciences, au jardin du Roi,
Perron, avocat au parlement , quai de la Tournelle.
De Juffieu , de l'académie des fciences, rue des Bernardins.
L'abbé Mulot, chanoine de S.-Viétor, PR, à S.-Vié&or.
Pelletier ; avocat, quai des Miramiones.

S.- Victor.

Guillotte , capitaine de cavalerie , rne.S.-Viétor.
D'Hervilly , marchand épicier , rue Mouffctard , près

les Gobelins.
Defvignes, chimifke, cour de Ja Ste-Chapelle,. chez M.

Pabbé Conty.
Boiffer de Koerlofquet , bourgeois, rue S.-Viétor , près du

marché aux chevaux.
Dumay , bourgeois de Paris , rue S.-Viétor, près le corps-

de-garde.

QUARTIER DU MARAIS.

Blancs -Manteaux.

Blondel , avocat au parlement , PR. rue S-Avoie.
Brouffonnet ,. dé l'académie des. fciences , rue des Blancs-

Manteaux.
Gorguerax , avocat au parlement, rue Bar-du-Bec.
Maugis, avocat aux confels, rue Bar-du-Bec.
L'abbé de Montmorency , rue Ste-Croix de la Bretonnerie.

Capucins du Marais.

Brouffe-dès-Faucherets, avocat, rue de Paradis au Marais.

Benoît, avocat au parlement ,rue du Grand-Chantier.

Cellot , ancien imprimeur , rue du Temple.

Lourdet , maïître-des-comptes, rue Chappon.

Lourdet de Santerre , maître-des-comptes, rue Chappon.

Enfans - Rouges.

De Joly, avocat aux confeils, rue du Grand-Chantier,

Dumoufey , négociant, rue d'Anjou,
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De Bourges, ancien directeur de l'hôpital de Calais, rue

des Filles-du-Calvaire. .
De Mars , fecrétaire du roi , & commiffaire des guerres, PR.

rue des Enfans-Rouges.
De la Corbinaye, caiflier de larecette générale d'Auvergne ;

rue de la Marche.

Pères Nazareth.

Qatremère-de-Quincy , archit. , rue des Foffés-du-Temple.
Parguez , commiflaire du Temple , enclos du Temple.

Pia de Grendchamp, membre du collége de pharmachie ,

boulevard du Temple.
Guichard , profefleur de l’école royale de mufique, rue

Fontaine aux Rois.
De Laporte , avocat, rue de Malte, Marais du Temple,

QUARTIER SAINTE-GENEVIÈVE.

S.-Erienne-du-Mont.

De Vauvilliers, de l'académie des infcriptions & belles-
lettres, P R.au Collége royal.

Delavigne , av. au parlement, PR.rue du Plätre-S.-Jacques.

Le Curé de S.-Etienne-du-Mont, en fon presbitère.
Duveyrier, avocat au parlement, rue S.-Jacques..

Coufin, de l'académie des fciences, au Collége royal.

Val - de - Grace.

Le Comte de Caffini, de l'académie des fciences, à l'Ob-

fervatoire, ?

Manuel, littérateur; rue des Poftes, maifon de M. Fouchy.

Peuchet, bourgeois ; rue Gracieufe.

Darimajon , av. au parlement , rue de la vielle Eftrapade.

+ Du Tertre de Véteuil, ancien notaire à Paris , ancien

fecrétaire de l'intendance de Bourgogne , rue d'Orléans,

fauxbourg S.-Marceau.

S.- Marcel.

Thorillon , anc. proc. au châteler, rue de Foffés-S.-Marcel.
Acloque ; braffeur, rue Moufferard,

Audran , direéteur des manufaétures des Gobelins, aux
Gobelins. Ê

Guillaume , avocat, hors de la barrière de Fontainebleau.
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Bourdon de la Crofnière | ancien av. aux confeils, tue des

Gobelins.

QUARTIER S.-DENYS,

S.-Nicolas - des - Champs.

Javon , avocat, rue S.-Marrin.
Farcot, négociant, rue Quincampoix.
Santeul, greffier au parlement, rue S.-Maïtin.
Paulmier ; négociant, rue S.-Denys , Apport-Paris,
Poullenot , négociant, rue S.-Maïtin.

La Trinire, ci-devanr Ste-Élifabeth.

Le Vacher de la Terrinitre, avocat au parlement;
Prévôt de S.-Lucien , rue fainte-Appolline,
Déliufdefrozières ; négociant, rue Bourg-lAbbé.
Bondin, procureur au parlement, rue Bourg-lAbbé,
Dumas Defcombes , fabriquant d’étoffes, tue Ste-Appolline.
Payet ; nég., rue S.-Martin, vis-à-visla grille de FAbbaye.

Filles - Dieu.
De la Bergerie, de la fociété d'agric. fauxbourg S.-Martin-
Celerier, architecte , rue d'Orléans, porte S.-Denys,
Larrieu , avocat au parlement , rue de Cléry.
Le. Moyne, ancien Maire de Dieppe, rue du fauxbourg

S.-Denys , au coin de la rue S.Jean.
Bernard, père, bourgeois, rue du fauxbourg S.-Denys,

au coin de la rue S.-Jean,

$S.- Laurent.

De ia Porte, ancien négociant , rue du Château-Landon,
De Moy , tréorier de la Sainte-Chapelle, chez M.le Curé

de S.- Laurent. ‘
De Moy , Curé de S.-Laurent, au presbytère de S.-Laurent,
Bourdon Defplanches, fauxbourg S.-Lazare,
Mouchy , ancien M° boulanger , rue S.-Martin,

QUARTIER DE LA CITÉ.
Les Barnabires.

Etienne de la Riviere, avocat au parlement , cour dé {a
Sainte-Chapelle.

Lefévre de S.-Maur, notaire, Place-Dauphine,
6
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De la Croix de Frainville, av. au parl., Cour du Palais.
Carney ; otfévre, quai des Morfondus.
Grenier, joaillier , rue S.-Louis, au Palais.

Notr£- Darne.
De Velly, père, añcien capitaine-ingenieur, ue d'Enfer,

en la Ci
Vérniot , M. enrepréneur des bâtimens, rue S.-Landry.
Btauvaller, commiflaire au Châteler, rue des Marmouzers.
Beaurain, lieutenant de l'Ele@. de Paris , rue fainte-Marine.
ZLacour, maître en Pharmacie, rue norre-Dame.

S.- Severin.

La Saudade, avocat au parlement, rue du Fouarre.
Des Caudin, Huïiffier prifeur, rue de la Caïandre, hôtel

Pepin.

Marfily, avocat aua parlement, rue du Fouarre.
Méquignon , Übraire, au Palais.
Cantons) procureur au parlement , rue du Fouarre,

QUARTIER DU. LOUVRE.

S.- Germain-TAuxerois.

Petit, ancien avoce aux confeils, rue S.-Germain-l'Auxer,
De !1 Martinière , avocat au pärlement tue Thiboraudé.
Moriffe , ancien-Commiflairede La Marine, rue S.-Ger-

maiu-lAuxcerois.
Difeffarts, médecin, rue des foffés S-Germain-fAuxerrois.
Vanin , M° des Comptes, rue de la Monnoye.

L’Oraroïre.
Duport du Tertre, avocat auparlement , rué Bailleul,
Trudon , négociant , rue de ldbfee:
Maillot , négociant, rue de l'Abre-fec.
Trévilliers , ancien agent de change, rue des Bourdonnois.
Le Blond deS.-Martin, bourgeois, rue des Mauvailee.Pa-

roles.

Les Feuillans.

Dufaulx, de l'Académie des infcriprions & bélles-letrres
tue S.-Honoré , PR. aux Feuillants.

Bigot de. Pnau. avoc. au parlem., rue du Rauphin.
Cholet , confervateur des Hypochéques , rue Royale, place

Louis XV.
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Ginoux , fecrétaire du Roi , rue S.-Nicaile,
Martinsau, avocat aux confeils , Cul-de-fae du Doyenné/

Capucins-S.-Honoré,

Lubin, marchand boucher, rue du fauxbours S.-Hnnoré.
Garin, maître boulanger , rue du fauxbourg S.-Honoré.
Beaufls , ancien gouverneur de M. le comte Matthieu de

Montmorency , à Chaillor, chez le perruquier , près la
pompe.

Beraier, bourgeois , à l’ancienne grille des Champs-Elifées.
Benière , Curé de Chaillot , PR. à Chaillot.

QUARTIER. S.-E USTACÉHE.

S.= Euflache.

Morcau-de-S.-Méry , confeiller au Confeil-Supérieur de
S.-Domingue, PR. rue Plätrière , n° 12 (1).

Avril, négociant, rue Trainée.
De la Rivière , conf. à la cour des Monnoies, rue Plätrière.
Zegier, procureur au parlement , rue Plâtrière,

Delefert ; négociant, rue Coquéron.

Perrs- Pères.

Blondel, avocat en parlement, commis au contrôle général
des Finances , rue des vieux Auguftins.

Auzou, artifte, rue des Foffés-Montmartre,
Charpin , ancien négociant, rue neuve des Petits Pères,
Fouillou , avocat , rue Coquillière.
Definarie , fecrétaire des commandemens , de feû Mon-

feigneurle duc d'Orléans, place des Viétoires.

Les Filles S.- Thomas.

Huguet de Sémonville, confeiller au parl., PR. rue Vivienne.
Brifot de Warville, avocat, rue Grétry.
La Crételle , avocat au parlement , rue Feydeau.
Mollien , premier commis de l’adminiftration des Finances,

rue de la Michodière.
Trudon-des-Ormes , tréforier des charges affignées fur les

Fermes , rue Sainte Anne,

oo

{:) Sur la démiffion de M. Morcau-de-5,.Méry , M, Giraud, avocat
an Parlement , a été nonumé,

Capucins
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Capucins de La Chauffée-d'Anr:

Perrier ; l'aîné ; de lacad. des Sciences, Chaufée-d'Anrin:Dumoulin ; direc. des domaines, rue & cul-de-fac Faitbour.Defrefre, commiflaire au Chârelet, rue Chauffée-d'Antin.Thillaye, mécanicien ; tue de Provence,Balleux, chef du Bureau des impofitions , rue Taibout,
QUARTIER DR AAA SORBONNE.

Les Marhirins.
Bureau du Colombier » ÉVOCA au parl. , rue des Machurins.Choror , notaire > tue S.-Severin,ÆAgier, avoc..au parlement, rue des Maçons-Sorbonne,Bizet , marchand d'étoFes, rue S.-Severin.L'abbé Bertolio » AVOcat au parlement, PR. rue des Maçons,

Sorbonne.
Minier , avocat au parlement, cul-de-fac S.-Dominique,Geanne, avocat au parlement , rue Ste Hyacinte,Cauche, avocat au parlement , rue S.-Dominiqued'Enfer,Damours de Beaulieu > 8VOCat au parlement, rue d'Enfer.Le Blanc, ancien néoociant,

5, Jacques du Faut - Pas.
Bofquillon, av. au parl. , place de Fourcy , à l'Eftrapade.Güïlles, ancien confeiller-ra Ofteur de la chancellerie du

> Ppalais , rue du fauxbours S.-Jacques.
Zepitre

|

maître de penfon » tue S.-Jacques.pitre , pes qDesbans, avocat, à l'Eftrapade,
Debeaubois de la Touche > äciéh avocat , rue du NoirL

eprès celle d'Orléans.

QUARTIER DE LA PLACE-ROYALLE.
Petit Sainr- Antoine.

Dufour , avocat au parlement, rue des Juifs.Champion de Vill neuve » AV. aux confeils, rue S.-Antoine ïvis-à-vis celle de Fourcy.
Oudart , avocat au parlement ; tue dés Ballets S.- Antoine,Guyet , avocat au parlement, rue Cloche-Perce.Meneflier , avocat au parlement, rue de Ja Tifléranderie,
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Les Muiniries.

Tiron , fecrétairaire de l'ordre de Malte, rue des Francs

Bourgeois, au Marais.

De Maifimy, maître des requêtes, PR. Place-Royale.

Le la Boulaye, Préfident-tréforier de France, rue des

Tournelles.

Fklix , contrôleur - général de la grande chancellerie de

France , rue des T'ournelles.

Currelier, docteur en médecine, rue S.-Louis, au Marais.

Trainel, transféré à Popincourt.

Fallet, bourgeois, rue S.-Pierte.

Véndermonde , de l'acad, des fciences , rue de Charonne.

Chuppin , confeiller au châtelet , rue S.-Pierre , Pont-

* aux-Choux.

Le Mafle, marchand épicier , tue de Charonne.

Dugué, bachelier en Droit, rue de Popincoutt.

Sainte - Marguerite.

-Maifon-Neuve, nés, , grande rue du fauxbourg S.-Antoine.

Guibout, négociant, grande-rue du fauxbourg S.-Antoine.

Lambert de Sainte-Croix , PIOCUrEur a chateler , placé

& porte S.-Antoine.

Taillandier , av. au païl., grande rue du fauxb. S.-Antoine.

- Damoye, négociant, place & porte $.-Antoine,

QUARTIER DIE 665! INNOCENS.

Sainte - Opporture.

Defmouffeaux , avocat, place du Chevalier du Guet.

Roufleau , négociant, tue 5.-Denys, vis-à-vis le Sépulchre.

L'abbé Didier , avocat au parlement , chanoine de Ste-

Opportune, cloître Sainre-Opportune.

Quatremère , fils, marchand de draps, ruê S.-Denys »

Apport-Paris.
.

Herbaut-Defpavaulx , avocat au parlement , tue de l'Ai-

guillerie , cloître Sainte-Opportune. |

S.- Jacques -  Hépiial.

Plaifant , avocat, ïue S.-Sauveur.

François de Chaumont s bourgeois , rue du Perir-Carrent
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De la Voyepierre, ancien conful , rue Mauconfeil.
Luillier , bourg. de Paris, rue du Petit-Lion-S.-Sauveur.

Le Roy, horloger, rue S.-Denys.

Borne - Nouvelle.

Guignard, chirurgien, rue de Bourbon-Villeneuve,

Cheret , ancien orfévre ,rue de Clery.

Fréron , bourg. de Paris, rue Notre-Dame de Recouvrance.

Bourdon, bourgeois ,\rue de Cléry,
Gifors , archireéte , rue de Bourbon-\illeneuve.

S.-{ayare.

Zeprince, marbrier , rue du fauxbourg; Poiffonniere.

Defiort., rue du fauxbourg S.-Denys.
Lepefcheux , négoc., fauxb. S.-Deays, rue de l'Echiquier,

Vaudichon , banquier , grande rue fauxboutg S.-Denys.

Buob , banquier , rue bafle-porte 5 -Denys.

QUARTIER DE L'HOTEL-DE-VILLE,

S.-Jean en Gréve.

Lefevre de Gineau , profeffeur-royal, rue S-Jacques de 4

Boucherie, |
Dofmont, avocat au parlement, quai Pelletier,

Dameuve , fls, avocat au parlement, rue du Mouton,

Grandin, commiffaire au Châtelet, quai de Gefvres.

Dameuve , père, procureur au parlement, rue du Mouton,

S.= Gervais.

Dausy , avocat aux confeils, rue Géofroy-Lafnier.

Pantin , procureur au bureau de la Ville, rue du Monceau

S.-Gervais.
Cholet de Jetphor.
De Souche , docteur en médecine , rue de la Mortellerie.

Porriquet , avocat au parlement, cloître S.-Jean-en-Grève,

Caftillon, avocat au parlement , rue de la Tifferanderie.

S.- Louis la Culirure.

D: S.-Martin, chevalier de S.-Louis, rue S:-Paul,

Devouges , bourgeois , rue ce S.-Paul, hôtel de la Vieuville,

Ameuhon , de l'académie des belles-lettres , bib:iothécaire

de la Ville, rue des Prêtres-S.-Paul,
QE:
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Lavoifier, de l'académie des fciences , à l'Arfenal.
Thuriot de la Rozière, avocat au parlement, PR, rue des

Prêtres-S.-Paul.

Enfans  Trouves.

Sauvigny , chév. de S.-Louis, rue de la Barrière du Trône
Barbier de S.-Hilaire, marchand de bois, rue S.-Antoine .

au chantier de Ja clef d'or.
Zamy de le Croix , ancien fecrétaire de l'artillerie, cul-

de Sac S.-Claude, rue de Bercy, fauxbourg S.-Antoine.
Santerre , le jeune, brafleur , grande rue fauxb. S.-Antoine.
De la Chaume ,

QUARTIER DE..S-M.ÉR Y.

S Méry.

Davou/! , négociant

;

gentilbomme fervant du Roi , rueZ 278

S.- Méry. à
Lôuvet de Villiers, ancien confervateur des ffies-oppo-

es 2 .fitions du tréfor-royal , rue de la Porerie.
Charpentier , procureur au châreler, rue S-Méry.Fr 12 3 Ÿ À
Gorneau , agréé pour porter la parole aux confuls, cloître

S.-Méry. i
De S. - “mand, ancien nécociant, rue de la Verrerie,

près celle des Afcis.

Sépuichre, ailuellement les Carmiélires.

Vermeil, av. au parPR. rue Géofroi-Langevin.
Cahier de Gerviile, ay. au parl. rue beauboure, hôtel de Fere,
Robin, av. au parl. rue Beaubourg hôtel de Fere.
Rayault, proc. au parl, rue Ste-Avoie,
Chanlaire, av. au parl, rue Géoffroi-Langevin,

SMartin-des-Chamnps.
À

De Montaleau ; maître des comptes, rue de Bondy.
Foreflier, bailly de S.-Martin, au baillage de S.-Martin-

des-Champs.
Lanolÿis , ancien recéveur-genéral des domaines, rue de

ExCroixL ne ral
Jallien de Savaul sarchit, ingén, national, r. M£lée, n°.19-
Grouvelle, av. au parl, rue Aumaire,
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Les Recollets.

Le Roux de la Ville, ancien directeur des falines du roi,

faubourg S.- Martin , hôtel des Arts.

Kornmann , ancien magiftrat de la ville de Strasbo

rue du Carême - prenant.
Adelin , ingénieur des mines de France , rue du Faubourg

S.Martin , vis-a-vis S.-Laurent, n° AI.

Du Perreux , ancien receveur-général , rue du faubourg
S.-Martin, n° 2.

Charton, manufacturier, rûe des Recollets.

QUARTIER DES HALLES.

S.-Jacques-la-Boucherie.

Bonvaller , rue des Ecrivains.

Arnoult Quinquet, maître en pharm. marché aux poirées.

De la Rivire jeune, négociant, rue de la Cordonneries

Gibers fils , marchand d'étoffes de foie, rue S.-Honoré.

Ourfel , marchand papetier, rue S.-Honoré.

SEE.

Le Couteulx de la Noraye , rue Montorgueil.

Trudon de Tilleul'; av. rue du Bout du Monde.

Mercier, av. rue du Petit-Careau, n° 34.

Grandet , maîttie des comptes, rue Mont-martre.

Cavagnac; proc. au chârelet, rue Montmartre.

S.- Magloire.

Vigée, ancien contrôleur de la caille d'amortiffement ,

rue de Cléry, n° 95.

Pourfin de Grard- Champ, chevalier de l'ordre du roi,

rue Poiflonnière. ;

Poujard fils, adminiftrateur des domaines, rue S.-Jacques,

HAT 7e

Raffeneau de l'Ifle, notaire, rue Montmartre,

Fiffour, agent de change, rue de Cléry, n° 66.

S.- Jofeph.

Du Vaucel ,' fermier-général , rue Cadet.

Margantin , ancien notaire , rue Richer, faub. Montmartre,

Le Scène des Maifons, bourgeois, rue Papillon,

Hermard, ancien feulpteur, rue Poiflonnière,

Duret, gref, au châteler ; rue du Faub, Montmartre.
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CoRmST. E
DES REPRÉSENTANSDE LA COMMUNEs
Nommés depuis Le. 18 Septembre 1789, en rem-
placement de ceux qui ont donné leur démiffion,
eu dont les pouvoirs étoient limicés 6 nont

“pas été continués.

 

 

Diflritf de S.- André-des- Arcs.
MM.

Deébure, libraire, rue Serpente,

Cordeliers.
Saintin, avocat, rue du Théâtre François,
Danton, avocat aux confeils, rue des Foflés-S.-Germain
& près la Cour du Commerce.

Teftulat , procureur au parlement, rue S, - André - des -
Arcs, n°438.

Legendre, maître boucher, rue des Boucheries.
Lablée, avocat , rue de Condé,

S.-Honoré.
Baron , avocat, rue de Grenelle-S.-Honoré | vis-à-vis

celle des Deux-Ecus,

x Jacobins-S.-Honoré.
Georges d'Epinay, fermier-général, rue S.-Honoré, n° 361,

Petits- Auguflins.
Offelin, avocat, rue de Bourbon, n° 161.
Couatt, maître boucher , rue Taranne, n° 4,

Jacobins-S.-Dominique.
Sabathier , rue de Bourgogne , n° 13.

Théatins.

Defmoulins, avocat, rue du Bacq, n° 142.
Lépidor , rue S.-Dominique , au Gros-Caillou,

S.-Louis.en-lIfe.
Koerlofquet, rue du Jardin du Roi, n° 16,
Lefevre , quai d'O Léans, n° 11,



247
$.- Viétor.

M M.

Leprince.
Dumay , rue S.-Viétor , près le corps-de-garde,

Blancs-Manteaux.

Filleul, rue des Blancs-Manteaux, près celle de l'Homime-

Armé.
Brouffonnet , de l'académie de fciences, fecréraire perpé-

tuel de la fociéré royale d'agriculrure, rue des Blancs-

Manteaux.

Gattrez , avocat au parlement , rue de la Verrerie.

Godard, avocat au parlement, PR. rue des Blancs-Man-

teaux , n° 56.
De la Marnière, confeiller au châtelet , rue des Blancs-

Manteaux.
Enfans-Rouges.

Lacorbinay , rue de la Marche, n° 15.

Dumoulfey , négociant, rue d'Anjou ,n° 19.

S.-Etienne-du-Mont.

Le Tellier, avocat, rue S.-Etienne-des-Grés', n° 47.

Ballin, au collége de Prefle, rue S.-Jean-de-Beauvais.

Duroufeau , avocat au parlement , rue des Noyers, n° 24e

Val-de-Grace.

Cézerac , rue Neuve-S.-Etienne.

Du Tertre, notaire, rue d'Orléans , faubourg S.-Martin,

S-Marcel.

Guillaume, avocat, hors la barrière de Fontainebleau,

Santerre , l'aîné, rue Cenfer, faubourg S.-Marcel.

\  Filles-Dieu.

Giraud , Architecte, rue du Faubourg S:Martin , n° 57.

Bileu ; confeiller au grand-confeil , rue Neuve-d'Orléans.

Renouard le jeune, ancien conful, faubourg S.-Denys,

vis-à-vis celle la rue de l'Echiquier.

Notre-Dame.

Lenormand , architeéte, parvis Notre-Dame.

Oudet, ancien avocat ,: cloître Notre-Dame.

Gillet , avocat, cloirre Notre-Dame,
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Oratoire.

MM. : :
Houflemaine, rue des Mauvaifes-Paroles , n° Se

S.Euflache.
Giraud, avocat, rue Pltrière | hôtel de Bullion ;

Capucins d'Antin.
Balleux, rue Taitbout , n° 14.

Sorbonne.
Le Blanc, rue S.Hyacinte, n° sr.

S-Jacques-du-Haut-Pas.
De Beaubois, rue du Noir, près celle d'Orléans.

Minimes.
Labouloy , rue des Tournelles, n° 47,
Cunelier , médecin > tue S.-Louis, au marais,

S.-Lazare.
Defor , rue du Faubourg S-Denys, n° 39,

S.-Gervais.
Cholet, avocat, rue des Nonaindières , n° 3r,

Enfans-Trouvés.
Lachaüme , aux manufadures des glaces.

Carmélites.
Chanlaire, avocat au parlement , rue Geoffroi l'Angevia,

Recollets.
Odlin, rue du Fauxbourg S.-Martin, n° AT.
Grandin, rue du Faubourg S.-Martin , n° $6.Vilain, rue du Faubourg S.-Martin, n° 41.

S.-Magloire,
Fiflour , agent de change , rue de Cléry , n° 66.

S.-Tofeph.
Barbier, rue Bergère , n° o.
Thirart, rue Bergère, n° 24.

FIN;



 

+ mner2id prete LÉ)RCEES

A D RE S'S2E

DES REPRÉSENTANS

DE LA COMMUNE
DE PARIS

A L'ASSEMBLÉE
NATIONALE;

Sur la publicité des Séances des Confails
Adminiftratifs.

Monsieur Le PRÉSIDENT,
MESSIEURS,

La publicité eft la fauve garde du
peuple : cette belle maxime ne doit pas
être une vaine parole dans la révolution ;
les légiflateurs en l’appliquantà la conftitu-
tution des affemblées municipales & ad«
miniftratives la feront fervir efficacement
à la confervation, & à la perfection de la :
liberté:

S’il importe à la célérité dans l’exé-
cution des loix, que les adminiftrateurs
municipaux, ainfi que ceux de dépar-
remens & de diftri&, lorfqu'ils agiflene
individuellement en cette qualité, ou

À
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Porfqu'ils font feulement réunis en Bu-
reau & en directoïte, n'appellent pas le
public à témoin de leurs opérations dont
ils font comptables, & ne lui en laïflent
parvenir la connoiflance qu'après qu’elies
font faites, il importe encore plus à la
fécurité de da libèré même, que les
confeils qui délibérent fur les régles de
l'adminifiration, ne prennent point leurs
délibérations dans de fecret, & qu'ils
oùûvrènt au peuple l'entrée du lieu de
Jeur féance, pour y entendre, en filence,
difcuter fes intérècs les plus chers.

L'Afflemblée Nationale à reconnu ce
rincipe , lorfqu’elle a décréré que les

aflemblées du cosfeil général de la Com-
mune feroient publiques. Il eft également
applicable aux affemblées des confeils de
ville & des confeils d’adminiftration de
diftriŒ & de départemens. Les feules
affemblées de bureaux & de dire&toires,
doivent être exceptées de cette loi de pu-
blicité, parce qu’il ne s’y agit que d’exé-
cution & d'adminiltration adive. Mais

toutes les aflemblées qui ont pour objet
des délibérations générales & des applica-
tions réglementaires dés loix communes,

appellent dans la délibération & lé ré:
glèement même lattention Publique, &
ne devroient pas êtrefermées aux citoyens



3 Fequi ont un grand intérêt à voir comment:On ytraite ces objets.
Des confidérations majeures font fentirPimportance de cette publicité, Le plusBrand befoin de la France eft de propagerPefprit public & d'attacher les Citoyensà la Conftitution ; orrien n’eft plus propreà opérer Cet avantage inefimable queladmiffion du Peuple à laudition desdifcuffions de fes droits & de fes devoirs ;il s'éclaire > En Écouranc les Sages qu'il achoifis lui-même Pour veiller à fes inté-

mérite de fes Confeillers : &cette eftimedu Peuple, Mefieurs, lorfqwelle feraéclairée, eft la plus noble émulation us,en même temps, la plus digne récom-penfe du patriotifme: cetre Publicité ferale rempart le plus sûr contre Jes entre-priles des diverfes fortes d’ariflocratiesqui peuvent naître, & qui menacent déjala Confitution & la Liberté, Le defpo-tifme Municipal , le defpotifme Adini-niftratif feroient des fléaux auff faneftesque les defpotifmes des Miniftres & desTntendants; &, comme îls péferoient deplus près & plus immédiatement fur lesCitoyens, ils leur feroient plus infuppor-tables encore : ce ne feroit pas la peine
2



d'avoir conquis, à fi grands rifques, la

liberté, pour la voir dévorée, en détail,

par des Maires, des Municipaux ; des

Bureaux &des Diredoires. Lorfque la

Nation n'étoir qu'un Corps fans vigueur

& couchée fous le fceptre, la haute elé-

vation d’un Monarque abfolu , & la lon-

gue habitude de ramper fous fan pou-

Voir nous venoient dans la flupeur &

linertie: la plupart ne fentoient point

les peines de l'efclavage ; ils n'avoient pas

goûté les douceurs de la liberté.

Mais, lorfque la Narion eft devenue

un Corps vigoureux, qu’elle eft debout,

& que la fouveraineté eft dans fa main,

jugez, Meflieurs, avec quelle impatience

elle fouffriroir les piquüres journalières

de ces multitudes de Defpores de deux an-

nées,qui fubftirueroient leurs volontés ar-

bitraires à la Loi publique, qu'ils doivent

feule exéeurer, & qui régleroient eux”

mêmes, loin des regards des Ciroyens, trous

les modes, & tous les moyens d'exécution.

Les inquiétudes feroient continuelles; les

défiances s'éveilleroient À chaque inftant;

les murmures fe répandroient; les agir

rations feroient fréquentes, & la tran-

quillié publique feroit altérée vous les

jours. Ouvrez, au contraire ,à tous CEUX

qui voudront y affifter, les Affemblées



furveillantes & réglementaires de lAd-

miniftration, on y verra combien lon

veille à la liberté commune ; comment

rien d’arbirraire ne s'exécute par les Ad-

_miniftrareurs ; avec quel efprit de pa-

triotifme on régit la Chofe publique;

dans quelle fécurité les Citoyens doivent

être fur leurs intérets ; quels foins fe

donnent les Officiers du Peuple pour

juftifier fa confiance & redoubier fon

eftime : alors tout eft en ordre; les Ad-

miniftrareurs font honorés, les Admini-

frés font en paix, la liberté eft tranquille ;

ce qui eft le rerme & la confommation

du bonheur commun. *

Quoi donc, Meffieurs, les Tribunaux

de Juftice feront ouverts à rout le monde

pour y entendre difcucer les affaires par-

ticulières, des procès minutieux, les in-

térêts, plus grands, il eft vrai, mais tou-

jours individuels, d’un accufé , d’un cou-

pable, & lon aura , avec raifon, jugé cette

publicité néceflaire , afin qu'aucune at-

teinte ne puille être portée à la liberté,

à la propriété, aux droits d'un feul

homme ; &,lorfqu'il s'agira des affaires

publiques, des droits généraux, des inté-

rêts communs de la Cité, du Diftri&t, du

Département, la porte des Confeils fera

clofe ; & les Citoyens n’auront pas la
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faculté d'entendre comment fon traîte
leur Chofe commune. Ce n’eft pas là lef-
prit de la Conftirutions & ce ne peut-
être la volonté de nos Légiflareurs. Vous
voulez, d’ailleurs, Mefieurs, que les lu-
mières circulent & s'augmentcent; que
chaque Citoyen puiffe veiller À l'exa@e
obfervation de la Conftitution , que vous
lui avez fair jurer de défendre de toutes
fes forces & au prix de fa vieIl faut donc
que l'Admitiftration n'ai point de mv-
fière ; que tous Îes regards puiflent y
pénétrer; qu’on puifle écrire librement
fur les abus qu'on y appercevroit; qu’on
prévienne, par certe vigilance générale
toutes les coalitions particulicres, que
certains Corps adminiftrarifs Pourroient:
former pour favorifer l'extenfion du Pou-
voir exécucif hors de fes limites, & de
l'influence Miniftérielle au - delà des
bornes de la Loi.

Ces confidérarions, Mefeurs, fonc fi
graves, qu'il fuflit de les avoir préfentées
aux Jnititureurs de la‘ liberté Françoife,
pour être fur qu'il les prendront en con-
fidération , & qu'ils péferont, dans leur
fagefle, les grands avantages qui réfal-
téroient de la publicité des féances des
confeilsde Ville, de diftrit & de dépar-
tement.



ré
Cette Adreffe, Mellieuts, eft le der-

nier témoignage que l'Aflemblée des Re-
prélentans de la Commune de Paris,
puifle offrir de fon patriotifme à PA£
femblée Narionale & le dernier vœu qu’elle
forme pour le bien ublic, qui a été le

 feul objet de fa follicitude & de fon zèle,

  

EXTRAIT des Reoiflres de l'Affemblée des
Repréfentans de la Commune de Paris.

Du Jeudi 7 Septembre 1790.

L'Assemezée, après avoir entendu Îa
lecture de cette adrefle , a arrêté, à l’u-
nanimité, qu'elle feroicimprimée, envoyée
à tous les Membres de l'Afemblée-Na-
tionale, aux quarante-huit Sections &
aux Comités de Diftrict, à toutes les Mu-
nicipalités du Département de Paris, &
aux quatre-vingt-deux Déparremens du
Royaume.

Signé, FAUCHET, Préfidenr.
LETELLIER,
BALLIN.
DESPREZ, Secrétaires.
CAVAIGNAC,
Cousin,

   

De l'Imprimerie de ÉGrriN, l'ainé, & JR LOT AtanIinprimeurs-Libraires Ordinaires de ja Vire, ruees :
des-Arcs, N° 27. 1790, é:  


